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1. Le présent rapport porte sur quelques questions aux-
quelles le Rapporteur spécial espère que la Commission 
voudra bien accorder une réflexion plus poussée avant 
d’achever, comme prévu, la première lecture du projet 
d’articles. Ces questions, dont certaines sont interdé-
pendantes, ne concernent que les deuxième et troisième 
parties du projet d’articles. Les principales d’entre elles 
seront examinées par la Commission à sa quarante-huitiè-
me session, en séance plénière ou au Comité de rédaction, 

dans le cadre de l’examen du régime juridique des consé-
quences des faits internationalement illicites qualifiés de 
« crimes » à l’article 19 de la première partie du projet 
d’articles telle qu’elle a été adoptée en première lecture1.

Introduction

2. Ce n’est ni le lieu ni le moment de rouvrir le débat qui 
a eu lieu en 1995 sur les difficiles questions que soulèvent 
les faits internationalement illicites autres que les délits 
définis à l’article 19 de la première partie du projet qui 
a été adoptée en première lecture, mais quelques clarifi-
cations s’imposent, notamment en ce qui concerne : a) le 
projet d’article 19 de la première partie et la distinction 
opérée entre « délits » et « crimes » dans le cadre de la 
première lecture; et b) les conséquences tant substantiel-
les qu’instrumentales et institutionnelles des crimes à la 
lumière du débat qui a eu lieu en 1995.

A. – Le projet d’article �9 de la première partie

3. Le Rapporteur spécial estime que le projet d’article 
19 de la première partie tel qu’adopté en 1976 devrait 
rester ce qu’il est, c’est-à-dire faire partie intégrante du 
projet d’articles dont la Commission entend mener à bien 
la première lecture à sa quarante-huitième session.

4. D’abord, cette façon de voir s’est clairement dégagée 
lors de la quarante-septième session de la Commission, 
à l’occasion de deux consultations officieuses et des 
deux votes auxquels il a été procédé. Une nette majorité 
de membres s’est prononcée dans ce sens. Ensuite, la 
Sixième Commission de l’Assemblée générale n’a pas 
retenu la proposition tendant à ce que l’Assemblée donne 
pour instruction à la CDI de renvoyer en deuxième lecture 
l’examen des conséquences des faits internationalement 
illicites en question. L’Assemblée a donc rejeté la propo-
sition qui aurait mis le projet d’article 19 « en sommeil » 
pendant toute la période qui s’écoulera entre la première 
et la deuxième lecture.

5. Il faut donc qu’à sa quarante-huitième session la 
Commission s’attelle sérieusement à la question des 
conséquences des crimes internationaux commis par les 
États et y consacre spécifiquement certaines dispositions 
dans les deuxième et troisième parties du projet d’articles. 

De l’avis du Rapporteur spécial, la question du projet d’ar-
ticle 19 et de la distinction entre « délits » et « crimes » 
devrait être tranchée seulement après que les États Mem-
bres auront formulé leurs observations sur l’ensemble du 
projet d’articles qui aura été adopté en première lecture.

6. Le Rapporteur spécial n’ignore pas que le texte du 
projet d’article 19 tel qu’il a été adopté est loin d’être par-
fait. Les imperfections relevées par divers commentateurs 
il y a 20 ans sont encore plus manifestes aujourd’hui, 
surtout lorsque l’on se penche sur l’épineuse question des 
conséquences de ce type d’infractions; et il est probable 
qu’elles seront encore plus patentes lorsqu’on entamera la 
deuxième lecture. Aucune de ces imperfections ne saurait 
toutefois justifier l’abandon du projet d’article au stade 
actuel, ni un examen hâtif et superficiel des conséquences 
de ces faits internationalement illicites les plus graves.

7. S’étant efforcé en premier lieu d’examiner la question 
sous tous ses aspects, puis de s’acquitter, dans son sep-
tième rapport2, du mandat dont l’avait investi la Commis-
sion en 1994, le Rapporteur spécial n’a pas grand-chose à 
ajouter sur la distinction établie au projet d’article 19, ni 
sur la question de savoir si l’utilisation du terme « crime » 
est justifiée ou pertinente.

8. Abstraction faite du problème de terminologie, 
auquel le Comité de rédaction pourra en 1996, si cela est 
vraiment nécessaire, apporter une solution provisoire, la 
pratique des États montre clairement que les faits inter-
nationalement illicites particulièrement graves par leur 
nature ou leur ampleur suscitent des réactions très sévères 
de la part des États, qu’ils agissent collectivement ou à 
titre individuel. Ni l’adage societas delinquere non potest 
ni l’objection selon laquelle qualifier la conduite d’un 
État de criminelle risque de rejaillir sur sa population, 
arguments dont il a été traité dans les sixième3 et sep-

ChapItre premIer

Problèmes soulevés par le régime applicable aux faits internationalement 
illicites qualifiés de « crimes » à l’article �9 de la première partie du projet d’articles

1 Pour	 le texte du projet d’articles adopté à titre provisoire par 
la Commission en première lecture, voir Annuaire… 1996, vol. II  
(2e partie), chap. III, sect. D, p. 62.

2 Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/469 et Add. 1 
et 2, p. 3.
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tième rapports du Rapporteur spécial et dans le rapport 
de la CDI à l’Assemblée générale sur les travaux de sa 
quarante-septième session4, ne constituent des obstacles 
à cet égard. Les documents en question tiennent dûment 
compte de la distinction entre, d’une part, l’État tel qu’il 
s’incarne dans la personne de ses dirigeants et, d’autre 
part, la population de l’État considéré.

B. – Conséquences substantielles spéciales  
et supplémentaires des crimes

1. ObservatIOn générale

9. Quel que soit le terme qui sera retenu, il est apparu, 
au cours du débat de la quarante-septième session sur 
les conséquences spéciales ou supplémentaires des faits 
internationalement illicites en question, que les proposi-
tions faites en 1995 avaient « recueilli un large appui » 
– ce sont les termes utilisés par la Commission dans son 
rapport sur sa quarante-septième session – mais avaient 
« aussi suscité des réserves »5.

10. Il convient cependant de noter que l’appui recueilli 
ne venait pas seulement des membres qui se sont exprimés 
en faveur du texte mais aussi, malgré leurs « réserves », 
des membres qui étaient opposés au projet d’article 19 de 
la première partie. En d’autres termes, nul n’a contesté 
qu’il fallait de toute façon adopter la plupart des modi-
fications proposées aux projets d’articles 15 à 18 pour 
adapter aux crimes les dispositions relatives aux délits et 
traiter ainsi des conséquences des faits internationalement 
illicites les plus graves, quelle que soit la dénomination 
qu’on choisirait de leur donner6.

2. prOjet d’artICle 16 tel qu’Il a été prOpOsé

11. Outre l’objection générale touchant à la connotation 
punitive, réelle ou supposée, de certaines des conséquen-
ces prévues au projet d’article 16 – objection à l’évidence 
liée au problème terminologique et conceptuel que le 
Rapporteur spécial a mis de côté pour l’instant (voir infra 
par. 39 et 42 à 46) –, plusieurs réserves précises ont été 
exprimées.

12. Une de ces réserves porte sur la distinction entre 
l’indépendance politique (statut de membre indépendant 
de la communauté internationale) et le régime politique 
aux fins de l’atténuation de l’obligation de restitution 

en nature7. On s’est inquiété du fait que l’atténuation en 
question ne devait pas seulement viser à préserver l’indé-
pendance de l’État mais aussi son régime politique. Or, 
de l’avis du Rapporteur spécial, la sauvegarde du régime 
politique reviendrait pratiquement, dans le cas d’un État 
agresseur ou d’un État ayant gravement manqué à ses 
obligations en matière de droits de l’homme ou d’autodé-
termination, à avaliser les violations commises. Il pourrait 
s’avérer indispensable d’exiger de l’État fautif un chan-
gement de régime politique, non seulement aux fins de la 
réparation mais aussi comme garantie de non-répétition. 
Le Comité de rédaction serait bien avisé d’étudier davan-
tage la question avant de rejeter la distinction proposée 
entre indépendance politique et régime politique.

13. Certaines observations relatives au projet d’ar- 
ticle 16 portaient également sur l’intégrité territoriale, 
dont la préservation est citée dans ledit projet d’article au 
nombre des motifs d’atténuation de l’obligation de resti-
tution en nature8.

14. Si la plupart des membres se sont déclarés d’accord 
avec le Rapporteur spécial pour retenir la préservation 
de l’intégrité territoriale de l’État auteur (ainsi que la 
protection de son indépendance politique et des besoins 
vitaux de sa population) comme motif d’atténuation et si 
certains d’entre eux se sont même demandé, à l’instar du 
Rapporteur spécial, s’il y avait lieu de prévoir des excep-
tions, d’autres ont estimé que la Commission « n’avait pas 
à se poser ce genre de question »9. Comme il n’y a, à sa 
connaissance, rien qui limite la possibilité qu’a la Com-
mission de s’interroger et d’exprimer ses vues sur toute 
question qu’elle juge pertinente pour accomplir sa tâche 
de développement progressif et de codification du droit 
international en général, et du droit de la responsabilité 
des États en particulier, le Rapporteur spécial estime que 
le Comité de rédaction devrait réfléchir à la question. 
Il est indubitable qu’en principe l’intégrité territoriale ne 
doit pas être mise en péril par l’obligation de restitution 
en nature. Quelles exceptions devraient le cas échéant être 
envisagées, et de quel ordre (le seul doute exprimé par 
le Rapporteur spécial), telles devraient être les questions 
auxquelles le Comité de rédaction devrait en 1996 s’effor-
cer de répondre au mieux de ses capacités.

15. Lors du débat à la quarante-septième session de la 
Commission, en 1995, plusieurs membres ont émis des 
réserves concernant l’avis selon lequel le projet d’article 8 
de la deuxième partie relatif à l’indemnisation n’exigeait 
aucune adaptation pour s’appliquer aux crimes. Le Rap-
porteur spécial comprend mal leur raisonnement, car dire 
qu’il faut tempérer l’obligation d’indemniser, comme il 
est indiqué dans le rapport de la Commission10, au motif 
qu’il serait difficile, « après des catastrophes de première 
grandeur comme la seconde guerre mondiale », d’impo-
ser une indemnisation intégrale donne à penser que les 
États responsables de ce type de catastrophe doivent être 
traités avec moins de sévérité que les États responsables, 
par exemple, de violations mineures d’un traité commer-
cial ! Il faut certes fixer des limites, mais, de l’avis du 

3 Annuaire… 1994, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/461 et Add.1 
à 3, p. 3.

4 Annuaire… 1995,	 vol	 II	 (2e	 partie),	 par.	 261	 et	 263,	 p.	 51.	
Certains	membres	ont	estimé	«	préférable	de	qualifier	de	criminel	un	
comportement	précis	 des	États	 et	 d’en	 soumettre	 les	 conséquences	 à	
un	 contrôle	 judiciaire	 et	 à	 des	 règles	 de	 fond	 destinées	 à	 épargner	 à	
la	population	de	l’État	criminel	des	épreuves	extrêmes,	plutôt	que	de	
laisser	 l’ensemble	de	 ce	domaine	 en	dehors	de	 toute	 réglementation,	
en	dissimulant	 l’élément	punitif	sous	 le	voile	de	 la	restitution	ou	des	
garanties	 de	 non-répétition.	 On	 a	 dit	 à	 ce	 propos	 que	 certains	 États	
avaient	été	soumis	à	des	conséquences	pénales	excédant	parfois	celles	
qui	s’attachaient	d’ordinaire	aux	crimes,	sans	que	leurs	actions	eussent	
été	désignées	comme	des	crimes	».

5 Ibid., par. 284, p. 54.
6 Cette conclusion ressort clairement des paragraphes 282 à 305 du 

rapport de la CDI (ibid., p. 54 à 57).

7 Ibid.,	par. 289, p. 54.
8 Ibid., par. 291, p. 55.
9 Ibid.
10 Ibid.,	par.	293.
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Rapporteur spécial, la seule atténuation concevable serait 
d’étendre, expressément ou implicitement, la disposition 
relative à la sauvegarde des besoins essentiels (physiques 
et moraux) de la population de l’État fautif à l’obligation 
d’indemniser les victimes de crimes.

16. En ce qui concerne les garanties de non-répétition, 
c’est avec une certaine perplexité que le Rapporteur spé-
cial a accueilli les réserves émises par certains membres 
quant à la proposition de supprimer l’atténuation de cette 
obligation (prévue dans le cas de délits), atténuation fon-
dée sur le respect de la dignité de l’État auteur. Il ne serait 
certes pas de mise d’imposer des humiliations gratuites à 
un État fautif, mais le Rapporteur spécial voit mal en quoi 
le fait d’exiger des garanties de non-répétition – sans pré-
judice de son indépendance et de son intégrité territoriale 
– d’un État coupable, par exemple, d’agression armée et 
d’invasion ou de violations massives et systématiques des 
droits de l’homme ou du droit à l’autodétermination serait 
incompatible avec le respect de la « dignité » de l’État, 
attribut qui n’est que de pure forme. Le principal critère 
à prendre en considération devrait être la fiabilité des ga-
ranties exigées plutôt que la « dignité » d’un État fautif, à 
laquelle il a lui-même porté atteinte.

17. La même remarque vaut pour les préoccupations ex-
primées par certains membres concernant la protection de 
la souveraineté et de la liberté des États fautifs. Là encore, 
tout dépend de la nature des crimes et du type de garanties 
de non-répétition devant être demandées. Ainsi serait-il 
concevable de rejeter, sous prétexte qu’elle porte atteinte à 
la souveraineté et à la liberté de l’État fautif, une demande 
tendant à ce que les agents de l’État responsables soient 
traduits devant un tribunal international dont la légitimité 
est établie ?11

3.  prOjet d’artICle 17 tel qu’Il a été prOpOsé

18. Plusieurs membres ont exprimé des doutes quant 
au bien-fondé de l’inclusion dans le projet d’article des 
contre-mesures prises dans les cas de crimes. Ils estimaient 
en effet que ces mesures « légitimaient le déploiement 
de puissance et les mesures coercitives » et risquaient 
de permettre à l’État demandeur de s’ériger « en juge 
de sa propre cause » au lieu de « favoriser l’équité et la 
justice indispensables à un nouvel ordre mondial ». Ils ont 
mis l’accent sur « la nécessité d’articuler les restrictions 
avec soin pour préserver l’égalité souveraine, l’intégrité 
territoriale et l’indépendance politique des États et régler 
les relations internationales selon le droit international, 
l’équité et la justice »12. Ces remarques sont surprenantes 
pour deux raisons. En premier lieu, elles semblent remettre 
en cause toute tentative de réglementation concernant non 
seulement les conséquences supplémentaires des crimes 
ou les violations graves entrant dans une autre catégorie, 
mais aussi les mesures prises en réaction à un acte inter-
nationalement illicite, quel qu’il soit.

19. En deuxième lieu, les remarques en question ne 
semblent pas tenir compte du fait que, en ce qui concerne 
les conséquences instrumentales des crimes, le projet 
d’article 17 dispose expressément (de même que le projet 
d’article 16 en ce qui concerne les conséquences subs-
tantielles) que l’État lésé « est en droit, sous réserve de la 
condition énoncée au paragraphe 5 [du projet d’]article 
19 [tel qu’il a été proposé] de recourir à des contre-mesu-
res ». La condition en question est une décision de la CIJ 
à l’effet qu’un crime a été ou est en train d’être commis. 
En conséquence, quel que soit le jugement que l’on porte 
sur l’ensemble du dispositif, on peut considérer que le 
projet d’article 17, loin de légitimer le « déploiement de 
puissance » ou le fait qu’un État lésé peut « s’ériger en 
juge de sa propre cause », vise à favoriser « l’équité et la 
justice indispensables à un nouvel ordre mondial » et que 
cette option a, en tout cas, plus de chances d’aboutir que 
celle d’un système contrôlé exclusivement par les États 
eux-mêmes (ou certains d’entre eux) ou par un organe 
politique à composition restreinte (voir infra par. 31 et 39  
à 41).

20. Le Rapporteur spécial a également des difficultés à 
comprendre l’essence du paragraphe du rapport de la CDI 
consacré au paragraphe 2 du projet d’article 1713. Que 
doit faire un État lésé dans l’attente de la décision d’un or-
gane international (éventuellement judiciaire), si ce n’est 
prendre « les mesures conservatoires d’urgence nécessai-
res pour préserver [ses] droits » ? En quoi les « difficultés 
inhérentes à cette notion » (de mesures conservatoires) 
imposent-elles le « rejet » de la disposition du projet 
d’article 17 dont il est question ? N’est-il pas évident 
qu’en 1996, en ce qui concerne les conséquences des ac-
tes internationalement illicites les plus graves, le Comité 
de rédaction doit avant tout s’attacher à déterminer, à la 
lumière des remarques concernant les mesures conserva-
toires faites plus loin dans le présent rapport, s’il convient 
de résoudre les difficultés inhérentes à cette notion, et de 
quelle manière ? Est-ce parce que le problème n’a pas 
été résolu dans le cas des délits que la Commission doit 
s’abstenir d’intervenir ici ?14

21. Les observations figurant au paragraphe du rapport 
de la Commission consacré au paragraphe 3 du projet 
d’article 1715 sont traitées plus loin.

4. prOjet d’artICle 18 tel qu’Il a été prOpOsé

22. La première des deux observations faites au para-
graphe du rapport de la CDI à l’Assemblée générale sur 
les travaux de sa quarante-septième session consacré au 
projet d’article 1816, à savoir que certaines des disposi-
tions dudit projet d’article devraient distinguer entre les 
droits de l’État dont les droits individuels sont lésés et 
ceux des autres États, semble justifiée. Il convient d’en 

11 Il	ne faut pas perdre de vue qu’à prévoir trop de garanties en faveur 
de l’État fautif on priverait de son objet la règle des garanties de non-
répétition. De plus, on risquerait d’encourager certaines puissances 
à commettre des actes arbitraires, y compris des actions militaires 
illicites.

12 Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), par. 298, p. 56.

13 Ibid.,	par. 299, p. 56.
14 Comment peut-on à la fois souligner la difficulté de définir des 

mesures conservatoires d’urgence et faire remarquer, au sujet d’autres 
dispositions, que le fait de devoir attendre une décision de la CIJ 
risque de retarder la réaction de l’État lésé et de compromettre son 
efficacité ?

15 Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), par. 300, p. 56.
16 Ibid., par. 301.
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aviser le Comité de rédaction au cours de la quarante-hui-
tième session de la Commission en 1996.

23. Par ailleurs, la deuxième observation d’ordre géné-
ral, à savoir que « certaines formulations [du projet d’ar-
ticle 18] relevaient plus de la réglementation du maintien 
de la paix et de la sécurité internationales que du droit de 
la responsabilité des États », est pour le moins étonnante. 
Étant donné le degré de gravité des crimes en question, 
qui peuvent aller jusqu’à l’agression, on peut la qualifier 
de lapalissade.

24. La Commission doit précisément s’employer à 
établir une distinction entre les questions qui relèvent du 
droit de la responsabilité des États et celles qui relèvent 
du droit de la sécurité collective, quel qu’en soit le degré 
d’interdépendance. Cela ne concerne pas seulement les 
crimes, mais aussi les délits, quoique dans une moindre 
mesure. Le Rapporteur spécial a appelé l’attention sur ce 
problème de distinction, mais cette observation est restée 
pratiquement sans effet lors du débat de la quarante-sep-
tième session. Les interventions les plus intéressantes 
– mais non les plus nombreuses – faites à ce sujet ont 
été celles de membres qui, plutôt que de tenter de définir 
une ligne de démarcation, recommandaient simplement 
d’intégrer le droit de la responsabilité dans la réglementa-
tion de la sécurité collective, à laquelle il serait totalement 
subordonné. Les questions soulevées depuis 1992 par 
le Rapporteur spécial au sujet du projet d’article 4 de la 
deuxième partie tel qu’il a été adopté en première lecture, 
ou d’une comparaison entre cet article et le projet d’article 
20 tel qu’il a été proposé dans le septième rapport17, n’ont 
suscité pratiquement aucune réaction (voir infra par. 42 
à 46).

C. – Aspects institutionnels du régime 
juridique des « crimes »

25. Les arguments avancés contre le régime des consé-
quences institutionnelles institué au projet d’article 19 
proposé dans le septième rapport du Rapporteur spécial 
sont, d’une part, des objections de lege lata et, de l’autre, 
des objections de lege ferenda18.

26. Bien qu’il ne faille pas, aux fins des travaux d’un 
organe qui, comme la Commission, est chargé tant du 
développement progressif du droit que de sa codification 
– la première tâche étant inévitablement prépondérante 
dans la définition éventuelle d’un régime juridique des 
conséquences des crimes –, interpréter ou appliquer trop 
strictement la distinction entre obligations de lege lata et 
obligations de lege ferenda, le Rapporteur spécial s’effor-
cera d’examiner séparément les deux séries d’objections 
visées ci-dessus.

1. ObjeCtIOns de lege lata

27. S’agissant de l’objection tirée de l’Article 12 de 
la Charte des Nations Unies et du prétendu « risque de 
conflits » entre l’Assemblée générale et le Conseil de 

sécurité, la tâche confiée à ces deux organes par le dispo-
sitif envisagé ne semble pas être de nature à accroître de 
manière significative le risque de divergences.

28. Premièrement, il convient de souligner de nouveau 
que l’Article 12 de la Charte des Nations Unies a été si 
fréquemment méconnu ou tourné par l’Assemblée géné-
rale que de nombreux commentateurs estiment qu’il est 
tombé en désuétude. La seule ligne de démarcation claire 
est celle qui interdit à l’Assemblée d’entraver l’exercice 
par le Conseil de sécurité des fonctions que lui confie la 
Charte : du reste, cette ligne ne serait pas nécessairement 
franchie du fait qu’alors que le Conseil de sécurité est 
saisi d’un différend l’Assemblée générale adopterait une 
recommandation par laquelle elle reconnaîtrait l’existence 
d’une situation suffisamment préoccupante dont il est al-
légué qu’elle constitue un crime international. Une telle 
recommandation constituerait une condition permettant 
(en application de la future convention sur la responsabi-
lité des États) aux États lésés ou à l’État accusé de porter 
l’allégation devant la CIJ. En ce qui concerne en particu-
lier les effets ultérieurs de cette résolution préliminaire de 
l’Assemblée – ainsi que ceux d’une résolution analogue 
du Conseil –, ils découleraient de la future convention sur 
la responsabilité et non de la Charte : aucune disposition 
de la Charte n’interdit aux États d’attribuer par traité cer-
tains effets à une résolution de l’Assemblée ou du Conseil, 
y compris l’effet de donner compétence de la CIJ dans 
certains cas.

29. La seule situation dans laquelle un conflit sérieux 
pourrait naître serait celle où le Conseil de sécurité a 
fait une constatation en application de l’Article 39 de 
la Charte et pris des mesures en conséquence au titre du 
Chapitre VII. Néanmoins, outre que le dispositif proposé 
sauvegarde, par l’effet du projet d’article 20, les fonc-
tions du Conseil en matière de maintien de la paix et de 
la sécurité internationales – ces fonctions prévalent dans 
la mesure où elles touchent effectivement ce domaine 
–, même dans un tel cas la possibilité pour l’Assemblée 
générale de constater la gravité d’une allégation de crime 
ne devrait pas accroître de manière significative le risque 
de conflit. Étant donné que le dispositif proposé envisage 
seulement les conséquences des crimes (projets d’article 
15 à 18) et non les mesures de sécurité que le Conseil peut 
prendre, et que la CIJ pourrait être saisie (en application 
de la convention) par une résolution de l’un ou l’autre or-
gane, il est peu probable que le régime proposé accroisse 
le risque de conflits de compétence.

30. À supposer que le Conseil de sécurité ait constaté 
l’existence d’un acte d’agression en application de l’Ar-
ticle 39 de la Charte et pris des mesures en conséquence 
au titre du Chapitre VII, il pourrait soit décider qu’il y a 
des motifs sérieux d’alléguer qu’un crime a été commis, 
soit qu’il n’y en a pas. Si l’Assemblée générale, à son tour, 
adopte une décision d’effet analogue, la procédure pénale 
pourrait être suivie sans préjudice des mesures de sécurité 
prises par le Conseil grâce à la clause de sauvegarde figu-
rant au projet d’article 20 (voir infra par. 44 à 46).

31. Le risque de conflit serait encore moindre dans le 
cas des crimes autres que ceux relevant partiellement des 
situations dans lesquelles l’Article 39 de la Charte est in-
voqué. Dans des domaines tels que les droits de l’homme, 
l’autodétermination ou les atteintes à l’environnement, la 

17 Voir	supra note 2.
18 Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), par. 307, p. 58.
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compétence de l’Assemblée générale semble plus proba-
ble au Rapporteur spécial – de lege lata – que celle du 
Conseil de sécurité. On voit donc mal pourquoi, en ce qui 
concerne les violations intervenant dans ces domaines, 
l’attribution à l’Assemblée (au lieu du Conseil), dans le 
cadre du régime proposé, d’un rôle de constatation pré-
liminaire serait incompatible avec l’Article 12 ou accroî-
trait par ailleurs le risque de conflit entre les deux organes. 
Le Rapporteur spécial suppose bien entendu que ceux-ci 
maintiennent leur action dans les limites de leurs sphères 
de compétence respectives.

32. Il est bien sûr possible que dans l’esprit de certains 
des critiques du dispositif proposé le risque de conflit 
puisse être inconsciemment magnifié parce qu’ils estiment 
que tous les crimes ou la plupart d’entre eux constituent 
des « situations » aux termes de l’Article 39 de la Charte 
(et plus spécialement des menaces contre la paix). Les 
crimes relèveraient ainsi tout naturellement, selon leur 
opinion, de la compétence du Conseil de sécurité. Mais 
il s’agit là de la lex ferenda, et non de la lex lata, de la 
responsabilité des États.

33. Une seconde objection de lege lata semble être que 
le Conseil de sécurité ne pourrait légitimement procéder 
à la constatation préliminaire envisagée dans le cadre du 
régime proposé – c’est-à-dire la « constatation de la possi-
bilité d’un crime » (crimen fumus resolvet) – parce qu’aux 
termes de la Charte (Art. 34 et 39) il est uniquement ha-
bilité à constater l’existence d’une menace contre la paix, 
d’une rupture de la paix ou d’un acte d’agression. Mais 
il est patent qu’un certain nombre d’instruments inter-
nationaux confèrent au Conseil de sécurité des fonctions 
qui sont dans un sens extra ordinem ou additionnelles : 
ces fonctions concernent à l’évidence les relations entre 
les États parties à chacun de ces instruments. La future 
convention sur la responsabilité des États ne ferait donc 
rien de plus dans le cadre du régime proposé.

34. En ce qui concerne la troisième série d’objections, 
quelques observations s’imposent au sujet de la majorité 
requise aux termes du paragraphe 2 du projet d’article 
19. De l’avis du Rapporteur spécial, le fait que l’As-
semblée générale ait le pouvoir de déterminer, en vertu 
de l’Article 18 de la Charte, les questions à trancher à 
la majorité des deux tiers ne constituerait pas un obsta-
cle juridique s’agissant d’une convention qui, conférant 
une certaine fonction à l’Assemblée (dans le cadre de la 
pratique évoquée au paragraphe précédent), indique aussi 
la majorité requise pour l’exercice de cette fonction. Si 
cette majorité n’est pas réunie, il faudrait simplement 
conclure que la condition de la constatation préliminaire 
n’est pas remplie. Quoi qu’il en soit, on voit mal pourquoi 
l’Assemblée éprouverait des difficultés à accepter l’idée 
qu’une « constatation de la possibilité d’un crime » (cri-
men fumus resolvet), pour ainsi dire, doit être adoptée à la 
majorité des deux tiers.

35. La question est bien sûr moins simple s’agissant du 
Conseil de sécurité parce qu’elle est dans une certaine 
mesure compliquée par la distinction entre les Chapitres 
VI et VII de la Charte, et entre les « différends » et les 
« situations ». Sur le premier point, il faut là encore dis-
tinguer entre le rôle que jouerait le Conseil dans le cadre 
du dispositif proposé et celui qu’il joue de toute manière 
en vertu du Chapitre VII. De l’avis du Rapporteur spé-

cial, le rôle envisagé dans le cadre du dispositif proposé 
relèverait du Chapitre VI. En outre, et comme dans le 
cas de l’Assemblée générale, cette fonction pourrait être 
conférée au Conseil par un instrument international – une 
convention sur la responsabilité des États – autre que la 
Charte. Il ne devrait y avoir aucun obstacle juridique à 
ce qu’un tel instrument – un instrument qui développe 
et codifie le droit de la responsabilité des États et non le 
droit de la sécurité collective – exige, outre une certaine 
majorité, l’abstention des « parties au différend ».

36. Sur le deuxième point – la distinction entre diffé-
rends et situations –, on peut premièrement répondre à 
cette objection que, lorsqu’un État est accusé d’un crime 
par d’autres États, il est plus probable qu’il s’agisse d’un 
différend que d’une simple situation. Deuxièmement, 
l’obligation d’abstention serait là encore une question 
touchant le droit de la responsabilité des États tel que 
codifié dans une convention ad hoc et non une question 
régie par la Charte. Aucune disposition de la Charte ne 
s’oppose juridiquement à ce qu’un tel instrument attribue 
des conséquences juridiques données (par exemple donne 
la possibilité juridique de saisir la CIJ) à une résolution 
adoptée par le Conseil de sécurité à une majorité détermi-
née avec un nombre également déterminé d’abstentions.

37. Une autre objection était qu’une décision selon 
laquelle un État serait soumis à la compétence de la 
CIJ relèverait « nécessairement » du Chapitre VII de la 
Charte et serait donc exposée au veto. La réponse à cet 
argument est, là encore, que la compétence de la CIJ 
ne serait imposée aux États ni par le Conseil de sécu-
rité ni par la « constatation de la possibilité d’un crime »  
(crimen fumus resolvet) adoptée par l’Assemblée générale.  
Elle découlerait de la convention développant et codifiant 
le droit de la responsabilité des États, et non du droit de la 
sécurité collective de la Charte, dont ladite convention ne 
doit pas traiter et ne traitera en aucune manière.

38. L’objection selon laquelle un membre permanent du 
Conseil de sécurité pourrait légitimement ne pas s’enga-
ger à ne pas user de son « droit de veto » peut dans une 
certaine mesure n’être pas sans fondement au regard du 
droit de la Charte. On pourrait aussi arguer que le droit 
de veto est conféré à certains États membres pas seule-
ment dans leur intérêt propre mais aussi dans l’intérêt 
des autres membres. Néanmoins, cette objection ne serait 
pas valide dans le contexte des crimes parce qu’elle est 
fondée sur la confusion injustifiée – mentionnée ci-dessus 
– entre droit de la sécurité collective tel que codifié dans 
la Charte, d’une part, et droit de la responsabilité des États 
de l’autre. Le droit de la responsabilité des États pourrait 
très légitimement prévoir – et une convention sur le sujet 
prévoirait légitimement – que des États donnés renoncent, 
dans l’intérêt de la justice et de l’égalité dans le domaine 
de la responsabilité des États, à exercer leur « droit de 
veto ». La Charte consacre les principes de la justice et 
de l’égalité et repose sur ces principes. Le fait qu’une 
dérogation à l’égalité des États a été à juste titre jugée 
nécessaire pour le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales – à savoir aux fins du droit de la sécurité 
collective – n’implique pas qu’il doit y avoir une inégalité 
entre les États dans un domaine qui relève du droit de la 
responsabilité des États.
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2.  ObjeCtIOns de lege ferenda

39. En ce qui concerne la prétendue « lourdeur » du 
dispositif institutionnel proposé, il est bien évident que 
les conditions à envisager pour mettre en œuvre les 
conséquences des crimes seraient plus strictes que celles 
envisagées pour les conséquences des délits. Cela tient 
notamment au fait que les conséquences substantielles et 
instrumentales des crimes sont plus sévères que celles des 
délits. Il est naturel que les premières fassent l’objet – ex-
cepté, bien entendu, pour ce qui est des mesures conserva-
toires d’urgence que les critiques semblent ignorer – d’un 
contrôle « collectif » ou « communautaire » plus strict. 
De toute manière, la prétendue « paralysie » n’affecterait 
pas les mesures d’urgence.

40. Étant donné la gravité de la violation alléguée par le 
ou les accusateurs et l’intérêt qu’ont tous les États – qu’il 
s’agisse de victimes ou d’accusés potentiels – à ce que 
l’existence ou l’attribution d’un crime soit déterminée se-
lon la procédure la plus objective possible en l’état actuel 
du « droit institutionnel » international, la possibilité que 
tous les États acceptent la compétence obligatoire de la 
CIJ aux fins d’une telle détermination ne semble pas pro-
blématique au point de justifier une réticence, de la part 
de la Commission, à inclure la condition en question dans 
un projet censé contribuer au développement progressif et 
à la codification du droit de la responsabilité des États.

41. En ce qui concerne les « effets pratiques indésira-
bles » pour les États lésés ou l’État fautif (scilicet : les 
États prétendument lésés et l’État prétendument fautif), le 
Rapporteur spécial estime que les « effets pratiques » du 
régime proposé doivent être envisagés non dans l’abstrait 
mais en les comparant à ceux des autres options possibles. 
De fait, hormis « la lourde procédure » proposée par le 
Rapporteur spécial dans son septième rapport, l’autre op-
tion possible est représentée soit par une action unilatérale 
et éventuellement arbitraire d’un État ou groupe d’États 
se prétendant lésés, soit par des décisions simplement  
politiques d’un organe politique et l’action que celui-ci 
peut autoriser. Dans un cas comme dans l’autre, il y a 
un risque élevé d’arbitraire et de sélectivité, que ce soit 
individuel ou collectif, de la part des États « puissants ». 
La « lourde procédure » proposée a au moins le mérite 
d’assurer un haut degré d’objectivité à l’évolution et à la 
crimen fumus resolvet a) en étendant la compétence en 
matière d’évaluation politique à un organe plus représenta-
tif – et par définition plus objectif –, à savoir l’Assemblée 
générale et b) en ajoutant, et cela est plus significatif, une 
détermination technique telle qu’une décision judiciaire 
de la CIJ.

D. – Conclusions : projet d’article 4 tel qu’adopté et 
projet d’article �0 tel que proposé par le Rapporteur 

spécial dans son septième rapport

42. Comme il s’en est expliqué dans son septième rap-
port19, le Rapporteur spécial considère que les conséquen-
ces juridiques des crimes internationaux, comme celles 
de tous les faits internationalement illicites, ressortissent 

au droit de la responsabilité des États. Toutefois, étant 
donné que certains faits illicites qualifiés de crimes à l’ar- 
ticle 19 de la première partie tel qu’il a été adopté par 
la Commission en première lecture coïncident, dans une  
certaine mesure, avec certaines situations visées à l’Ar-
ticle 39 de la Charte, il se peut que des conflits de compé-
tence surgissent. Le Rapporteur spécial songe notamment, 
mais pas seulement, à la délimitation entre, d’une part, les 
procédures institutionnelles qui seraient envisagées pour 
la mise en œuvre des conséquences des crimes et, d’autre 
part, les procédures prévues dans la Charte en matière 
de maintien de la paix et de la sécurité internationales  
(en particulier, mais non exclusivement au Chapitre VII).  
Il ne faudrait pas en conclure pour autant que le droit 
de la responsabilité internationale doive « céder le pas » 
ou être écarté, en assujettissant l’une quelconque des 
conséquences substantielles ou instrumentales des crimes 
internationaux au droit de la sécurité collective.

43. Bien que la question de la coexistence du droit de la 
responsabilité des États et du droit de la sécurité collective 
ait été abordée en 1995 dans le cadre du débat consacré 
aux conséquences des crimes, elle n’a pas été débattue 
à fond. Sans aucun doute, tous les membres de la CDI 
avaient bien conscience du problème. Sauf méprise du 
Rapporteur spécial, les membres qui ont explicitement 
abordé la question se répartissent en deux catégories. 
Certains d’entre eux ont fait observer – à juste titre – que 
certaines dispositions des projets d’articles proposés 
(15 à 19) portaient sur des questions relevant également 
du maintien de la paix et de la sécurité internationales. 
D’autres membres ont déclaré – avec beaucoup d’insis-
tance – qu’il valait mieux laisser au Conseil de sécurité le 
soin de s’occuper des conséquences des crimes dans le ca-
dre de ses compétences en matière de maintien de la paix 
et de la sécurité internationales. Étant donné que, de leur 
point de vue, la plupart des crimes internationaux, sinon 
tous, constitueraient, au minimum, des menaces à la paix, 
il ne serait pas nécessaire de consacrer des dispositions 
spéciales aux crimes dans la convention sur la responsa-
bilité des États. Même si la plupart des membres de la 
Commission ne semblaient pas partager cette opinion, le 
Rapporteur spécial considère que le débat n’a pas été à la 
mesure de l’importance de cette question.

44. Convaincu que les conséquences juridiques des 
crimes relèvent du droit de la responsabilité des États et 
devraient donc être traitées comme telles dans le projet 
(de lege ferenda ou de lege lata, selon les cas), le Rap-
porteur spécial a proposé, en 1995, un projet d’article 
2020, qui visait à empêcher qu’aucune des dispositions 
des projets d’articles 15 à 18 ni du projet d’article 19 ne 
porte atteinte à toutes mesures que le Conseil de sécurité 
pourrait décider de prendre dans l’exercice des fonctions 
qui lui sont confiées dans la Charte, ni au droit naturel 
de légitime défense prévu dans l’Article 51 de la Charte. 
Il s’agissait également de faire apparaître clairement que, 
dans la mesure où le droit de la responsabilité des États 
serait appliqué « sans préjudice » de toutes décisions ou 
mesures que prendrait le Conseil (ou l’Assemblée géné-
rale), ces décisions ou mesures seraient maintenues dans 
les limites fixées par les dispositions pertinentes de la 
Charte.

19 Voir	supra note 2. 20 Ibid.
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45. Par l’objet qu’il vise – et par son libellé –, le projet 
d’article 20 diffère du projet d’article 4 de la deuxième 
partie tel qu’il a été adopté par la Commission en première 
lecture sur proposition du rapporteur spécial précédent. 
Cette disposition semble affirmer la prééminence du droit 
de la sécurité collective en des termes qui risqueraient 
d’une certaine façon, dans le cas des conséquences juri-
diques de faits internationalement illicites (et, à ce qu’il 
semble, pas seulement des crimes), de subordonner le 
droit de la responsabilité des États à l’action d’organes 
politiques.

46. Vu l’importance du sujet, le Rapporteur spécial ne 
doute pas que, en 1996, le Comité lui accordera toute 
l’attention qu’il mérite. La Commission serait mal avisée, 
à son sens, de garder le projet d’article 4 en l’état. Quelle 
que soit la mesure dans laquelle le Comité de rédaction et 
la Commission décideront finalement d’accepter les pro-
jets d’articles 15 à 20 proposés par le Rapporteur spécial, 
le maintien d’une disposition telle que le projet d’article 4 
porterait sérieusement atteinte à la distinction entre droit 
de la sécurité collective et droit de la responsabilité des 
États, et affaiblirait gravement l’incidence de ce dernier21.  
Il est en effet fondamental de préserver cette distinction 
– de lege lata comme de lege ferenda – si l’on veut 
qu’un droit de la responsabilité des États puisse exister, 
fonctionner et se développer. C’est pourquoi le Comité 

de rédaction, auquel les projets d’articles 15 à 20 ont été 
renvoyés en 1995, devra examiner la question avec toute 
l’attention et tout le soin nécessaires pour maintenir et 
expliciter cette distinction. De l’avis du Rapporteur spé-
cial, il ne serait pas prudent qu’un organe composé de 
juristes, comme la CDI, donne à entendre que la validité 
et l’application d’articles qu’il adopte sont subordonnées 
aux décisions et à l’action d’organes politiques – que ce 
soit le Conseil de sécurité ou l’Assemblée générale –, 
si ce n’est dans la mesure strictement indispensable au 
maintien de la paix et de la sécurité internationales. Une 
disposition comme le projet d’article 4 de la deuxième 
partie tel qu’adopté non seulement nuirait, comme le Rap-
porteur spécial l’a dit plus haut, à l’efficacité du droit de 
la responsabilité des États, mais risquerait d’encourager 
les organes politiques à élargir leur champ d’action et 
de compétence, en invoquant des doctrines contestables 
comme celles de l’interprétation évolutive de la Charte, 
des pouvoirs implicites qu’elle confère ou des analogies 
avec le fédéralisme qu’elle autorise. Le projet d’article 
20 adopte une formulation plus prudente à cet égard, et 
l’intervention de la CIJ, qui est prévue au projet d’article 
19 proposé par le Rapporteur spécial, permettrait qu’un 
certain contrôle judiciaire s’exerce pour veiller à ce que la 
délimitation entre le droit de la sécurité internationale et le 
droit de la responsabilité des États soit bien respectée22.

Introduction

47. Abstraction faite des questions relatives au régime 
juridique des crimes, qui, de l’avis du Rapporteur spécial, 
devraient être examinées plus avant par la Commission 
(en séance plénière et/ou au sein du Comité de rédaction), 
les questions traitées dans les deuxième et troisième par-
ties du projet d’articles sont les suivantes :

 a) La place de la faute dans la détermination des consé-
quences d’un fait internationalement illicite (« délit » ou 
« crime »), relativement à la satisfaction en particulier;

 b) Les dispositions relatives au règlement des diffé-
rends;

 c) Les facteurs à prendre en considération dans  
l’appréciation de la proportionnalité des contre-mesu-
res (dans le cas des « crimes » comme dans celui des  
« délits »).

Ces questions sont examinées ci-après dans l’ordre  
indiqué.

21 Le	 Rapporteur spécial conteste le libellé du projet d’article 4 
depuis au moins 1992 (Annuaire… 1992, vol. I, 2277e séance, p. 159 et 
160 et vol. II [2e partie], par. 261 à 266, p. 51). Voir aussi Annuaire… 
1995, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/469 et Add.1 et 2, par. 95 et suiv. 
et note 51, p. 23 et 24, et par. 137 à 139, p. 30 et 31.

ChapItre II

Autres questions sur lesquelles le Rapporteur spécial juge nécessaire 
d’appeler l’attention de la Commission compte tenu de l’examen 

du projet en première lecture

22 De	plus en plus de juristes internationaux sont d’avis qu’il faudrait 
faire une place plus large à la CIJ en matière de responsabilité des États 
(en particulier dans les domaines voisins de celui du maintien de la paix 
et de la sécurité).

A. – La place de la faute, en général 
et relativement à la satisfaction

48. Comme certains auteurs, le Rapporteur spécial 
estime que la question de la faute n’a pas été traitée de 
manière satisfaisante – si tant est qu’elle l’a été – dans 
la première partie du projet d’articles. Il faut donc espé-
rer qu’elle sera réexaminée en deuxième lecture dans le 
contexte de cette première partie.

49. Toutefois, quoiqu’il en soit du point de savoir s’il 
faudrait ou non traiter de la question de la faute dans la 
première partie du projet d’articles et, dans l’affirmative, 
suivant quelles modalités, le Rapporteur spécial estime 
que la faute doit être expressément reconnue comme un 
facteur intervenant dans la détermination des conséquen-
ces des faits internationalement illicites, et ce, dans la 
deuxième partie du projet d’articles. Ainsi qu’il ressort du 
deuxième rapport du Rapporteur spécial, bien que la lit-
térature consacrée à la matière ne soit pas très abondante, 
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le texte que le Rapporteur spécial avait proposé28 sur le 
sujet, la connotation punitive de ce type de réparation29. 
Le Rapporteur spécial est d’avis que la pratique observée 
dans les relations internationales démontre que les consé-
quences juridiques de faits internationalement illicites 
n’ont ni strictement valeur de réparation ni purement va-
leur de sanction. Ces deux caractéristiques se retrouvent 
plus ou moins dans les diverses formes de réparation, bien 
qu’il soit difficile de les comparer aux divers types de ré-
paration connus du droit interne. Quant à la satisfaction, 
elle semble être – bien qu’au sens « très relatif » qui lui 
est donné dans le deuxième rapport – la forme de répara-
tion dont le caractère de sanction est le plus prononcé30. 
De l’avis du Rapporteur spécial, omettre purement et sim-
plement cet élément, c’est méconnaître non seulement le 
fait que les États réclament et obtiennent satisfaction pour 
des motifs autres que la stricte réparation, mais aussi la 
spécificité de la satisfaction par opposition à la restitution 
en nature et à l’indemnisation. Si la modalité de la satis-
faction était mieux définie, les États, notamment les plus 
puissants, seraient moins tentés de recourir à des actions 
punitives, y compris, souvent sous couvert de légitime 
défense, des représailles armées. Les exemples abondent 
et point n’est besoin d’en citer ici.

B. – Dispositions consacrées au règlement  
des différends dans les deuxième et troisième 

parties du projet��

1. ObservatIOns d’Ordre général

56. Le Rapporteur spécial estime devoir rappeler ici 
sa position concernant le lien qui existe entre les obliga-
tions de règlement des différends, d’une part, et le droit 
d’un État présumé lésé d’adopter des contre-mesures 
à l’égard de l’État présumé fautif, d’autre part. Comme 
le Rapporteur spécial l’a fait remarquer dans ses rap-
ports et dans un certain nombre de déclarations orales, 
le fait que l’on s’accorde à dire que le droit coutumier 
international reconnaît à l’État lésé le droit d’adopter des 
contre-mesures à l’égard de l’État fautif n’est pas en soi 
une raison suffisante pour consacrer ce droit dans une 
convention de codification de la responsabilité des États 
sans l’assortir de garanties appropriées contre tout abus. 
Incontestablement – les débats consacrés à la question à 
la CDI et à l’Assemblée générale en témoignent large- 
ment –, le régime classique des contre-mesures laisse 
beaucoup à désirer, car il est susceptible d’abus.

57. La règle de la proportionnalité et l’interdiction 
de certains types de contre-mesures – qui sont souvent 
violées – ne suffisent pas à empêcher les présumés États 
lésés de se livrer à des représailles abusives contre un État 
présumé fautif32. Dès lors, il serait malavisé de la part 
d’un organe voué au développement progressif (et non 

on dispose de suffisamment d’éléments de doctrine pour 
étayer cette affirmation23.

50. Quant à la pratique, il ressort par ailleurs du deuxiè-
me rapport du Rapporteur spécial que, si la faute est rare-
ment prise en considération aux fins de l’indemnisation24, 
elle intervient certainement à l’occasion de la satisfaction. 
Cette intervention se fait particulièrement sentir en ce qui 
concerne a) la satisfaction en tant que complément de 
l’indemnisation ou d’autres formes de réparation, b) la 
nature et le nombre des formes de satisfaction réclamées 
ou obtenues25.

51. Il convient de rappeler que le projet d’article relatif 
à la satisfaction proposé dans le deuxième rapport du 
Rapporteur spécial mentionne expressément l’intention 
délibérée ou la négligence (voir infra par. 55).

52. Il est d’autant plus nécessaire de prendre la faute en 
considération pour déterminer le degré de responsabilité 
de l’État fautif que le chapeau du projet d’article 6 bis 
sur la réparation (en général), tel qu’il a été adopté par la 
Commission en première lecture, envisage les conséquen-
ces de la faute pour l’État lésé ou ses ressortissants26.

53. Il va sans dire que la pertinence de la notion de 
faute apparaît encore plus clairement dans le cas des faits 
internationalement illicites qualifiés « crimes » aux ter-
mes du projet d’article 19 de la première partie adopté en 
première lecture. On pourrait difficilement contester que 
la faute particulièrement grave communément appelée 
intention délibérée ou dolus est un élément essentiel de 
tous les quatre types de crime mentionnés au paragraphe 
3 du projet d’article 19 de la première partie, ou de tout 
acte d’un degré de gravité équivalent, quelle qu’en soit la 
qualification.

54. En conclusion, tout projet d’articles qui ne prendrait 
pas dûment en compte l’intervention de la faute dans la 
détermination des conséquences des faits internationale-
ment illicites – « délits » ou « crimes » – méconnaîtrait 
simplement un élément essentiel du régime de lege lata et 
de lege ferenda de la responsabilité des États. Le rapport 
de la Commission sur les travaux de sa quarante-deuxième 
session27 rend bien compte de la position du Rapporteur 
spécial sur la question de la faute, dont un certain nombre 
de membres ont reconnu le bien-fondé.

55. Élément lié en partie à l’intervention de la faute dans 
la détermination des conséquences des faits internationa-
lement illicites, la nature de la réparation – caractéristique 
des relations entre États – est désignée par la notion de sa-
tisfaction. Du projet d’article 10 sur la satisfaction adopté 
en 1993, la Commission a éliminé, outre les références à 
la négligence et à l’intention délibérée qui figuraient dans 

23 Annuaire… 1989, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/425 et Add.1, 
note 407, p. 53.

24 Ibid., par. 182, p. 58, et notes 409 à 412, p. 54.
25 Ibid., par. 113 et suiv., p. 38 et 39, notes 252, 257, 261 et 262, p. 34 

et 35, et par. 126 à 134, p. 42 et 43.
26 Comme le chapeau du projet d’article 6 bis (sur la réparation en 

général) vise également la satisfaction, la référence expresse à la faute 
de l’État lésé (ou de ses ressortissants) ne fait que souligner à quel 
point on a été malavisé d’omettre du projet d’article 10 concernant la 
satisfaction toute référence à la faute (voir infra par. 55).

27 Annuaire… 1990, vol. II (2e partie), par. 408 à 412, p. 81 et 82.

28 Paragraphe	2 du projet d’article 10. Voir Annuaire… 1989, vol. II 
(1re partie), doc. A/CN.4/425 et Add.1, p. 60.

29 Paragraphe 1 du projet d’article 10 (ibid.).
30 Ibid., par. 106 à 145, p. 33 à 46, notamment par. 136 à 145. Voir en 

particulier note 347, p. 45.
31 Voir supra note 1.
32 Le recours aux représailles armées interdites sous le prétexte de 

la légitime défense n’est qu’un des principaux exemples de ce type de 
violations, qui sont le fait d’États puissants, en particulier.
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uniquement à la codification) du droit international de 
ne pas proposer, en sus des règles susmentionnées, des 
garanties juridiques appropriées contre d’éventuels abus. 
Or, seules des procédures de règlement des différends 
adéquates peuvent offrir ce type de garanties.

58. Il est inutile de rappeler ici la distinction établie en-
tre les obligations de règlement des différends antérieurs 
à l’adoption de contre-mesures et celles concernant le 
règlement des différends consécutifs à l’adoption de telles 
mesures ou les propositions que le Rapporteur spécial a 
formulées sur ce sujet (voir respectivement le projet d’ar-
ticle 12 de la deuxième partie et les projets d’articles 1 à 7 
de la troisième partie)33.

59. Quant aux deux séries d’obligations susmention-
nées, le Rapporteur spécial estime qu’en examinant la 
question du règlement des différends dans le cadre du 
projet d’articles sur la responsabilité des États – examen 
auquel la CDI devrait s’efforcer de procéder à sa session 
de 1996 – le Comité de rédaction serait bien avisé de 
réexaminer ensemble le projet d’article 12 et les disposi-
tions pertinentes de la troisième partie du projet d’articles. 
Le Rapporteur spécial est d’avis que les difficultés qui 
ont empêché l’adoption de solutions plus satisfaisantes 
dans l’un et l’autre cas tiennent en grande partie au fait 
qu’en 1993 et en 1994 le Comité de rédaction a examiné 
le projet d’article 12 avant les projets d’articles pertinents 
de la troisième partie et indépendamment de ceux-ci. Il 
convient de rappeler que M. Calero-Rodriguez et le Rap-
porteur spécial avaient, à l’époque, maintes fois exprimé 
la même opinion.

60. En suivant la méthode indiquée au paragraphe pré-
cédent, le Comité de rédaction devrait, en 1996, pouvoir 
mieux examiner la formulation des deux séries d’obli-
gations de règlement des différends compte tenu de leur 
interdépendance. Il serait alors en mesure d’aménager 
les dispositions en question de manière à renforcer à la 
fois les garanties contre l’abus de contre-mesures et le 
droit relatif au règlement des différends. La Commission 
devrait comprendre que le renforcement nécessaire de 
ces garanties dans le cadre d’un projet codifiant pour la 
première fois le droit non écrit de l’adoption de mesures 
unilatérales en vue de faire respecter des obligations inter-
nationales offre une occasion idéale, voire exceptionnelle, 
de franchir quelques pas précieux dans le développement 
du droit international relatif au règlement des différends, 
domaine où malheureusement le nombre des obligations 
ayant véritablement le caractère « de droit positif » sous-
crites par les États est inversement proportionnel à celui 
des professions de foi.

2.. oblIgatIons.de.règlement.des.dIfférends.
antérIeurs.à.l’adoPtIon.de.contre-mesures.:.

Projet.d’artIcle.12.de.la.deuxIème.PartIe

61. En ce qui concerne le projet d’article 12, tel qu’il 
a été adopté en 1993 et provisoirement maintenu, faute 
de mieux, en 1994, le Rapporteur spécial se contentera 
d’évoquer les principales lacunes le plus brièvement  
possible.

62. Premièrement, le projet d’article 12 ne tempère 
quasiment pas la consécration des contre-mesures uni-
latérales en en subordonnant l’adoption à une obligation 
stricte de recourir au préalable aux moyens de règlement 
amiable des différends. Au contraire, l’État présumé lésé : 
a) serait libre, en vertu de la future convention, d’adopter 
des contre-mesures sans avoir eu recours à une quel-
conque procédure de règlement amiable des différends;  
b) et ne serait tenu de recourir (quand il le jugerait bon) 
qu’aux procédures prévues par tel ou tel traité « per-
tinent » (voir infra par. 66); de plus, c) l’obligation 
ainsi circonscrite se trouverait encore affaiblie si la future 
convention en limitait la portée aux procédures de règle-
ment par tierce partie ou, pis encore, aux procédures de 
règlement obligatoire par tierce partie; et d) l’article passe 
totalement sous silence le problème de l’obligation, faite 
à l’État lésé, de communiquer au préalable et en temps 
voulu son intention de recourir à des contre-mesures34.

63. Deuxièmement – et chose non moins importante 
–, faute de condamner le fait pour un État d’adopter des 
contre-mesures avant de recourir aux moyens de règle-
ment des différends prescrits par des instruments autres 
que la convention sur la responsabilité des États auxquels 
il serait partie – c’est là la seule finalité que le Rapporteur 
spécial assigne à l’obligation de recours préalable –, la 
formulation retenue par le Comité de rédaction en 1993 
et 1994 risquerait d’entamer l’obligation de règlement 
des différends découlant de ces instruments. Bien qu’elle 
ne s’en trouve pas purement et simplement effacée, cette 
obligation risquerait de voir sa crédibilité et son effica-
cité entamées. Ce risque, qui résulterait inévitablement 
de l’absence d’une telle obligation, se trouverait encore 
aggravé par la clause relative aux traités « pertinents », 
d’une part, et par l’exclusion, dans le libellé actuel, de 
certaines procédures de règlement, d’autre part.

64. L’incidence négative que la disposition en question 
aurait sur les obligations de règlement des différends exis-
tantes est bien plus grave qu’il n’y paraît. Bien entendu, 
on peut faire valoir que le défaut pour une convention 
sur la responsabilité d’imposer le recours préalable aux 
moyens de règlement prescrits par les instruments en 
vigueur entre les parties – il en serait ainsi d’après l’ali-
néa a du paragraphe 1 du projet d’article 12 adopté par 
le Comité de rédaction en 1993 – serait sans effet sur la 
validité des obligations souscrites par les parties en vertu 
desdits instruments. On pourrait soutenir, par exemple, 
que, les représailles armées étant interdites – règle que 

33 Réflexion	faite, le Rapporteur spécial estime que les annexes aux 
projets d’articles 1 à 7 (proposés en 1992 et 1993) laissent beaucoup à 
désirer et auraient dû être entièrement remaniées (tâche dont le Comité 
de rédaction s’est acquitté avec bonheur). Les vices rédactionnels 
qu’elles présentent sont indépendants de la volonté du Rapporteur 
spécial.

34 Cette	obligation était posée à l’alinéa b du paragraphe 1 du projet 
d’article 12 proposé par le Rapporteur spécial (Annuaire… 1992, vol. II 
[1re partie], doc. A/CN.4/444 et Add.1 à 3, p. 23). Dans la formulation 
retenue par le Comité de rédaction, l’État lésé serait au contraire libéré 
de toute obligation de notification préalable (aucune possibilité de 
« repentir » n’étant donc laissée à l’État fautif).
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la convention devra forcément consacrer35 –, les contre-
mesures qu’un État lésé pourrait adopter en toute légalité 
n’enfreindraient pas l’obligation générale (et quasiment 
universelle) de régler les différends par des moyens pa-
cifiques, qui est énoncée au paragraphe 3 de l’Article 2 
de la Charte des Nations Unies. Il est indubitable que, les 
représailles armées étant interdites, les contre-mesures 
licites sont en principe « pacifiques ». Le Rapporteur 
spécial se demande toutefois si cette observation suffit à 
lever toute incertitude. Abstraction faite de la question de 
la compatibilité des contre-mesures avec cette autre clause 
(du paragraphe 3 de l’Article 2 de la Charte) qui prescrit 
de régler les différends « de telle manière que la paix et la 
sécurité internationales ainsi que la justice ne soient pas 
mises en danger »36, on pourrait difficilement concilier la 
consécration des contre-mesures du texte de l’alinéa a du 
paragraphe 1 du projet d’article 12 adopté par le Comité 
de rédaction en 1993 avec certaines obligations de règle-
ment des différends en vigueur. Le Rapporteur spécial 
pense par exemple à celles qui sont édictées à l’Article 
33 de la Charte ou à celles qui découlent, pour toutes les 
parties à une relation de responsabilité (réelle ou suppo-
sée), de traités bilatéraux de règlement des différends ou 
de clauses compromissoires. En ce qui concerne l’obli-
gation générale énoncée au paragraphe 3 de l’Article 2 
de la Charte, il est difficile de souscrire à l’idée que le 
fait de recourir à des contre-mesures avant de chercher 
à régler un différend en ayant recours à l’un des moyens 
énumérés au paragraphe 1 de l’Article 33 est conforme de 
lege lata, et devrait demeurer conforme de lege ferenda à 
cette disposition de la Charte37.

65. La crédibilité et l’efficacité des traités ou de clauses 
compromissoires qui prévoient l’arbitrage en cas de diffé-
rends d’ordre juridique non réglés par voie diplomatique 
(encore que l’on puisse difficilement accepter que les 
contre-mesures relèvent de la diplomatie) pourraient s’en 
trouver encore plus sérieusement compromises. De même, 
l’admissibilité du recours préalable à des contre-mesures 
nuirait à la crédibilité et l’efficacité du lien juridictionnel 
né entre les parties du fait qu’elles reconnaissent « comme 
obligatoire, de plein droit et sans convention spéciale, [...] 
la juridiction de la Cour [internationale de Justice] sur 
tous les différends d’ordre juridique ayant pour objet [...] 
la réalité de tout fait qui, s’il était établi, constituerait la 
violation d’un engagement international [et] la nature ou 
l’étendue de la réparation due pour la rupture d’un enga-
gement international »38.

66. Il ne faut pas oublier non plus qu’en ne mentionnant 
que les traités « pertinents » l’alinéa a du paragraphe 1 
de l’article 12 adopté par le Comité de rédaction en 1993 
ne remettrait pas en cause – s’il acquérait force de loi 
– la crédibilité et l’efficacité d’une partie seulement des 
instruments conventionnels, existants ou futurs, consacrés 
au règlement amiable des différends. Il jetterait également 
le doute sur « l’autorité » de toutes les règles du droit 
international général existant en la matière. Admettons, 
par exemple, que le paragraphe 3 de l’Article 2 de la 
Charte ait acquis le statut de principe du droit coutumier 
international, la survie et le développement de ce principe 
ne seraient-ils pas compromis par la présence, dans une 
convention de codification, d’une disposition autorisant 
tout État prétendument lésé à adopter des contre-mesures 
de plein droit, c’est-à-dire sans avoir tenté au préalable de 
régler le différend à l’amiable ? Ce principe ne remplit-il 
que la fonction purement négative de condamner le recours 
à des moyens non pacifiques ou fournit-il aussi – comme 
incline à penser le Rapporteur spécial – des orientations 
« positives » de portée générale touchant la primauté des 
moyens amiables, de la « justice » et du « droit interna-
tional » ? Le fait d’autoriser les États à méconnaître les 
moyens de règlement amiable disponibles – moyens qui 
sont énoncés expressément dans la Charte – ne risquerait-
il pas de remettre en cause la justesse de telle ou telle 
solution ? À supposer même que la survie du principe 
général ne soit pas menacée, l’alinéa a du paragraphe 1 
du projet d’article à l’examen n’en compromettrait-il pas 
le développement ultérieur ?

67. Outre l’extrême complexité du sujet et le manque de 
temps, les lacunes relevées dans le texte « en suspens » 
de l’article 12 de la deuxième partie du projet d’articles 
tiennent probablement au fait que le Comité de rédaction 
l’a établi avant d’avoir examiné les propositions relatives 
aux procédures de règlement des différends consécutifs 
à l’adoption de contre-mesures, c’est-à-dire les disposi-
tions de la troisième partie du projet d’articles. Celles-ci, 
qui ont été débattues en séances plénières au cours de la 
même session de la Commission, ont été renvoyées assez 
tardivement au Comité de rédaction, au moment où il 
débattait déjà du projet d’article 12.

68. Par ailleurs, en examinant ce sujet à sa quarante-
huitième session, la CDI ne devrait pas perdre de vue les 
poids respectifs des vues majoritaires et minoritaires au 
sein du Comité de rédaction. Comme le Président du Co-
mité de rédaction l’a clairement indiqué dans son rapport 
en 1993, la majorité des membres du Comité (et, de l’avis 
du Rapporteur spécial, la majorité des membres de la 
Commission) avaient souscrit à l’idée de consacrer dans 
le projet d’article 12 le recours préalable aux moyens de 
règlement comme condition du recours licite à des contre-
mesures. On est dès lors conduit à se demander pourquoi 
le libellé de l’article ne rend pas compte de la position 
de la majorité. La composition non limitée du Comité de 
rédaction et peut-être l’absentéisme expliqueraient-ils ce 
résultat en contradiction flagrante avec l’opinion majori-
taire reconnue ? Il serait peut-être bon que le groupe de 
planification revoie, à la lumière de cette péripétie, les 
méthodes de rédaction de la Commission.

35 Voir,	par exemple, le projet d’article 14 tel qu’il a été proposé en 
1992 et adopté par le Comité de rédaction en 1993 (Annuaire… 1992, 
vol. II [1re partie], doc. A/CN.4/444 et Add. 1 à 3, p. 37, et Annuaire… 
1993, vol. I, 2318e séance, p. 151 à 153).

36 Cette	 réserve	 est	 prévue	 au	 paragraphe	 3	 du	 projet	 d’article	 12	
proposé	par	le	Rapporteur	spécial	(Annuaire… 1992,	vol.	II	[1re	partie],	
doc.	A/CN.4/444	et	Add.1	à	3,	p.	23).

37 Nul ne pourrait raisonnablement soutenir que, dans la mesure où le 
paragraphe 1 de l’Article 33 vise « tout différend dont la prolongation 
est susceptible de menacer le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales », nombre de différends relevant du domaine de la 
responsabilité des États ne seraient pas susceptibles de tomber sous le 
coup de l’obligation générale en question.

38 Paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la CIJ.
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3. OblIgatIOns de règlement des dIfférends 
COnséCutIfs à l’adOptIOn de COntre-mesures 

(trOIsIème partIe)39

69. En ce qui concerne les procédures de règlement des 
différends consécutifs à l’adoption de contre-mesures, le 
Rapporteur spécial juge assez satisfaisante la disposition 
du paragraphe 2 du projet d’article 5 de la troisième 
partie adopté par la Commission en première lecture à la 
quarante-septième session. Cette disposition, qui institue 
l’arbitrage obligatoire (dont l’initiative peut en être prise 
unilatéralement) de tout différend consécutif à l’adoption 
de contre-mesures, est quasiment identique à la deuxième 
des procédures que le Rapporteur spécial avait proposées 
dans les articles de la troisième partie du projet d’articles. 
Le Rapporteur spécial déplore cependant que l’on n’ait 
pas suivi la même démarche s’agissant de la première 
procédure qu’il avait proposée, à savoir la conciliation.

70. De l’avis du Rapporteur spécial, les projets d’arti-
cles 1 à 5 (par. 1) du texte adopté de la troisième partie 
ne suppléent pas convenablement à ce « manque » en ce 
que les procédures qu’ils envisagent ne sont pas vraiment 
obligatoires erga omnes. La plupart de ces dispositions 
se bornent à suggérer aux parties de recourir à des pro-
cédures de règlement dont elles sont, au demeurant, par-
faitement libres de se prévaloir sans qu’il soit besoin de 
le stipuler dans un instrument international comme une 
future convention sur la responsabilité des États.

71. Le régime adopté pourrait être amélioré sensible-
ment de deux manières.

72. Premièrement, on pourrait donner à la conciliation 
prévue au projet d’article 4 tel qu’il a été adopté le ca-
ractère d’une procédure obligatoire à laquelle l’État lésé 
serait tenu de se soumettre avant d’adopter des contre-me-
sures. Le Rapporteur spécial propose l’adoption, mutatis 
mutandis, d’un régime analogue à celui de la Convention 
de Vienne sur le droit des traités (art. 65 et 66)40. Bien 
entendu, la condition du recours préalable à la conci-
liation ne jouerait pas en cas de mesures conservatoires 
urgentes.

73. Deuxièmement, on pourrait ajouter à l’article sur la 
conciliation tel qu’il a été adopté un paragraphe analogue 
au paragraphe 2 du projet d’article 5, mutatis mutandis. 
Autrement dit, dans les cas où un État qui se prétend lésé 
aurait eu recours à des contre-mesures, l’État visé serait 
en droit d’engager unilatéralement la conciliation.

4. questIOns relatIves aux mesures  
COnservatOIres de prOteCtIOn

74. Il convient à ce stade de s’appesantir davantage 
– principalement mais non exclusivement dans le cadre 
du problème du règlement des différends antérieurs à 
l’adoption de contre-mesures – sur le rôle que les mesures 
conservatoires urgentes pourraient ou devraient jouer. Il 
faut distinguer à cet égard entre les mesures provisoires 

indiquées ou ordonnées par une instance tierce et les me-
sures provisoires prises unilatéralement par l’État lésé. Ce 
sont ces dernières qui intéressent le Rapporteur spécial41.

75. Quant aux mesures conservatoires unilatérales, 
selon le projet d’article 12 proposé par le Rapporteur spé-
cial en 1992, le fait pour l’État lésé d’y recourir constitue 
une exception à l’obligation faite à celui-ci d’épuiser au 
préalable toutes les procédures de règlement amiable 
disponibles. Le droit de l’État lésé d’adopter des mesures 
conservatoires unilatérales était – d’après les alinéas a et 
b du paragraphe 2 du projet d’article 12 – subordonné à 
deux conditions. La première condition était que les me-
sures devraient viser à assurer la protection inhérente à 
la notion de mesures conservatoires. Elle serait satisfaite, 
par exemple, par le gel – par opposition à la confiscation 
et à l’aliénation – d’une partie des avoirs de l’État pré-
sumé fautif ou par la suspension partielle des obligations 
de l’État lésé vis-à-vis des droits de douane ou des quotas 
d’importation en faveur de l’État présumé fautif. La se-
conde condition était que l’État lésé ne pouvait exercer 
son droit d’adopter des mesures conservatoires qu’à ti-
tre temporaire, c’est-à-dire « en attendant qu’un organe 
international se soit prononcé sur l’admissibilité de ces 
mesures dans le cadre d’une procédure de règlement par 
une tierce partie »42.

76. Comme la notion de mesures conservatoires pour-
rait se révéler trop vaste et imprécise – ainsi que certains 
membres de la CDI l’ont fait remarquer à juste titre (quoi-
que sans esprit de suite) lors du débat tenu en 1992 – pour 
empêcher que l’État lésé abuse de son droit, le Comité de 
rédaction aurait pu mieux préciser le paragraphe en ques-
tion. L’une des principales hypothèses – mais non la seule 
– où l’adoption de mesures conservatoires serait justifiée 
serait bien entendu celle d’une violation continue.

77. Quand bien même la future convention sur la res-
ponsabilité des États parviendrait en définitive à définir 
les mesures conservatoires et les conditions auxquelles on 
serait fondé en droit à y recourir, l’État lésé conserverait 
inévitablement une grande marge d’appréciation. Toute-
fois, trois facteurs devraient aider à garantir une retenue 
raisonnable de la part des autorités de l’État lésé. Le pre-
mier devrait être une appréciation exacte et en toute bonne 
foi par l’État lésé de la réponse de l’État présumé fautif à 
sa demande de cessation/réparation. Le Rapporteur spé-
cial a mentionné ce critère à plus d’une reprise au sujet 
des contre-mesures de toute nature dans les propositions 

39 Voir supra note 1.
40 Convention	 de	 Vienne	 sur	 le	 droit	 des	 traités	 (Vienne,	 23	 mai	

1969),	Nations	Unies,	Recueil des Traités,	vol.	1155,	p.	331.

41 S’agissant	des premières mesures provisoires, les règles générales 
sur la matière sont les dispositions bien connues de l’Article 41 du 
Statut de la CIJ et de l’Article 40 de la Charte des Nations Unies 
qui retiennent tous deux l’expression « mesures provisoires ». Dans 
ses propositions, le Rapporteur spécial avait envisagé l’indication 
de mesures conservatoires par une tierce partie principalement dans 
la troisième partie, à savoir dans le cadre des obligations liées au 
règlement des différends consécutifs à l’adoption de contre-mesures. 
Aux termes des projets d’articles proposés dans cette partie, la partie 
tierce saisie d’un différend consécutif à l’adoption de contre-mesures 
devrait être habilitée par la future convention à ordonner des mesures 
provisoires. Il devrait en être ainsi de la commission de conciliation, du 
tribunal arbitral ou de la CIJ. Les indications de mesures conservatoires 
par une tierce partie ainsi que les mesures conservatoires unilatérales 
sont envisagées aux alinéas a et b du paragraphe 2 du projet d’article 12 
proposé en 1992 (Annuaire… 1992, vol. II [1re partie], doc. A/CN.4/444 
et Add.1 à 3, p. 23).

42 Ibid.



	 Responsabilité des États ��

qu’il a faites en 1992. Il résidait dans la notion générale 
de « réponse satisfaisante » de la part de l’État présumé 
fautif (projet d’article 11) et on le retrouvait également à 
l’alinéa a du paragraphe 2 du projet d’article 12 comme 
exigence de bonne foi (de la part du même État) dans le 
choix et la mise en œuvre des procédures de règlement 
disponibles. On pourrait retenir comme deuxième facteur 
– toujours dans le contexte des propositions de 1992 – la 
prohibition du paragraphe 3 du projet d’article 12 à l’en-
contre de toute mesure (y compris toute mesure conser-
vatoire) qui « n’est pas conforme à l’obligation de régler 
les différends de telle manière que la paix et la sécurité 
internationales ainsi que la justice ne soient pas mises 
en danger »43. Le troisième et principal facteur serait, 
dans le cadre des propositions faites en 1992, le régime 
de règlement des différends consécutifs à l’adoption de 
contre-mesures institué dans la troisième partie du projet 
d’articles. Toute entité tierce saisie du différend en vertu 
de la troisième partie du projet d’articles (commission de 
conciliation, tribunal arbitral ou CIJ) devrait, bien enten-
du, être habilitée non seulement à ordonner des mesures 
conservatoires mais également à suspendre toute mesure 
préalablement adoptée par l’État présumé lésé.

78. Dans son libellé de 1993 et de 1994, le projet d’arti-
cle 12 ne prend pas en considération les mesures conser-
vatoires urgentes. De l’avis du Rapporteur spécial, il est 
regrettable que l’on n’ait pas tenu compte de ces mesures. 
En reprenant son travail d’élaboration du projet d’article 
12 sur la base du libellé de 1993 et 1994, le Comité de 
rédaction devrait en 1996, selon le Rapporteur spécial, 
prendre dûment en considération le fait que si l’on exemp-
tait les mesures conservatoires de protection de l’obliga-
tion du recours préalable aux moyens de règlement des 
différends, ainsi qu’il était proposé, la prérogative de 
réaction unilatérale que certains participants ont évoquée 
à l’occasion du débat consacré au projet d’article 12, en 
séance plénière ainsi qu’au sein du Comité de rédaction 
en 1992 et 1994, s’en trouverait nettement plus étendue. Il 
faudrait donc consacrer une réflexion plus poussée au rôle 
des mesures conservatoires de protection dans le droit de 
la responsabilité des États. Le Rapporteur spécial estime 
qu’il serait malavisé de se désintéresser de la question au 
seul motif que les mesures conservatoires sont difficiles 
à définir.

79. Il est en droit international beaucoup de notions 
vagues ou difficiles à définir que seule la pratique des 
États et des tribunaux internationaux permet de pré-
ciser. Quoiqu’il en soit, le caractère vague de la notion 
de mesures conservatoires urgentes n’était guère un bon 
argument contre le recours préalable aux moyens de rè-
glement à l’amiable qui était proposé. Les États présumés 
lésés auraient d’autant plus de latitude pour recourir à des 
contre-mesures que la notion serait vague. Il est à espérer 
que l’on ne renoncera pas de nouveau à examiner la ques-
tion en 1996.

C. – Proportionnalité

80. Ainsi que le Rapporteur spécial l’indiquait dans son 
septième rapport, la formulation du projet d’article 13 
telle qu’elle a été adopté en première lecture ne le satisfait 
pas. Tout en partageant pleinement la responsabilité de la 
présence, dans cet article, d’une partie de la clause rela-
tive aux « effets sur l’État lésé »44, Le Rapporteur spécial 
estime que la CDI devrait examiner plus avant cette clause 
et peut-être la supprimer.

81. Ainsi que le Rapporteur spécial l’expliquait dans 
le même rapport45, le degré de gravité d’un fait interna-
tionalement illicite – qu’il s’agisse d’un « délit » ou d’un 
« crime » – dépend d’un certain nombre de facteurs ou 
éléments dont la référence aux seuls effets – et en parti-
culier aux effets sur l’état lésé – ne rend pas compte de 
la diversité. Est-il bon de parler des seuls effets – et des 
effets sur l’État ou les États lésé(s) – sans mentionner des 
éléments comme l’importance de la règle violée, l’exis-
tence éventuelle d’une faute plus ou moins grave (allant 
de la culpa levissima à l’intention délibérée ou dolus) et 
les effets sur « l’objet protégé » (êtres humains, groupes, 
populations ou environnement) ? En retenant les seuls 
effets sur l’État lésé, n’adresserait-on pas à l’interprète 
(aux États avant tout) un message trompeur qui pourrait 
compromettre la juste appréciation du degré de gravité en 
vue de déterminer la proportionnalité ?

82. La question se pose en particulier s’agissant des « dé-
lits » erga omnes et de tous les « crimes ». Dans les deux 
cas, on est en présence de bien plus d’un État lésé. Elle se 
pose avec encore plus d’acuité dans le cas de « délits » ou 
de « crimes » commis au préjudice « d’objets protégés » 
(êtres humains, groupes, population ou environnement) 
dont l’effet sur un ou plusieurs États lésés pourrait fort 
bien se révéler inexistant ou très difficile à déterminer. Le 
Rapporteur spécial compte qu’une réflexion plus poussée 
sera consacrée à un stade ou à un autre aux développe-
ments qui figurent dans son septième rapport46. Le débat 
tenu en 1995 s’est tellement – et à juste titre – axé sur 
la question fondamentale des conséquences des faits in-
ternationalement illicites qualifiés « crimes » aux termes 
de l’article 19 de la première partie du projet d’articles 
que cette considération importante concernant le projet 
d’article 13 n’a pas, de l’avis du Rapporteur spécial, reçu 
l’attention qu’elle méritait.

83. Que les considérations susmentionnées n’aient pas 
reçu l’attention voulue semble confirmé par le fait qu’il 
n’y a pas d’autres arguments invoqués à l’appui de la sup-
pression de la clause relative aux « effets sur l’État lésé » 
que ceux qui figurent au paragraphe 300 du rapport que la 
CDI a présenté à l’Assemblée générale en 199547. Après 
avoir à tort circonscrit au « cas des crimes » la proposition 
tendant à la suppression de cette clause qui a été critiquée, 
la CDI déclare ce qui suit :

43 Ibid.

44 Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/469 et Add.1  
et 2, par. 46, p. 14.

45 Ibid.,	par.	47	à	54,	p.	14	et	15.
46 Ibid.,	par.	50	à	54,	p.	15.
47 Ibid.,	vol.	II	(2e	partie),	par.	300,	p.	56.
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[…] On a souligné qu’il y avait des précédents militant en faveur du 
maintien de cette clause dans le cas des délits, comme l’affaire de 
l’Accord relatif aux services aériens du 27 mars 1946 entre les états-
Unis d’Amérique et la France48, et que l’absence de précédents dans 
celui des « crimes » – notion inventée de fraîche date – était en soi 
révélatrice d’un manque d’intérêt de la part des États.

84. Au-delà du fait que le Rapporteur spécial proposait 
la suppression de cette clause dans le cas des délits comme 
de celui des crimes, ces arguments éludent la question. 
Ils semblent méconnaître complètement : a) le fait que, 
loin de chercher à éliminer le facteur de gravité représenté 
par l’effet sur l’État lésé, le Rapporteur spécial voulait 

uniquement ainsi éviter, en insistant sur ce seul facteur, 
de négliger un certain nombre de facteurs objectifs et 
subjectifs, ces derniers comprenant la culpa et le dolus en 
particulier; b) le fait que, en proposant la suppression de 
cette clause, le Rapporteur spécial entendait notamment 
prendre en considération en particulier les délits erga  
omnes ainsi que tous les crimes, auquel cas il pouvait 
difficilement prendre pour exemple l’affaire de l’Accord 
relatif aux services aériens; c) le fait qu’il s’agissait par 
ailleurs, à travers la suppression de cette clause, de régler 
le cas des délits ou crimes dont la victime ne serait pas 
– ou ne serait pas tant – l’État ou les États lésés mais 
quelque « objet protégé » comme la propre population de 
l’État fautif ou quelque objet ou intérêt commun à tous 
les États. 

48 Nations	 Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XVIII 
(numéro de vente : E/F.80.V.7), p. 545 et suiv.
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1. À sa quarante-septième session, en 1995, la Commis-
sion a décidé d’établir un groupe de travail qui se réunirait 
au début de la quarante-huitième session pour examiner 
la possibilité de traiter, dans le projet de code des crimes 
contre la paix et la sécurité de l’humanité, la question 
des dommages délibérés et graves à l’environnement.  

Introduction

La Commission a en même temps réaffirmé son intention 
d’achever en tout état de cause la deuxième lecture du 
projet de code à sa quarante-huitième session1. Le présent 
document a été établi pour faciliter la tâche du groupe de 
travail.

1	Voir	Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), par. 141, p. 33.

cHaPItre.PremIer

Historique de la question

2. La CDI se propose de terminer ses travaux sur le 
projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de 
l’humanité à sa quarante-huitième session, en 1996. L’une 
des questions à laquelle elle devra accorder une attention 
particulière pour pouvoir mettre définitivement au point 
le texte du projet d’articles est celle de savoir si le fait de 
causer des dommages à l’environnement doit y figurer. 
L’article 26 du texte qu’elle a adopté en première lecture, 
en 1991, se lit comme suit :

Tout individu qui cause délibérément ou ordonne que soient causés des 
dommages étendus, durables et graves à l’environnement naturel sera, 
une fois reconnu coupable de cet acte, condamné [à...].2

Toutefois, à la quarante-septième session, en 1995, le Rap-
porteur spécial, M. Doudou Thiam, a jugé qu’il n’était pas 
souhaitable d’aller au-delà du cadre fixé à Nuremberg3, 
aujourd’hui repris dans les dispositions délimitant la juri-
diction du Tribunal international chargé de poursuivre les 
personnes présumées responsables de violations graves du 
droit international humanitaire commises sur le territoire 
de l’ex-Yougoslavie depuis 1991. Les temps, semblait-il, 
n’étaient pas mûrs pour une disposition telle que l’article 
26, à en juger par le fait que les gouvernements n’avaient 
pas appuyé la proposition de la Commission4. Avant de se 
prononcer sur la question, la Commission a jugé utile de 
la faire examiner par un groupe de travail restreint, qui se 
réunirait pendant sa quarante-huitième session.

A. – Le jugement de Nuremberg

3. Au procès de Nuremberg, où ont été jugés les grands 
criminels de guerre de l’Allemagne nazie, aucune plainte 
n’était portée contre les accusés pour les dommages 
causés à l’environnement au cours de la seconde guerre 
mondiale. Le droit relatif à la conduite des hostilités, tel 
qu’il existait pendant la période comprise entre 1939 et 
1945, ne contenait aucune disposition concernant l’envi-

ronnement proprement dit. D’une façon générale, le droit 
humanitaire avait pour objet de protéger directement la 
personne humaine. Ainsi, l’interdiction d’employer du 
poison ou des armes empoisonnées, prévue à l’article 
23 du Règlement annexé à la Convention de La Haye 
de 1907 concernant les lois et coutumes de la guerre sur 
terre, visait à prévenir le danger immédiat que présentait 
l’utilisation de ces armes pour le personnel militaire 
participant aux combats, mais non à protéger le sol ou 
l’air des effets délétères à long terme, qui pouvaient à leur 
tour nuire à la santé des êtres humains. L’environnement 
n’était pas encore une notion juridique avant la seconde 
guerre mondiale.

B. – Les travaux de la Commission du droit 
international

4. Il n’est donc pas étonnant que la Commission ne se 
soit pas préoccupée de la question de la protection de l’en-
vironnement lorsque l’Assemblée générale lui a demandé 
de tirer les enseignements du jugement de Nuremberg. La 
codification des Principes de Nuremberg5 reprend fidèle-
ment les trois catégories de crimes auxquels s’étendait la 
juridiction du Tribunal militaire international, à savoir : 
les crimes contre la paix, les crimes de guerre et les cri-
mes contre l’humanité. De même, le texte de projet de 
code des crimes contre la paix et la sécurité de l’huma-
nité adopté en 19546 s’inspire largement du précédent de  
Nuremberg sans chercher à aller plus loin, ce qui est tout 
à fait compréhensible, puisque, même dans les années 50, 
l’idée qu’il fallait prendre soin de l’environnement n’était 
pas encore apparue. Personne ne comprenait vraiment 
que certaines activités humaines pourraient gravement, 
et peut-être même irrémédiablement, porter atteinte à des 
biens apparemment aussi abondants que l’eau, l’air et le 
sol.

2	Pour	le texte des projets d’articles adoptés à titre provisoire par la 
Commission à sa quarante-troisième session, voir Annuaire… 1991, 
vol. II (2e partie), p. 98 à 102.

3	Statut	 du	 Tribunal	 militaire	 international,	 annexé	 à	 l’Accord	 de	
Londres	 du	 8	 août	 1945	 concernant	 la	 poursuite	 et	 le	 châtiment	 des	
grands	 criminels	 de	 guerre	 des	 puissances	 européennes	 de	 l’Axe	
(Nations	Unies,	Recueil des Traités,	vol.	82,	p.	279).

4	Voir	le	treizième	rapport	du	Rapporteur	spécial,	Annuaire… 1995,	
vol.	II	(1re	partie),	doc.	A/CN.4/466,	par.	10,	p.	37.

5	Principes	du droit international consacrés par le statut du Tribunal 
de Nuremberg et dans le jugement de ce tribunal [voir Documents 
officiels de l’Assemblée générale, cinquième session, Supplément n° 12 
(A/1316), p. 12 et suiv.; texte reproduit dans Annuaire... 1985, vol. II 
(2e partie), par. 45, p. 12].

6	Le	projet	de	code	adopté	par	la	Commission	à	sa	sixième	session	
[Documents officiels de l’Assemblée générale, neuvième session, 
Supplément n° 9	 (A/2693),	 par.	 54,	 p.	 11	 et	 12]	 est	 reproduit	 dans	
Annuaire... 1985,	vol.	II	(2e	partie),	par.	18,	p.	8.
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5. Une nouvelle étape a été franchie en 1986 lorsque 
le Rapporteur spécial a suggéré de compléter la liste des 
crimes contre l’humanité par une disposition faisant des 
violations des règles régissant la protection de l’environ-
nement un acte punissable. Le texte qu’il proposait dans 
le projet d’article 12 (Actes constituant des crimes contre 
l’humanité), figurant dans son quatrième rapport7, se 
lisait comme suit :

Constituent des crimes contre l’humanité :

[…]

4. Toute atteinte grave à une obligation internationale d’importance 
essentielle pour la sauvegarde et la préservation de l’environnement 
humain.

Dans son commentaire, le Rapporteur spécial faisait ob-
server que, entre-temps, dans le cadre du projet d’articles 
sur la responsabilité des États, la Commission avait inscrit 
au nombre des « crimes internationaux » les violations 
graves d’obligations relatives à la sauvegarde et à la pré-
servation de l’environnement. Il semblait donc aller de 
soi, pour le Rapporteur spécial, que l’exemple donné par 
la Commission elle-même soit suivi dans le cas du projet 
de code. Le Rapporteur spécial ajoutait le commentaire 
suivant :

Point n’est besoin de souligner l’importance grandissante des problè-
mes que pose l’environnement aujourd’hui. La nécessité d’en assurer 
la protection justifierait une disposition spécifique dans le projet de 
code.8

6. Lors du débat qui a suivi, cet élargissement de la 
notion habituelle de crimes contre l’humanité a reçu un 
large appui9. Seuls quelques membres de la Commis-
sion se sont élevés contre la nouvelle infraction qui, 
estimaient-ils, n’avait pas sa place dans un projet conçu 
pour s’appliquer aux crimes les plus graves constituant 
une menace pour l’humanité10. D’autres ont fait observer 
que des précisions étaient nécessaires11. Il a été dit, en 
particulier, que l’existence d’un crime contre l’humanité 
présupposait que l’auteur de l’atteinte à l’environnement 
avait agi intentionnellement12. Nonobstant ces réserves, 
il est clairement ressorti du débat que la grande majorité 
des membres de la Commission étaient d’accord pour que 
soit énoncée une règle applicable aux actes préjudiciables 
à l’environnement.

7. À l’issue du débat, la Commission a demandé au 
Rapporteur spécial de présenter, à la session suivante, 
des projets d’articles remaniés à la lumière des opinions 

et propositions formulées par les membres de la CDI et 
de celles exprimées au sein de la Sixième Commission 
de l’Assemblée générale. Le Rapporteur spécial a donc 
soumis de nouvelles propositions à la quarante et unième 
session de la CDI, en 1989. S’écartant de la formulation 
qu’il avait employée précédemment, il suggérait, dans le 
projet d’article 14 (Crimes contre l’humanité), figurant 
dans son septième rapport13, que les crimes relatifs à l’en-
vironnement soient désignés dans les termes suivants :

Constituent des crimes contre l’humanité :

[…]

6. Toute atteinte grave et intentionnelle à un bien d’intérêt vital 
pour l’humanité, comme l’environnement humain.

Cette fois, les membres de la Commission ont été moins 
nombreux à formuler des observations sur le projet de 
disposition. La plupart ont été d’avis que, si le libellé du 
texte avait été considérablement amélioré, il manquait 
néanmoins encore de rigueur et avait besoin d’être for-
mulé avec plus de précision14. D’autres, toutefois, ont 
pleinement approuvé les propositions du Rapporteur 
spécial15. Quoi qu’il en soit, à l’issue du débat, le projet  
d’article 14 a été renvoyé au Comité de rédaction.

8. La Commission, comme on le sait, a adopté le projet 
de code en première lecture en 1991. Conformément à 
une opinion qui s’était dégagée au Comité de rédaction, 
les actes portant gravement atteinte à l’environnement 
n’étaient pas inscrits parmi les crimes contre l’humanité, 
mais étaient classés à part pour former un nouveau crime, 
indépendant, énoncé comme on l’a déjà indiqué (voir 
supra par. 2). Dans son commentaire du projet d’article 
26 (Dommages délibérés et graves à l’environnement)16, 
la Commission indiquait clairement que l’essentiel des 
éléments du projet d’article avait été emprunté à l’article 
55 du Protocole I additionnel aux Conventions de Genève 
du 12 août 1949, mais que la portée ratione materiae en 
était plus large puisqu’il s’appliquait aussi en temps de 
paix, en dehors de tout conflit armé.

9. Les gouvernements ont formulé des observations et 
des commentaires écrits sur le projet de code tel qu’il avait 
été adopté par la Commission à sa quarante-troisième ses-
sion, en 199117. En ce qui concerne le projet d’article 26, 
les observations et commentaires suivants ont été reçus :

7 Annuaire… 1986, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/398, p. 53, en 
particulier p. 86.

8 Ibid., par. 67, p. 6.
9 Voir les débats de la Commission sur la question à sa trente-huitième 

session (Annuaire… 1986, vol. I), notamment Flitan (1958e séance,  
par. 22), Francis (1959e séance, par. 8), Balanda (1960e séance, 
par. 38), Roukounas, (1961e séance, par. 61), Jagota (1962e séance, 
par. 79), Razafindralambo (1963e séance, par. 29), El Rasheed (ibid., 
par. 52), Díaz-González (ibid., par. 66) et Barboza (1967e séance, 
par. 68).

10 Voir Sinclair (Annuaire… 1986, vol. I, 1960e séance, par. 17) et 
McCaffrey (1962e séance, par. 10).

11 Voir Calero-Rodrigues (Annuaire… 1986, vol. I, 1960e séance, 
par. 24), Tomuschat (1961e séance, par. 40) et Mahiou (1963e séance, 
par. 11).

12	Voir	 Ogiso (Annuaire… 1986, vol. I, 1961e séance, par. 25) et 
Jacovides (1962e séance, par. 28).

13 Annuaire… 1989,	vol.	 II	 (1re	partie),	doc.	A/CN.4/419	et	Add.1,	
p.	92.

14 Voir Tomuschat (Annuaire… 1989, vol. I, 2096e séance, par. 28), 
Mahiou (2097e séance, par. 50), Sepúlveda Gutiérrez (2098e séance, 
par. 22), Shi (ibid., par. 36) et Calero-Rodrigues (2099e séance, 
par. 47).

15 Voir Barsegov (Annuaire… 1989, vol. I, 2097e séance, par. 14), 
Solari Tuleda (2100e séance, par. 16), Diáz-González (ibid., par. 26), 
Eiriksson (2101e séance, par. 19) et Graefrath (ibid., par. 33).

16 Annuaire… 1991, vol. II (2e partie), par. 2 du commentaire de 
l’article 26, p. 111.

17 Voir Annuaire… 1993, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/448 et 
Add.1, p. 63 à 114.
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Australie

50. Le commentaire de la Commission évoque la possibilité d’une 
contradiction entre les conditions prescrites par l’article 26, à savoir 
que les dommages sont causés délibérément ou qu’une personne les a 
ordonnés, et la possibilité de condamner un individu en vertu de l’alinéa 
d du paragraphe 2 de l’article 22, pour avoir employé des moyens non pas 
délibérément destinés à causer un dommage, mais seulement « conçus 
pour causer » ou « dont on pouvait attendre qu’ils causeraient » des 
dommages. Certains membres de la Commission ont fait valoir qu’il 
ne fallait pas, dans l’article 26, poser aussi strictement l’intention 
criminelle comme une condition indispensable à l’incrimination, mais 
plutôt s’aligner sur l’article 22, faute de quoi une violation délibérée de 
certains règlements sur la protection de l’environnement, motivée par 
l’appât du gain, qui causerait des dommages étendus, durables et graves 
à l’environnement, mais sans intention délibérée d’aboutir à ce résultat, 
échapperait à l’incrimination. L’Australie juge cet argument fondé et 
estime que, dès lors qu’on pouvait s’attendre à ce qu’une violation 
cause des dommages d’un certain niveau, celle-ci doit être considérée 
comme un crime international.

Autriche

30. Compte tenu du fait que les auteurs de ce crime sont généralement 
mus par l’appât du gain, l’intention ne devrait pas être un élément 
constitutif de la responsabilité pénale.

Belgique

26. L’article 26 traite des dommages délibérés et graves à 
l’environnement. Ainsi qu’il est précisé dans le commentaire sur cet 
article, sont exclus les dommages causés par la violation intentionnelle 
des règlements interdisant ou limitant l’usage de certaines substances 
ou techniques, si le but exprès n’est pas de causer un dommage à 
l’environnement. Par ailleurs, on a fait observer dans le commentaire 
que l’article 26 était en contradiction avec l’article 22 relatif aux crimes 
de guerre, ce dernier incriminant l’usage intentionnel des moyens dont 
on peut s’attendre à ce qu’ils causent des dommages à l’environnement, 
même si le but visé en employant ces moyens n’était pas de causer ces 
dommages.

27. Cette différence entre les articles 26 et 22 ne paraît pas fondée. 
Il serait souhaitable de modifier l’article 26 dans un sens analogue à 
la notion d’atteinte à l’environnement retenue pour l’article 22, car la 
notion de dommage délibéré est trop restrictive.

Brésil

14. […] Le crime consistant à causer des dommages délibérés et 
graves à l’environnement ne comporte, lui non plus, aucun élément 
international dans sa qualification.

États-Unis d’Amérique

24. L’article, qui traite des dommages à l’environnement, est sans 
doute le plus vague de tous. Il laisse sans définition des termes aux 
membres de phrase essentiels comme « dommages étendus, durables et 
graves à l’environnement naturel » ou « délibérément ». L’absence de 
définition de ce dernier terme ne peut que susciter la confusion quant 
à la nature précise de l’élément intentionnel nécessaire pour qu’il y 
ait responsabilité pénale. Ce terme pourrait simplement signifier que 
le défendeur a accompli volontairement – c’est-à-dire sans y avoir 
été contraint – un acte qui a eu pour effet de causer un dommage à 
l’environnement, sans avoir toutefois eu l’intention d’aboutir à ce 
résultat. Mais il pourrait aussi être interprété comme signifiant que 
la responsabilité pénale ne doit être retenue que lorsque le défendeur 
a agi dans le but de nuire, en sachant que son acte allait causer un 
grave dommage à l’environnement et dans l’intention de causer 
un tel dommage. On voit donc que dans le libellé actuel, le terme 
« délibérément » se prête à diverses interprétations. Cette équivoque est 
encore renforcée par le fait que le code ne précise jamais l’état d’esprit 
et l’élément intentionnel nécessaire pour que la responsabilité pénale 
puisse être retenue.

25. Pas plus que les autres articles, cet article ne tient compte du 
réseau toujours plus serré et plus complexe de conventions concernant 
la protection de l’environnement*.

_______
*	 Voir,	par	exemple,	la	Convention-cadre	des	Nations	Unies	sur	les	changements	

climatiques,	la	Convention	sur	la	pollution	atmosphérique	transfrontière	à	longue	
distance	 (complétée	 par	 divers	 protocoles),	 la	 Convention	 sur	 l’interdiction	
d’utiliser	des	techniques	de	modification	de	l’environnement	à	des	fins	militaires	
ou	à	toutes	autres	fins	hostiles,	la	Convention	sur	le	commerce	international	des	
espèces	 de	 faune	 et	 de	 flore	 sauvages	 menacées	 d’extinction,	 la	 Convention	
internationale	pour	la	prévention	des	eaux	de	la	mer	par	les	hydrocarbures	et	la	
Convention	internationale	pour	la	réglementation	de	la	chasse	à	la	baleine.

Grèce

3. En ce qui concerne les articles 15 à 26, la Commission a identifié 
douze crimes qui présentent une gravité particulière et qui constituent 
un affront pour l’humanité. Le Gouvernement hellénique soutient 
l’inclusion de tous ces crimes dans le code.

Paraguay

20. Étant donné la gravité actuelle des problèmes écologiques, on a 
jugé utile d’ériger en crimes de droit pénal international des dommages 
délibérés graves à l’environnement.

Pays-Bas

71. Le Gouvernement néerlandais est opposé à l’inclusion des articles 
23 à 26 dans le code, étant donné qu’aucun d’entre eux ne répond aux 
critères énoncés dans la première partie des présentes observations.

Pays nordiques*

37.  Il est important de concevoir un régime juridique international 
traitant la question de la responsabilité pour les dommages 
transfrontières à l’environnement. Sur le fond, il est clair que l’article 
n’a pas la précision qu’exige une disposition pénale. La question devra 
donc être examinée plus avant.

*	Réponse	conjointe du Danemark, de la Finlande, de l’Islande, de la Norvège et 
de la Suède.

Pologne

43. Comme il a été dit à la Commission, il conviendrait de bien 
préciser dans cet article que l’adjectif « durables » se rapporte en réalité 
aux effets subis par l’environnement plutôt qu’à la durée de la période 
pendant laquelle des dommages sont causés à l’environnement.

44. Les observations formulées ci-dessus dans le contexte de l’article 
25 au sujet de l’expression « à une vaste échelle » s’appliquent également 
à l’expression « dommages étendus [...] et graves », qui qualifie à 
l’article 26 le caractère des dommages causés à l’environnement.

45. Il existe une contradiction entre l’article 26 et l’article 22, relatif 
aux crimes de guerre, dont l’alinéa d du paragraphe 2 traite aussi de 
la protection de l’environnement. Aux termes de l’article 22, le fait 
d’employer des méthodes ou moyens de guerre qui sont conçus pour 
causer des dommages à l’environnement constitue également un crime 
même si l’emploi de ces méthodes ne visait pas spécifiquement à 
causer des dommages à l’environnement, tandis que l’article 26 est 
basé sur le concept d’intention et de volonté (« Tout individu qui cause 
délibérément »).

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

31. Cette disposition tire son origine de l’article 19 du projet sur la 
responsabilité des États, qui a prêté à controverse. Il en va de même ici, 
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dans la mesure où l’on ne s’accorde certainement pas à voir dans les 
« dommages étendus, durables et graves à l’environnement naturel » un 
crime international, encore moins un crime contre la paix et la sécurité 
de l’humanité. Le dommage à l’environnement peut entraîner une 
responsabilité civile et pénale en droit interne, mais ce serait élargir 
indûment le droit international que de qualifier un tel dommage de 
crime contre la paix et la sécurité de l’humanité.

Uruguay

6. En dépit de cette réserve, le Gouvernement uruguayen juge opportun 
de présenter dès maintenant, sur l’article 26, quelques commentaires 
et observations inspirés des exposés faits par ses représentants dans 
diverses enceintes internationales, en particulier par le Président de la 
République, M. Luis Alberto Lacalle, dans le discours qu’il a prononcé 
à la séance plénière du 13 juin 1992 devant la Conférence des Nations 
Unies sur l’environnement et le développement*.

7. L’Uruguay est d’avis qu’une défense efficace de l’environnement 
n’est possible que dans le cadre de la coopération internationale, 
grâce à l’action conjointe de tous les États et au moyen d’instruments 
internationaux qui consacrent des obligations précises d’un caractère 
juridique contraignant et qui confèrent compétence à des tribunaux 
nationaux et internationaux, selon le cas, à même de concrétiser la 
responsabilité des auteurs de comportements illicites du point de vue 
écologique.

8. À cet égard, le Gouvernement uruguayen a résumé sa pensée sur 
le plan national dans le projet de loi qu’il a soumis à l’examen du 
pouvoir législatif sur la prévention de l’impact écologique et sur le 
plan international dans un document présenté à l’Assemblée générale 
des Nations Unies à la quarante-septième session, intitulé « Règles 
à suivre dans l’élaboration d’un projet de code international de 
l’environnement », et qui contient un chapitre spécialement consacré à 
la responsabilité civile et pénale.

9. En ce qui concerne plus spécifiquement l’article 26 et la 
qualification de l’infraction qu’envisage cette disposition, le 
Gouvernement uruguayen considère, sur la base de ce qui précède, que 
l’exigence d’une intention « délibérée » devrait être éliminée, compte 
tenu de la nature des conséquences de l’acte commis – dommages 
étendus, durables et graves à l’environnement naturel – et que l’on 
devrait donner priorité au principe de la responsabilité qui, dans le cas 
particulier de l’environnement, devrait s’étendre non seulement aux 
cas de dommages causés intentionnellement (dolosifs) mais aussi aux 
cas de dommages causés par négligence ou par imprévoyance (fautifs), 
puisqu’il s’agit, en fin de compte, de la survie de l’humanité.

10. De même, le Gouvernement uruguayen pense qu’il serait 
approprié, du point de vue de la technique normative, de suivre la 
méthode employée dans plusieurs projets d’articles, d’énumérer de 
façon descriptive les principaux actes constituant l’infraction prévue 
contre l’environnement et de sanctionner les agents qui s’en rendent 
responsables, qu’il s’agisse de particuliers, de dirigeants d’entreprises 
ou de représentants d’un État.

*	Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le déve-
loppement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992 [A/CONF.151/26/Rev.1 (Vol. I, Vol. I/
Corr.1, Vol. II, Vol. III et Vol. III/Corr.1) (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.93.I.8 et rectificatifs)], Allocutions prononcées par les chefs d’état ou de 
gouvernement au sommet de la Conférence (vol. III), p. 253 et suiv.

10. La dernière proposition du Rapporteur spécial 
– supprimer l’article 26 – a fait l’objet d’un débat appro-
fondi à la cinquantième session de l’Assemblée générale, 
au mois d’octobre 1995. La grande majorité des États 
s’est prononcée en faveur du maintien d’une disposition 
portant sur les crimes contre l’environnement18. Seules 
quelques délégations ont déclaré que l’article 26 n’avait 

pas sa place dans le projet de code19, tandis que d’autres 
ont mis en doute20 qu’il soit sage de créer un tel crime 
dans le cadre du projet de code ou ont demandé des pré-
cisions supplémentaires21. Des voix se sont aussi élevées 
à l’appui de la décision de la Commission de constituer 
un groupe de travail chargé d’examiner la question de 
plus près22. Il y a lieu de mentionner en outre, cependant, 
que quelques délégations ont félicité la Commission, en 
termes généraux, d’avoir ramené le nombre des crimes 
de 12 à 6.

C. – Travaux d’autres organismes des Nations Unies

11. Le huitième Congrès des Nations Unies pour la pré-
vention du crime et le traitement des délinquants, tenu à 
La Havane du 27 août au 7 septembre 1990, a appelé l’at-
tention, en termes généraux, sur la nécessité de protéger 
l’environnement non seulement par des mesures adminis-
tratives et des règles relatives à la responsabilité civile, 
mais aussi par des sanctions pénales. Toutefois, il n’a pas 
examiné expressément l’idée de rendre les crimes particu-
lièrement graves punissables dans le cadre de régimes de 
droit international. Les débats ont porté essentiellement 
sur les sanctions pénales applicables en vertu du droit 
pénal national, prévues soit par les lois nationales, soit 
par les conventions internationales. La notion de crimes 
internationaux entièrement régis par le droit international 
n’a donc pas été mentionnée comme l’une des possibilités 
à explorer.

12. Le neuvième Congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et le traitement des délinquants, 
tenu au Caire du 29 avril au 8 mai 1995, a organisé un 
atelier de deux jours sur le sujet intitulé « Protection de 
l’environnement aux échelons national et international : 
potentiel et limites de la justice pénale »23. Là encore, la 
question de l’inclusion de crimes contre l’environnement 
dans le projet de code n’a pas été expressément examinée. 
L’une des conclusions formulées dans le rapport final mé-
rite cependant d’être signalée. Il y est dit que « les crimes 
contre l’environnement devraient être considérés comme 
des crimes contre la sécurité de la collectivité »24.

18	Voir	Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième 
session, Sixième Commission : Guatemala, 13e séance (A/C.6/50/
SR.13), par. 83; Bulgarie, 14e séance (A/C.6/50/SR.14), par. 23; Croatie, 

ibid., par. 34; Suisse, ibid., par. 46; Chili, 16e séance (A/C.6/50/SR.16), 
par. 11 et 21; Slovénie, 17e séance (A/C.6/50/SR.17), par. 53; Bélarus, 
19e séance (A/C.6/50/SR.19), par. 1; Trinité-et-Tobago, ibid., par. 
28; Maroc, 20e séance (A/C.6/50/SR.20), par. 55; Égypte, 21e séance  
(A/C.6/50/SR.21), par. 29; Jamaïque, 22e séance (A/C.6/50/SR.22), 
par. 10 et 23; Burkina Faso, ibid., par. 48; Malaisie, 23e séance  
(A/C.6/50/SR.23), par. 4; Italie, ibid., par. 67; Bangladesh, 25e séance 
(A/C.6/50/SR.25), par. 4.

19	Ibid.	:	France,	13e	séance	(A/C.6/50/SR.13),	par.	31;	Brésil,	ibid.,	
par.	39;	République	tchèque,	15e	séance	(A/C.6/50/SR.15),	par.	20.

20	Ibid.	:	États-Unis,	13e	séance	(A/C.6/50/SR.13),	par.	64;	Nouvelle-
Zélande,	18e	séance	(A/C.6/50/SR.18),	par.	15.

21	Ibid.	:	Allemagne,	15e	séance	(A/C.6/50/SR.15),	par.	85.
22	Ibid.	:	 Hongrie,	 15e	 séance	 (A/C.6/50/SR.15),	 par.	 95;	 Liban,		

25e	séance	(A/C.6/50/SR.25),	par.	16.
23	Nations	Unies,	A/CONF.169/16/Rev.1,	par.	355	à	369.
24	Ibid.,	par.	358.
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D. – Travaux d’organismes privés (sociétés savantes)

13. En 1992, l’Association internationale de droit  
pénal a repris l’examen de la question des crimes contre 
l’environnement, dont elle avait traité dès 1978 et 1979. 
En préparation du XVe Congrès international de droit 
pénal, un colloque consacré à ce genre de crime s’est 
tenu à Ottawa du 2 au 6 novembre 199225. S’inspi-
rant largement des recommandations du colloque, le  
Congrès lui-même, tenu à Rio de Janeiro (Brésil) du 
4 au 10 septembre 1994, a adopté une résolution trai-
tant longuement des infractions contre l’environne-

ment26. Le corps de la résolution porte sur les poursuites 
pénales en droit interne, mais deux de ses paragraphes 
concernent directement le sujet qui nous intéresse ici. Le 
para-graphe 23 précise que
[L]es principales infractions contre l’environnement qui relèvent de 
plusieurs juridictions nationales ou touchent à l’indivis mondial en 
dehors de toute juridiction nationale doivent être considérées comme 
des crimes internationaux selon les conventions multilatérales.

À quoi le paragraphe 28 ajoute que,
pour faciliter la répression des crimes internationaux, notamment 
des atteintes à l’indivis mondial, il faut élargir à ces infractions la 
compétence de la cour internationale envisagée par la Commission du 
droit international et actuellement à l’étude à l’Assemblée générale.

Chapitre II

Éléments constitutifs du crime contre l’environnement

25	Voir	Colloque préparatoire de l’AIDP sur l’application du droit 
pénal aux « infractions contre l’environnement » : recommandation, 
Conseil de l’Europe, doc. PC-EN(92)21, 1992.

27	Annuaire… 1987, vol. II (2e partie), paragraphe 2 du commentaire 
de l’article premier, p. 13.

26	Repris	 in Revue internationale de droit pénal (Paris), vol. 66, 
nº 1/2, 1995, p. 52 et 53.

28	On	 trouve l’opinion contraire développée par V. P. Nanda, 
« Commentaire sur l’article 26 », in Commentaries on the International 
Law Commission’s 1991 Draft Code of Crimes against the Peace and 
Security of Mankind, publié sous la direction de M. Ch. Bassiouni, 
Toulouse, Érès, 1993, p. 291.

A. – Caractères généraux des crimes contre la paix 
et la sécurité de l’humanité

14. La première question qui se présente et à laquelle il 
faut répondre est celle de savoir si les atteintes à l’envi-
ronnement présentent les traits généralement considérés 
comme caractéristiques des crimes contre la paix et la 
sécurité de l’humanité. En 1991, la Commission s’est 
abstenue de rédiger un projet d’articles qui aurait explicité 
ces caractéristiques. Mais, dans son commentaire de l’ar-
ticle premier, elle explique ce qu’elle pense des aspects 
essentiels que doit revêtir un acte ou une activité humaine 
pour tomber sous le coup du projet de code27. Elle men-
tionne en premier lieu le critère de la gravité. Selon elle, la 
gravité se déduit soit du caractère de l’acte incriminé, soit 
de l’étendue des effets de celui-ci. Il semble raisonnable 
de conclure que la gravité, en tant que telle, est relative. 
Elle doit s’apprécier dans un contexte donné. C’est donc 
à juste titre que la Commission ajoute qu’il faut prendre 
en considération l’objet qu’il s’agit de protéger. Selon son 
commentaire, ce sont ainsi les fondements de la société 
humaine que le projet de code cherche à mettre à l’abri 
des atteintes graves. Si tel est le cas, le parallélisme entre 
l’article 19 de la première partie du projet d’articles sur 
la responsabilité des États, d’une part, et, de l’autre, le 
projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de 
l’humanité est l’effet d’une déduction logique à partir 
d’une prémisse commune. Selon le projet d’articles, les 
États, en tant qu’entités juridiques, engagent leur res-
ponsabilité s’ils enfreignent des règles fondamentales 
de comportement qui garantissent la conduite policée 
des relations internationales. De plus, les personnes en 
position d’autorité dans l’appareil gouvernemental de ces 
États peuvent être tenues responsables, à titre individuel, 

des mêmes actes28, sans préjudice, cela va sans dire, de la 
responsabilité d’autres personnes n’occupant aucun poste 
officiel. Il est incontestable que les règles qui imposent 
des obligations aux États ne doivent pas être formulées 
de la même manière que celles qui imposent des obliga-
tions aux particuliers. Malgré cette différence technique, 
l’idée de base reste la même : dans les deux cas, ce sont 
les fondements de la communauté internationale qui sont 
en jeu.

15. Il est indubitable que quelques-unes au moins des 
atteintes à l’environnement sont susceptibles de répondre 
au critère que l’on vient de rappeler. La guerre du Golfe 
a offert d’abondantes illustrations des dangers qu’il faut à 
cet égard garder à l’esprit. Après que les soldats iraquiens 
eurent mis le feu à de nombreux puits de pétrole koweï-
tiens, on a craint que le Koweït ait à vivre pendant des 
mois sous d’épais nuages de fumée et de suie. Heureuse-
ment, ces craintes se sont révélées vaines, mais les dégâts 
effectivement causés à la faune et à la flore de la région 
étaient déjà amplement suffisants. La couche d’ozone 
est un autre objet matériel qui doit continuer d’exister si 
l’humanité veut survivre. Si cette couche protectrice de 
l’atmosphère disparaît, la vie deviendra impossible sur 
Terre. Enfin, on peut penser à la pollution nucléaire de 
la planète. On sait aujourd’hui ce que peuvent avoir de 
catastrophique pour l’humanité les conséquences de la 
contamination d’une région particulière, voire de la sur-
face tout entière du globe terrestre.

16. Les exemples que l’on vient de donner illustrent 
indéniablement la gravité qui peut caractériser les at-
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teintes à l’environnement, dans certains cas qu’il s’agit 
évidemment de définir avec précision. Pour ce qui est des 
éléments constitutifs des crimes de guerre et des crimes 
contre la paix, c’est en général la vie de l’homme qui est 
la considération au regard de laquelle s’apprécie la gra-
vité. Pourtant, dès 1907, le Règlement concernant les lois 
et coutumes de la guerre sur terre ont protégé les biens 
fondamentaux, comme les propriétés ennemies d’une 
manière générale (art. 23, al. g) et, plus précisément, les 
villes, villages, habitations ou bâtiments non défendus 
(art. 25). On trouve d’autres exemples de crimes de guerre 
qui ne visent pas directement l’être humain à l’article 147 
de la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre (« la destruction et 
l’appropriation de biens non justifiées par des nécessités 
militaires et exécutées sur une grande échelle de façon 
illicite et arbitraire »), ainsi qu’à l’article 85 du Protocole 
additionnel I aux Conventions de Genève de 1949 (al. c et 
d du paragraphe 3 et al. d du paragraphe 4) . On retrouve 
dans les travaux de la Commission l’intention essentielle 
de ces interdictions. La codification des Principes de Nu-
remberg par la Commission29 fait figurer parmi les crimes 
de guerre « le pillage des biens publics ou privés, la des-
truction perverse des villes ou villages ou la dévastation 
que ne justifient pas les exigences militaires » (principe 
VI, al.b). Procédant différemment, le projet de code des 
crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité adopté en 
1954 parlait d’une manière générale des « actes commis 
en violation des lois et coutumes de la guerre »30. Bien 
qu’en 1991 la Commission ait pris soin de ne pas suivre 
systématiquement les instruments de droit humanitaire de 
Genève pour définir la catégorie particulière des crimes 
de guerre qui sont en même temps des crimes contre la 
paix et la sécurité de l’humanité, elle n’a pas restreint les 
règles envisagées aux attaques visant directement la vie 
de l’homme. Les alinéas e et f du paragraphe 2 du projet 
d’article 22 qualifient aussi de crime de guerre tombant 
sous le coup du projet de code la destruction à une grande 
échelle de biens de caractère civil et l’atteinte délibérée 
aux biens présentant une valeur religieuse, historique ou 
culturelle exceptionnelle.

17. On peut également renvoyer au crime d’agression, 
qui est au centre du projet de code sous la forme qu’il re-
vêt actuellement. L’agression, en elle-même, ne se traduit 
pas forcément par des pertes en vies humaines. La plupart 
du temps, la guerre cause d’innombrables victimes non 
seulement parmi les combattants, mais aussi au sein de la 
population civile. Cependant, une agression peut égale-
ment être menée par la menace, qui ne laisse à l’État visé 
d’autre choix que de se rendre en raison de la disparité des 
puissances militaires. Dans ce cas, l’agression est essen-
tiellement une violation du droit qu’a la population qui en 
est la victime de décider librement de son sort.

18. On peut donc conclure que la gravité, notion fonda-
mentale qui est le pivot du projet tout entier, ne signifie pas 
nécessairement qu’il y a atteinte à la vie humaine, au sens 
d’une atteinte directe, comme dans le cas d’une atteinte à 
l’intégrité physique. Ainsi, un acte peut être, et a effecti-
vement été, qualifié de suffisamment grave au regard du 
projet de code si ses effets directs ou ses conséquences à 

long terme sapent les fondements essentiels de la santé et 
de la dignité personnelle et collective. Les dégâts graves 
et étendus causés à l’environnement répondent à ces cri-
tères. Bien que ces dégâts, par définition, ne détruisent 
pas immédiatement et directement des vies humaines, 
leurs effets à long terme peuvent être catastrophiques de 
mille manières Des êtres humains peuvent être atteints 
de lésions congénitales, des contrées entières devenir 
inhabitables ou, dans le pire des cas, l’humanité peut être 
menacée d’extinction. Dans toute situation où le milieu 
est gravement touché, il peut donc y avoir déclenchement 
d’une série d’événements qui risquent de menacer la paix 
et la sécurité internationales dans la mesure où les popu-
lations atteintes tenteront d’exercer leur droit à la vie par 
tous les moyens dont elles disposent. Bref, il est clair qu’il 
y a, à côté du critère de gravité, celui de l’effet destructeur 
sur les fondements de la société humaine.

19. On pourrait se demander d’autre part si les atteintes 
à l’environnement ont au fond cet aspect moral qui per-
mettrait de les élever au rang de crime contre la paix et la 
sécurité de l’humanité. L’interdiction de détruire des vies 
humaines ou d’attaquer des États étrangers est dorénavant 
profondément enracinée dans la conscience de l’humanité 
– même si elle n’est pas largement respectée ni observée. 
Comme on l’a vu précédemment, la nécessité de protéger 
le milieu n’est devenue sensible que dans la période qui 
a suivi le « nouvel ordre international » inauguré par la 
Charte des Nations Unies, le premier avertissement ayant 
été lancé au monde par la Conférence des Nations Unies 
sur l’environnement, tenue à Stockholm du 5 au 16 juin 
1972. Bien que l’action écologique mondiale soit relative-
ment récente, il est indéniable aujourd’hui que l’humanité 
a pleinement conscience de la précarité de ses moyens de 
survie. On n’en veut pour preuve que les résolutions de 
la Conférence sur l’environnement et le développement, 
tenue à Rio de Janeiro (Brésil) du 3 au 14 juin 1992, où 
tous les États se sont entendus sur la nécessité de pro-
téger le milieu humain, de sorte que la terre soit pour 
les générations à venir un lieu où vivre dans les mêmes 
conditions de nature que leurs devancières. Toute atteinte 
grave à l’environnement est aujourd’hui honnie par la 
communauté internationale tout entière. Inscrire dans le 
projet de code les actes portant atteinte à l’environnement 
serait donc une initiative qui ne manquerait pas du soutien 
moral et politique nécessaire.

B. – Une telle disposition a-t-elle sa place 
dans le projet de code ?

20. Il ne suffit pas d’affirmer qu’il est manifestement 
nécessaire de proscrire les atteintes à l’environnement en 
les rendant punissables en vertu du droit pénal. Encore 
faut-il se demander si les crimes contre l’environnement 
ne peuvent être convenablement jugés par les juridictions 
internes ou par un recours aux techniques et mécanismes 
de coopération internationale pour les questions pénales, 
institués par tout un ensemble de traités internationaux 
multilatéraux. Ces techniques et mécanismes classiques 
présentent de nombreux avantages. Premièrement, ils 
existent déjà. Il n’est nullement nécessaire de mobiliser 
des fonds supplémentaires pour mettre en place de nouvel-
les institutions ou concevoir des mécanismes nouveaux. 
Deuxièmement, on pourrait, dans certains cas, gagner 

29	Voir	supra note 5.
30	Voir	supra	note	6.
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davantage à faire appel aux dispositions des codes pénaux 
internes qu’à qualifier une infraction crime contre la paix 
et la sécurité de l’humanité, les règles ordinaires du droit 
pénal étant dépourvues de l’élément politique inhérent 
aux dispositions du projet de code. Enfin, on pourrait 
faire valoir que la pollution massive de l’environnement 
est en toute circonstance la conséquence d’un conflit armé 
qui n’appelle aucune disposition nouvelle, puisqu’elle est 
prise en compte par l’article 55 du Protocole additionnel I 
aux Conventions de Genève de 1949 et par la Convention 
sur 1’interdiction d’utiliser des techniques de modifica-
tion de l’environnement à des fins militaires ou toutes 
autres fins hostiles (Convention sur la modification de 
l’environnement). Toutefois, on peut concevoir nombre 
de situations qui ne pourraient être réglées convenable-
ment dans le cadre des règles de fond et de procédure en 
vigueur.

21. Le projet de code vise à réprimer les crimes les plus 
graves, qui remettent en cause les fondements mêmes 
de la société humaine. S’il est vrai qu’en temps ordi-
naire de coexistence pacifique les problèmes posés par la 
pollution massive ou d’autres formes de dégradation de 
l’environnement peuvent être facilement résolus dans le 
cadre du réseau de mécanismes de coopération existant 
dans le domaine pénal, il en va différemment lorsque la 
dégradation de l’environnement s’inscrit dans la stratégie 
générale d’un gouvernement ou d’un groupe privé donné 
visant à exercer une pression terroriste sur la communauté 
mondiale. C’est précisément dans de tels cas de faillite 
générale de l’ordre, où le sens des responsabilités envers 
l’humanité commande d’intervenir, que les dispositions 
du projet de code sont appelées à jouer. Elles ne s’im-
posent certainement pas dans les situations qui devraient 
d’ordinaire pouvoir être réglées dans le cadre des méca-
nismes réguliers qui ont résisté à l’épreuve du temps. Or, 
les situations exceptionnelles appellent bien des réponses 
exceptionnelles. Ce serait faire preuve de courte vue que 
de soutenir qu’il faut attendre que ces situations se pro-
duisent pour y faire face. Les événements de la guerre du 
Golfe ont montré combien la réalité pouvait être horrible 
dans un monde industrialisé.

22. Il n’est pas spécialement nécessaire de souligner que 
l’article 55 du Protocole additionnel I aux Conventions 
de Genève de 1949 ne s’applique qu’en cas de conflit 
armé international. Quant à lui, le Protocole additionnel 
II n’énonce pas de disposition similaire alors même que 
les conflits armés de caractère non international peuvent 
être l’occasion de dommages à l’environnement étendus, 
durables et graves. Ici encore, il est hautement improbable 
que les autorités du pays concerné puissent imposer les 
sanctions voulues aux responsables. Enfin, les dommages 
graves à l’environnement ne sont pas circonscrits aux cas 
de conflit armé. Malheureusement, si le progrès techno-
logique permet d’exploiter les ressources de la nature de 
manière plus rationnelle et plus économique, il a égale-
ment pour effet d’entraîner la destruction des éléments 
qui servent de support à la vie sur terre. Les groupes terro-
ristes privés ne tombent pas sous le coup des dispositions 
énoncées par les Conventions de Genève. Néanmoins, on 
aurait tort de penser que le terrorisme écologique peut être 
réprimé dans le cadre du droit pénal commun.

23. Certes, la Convention sur la modification de l’envi-
ronnement interdit aux États parties d’utiliser à des fins 

militaires ou toutes autres fins hostiles des techniques de 
modification de l’environnement (art. I). Elle leur fait en 
outre obligation de prévenir toute activité contrevenant à 
cette interdiction en tous lieux relevant de leur juridiction 
(art. IV). Toutefois, loin de décourager toute conduite 
entraînant la responsabilité pénale de l’individu, elle se 
borne à instituer un mécanisme pratique de consultation 
mutuelle et de coopération et la possibilité de déposer une 
plainte auprès du Conseil de sécurité (art. V). Ces répon-
ses institutionnelles aux allégations de non-respect des 
obligations souscrites ne devraient nullement être minimi-
sées. Pourtant, elles se révéleraient largement inadaptées 
dans l’hypothèse où il faudrait malheureusement faire 
face au pire par suite de la défaillance des mécanismes de 
prévention mis en place par la Convention.

C. – La question de la protection : l’environnement

24. Si dans ses propositions initiales le Rapporteur spé-
cial avait considéré que « l’environnement humain » devait 
être l’objet d’une disposition consacrée aux crimes contre 
l’environnement, l’article 26 du projet de code adopté en 
1991 parle d’« environnement naturel ». Ce changement 
démontre déjà clairement qu’il est impératif de délimiter 
précisément le champ d’application et le sens du terme 
« environnement », quelque difficile que soit l’entreprise. 
Comme on peut le voir d’emblée, la notion d’« environne-
ment humain » recouvre un champ plus vaste. Toutefois, 
il ne faudrait pas oublier que, lorsqu’il a proposé pour 
la première fois un projet de disposition sur les crimes 
contre l’environnement, le Rapporteur spécial s’était ins-
piré de l’article 19 du projet d’articles de la CDI sur la 
responsabilité des États, dans lequel celle-ci avait retenu 
la notion d’environnement humain (par. 3, al. d)31. À lire 
le commentaire consacré à cette disposition, on s’aper-
çoit que la CDI n’avait à l’esprit que l’environnement 
naturel qui entoure l’homme et conditionne son existence. 
Il n’est cité nul autre exemple que celui de la pollution 
de l’atmosphère et des mers32. À l’évidence, les auteurs 
du projet d’article 19 n’avaient pas entendu inclure les 
éléments de l’environnement culturel de l’humanité dans 
le champ de cette disposition. On peut donc en conclure 
qu’ils ont entendu donner le même sens aux expressions 
« environnement humain » et « environnement naturel ». 
Cependant, afin d’éviter toute confusion possible, il fau-
drait opter pour l’expression « environnement naturel », 
qui avait du reste été retenue en 1991 lorsque le projet de 
code a été adopté en première lecture. Nul ne contesterait 
que le patrimoine culturel des sociétés humaines a égale-
ment besoin d’être protégé contre les atteintes arbitraires. 
Toutefois, il serait plus approprié de traiter de ces atteintes 
dans d’autres parties du projet de code, si tant est que ce-
lui-ci doit les réprimer. Le texte du projet de code adopté 
en 1991 réprime, en son article 22 (par. 2, al. f), les actes 
de destruction dirigés contre les biens présentant une va-
leur religieuse, historique ou culturelle exceptionnelle. Il 
n’apparaît pas nécessaire d’étendre cette protection juridi-
que aux situations étrangères aux conflits armés.

31	Annuaire… 1976, vol. II (2e partie), p. 89.
32	Ibid.,	par.	71,	p.	112.
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25. L’environnement naturel est composé d’éléments 
multiples, dont les ressources écologiques comme l’air, 
l’eau et les sols. On pourrait cependant y ajouter les 
ressources biologiques de la planète. Pour de nombreux 
auteurs, le terme « environnement » inclut également 
l’ensemble de la faune et de la flore. On pourrait citer 
Cherif Bassiouni, qui, dans l’un de ses ouvrages, propose 
d’instituer un crime contre la protection de l’environne-
ment, terme qu’il définit comme suit :

Le terme « environnement » désigne la terre, l’air, les mers, la faune et 
la flore des mers, les cours d’eau et les espèces animales réputées en 
voie d’extinction.33

Le XVe Congrès international du droit pénal, tenu à Rio 
de Janeiro en 1994, a adopté cette définition. Sa résolu-
tion sur les crimes contre l’environnement34 précise, sous 
la rubrique « Principes généraux » (sect. 1) :

Le terme « environnement » désigne toutes les composantes biotiques 
et abiotiques de la Terre, et englobe l’air et toutes les couches de l’at-
mosphère, l’eau, les terres, y compris les sols et les ressources minéra-
les, la flore et la faune, et toutes les interactions écologiques entre ces 
éléments.

26. De même, nombre d’autres instruments juridiques 
donnent une large interprétation à la notion d’environ-
nement. Curieusement, la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer en donne la sienne en définissant 
à son article premier, consacré à l’emploi des termes, 
l’expression « Pollution du milieu marin » aux fins de la 
Convention (par. 14) :

On entend par « pollution du milieu marin » l’introduction directe 
ou indirecte, par l’homme, de substances ou d’énergie dans le milieu 
marin, y compris les estuaires, lorsqu’elle a ou peut avoir des effets 
nuisibles, tels que dommages aux ressources biologiques et à la faune et 
la flore marines, risques pour la santé de l’homme, entrave aux activités 
maritimes, y compris la pêche et les autres utilisations légitimes de la 
mer, altération de la qualité de l’eau de mer du point de vue de son 
utilisation et dégradation des valeurs d’agrément.

Ainsi, ce ne sont pas principalement les eaux des mers 
que l’on vise à protéger; on entend plutôt sauvegarder les 
ressources biologiques des océans.

27. Dans d’autres cas, l’environnement est entendu au 
sens du cadre physique dans lequel la vie peut évoluer. 
C’est ainsi qu’à l’occasion du huitième Congrès des Na-
tions Unies pour la prévention du crime et le traitement 
des délinquants, qui s’est tenu à La Havane du 27 août au 
7 septembre 1990, il a été demandé aux États Membres 
de promulguer et d’appliquer des lois pénales nationa-
les destinées à protéger la nature et l’environnement. 
Des instruments plus récents, loin de se borner à juxtapo-
ser ces deux éléments, prennent le soin de faire ressortir 
le lien qui existe entre eux. Il convient de mentionner pre-
mièrement le Protocole au Traité sur l’Antarctique, relatif 
à la protection de l’environnement, qui, en son article 2, 
définit son objectif comme suit :

Les parties s’engagent à assurer la protection globale de l’environnement 
en Antarctique [...]

Il va même plus loin en son article 3 en étendant cette 
protection à

la valeur intrinsèque de l’Antarctique, qui tient notamment à ses qua-
lités esthétiques, à son état naturel et à son intérêt en tant que zone 
consacrée à la recherche scientifique.

Il va sans dire qu’étendre encore le champ d’application 
quant au fond de cette protection ne saurait se justifier 
dans le cadre du projet de code des crimes contre la paix 
et la sécurité de l’humanité.

28. À l’article 20 de son projet d’articles sur le droit 
relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à 
des fins autres que la navigation35, la CDI a également 
précisé que l’obligation de protection et de préservation 
porte essentiellement sur les écosystèmes des cours d’eau 
internationaux.

29. En recherchant la formule idoine, il ne faudrait pas 
perdre de vue que, lorsqu’il entrerait en vigueur, le code 
des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité 
aurait pour vocation de doter la communauté internatio-
nale d’un instrument juridique réservé aux pires situations 
auxquelles les juridictions nationales seraient incapables 
de faire face. De ce fait, si elle veut s’en tenir à la décision 
qu’elle a prise en 1991, la CDI ne peut pas avoir pour am-
bition d’élaborer un instrument de portée générale propre 
à s’appliquer à tous les cas d’atteinte à l’environnement. 
À concrètement parler, le projet de code n’est pas un outil 
propice à préserver telle ou telle espèce contre la dispari-
tion. Au surplus, s’il est vrai qu’au nom de la modernité 
on pourrait s’éloigner d’une optique anthropocentriste, et 
tenter de préserver les écosystèmes existants en tant que 
tels, le projet de code reste voué au maintien de la paix 
et de la sécurité entre les hommes. La CDI est dès lors 
parfaitement fondée à choisir délibérément de circons-
crire le champ d’application d’une disposition consacrée 
aux crimes contre l’environnement aux cas où les intérêts 
fondamentaux de l’humanité sont véritablement remis 
en cause. Certes – et faut-il le répéter ? –, protection de 
l’environnement n’est pas à strictement parler synonyme 
de protection de la vie humaine. Protéger l’environne-
ment, même en faisant appel au droit pénal comme ultime 
recours, signifie assurer la survie de l’humanité à long 
terme. L’homme est en dernière analyse le bénéficiaire 
des efforts entrepris dans ce sens, mais l’effet perturbateur 
du dommage à l’environnement ne doit pas être forcément 
apprécié du point de vue de son atteinte à la vie humaine 
et à l’intégrité physique.

30. En résumé, on est fondé à conclure qu’aux fins du 
code la CDI doit entendre par le terme « environnement » 
les supports de la vie humaine, ainsi que la faune et la 
flore, à savoir l’eau, l’air – y compris l’atmosphère et ses 
différentes couches –, les sols et les écosystèmes dépen-
dants et associés. D’une manière générale, pour qu’un 
dommage à l’environnement tombe sous le coup du projet 
de code, il faudrait poser comme condition qu’il porte 
atteinte aux trois éléments considérés non seulement dans 
l’abstrait, mais également et en même temps aux écosys-
tèmes auxquels ils sont liés.

33	A Draft International Criminal Code and Draft Statute for an 
International Criminal Tribunal, Dordrecht, Martinus Nijhoff, 1987, 
p. 170.

34	Revue internationale de droit pénal	(voir	supra note	26). 35	Annuaire… 1994, vol. II (2e partie), par. 222, p. 94 et suiv.
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D. – Dommage

31. Il n’est nullement nécessaire que le dommage puisse 
être apprécié d’un point de vue économique. Le mieux 
serait d’y voir une perturbation des formes ou rythmes de 
vie naturels. La contamination par des retombées radioac-
tives d’une région même inhabitée doit être considérée 
comme un dommage. Les crimes contre l’environnement 
sont ceux qui compromettent les perspectives à long terme 
de survie de l’espèce humaine. Ils ne sont pas inspirés par 
la recherche de profits commerciaux.

E. – La qualification du dommage : dimension 
internationale

32. La question suivante qui se pose est de savoir si 
le dommage écologique doit être considéré en tant que 
tel ou s’il doit comporter un élément international. On 
peut distinguer trois catégories. La catégorie classique 
comprend les cas de dommages transfrontières. La 
deuxième catégorie comprend les cas qui, par définition, 
comportent un élément international car ils mettent en 
jeu le patrimoine naturel de l’humanité. La situation se 
complique si les conséquences à court terme de l’acte en 
cause sont circonscrites au territoire de tel ou tel État. En 
ce qui concerne l’eau et l’air, un tel compartimentage ter-
ritorial est inconcevable. L’eau et l’air circulent librement 
sur la planète, à l’exception peut-être des réserves d’eau 
souterraines captives. Toutefois, les sols ou les ressources 
biologiques liées aux sols, en particulier les forêts, pour-
raient être source de problème. On pourrait tout d’abord 
considérer que toute collectivité nationale qui détruit 
massivement ses forêts s’automutile, voire s’autodétruit. 
Cependant, les effets dommageables d’un tel comporte-
ment finissent inévitablement par déborder les frontières 
nationales. De plus, comme il ressort de l’évolution de 
la notion de droits de l’homme, telle affaire peut prendre 
une dimension internationale même si les événements qui 
lui ont donné naissance se sont déroulés dans le territoire 
de tel ou tel État. En suivant ce raisonnement, la commu-
nauté internationale ne devrait pas se désintéresser de tous 
événements de nature à menacer l’existence même de po-
pulations entières, au seul motif que les effets immédiats 
et directs ne débordent pas le territoire d’un État donné. 
S’il ne s’agit pas ici de faire fi de la souveraineté natio-
nale, il reste que le projet de code ne devrait pas intervenir 
dans les matières ordinaires, ni même dans les situations 
graves qui peuvent être réglées par les voies classiques de 
la coopération interétatique. Ses dispositions ne devraient 
jouer que devant des circonstances extrêmes auxquelles 
un État serait à lui seul incapable de faire face.

F. – La qualification du dommage : 
l’exigence de gravité

33. Il ne paraît pas douteux qu’il est judicieux de qua-
lifier le dommage à l’environnement suivant des critères 
qui indiquent clairement que seul le dommage d’ampleur 
exceptionnelle doit être retenu. Le libellé du projet d’ar-
ticle de 1991, qui s’inspire du précédent de l’article 55 
du Protocole additionnel I aux Conventions de Genève de 
1949, satisfait pleinement à cette exigence. Les trois qua-
lificatifs employés – étendu, durable et grave – soulignent 

sans équivoque que, pour tomber sous le coup du projet de 
code, les actes doivent être nécessairement graves. Il est 
dès lors inutile de réviser l’ancien texte sur ce point.

G. – Le crime contre l’environnement :  
un crime à part

34. Il y a lieu de se demander si les crimes contre l’envi-
ronnement supposent que les règles juridiques applicables 
ont été violées ou si des sanctions pénales pourraient être 
imposées en l’absence de telles règles. Il doit être entendu 
d’emblée que la responsabilité pénale individuelle prévue 
dans le projet de code ne peut dépendre du droit interne 
d’un pays quel qu’il soit. Depuis Nuremberg, l’idée di-
rectrice est que cette responsabilité est le produit direct 
du droit international, indépendamment de toute règle 
énoncée par les organes législatifs nationaux. Ce principe 
de base a été posé aussi par la Commission dans le projet 
d’article 2 du projet de code adopté en 1991. Le droit 
interne ne peut en aucun cas justifier une atteinte grave à 
l’environnement.

35. La question de savoir si la responsabilité pénale 
prévue par le projet de code présuppose la violation des 
normes internationales applicables énoncées dans des 
traités ou des résolutions adoptés par les organisations 
internationales compétentes est tout à fait différente.  
Rappelons que nombre des articles de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer renvoient à ces  
normes internationales. Toutefois, l’objet du projet de code 
n’est pas de faire respecter la législation internationale re-
lative à l’environnement, qu’elle ait été arrêtée d’un com-
mun accord par des parties contractantes ou adoptée par 
des organes créés par traité, dûment mandatés à cet effet. 
Le projet d’article 26 que la Commission a adopté en pre-
mière lecture repose sur le principe selon lequel certaines 
actions, pour autant qu’elles s’attaquent aux fondements 
de la société humaine, doivent être considérées comme 
illégales en soi sans avoir à être interdites par des règles 
expresses. Le droit international de l’environnement n’est 
d’ailleurs pas encore un édifice complet englobant tous 
les actes qui pourraient mettre en danger ou détruire des 
biens ou intérêts environnementaux. En faisant dépendre 
la responsabilité prévue par le projet de code de l’exis-
tence de normes expresses relatives à l’environnement, on 
risquerait donc de laisser de graves lacunes dans le champ 
d’application qui devrait être celui du projet d’article 26.

36. La conclusion du Rapporteur spécial est confirmée 
par les résultats du XVe Congrès de droit pénal interna-
tional. Au paragraphe 21 de la déclaration finale, l’As-
sociation internationale de droit pénal dit que les crimes 
dits « principaux », c’est-à-dire les crimes d’une excep-
tionnelle gravité, ne devraient pas être dépendants d’une 
violation d’autres règles que les dispositions pertinentes 
des codes pénaux. Cette déclaration est tirée d’un rapport 
élaboré par un groupe d’experts que l’Association avait 
réuni en vue de préparer le congrès de Rio de Janeiro. 
Selon ce rapport,

[i]l convient de préciser […] quels sont les crimes principaux, c’est-à-
dire ceux qui sont des crimes sui generis et n’ont pas besoin d’être 
définis comme tels par d’autres lois.36

36	Revue internationale de droit pénal (voir supra note 29), par. 21, 
p. 52 .
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Si tel est le cas pour les crimes au regard du droit interne, 
cela est d’autant plus vrai pour les crimes visés par le 
projet de code, dont la gravité est telle que chacun doit 
être conscient de leur incompatibilité avec les principes 
fondamentaux de la société humaine. C’est pourquoi 
certaines des observations critiques formulées par les 
États-Unis d’Amérique à l’égard de la version de 1991 
du projet d’article 26 ne semblent pas fondées. Les 
États-Unis se sont plaints que la Commission n’avait pas  
« pleinement pris en considération le réseau toujours serré 
et plus complexe de conventions concernant la protec-
tion de l’environnement »37. La Commission n’a jamais  
négligé de tenir compte de cette tendance naissante. Mais 
tous les traités qui ont été mentionnés à cet égard s’en 
remettent à la législation nationale pour le châtiment des 
crimes. Ce n’est pas satisfaisant dans les cas visés ici.

H. – Mens rea

37. L’élément intentionnel requis pose un problème 
autrement difficile. La Commission n’a pas encore 
adopté de dispositions traitant expressément de cette 
question. On peut toutefois penser que, jusqu’ici, il était 
tacitement admis que les crimes contre la paix et la sécu-
rité de l’humanité ne pouvaient en général être commis 
qu’intentionnellement et non par négligence. C’est ce que 
dit expressément le texte du projet d’article 26 adopté en 
1991 à propos des crimes contre l’environnement, dans 
lequel le terme « délibérément » est utilisé. Il est vrai 
qu’avoir à prouver l’intention imposera le plus souvent 
une lourde charge au parquet. Il semble pourtant qu’il n’y 
ait pas d’autre solution en ce qui concerne les crimes qui 
figureront dans le projet de code. Ce ne sont pas en effet 
les crimes qui – hélas – sont perpétrés presque quotidien-
nement à des fins lucratives que vise le projet de code, 
mais bien les situations qui ne peuvent pas être traitées 
selon les procédures habituelles par les mécanismes mis 
en place pour la répression des actes criminels. Dans ces 
cas-là, l’intention sera généralement présente.

38. Dans leurs observations sur l’article 26 du projet 
de code tel qu’adopté en 1991, les États-Unis ont criti-
qué le terme « délibérément », qu’ils jugeaient des plus 
imprécis. Force est de reconnaître que « délibérément » 
peut se prêter à des interprétations diverses. Trois niveaux 
peuvent être distingués.

39. Dans son sens le plus faible, « délibérément » signi-
fie que la personne intéressée doit avoir agi volontaire-
ment, mais pas nécessairement en sachant quelles seraient 
les conséquences de sa conduite, de sorte que tout préju-
dice causé pourrait être un résultat non intentionnel. Dans 
le contexte à l’étude, le seuil serait beaucoup trop bas. Il 
pourrait, certes, être commode pour un accusé jugé pour 
crimes contre l’environnement d’alléguer à sa décharge 
qu’il n’était pas conscient des conséquences désastreuses 
des actes ayant entraîné les faits retenus contre lui, mais il 
y a lieu de répéter une fois encore que l’idée qui sous-tend 
le projet de code n’est pas de tout englober. Ce n’est donc 
pas dans ce sens élémentaire du terme que « délibéré-
ment » peut être interprété dans ce contexte.

40. Un autre cas précis est celui d’une personne qui non 
seulement sait qu’elle commet un acte dangereux, mais 
en prévoit toutes les conséquences préjudiciables et les 
approuve, étant motivée par une volonté arrêtée de causer 
un préjudice grave à l’environnement. En pareil cas, il est 
indubitable qu’elle doit être considérée comme pénale-
ment responsable.

41. Un peu plus difficiles à évaluer sont les cas intermé-
diaires dans lesquels une personne agit en pleine connais-
sance des conséquences de ses actions, mais sans avoir 
l’intention de causer un préjudice à l’environnement, 
lequel se produit inévitablement à la suite de ces actions, 
qui avaient un objet différent. Le projet de code serait trop 
clément s’il s’abstenait de prévoir la responsabilité dans 
ce cas. Des terroristes, en particulier, pourraient alléguer 
que leur but véritable était de nature politique et que, 
malheureusement, pour atteindre un objectif supérieur 
de justice, ils avaient dû employer des méthodes qu’eux 
aussi auraient trouvées inacceptables en d’autres circons-
tances. Sur ce point, c’est la philosophie générale du droit 
humanitaire – qui en est d’ailleurs un élément constitutif 
– qui devrait prévaloir dans le projet de code. Il y a des 
actes qui ne peuvent être autorisés sous aucun prétexte et 
que le droit international ne peut donc tolérer, aussi noble 
soit la cause à défendre. Par exemple, le droit humanitaire 
impose des restrictions non seulement à l’agresseur, mais 
aussi à la victime de l’agression, à qui il n’est pas laissé 
un choix illimité des méthodes de guerre. De même, en 
ce qui concerne les actes de terrorisme, la communauté 
internationale réprouve le meurtre aveugle sous quelque 
forme que ce soit, indépendamment du contexte politique 
à l’origine de ces stratégies de meurtre. Il est donc tout 
à fait conforme au schéma directeur du projet de code 
d’exiger catégoriquement que l’environnement n’ait pas 
à souffrir d’activités de nature à lui occasionner des dom-
mages étendus, durables et graves. Aucune raison valable 
ne peut être invoquée pour justifier un tel préjudice. Cette 
position serait considérablement affaiblie et peut-être 
même vidée de son sens s’il était prévu que la personne 
en cause doit avoir agi « dans le but de nuire ».

42. Pour donner une réponse constructive aux problè-
mes d’interprétation exposés ci-dessus, sans doute serait-
il préférable de remplacer le mot « délibérément » par le 
mot « sciemment », qui semblerait avoir exactement le 
sens de ce qu’il est censé exprimer.

I. – Champ d’application ratione personae

43. En ce qui concerne les personnes qui peuvent tomber 
sous le coup d’une disposition visant à réprimer les crimes 
contre l’environnement, le caractère ouvert de la partie 
générale du projet de code présente un grand avantage. 
Aucun lien spécifique avec une organisation quelconque 
n’est requis. Même si le projet de code a d’abord pour 
objet de fournir à la communauté internationale la base 
juridique qui lui permettra de rendre les membres d’un 
système de gouvernement criminel responsables de leurs 
actes, il n’est pas limité aux dirigeants ou autres hauts 
fonctionnaires exerçant des fonctions gouvernementales. 
Des particuliers peuvent aussi être tenus pour responsables 
en vertu du projet de code, dans certains cas au moins, 
l’exemple le plus évident en étant le crime de génocide. 
En ce qui concerne les crimes contre l’environnement, 37	Voir	supra note 17.
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il va de soi que leur portée ratione personae devrait être 
adaptée à la ligne générale suivie par le projet de code. 
Tout le monde a qualité pour être l’auteur potentiel de ces 
crimes.

J. – Exemples

44. On trouvera ci-dessous quelques exemples illustrant 
les conclusions qui précèdent. Certains d’entre eux mon-
trent les limites du projet de code, d’autres montrent dans 
quels cas il serait appelé à produire ses effets.

45. La combustion de combustibles fossiles, qui produit 
inévitablement du dioxyde de carbone et, dans une cer-
taine mesure, du dioxyde de soufre, a causé un préjudice 
considérable à l’environnement dans de nombreux pays et 
continue de le faire. Une fois émis dans l’atmosphère, les 
deux gaz – et d’autres éléments toxiques – finissent par 
revenir à la surface de la terre, causant une acidification 
massive du sol et de l’eau. De nombreux lacs, en parti-
culier, ont atteint un tel degré d’acidité qu’ils ont perdu 
leur capacité d’assurer la vie des plantes et des animaux. 
Tous ceux qui vivent dans des sociétés industrialisées 
modernes contribuent au processus qui, à la longue, 
risque de compromettre l’existence de la faune et de la 
flore et, par conséquent, des êtres humains, puisque la 
jouissance des commodités que procure la technologie 
moderne est inévitablement liée à l’utilisation d’énergie, 
qui provient précisément en majeure partie de la com-
bustion des combustibles fossiles. En dernière analyse, 
personne ne peut d’ailleurs échapper aux nécessités de la 
vie et de la survie. Même ceux qui vivent loin des centres 
de la vie moderne sont bien obligés de recourir au feu 
pour leurs besoins essentiels. Il semble parfaitement clair 
d’emblée que ce phénomène général n’entre pas dans le 
champ d’application ratione materiae du projet de code. 
Il n’est pas possible que le projet de code s’applique aux 
dommages causés à l’environnement par accumulation, 
c’est-à-dire aux cas où une multitude infinie d’actions 
distinctes causent un dommage non pas individuellement 
mais collectivement, en se combinant. Il serait absurde de 
poser en principe que l’humanité n’est rien d’autre qu’une 
association de malfaiteurs. Mais il se peut qu’elle soit 
engagée dans une mauvaise voie. Toutefois, ce n’est pas 
le droit pénal qui peut servir d’instrument pour mettre en 
doute l’ordre généralement accepté. Un effort résolu a été 
fait par d’autres moyens pour éliminer la pollution atmos-
phérique38. Appliquer des sanctions pénales perturberait 
beaucoup ce processus. Il ressort clairement du libellé du 
projet d’article 26 tel qu’adopté en 1991 qu’il faut que 
des dommages de la nature visée dans l’article aient été 
causés hic et nunc par un acte (ou une omission) identi-
fiable commis par un individu et non par un processus à 
long terme subordonné à toutes sortes d’autres facteurs. 
En résumé, aussi nocifs que puissent être les effets à long 
terme, les activités « normales » pratiquées par les socié-
tés humaines dans l’ensemble du globe ne tombent sous le 
coup du projet de code.

46. Le détournement de fleuves internationaux ou la 
réduction de la quantité d’eau qu’ils transportent peut être 
cause de dangereuses tensions entre les États concernés. 

La Commission s’est efforcée de contribuer à résoudre 
ces problèmes en élaborant le projet d’articles sur le droit 
relatif à l’utilisation des cours d’eau internationaux à 
des fins autres que la navigation. On peut néanmoins se 
poser la question de savoir si, dans des cas extrêmes, des 
règles prévues par le projet de code pourraient jouer un 
rôle complémentaire, en particulier en exerçant un effet 
de dissuasion. Là encore, la réponse devrait être non. Les 
données du problème ne sont pas les mêmes selon qu’il 
s’agit de répartition des ressources naturelles ou de dom-
mages causés à ces ressources. Il existe de nombreuses 
règles internationales qui régissent les différends relatifs 
au partage de l’eau entre des intérêts concurrents. La rè-
gle principale prévoit que tous les États du cours d’eau 
intéressés ont droit à une part équitable des utilisations 
possibles (voir en particulier l’article 5 du projet d’articles 
sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau interna-
tionaux à des fins autres que la navigation)39. Il y a lieu 
de mentionner en outre à ce propos les paragraphes 3 et 4 
de l’Article 2 de la Charte des Nations Unies. Quoi qu’il 
en soit, le détournement des eaux ne répond pas en soi au 
critère qui en ferait un crime contre l’environnement.

47. Une atteinte massive à des opérations dangereuses 
faisant partie des systèmes de production des sociétés 
industrialisées constituerait l’élément fondamental d’une 
disposition régissant les crimes contre l’environnement. 
On a déjà mentionné l’incendie d’un grand nombre de 
puits de pétrole koweïtiens par l’armée iraquienne. Des 
terroristes pourraient aussi recourir à cette stratégie de la 
terre brûlée en dehors de tout conflit armé. Un exemple si-
milaire vient naturellement à l’esprit, à savoir le naufrage 
de pétroliers en pleine charge avec les conséquences que 
l’on sait pour l’environnement marin. Les catastrophes 
qui ont eu lieu jusqu’ici – il suffit de mentionner celles de 
1’Exxon Valdez ou, plus récemment, celle du Sea Empress 
– étaient le résultat d’une négligence humaine. Mais, si 
une fuite était provoquée délibérément, la communauté 
internationale devrait juger cet acte comme une attaque 
contre ses intérêts collectifs justifiant, en fin de compte, 
des sanctions de la part d’organes communautaires, en 
particulier des poursuites pénales.

48. Tout aussi grave serait l’emploi d’engins nucléaires 
à des fins criminelles par des bandes organisées ou autres 
factions privées, en particulier des groupes terroristes. Là 
encore, les intérêts de la communauté internationale tout 
entière seraient gravement lésés.

49. Si on laisse de côté les questions liées à la guerre, 
qui n’entrent pas dans le cadre du présent document et 
sur lesquelles un avis consultatif de la CIJ devrait bientôt 
jeter plus de lumière, il reste à se poser une dernière ques-
tion : celle de savoir si les essais de bombe ou de grenade 
nucléaire dans l’atmosphère entreraient – aujourd’hui ! 
– dans le champ d’application du projet de code. Il est de 
notoriété publique que, pendant les années 50 et au début 
des années 60, tous les États qui possèdent aujourd’hui 
des armes nucléaires et sont officiellement des États nu-
cléaires ont fait des essais dans l’atmosphère pour étudier 
les effets concrets de leurs nouveaux arsenaux atomiques. 
Ce n’est que progressivement que 1’on a découvert et 

38	Convention	sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue 
distance. 39	Voir	supra note 35.
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reconnu que la contamination du sol et de l’eau qui en 
est résultée présentait des risques énormes non seulement 
pour la santé des êtres humains mais pour la faune tout 
entière. C’est la raison pour laquelle a été conclu en 1963 
le Traité d’interdiction partielle des essais d’armes nu-
cléaires, qui prévoit de mettre fin définitivement aux es-
sais dans l’atmosphère. Le Traité, comme tout autre traité 
international, ne liait que les États qui y étaient parties. La 
France et la Chine, en particulier, n’ont pas voulu prendre 
les engagements qu’imposait l’interdiction des essais 
nucléaires décidée par une majorité d’États. Il est de noto-
riété publique que l’Australie et la Nouvelle-Zélande ont 
saisi la CIJ lorsque la France a conduit une nouvelle série 
d’essais dans le Pacifique et chacun sait aussi que la Cour 
ne s’est pas prononcée sur le fond de l’affaire, le Gouver-
nement français s’étant alors publiquement engagé à ne 
plus procéder à des essais dans l’atmosphère40.

50. Tout cela appartient au passé. L’accident de Tcher-
nobyl a amplement apporté la preuve des dangers que pré-

sentent pour la santé les matières nucléaires transportées 
dans l’atmosphère par-delà les frontières. On peut donc 
conclure sans crainte de se tromper que l’interdiction des 
essais dans l’atmosphère fait désormais partie du droit 
coutumier. En outre, il y a en 1996 de bonnes raisons de 
penser que ces essais seraient considérés comme des cri-
mes contre l’environnement, à condition, naturellement, 
que soient réunies toutes les autres conditions prévues 
dans la disposition y relative. Aucun gouvernement – et, 
partant, aucun individu lié aux organes gouvernementaux 
– ne pourrait aujourd’hui plaider l’ignorance des consé-
quences fatales de la contamination nucléaire. Comme 
on l’a indiqué plus haut, le fait qu’une telle pollution 
n’était pas intentionnelle mais que l’unique objectif était 
de préparer son pays à se défendre contre d’éventuelles 
attaques ne dégage personne de sa responsabilité. Les 
essais souterrains relèvent d’une catégorie différente. Ils 
ne sont certainement pas souhaitables. Mais il n’existe 
aucune preuve scientifique qu’ils soient cause de dom-
mages étendus, durables et graves. On ne peut donc guère 
soutenir qu’ils mettent en danger l’environnement naturel 
de la même manière que les essais dans l’atmosphère.

40	Essais nucléaires (Australie c. France) et (Nouvelle-Zélande c. 
France), arrêt, C.I.J. Recueil 1974, p. 253 et 457, respectivement.
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1. La Commission s’étant montrée quelque peu réti-
cente à accepter la notion de prévention ex post, c’est-
à-dire celle qui concerne les mesures à adopter après la 
survenance d’un accident, le Rapporteur spécial, dans son 
dixième rapport, avait consacré un chapitre1 à expliquer 
le plus clairement possible pourquoi il avait la conviction 
que ce type de prévention existait dans la pratique inter-
nationale2.. Des commentaires3 étaient consacrés à deux 
alinéas proposés4, le premier se voulant l’alinéa e de l’ar-
ticle 2 (Expressions employées) définissant ce que l’on y 
désigne par « mesures de lutte », qui ne sont rien d’autre 
que les mesures relevant de la prévention ex post.

2. Ces alinéas étaient libellés comme suit :

« L’expression “mesures de lutte” s’entend des me-
sures raisonnables prises par toute personne en rapport 
avec un événement particulier afin de prévenir ou d’at-
ténuer le dommage transfrontière. »

« Le dommage visé à l’alinéa … comprend le coût 
des mesures de lutte, où qu’elles aient été prises, ainsi 
que les autres dommages que pareilles mesures auraient 
pu causer. »

3. Il a été recouru à cette méthode pour éviter une 
impasse au cas où la Commission serait toujours réti-
cente à ranger sous la « prévention » les mesures ex post. 
Le Rapporteur spécial avait toutefois fait remarquer que 
qualifier celles-ci de « mesures de lutte » revenait à leur 
donner une appellation différente de celle utilisée dans 
toutes les conventions pertinentes, à savoir celle de « me-
sures de sauvegarde », ce qui n’était pas sans présenter de 
graves inconvénients.

4. Il semblerait que la Commission ait été sensible 
aux arguments avancés et qu’elle accepte maintenant 
la notion de prévention ex post. S’il en était ainsi, le 
Rapporteur spécial lui suggérerait d’examiner le texte à sa 
présente session et de retenir une formulation qui englobe 
aussi bien les mesures visant à prévenir la survenance 
d’événements (prévention ex ante) que celles visant à 
prévenir l’aggravation des dommages une fois l’événement 
survenu (prévention ex post), sur le modèle suivant :

« e) L’expression “mesures de prévention” s’entend :

 ii)  Des mesures visant à prévenir ou à réduire au 
minimum les risques de survenance d’événe-
ments;

 ii)  Des mesures prises en rapport avec un événe-
ment qui s’est déjà produit afin de prévenir 
ou de réduire au minimum le dommage trans-
frontière qu’il peut occasionner. »

À la suite de la définition du dommage, on pourrait in-
sérer dans le même article un alinéa g, qui serait libellé 
comme suit :

« g)  Le dommage visé à l’alinéa précédent comprend 
le coût des mesures préventives énumérées à 
l’alinéa e, ii, ainsi que tous autres dommages que 
pareilles mesures auront pu causer. »

cHaPItre.PremIer

La prévention

cHaPItre.II

Les principes

5. La Commission a approuvé, à sa précédente session, 
les principes énoncés aux articles A à D5 (6 à 9 selon 
la numérotation proposée infra, chap. IV), mais n’a pu 

étudier le principe de non-discrimination, celui-ci n’ayant 
toujours pas été examiné par le Comité de rédaction. Il 
serait bon qu’à la présente session celui-ci se penche sur 
le principe en question afin d’achever l’examen provisoire 
du chapitre correspondant.

1	Annuaire… 1994, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/459, p. 137, 
chap. Ier, en particulier par. 7 à 18.

2 Le Rapporteur spécial y faisait valoir que la prévention était toujours 
« antérieure » à l’accident et que la notion de prévention ex post 
dénotait une contradiction. Si ce type de prévention vise à empêcher la 
survenance de l’accident, il est un autre type de prévention qui vise à 
empêcher que l’accident ne produise ses effets dans toute leur ampleur, 
c’est-à-dire à en réduire les effets au minimum. Les mesures de ce type 
ont été unanimement considérées comme préventives par la doctrine, 
de même que par toutes les conventions traitant de la responsabilité 
découlant d’activités non interdites.

3Annuaire… 1994, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/459, p. 137, 
chap. Ier, par. 19 à 21.

4 Ibid., par. 22.

5	Pour	 le texte des projets d’articles provisoirement adoptés par la 
Commission, voir Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), p. 93 et suiv.
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6. Il reste encore à examiner deux rapports établis par 
le Rapporteur spécial : le dixième rapport6, qui propose 
un régime de responsabilité pour les dommages trans-
frontières, et le onzième rapport7, consacré au dommage 
à l’environnement. Ces deux rapports ont suscité des 
observations préliminaires de la part de la Commission, 
qui a cependant décidé d’accorder au Comité de rédaction 
le temps qu’elle aurait elle-même consacré à l’examen 
de ces rapports, pour permettre à celui-ci d’examiner les 
articles relatifs au sujet inscrit à son ordre du jour, articles 
qu’il a effectivement adoptés.

7. De l’avis du Rapporteur spécial, le moment est donc 
venu d’entrer dans le vif du sujet, à savoir la question de 
la responsabilité. S’il est vrai que le dommage à l’envi-
ronnement est une question intéressante, il est tout aussi 
vrai qu’en définitive la CDI devra en définir la portée, 
dès lors qu’elle a en principe accepté que le dommage à 
l’environnement doit englober la notion de dommage.

8. Ayant, du moins pour l’instant, épuisé la question de 
la prévention, la Commission doit se pencher sur ce dont 
elle était convenue au cours de sa quarante-quatrième 
session, en 1992, à savoir :

[…] la Commission a décidé que le sujet serait considéré comme com-
prenant tant la prévention que les moyens de remédier au dommage. 
Toutefois, la question de la prévention devrait être examinée d’abord : 
ce n’est qu’après avoir achevé ses travaux sur cette première partie du 
sujet que la Commission passerait à la question des mesures correcti-
ves. Elle pourrait, à cet égard, étudier notamment les mesures visant 
à atténuer le dommage, à rétablir la situation qui existait avant que le 
dommage n’intervienne et les mesures d’indemnisation.8

9. La Commission ne saurait différer cette tâche in-
contournable sous peine de méconnaître le mandat que 
l’Assemblée générale lui a confié, d’autant qu’elle a 
elle-même reconnu, à sa quarante-septième session, que 
la tâche essentielle consistant à déterminer les types 
d’activité qui entraient dans le champ du projet d’articles 
« serait néanmoins fonction des dispositions relatives à la 
prévention adoptées par la Commission et de la nature 
des obligations relevant du régime de responsabilité que 
la Commission était en train d’élaborer* »9.

10. À la session en cours, il s’agit pour la Commission, 
d’arrêter les grandes lignes du régime qu’elle voudrait 
appliquer à la responsabilité pour activités non interdites 
par le droit international. Dans le présent rapport sont 
décrits le régime envisagé par l’ébauche de plan préparée 
par le précédent rapporteur spécial, M. Quentin-Baxter, 
en annexe à son quatrième rapport10, ainsi que ceux que 
l’actuel rapporteur spécial propose dans ses sixième11 

et dixième rapports : il s’agit, tout compte fait, des trois 
variantes proposées jusqu’ici et sur lesquelles la Commis-
sion ne s’est toujours pas penchée. Le rapporteur spécial 
propose à la Commission de se borner à examiner, à la 
présente session, l’essence de ces régimes de responsa-
bilité. À cette fin, il indique, dans chaque cas, les articles 
et paragraphes des rapports en question, dont la lecture 
est indispensable. Les membres de la CDI pourront égale-
ment lire le reste des projets d’articles proposés dans les 
différents rapports sur la responsabilité pour se faire une 
idée de la manière dont pourrait fonctionner chacun des 
régimes envisagés.

11. Il est donc renvoyé à la lecture de l’annexe du qua-
trième rapport du précédent rapporteur spécial – voire 
de l’ensemble dudit rapport –, des chapitres IV et V du 
sixième rapport de l’actuel rapporteur spécial – en par-
ticulier les articles 21 et 23 et 28 à 31, qui définissent le 
régime envisagé –, de son dixième rapport – en particulier 
l’ensemble du chapitre II, le chapitre III (sect. A, B et C) 
et les articles pertinents qui y sont proposés.

12. Dans les développements qui suivent, le Rapporteur 
spécial se contente de traiter des notions de base dans le 
corps du texte, les précisions et notions complémentaires 
faisant l’objet de notes de bas de page.

A. – L’ébauche de plan

13. Le régime de l’ébauche de plan est à peine esquissé, 
mais la Commission y trouvera les éléments d’apprécia-
tion à partir desquels elle pourra prendre sa décision ou 
développer ultérieurement le régime si c’est cela qu’elle 
souhaite. Certains des articles du sixième rapport pour-
raient aussi donner une idée de la manière dont pourrait se 
développer cette partie de l’ébauche de plan.

14. Le régime en question s’applique aux activités me-
nées sur le territoire ou sous l’autorité d’un État qui cau-
sent ou peuvent causer une perte ou un dommage mettant 
en cause des personnes ou des biens qui se trouvent sur le 
territoire ou en des lieux placés sous l’autorité d’un autre 
État. Autrement dit, les activités visées dans l’article pre-
mier proposé par le Rapporteur spécial seraient comprises 
dans l’ébauche et les dispositions de celle-ci leur seraient 
applicables.

1. la préventIOn

15. Le non-respect des obligations de prévention ne 
comporte aucune sanction selon le paragraphe 8 de la 
section 2. Il n’y a donc pas, dans l’ébauche de plan, de 
responsabilité pour fait illicite.

cHaPItre.III

La responsabilité

6	Annuaire… 1994, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/459, p. 137.
7	Annuaire… 1995,	vol.	II	(1re	partie),	doc.	A/CN.4/468,	p.	55.
8	Annuaire… 1992,	vol.	II	(2e	partie),	par.	345,	p.	54.
9	Annuaire… 1995,	vol.	(2e	partie),	chap.	V,	par.	408	in fine,	p.	93.
10	Annuaire... 1983,	vol.	II	(1re	partie),	doc.	A/CN.4/373,	p.	233.
11	Annuaire... 1990,	 vol.	 II	 (1re	 partie),	 doc.	A/CN.4/428	 et	Add.1,	

p.	87.
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2. la respOnsabIlIté

16. S’il se produit un dommage transfrontière et si les 
États intéressés n’ont pas, au préalable, conclu d’accord 
fixant leurs droits et obligations, ceux-ci sont régis par 
l’ébauche de plan. Il y a obligation de négocier de bonne 
foi les droits et obligations en question.

17. La section 4 dispose, en son paragraphe 2, que l’État 
auteur, c’est-à-dire l’État d’origine, indemnisera l’État 
victime12. Le quantum de la réparation est fonction de 
plusieurs facteurs13.

18. Les idées générales de l’ébauche de plan sont donc 
les suivantes :

a) Recommandation aux États concernant la pré-
vention des incidents résultant d’une activité « qui cause 
ou peut causer » des dommages transfrontières, tendant 
notamment à les faire légiférer pour régir l’activité en 
question entre les États intéressés;

b) Responsabilité de l’État pour des dommages trans-
frontières résultant d’activités dangereuses14 :

 i)  Nature de la responsabilité : responsabilité 
sans faute, puisque les actes ne sont pas inter-
dits par le droit international;

 ii)  Atténuation de la responsabilité : bien qu’en 
principe la victime innocente n’ait pas à sup-
porter le dommage causé, la nature et le mon-
tant de la réparation doivent être négociés de 
bonne foi entre les parties, qui doivent prendre 
en considération une série de facteurs pouvant 
justifier une réduction de ce montant.

B. – Le régime du sixième rapport

19. Dans son sixième rapport11, le Rapporteur spécial 
propose un projet d’articles quasiment complet.

1.  la préventIOn15

20. Le projet d’article 18 enlève aux obligations de pré-
vention ce qu’elles avaient de « dur », puisqu’il n’accorde 
aucun recours à l’État affecté16. Bien que plus détaillé, 
le projet d’articles proposé dans le sixième rapport ne 
s’écarte pratiquement pas de l’ébauche de plan pour ce 
qui est de la prévention.

2.  la respOnsabIlIté

21. Il y a une responsabilité sans faute de l’État en cas 
de dommage transfrontière qui se traduit, là encore, par 
une simple obligation de négocier la détermination des 
conséquences juridiques du dommage avec l’État affecté 
ou les États affectés. Les États intéressés doivent tenir 
compte du fait que le dommage doit, en principe, être in-
demnisé intégralement, encore que l’État d’origine puisse 
demander, dans certains cas, la réduction des prestations 
à sa charge (projet d’article 23)17.

22. Jusqu’à présent, le projet d’articles ne s’écarte pas 
des grandes orientations de l’ébauche de plan. Le Rap-
porteur spécial a estimé, cependant, que la pratique inter-
nationale attestait une tendance indubitable à introduire, 
dans certaines activités particulières, la responsabilité 
civile en cas de dommage transfrontière, et qu’il lui fallait 
donc rappeler ce cas de figure à la Commission18.

23. C’est pourquoi, à côté de la responsabilité de l’État 
qui s’exerce par la voie diplomatique, le projet d’articles 
introduit la « voie interne », c’est-à-dire les recours offerts 
aux victimes devant les tribunaux nationaux19. L’objectif 

12	Cette	 obligation reste cependant soumise à une condition dont 
la Commission n’a pas du tout appuyé le principe, à savoir que la 
réparation d’un dommage de cette nature et de ce type réponde aux 
anticipations communes des États intéressés. Pour ce qui est de cette 
notion d’anticipation et ses effets, voir les paragraphes 2 à 4 de la 
section 4 de l’ébauche de plan.

13	Parmi	 ces	 facteurs	 figurent	 ce	 qu’on	 appelle	 les	 «	anticipations	
communes	»,	les	principes	énoncés	à	la	section	5	de	l’ébauche	de	plan	
–	notamment	celui	selon	lequel,	pour	autant	que	les	articles	en	question	
le	permettent,	il	ne	faut	pas	faire	supporter	à	une	victime	innocente	les	
conséquences	de	la	perte	ou	du	dommage	qu’elle	a	subi	–,	le	caractère	
raisonnable	du	comportement	des	parties	et	les	mesures	de	prévention	
de	 l’État	 d’origine. Jouent	 également	 un	 rôle	 les	 facteurs	 de	 la	 sec-	
tion	6	(dont	certains	ont	été	repris	dans	le	projet	d’article	20	proposé	
par	le	Rapporteur	spécial)	et	les	questions	posées	dans	la	section	7,	qu’il	
revient	encore	à	la	Commission	d’examiner,	mais	qui	sont	très	vagues,	
étant	donné	le	caractère	préliminaire	de	l’ébauche	de	plan.

14	Bien	 que	 l’ébauche	 de	 plan	 (sect.	 7,	 par.	 II,	 1)	 n’écarte	 par	
l’éventualité	que	les	parties	à	la	négociation	décident	entre	elles	à	qui	
incombe	la	responsabilité	directe	et	subsidiaire	et	si	la	responsabilité	de	
certains	auteurs	doit	retomber	sur	d’autres.

15	Les	 dispositions relatives à la notification à adresser aux États 
affectés, aux informations à leur communiquer à propos de l’activité 
dangereuse et aux consultations avec eux au sujet d’un régime à mettre 
en place développent et affinent les principes posés dans l’ébauche de 
plan.

16	À	moins,	évidemment,	que	ce	recours	ne	soit	prévu	dans	un	accord	
antérieur	entre	les	mêmes	parties. De	toute	manière,	il	y	aurait	une	forme	
de	sanction	en	cas	de	manquement. Si,	à	un	moment	quelconque	après	
ce	manquement,	 survenait	un	dommage	 transfrontière	appréciable,	 la	
sanction	 serait	 la	 suivante	:	 l’État	 qui	 a	 manqué	 à	 son	 obligation	 ne	
pourrait	invoquer	les	dispositions	du	projet	d’article	23	lui	permettant	
d’apporter	des	ajustements,	avantageux	pour	lui,	au	montant	de	l’indem-
nisation.

17	Si,	par	exemple,	l’État	d’origine	a	pris	des	mesures	de	précaution	
à	seule	fin	de	prévenir	les	dommages	transfrontières,	il	peut	demander	
une	 réduction	 de	 l’indemnisation. Pour	 illustrer	 cette	 disposition,	 on	
peut	songer	au	cas	d’une	entreprise	industrielle	située	à	la	frontière,	en	
amont	d’un	cours	d’eau	qui	se	déverse	dans	un	autre	État,	et	qui	procède	
à	des	déversements	dans	l’eau,	lesquels	ne	peuvent	donc	affecter	que	
le	riverain	en	aval,	et	non	la	partie	du	cours	d’eau	située	sur	le	propre	
territoire	de	l’État	d’origine.

18	Suivant	 la	 pratique	 internationale	 examinée,	 cette	 responsabilité	
civile	n’admettait pas parallèlement la responsabilité de l’État, sauf à 
titre subsidiaire,	c’est-à-dire	quand	ni	l’exploitant	ni	son	assurance	ne	
pouvaient	réunir	le	montant	de	l’indemnisation	fixée. En	tel	cas,	c’est	
l’État	qui	intervenait	(conventions	nucléaires;	voir	le	dixième	rapport	
du	Rapporteur	spécial	[supra	note	6],	chap.	II,	sect.	B,	par.	24	à	29).	
Par	la	suite,	des	projets	comme	celui	de	la	Convention	de	Bâle	sur	le	
contrôle	 des	 mouvements	 transfrontières	 de	 déchets	 dangereux	 et	 de	
leur	élimination	(Nations	Unies,	Recueil des Traités,	vol.	1673,	p.	57)	
prévoient	que	l’État	est	tenu	de	compléter	le	montant	de	l’indemnisation	
dans	le	cas	où	le	dommage	ne	se	serait	pas	produit	s’il	n’y	avait	pas	eu	
non-respect	de	sa	part	(causalité	indirecte).
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n’était que de prévoir un minimum de réglementation pour 
la voie interne20.

24. On peut résumer comme suit les grandes lignes du 
régime proposé dans le sixième rapport :

1.  Recommandation aux États en matière de pré-
vention des accidents, tendant surtout à ce qu’ils 
élaborent entre eux un régime juridique régissant 
l’activité considérée;

2.  Responsabilité de l’État en cas de dommages 
transfrontières causés par des activités dangereu-
ses :

 2.1  Nature de la responsabilité : sine delicto 
(sans faute objective, causale), puisque les 
actes qui lui donnent naissance ne sont pas 
interdits par le droit international;

 2.2  Atténuation de la responsabilité : bien que, 
en principe, la victime innocente n’ait pas 
à supporter le dommage causé, la nature 
et le montant de la réparation doivent être 
négociés de bonne foi entre les parties, qui 
doivent prendre en considération une série 
de facteurs pouvant justifier une réduction 
de ce montant;

3.  Outre la voie diplomatique, d’État à État, une voie 
interne est ouverte, accessible aux individus, aux 
entités privées et à l’État affecté :

 3.1  Une fois choisie une voie de recours pour 
faire valoir une réclamation, on ne peut se 
prévaloir de l’autre voie pour la même af-
faire;

 3.2  Nature de la responsabilité : telle qu’elle est 
établie par le droit interne de l’État du tribu-
nal compétent.

25. Comme les mesures de prévention ne sont pas obli-
gatoires, il n’y a pas de responsabilité dans le cas où elles 
n’auraient pas été prises et, partant, pas de responsabilité 

de l’État pour fait illicite. Par conséquent, pour le même 
accident, il ne peut y avoir en même temps une responsa-
bilité pour fait illicite et une responsabilité sans faute.

26. Le Rapporteur spécial attire l’attention sur deux 
caractéristiques du système proposé dans son sixième 
rapport. Premièrement, si l’État affecté sait que ses 
ressortissants peuvent recourir à la voie interne, il peut 
hésiter à engager une action par la voie diplomatique. 
Deuxièmement, c’est au droit interne qu’est laissée la 
faculté de déterminer la responsabilité; cela peut être  
modifié facilement en prévoyant, dans les projets  
d’articles, la responsabilité sans faute, à la charge du  
responsable.

C. – Le régime du dixième rapport

27. Il convient de rappeler que :

a) Comme le Rapporteur spécial l’a déjà indiqué, 
la Commission a catégoriquement rejeté l’idée d’un ré-
gime « doux » concernant les obligations de prévention.  
La violation de ces obligations emporte donc la responsa-
bilité de l’État pour fait illicite;

 b) Cela a pour résultat de donner à ces projets d’arti-
cles un caractère extrêmement singulier et de créer bien 
des difficultés, car il faut nécessairement que coexistent 
la responsabilité de l’État pour la violation de ses obli-
gations en matière de prévention et la responsabilité sans 
faute pour l’indemnisation du dommage causé.

28. Si l’indemnisation du dommage causé ne visait que 
le fait illicite, c’est-à-dire le dommage résultant du non-
respect des obligations de prévention de l’État, le projet 
d’articles n’aurait rien à voir avec la responsabilité 
pour des activités qui ne sont pas interdites par le droit 
international. La victime innocente se verrait imposer 
l’onus probandi et resterait sans aucun recours dans le cas 
d’un dommage causé par un acte non interdit, résultant 
d’une activité dangereuse (mais licite). L’indemnisation 
des dommages causés par des activités dangereuses ne 
se verrait pas appliquer un régime de responsabilité qui 
se généralise progressivement dans le monde entier pour 
ce type d’activités, c’est-à-dire celui de la responsabilité 
sans faute. Ainsi, la matière juridique pour laquelle la 
Commission avait inscrit la question – la responsabilité 
internationale pour les conséquences préjudiciables dé-
coulant d’activités qui ne sont pas interdites par le droit 
international – à son programme de travail resterait en 
friche.

29. Il est certain qu’il faut soumettre la réparation des 
dommages transfrontières causés par des activités non 
interdites à une forme ou une autre de responsabilité sans 
faute. L’ébauche de plan du précédent rapporteur spécial 
prévoit une responsabilité de cette nature pour l’État, en-
core qu’elle atténue considérablement cette responsabilité 
en la subordonnant aux négociations entreprises entre les 
États intéressés et en la soumettant à d’éventuels ajuste-
ments. Le sixième rapport de l’actuel rapporteur spécial 
reprend la même solution, à laquelle il ajoute la possi-
bilité, pour les victimes, d’utiliser les voies de recours 
internes21.

19	Pour	que la voie interne puisse coexister avec la voie diplomatique, 
il fallait prévoir deux dispositions : a) une disposition permettant à 
l’État affecté de présenter une réclamation diplomatique sans avoir 
à épuiser les voies de recours internes offertes par l’État d’origine 
(projet d’article 28, par. 1), parce que, en ce cas, la voie interne serait 
obligatoire et que la voie diplomatique ne serait valable que pour les cas 
prévus dans le droit international général, comme s’il y avait déni de 
justice; b) une autre disposition empêchant l’État d’origine de se couvrir 
de ses immunités juridictionnelles (projet d’article 28, par. 2), parce 
que, s’il agissait ainsi, ce serait aussi la fin de la voie interne. Seule est 
respectée l’immunité de juridiction qui met à l’abri de l’exécution de 
la sentence.

20 Ainsi qu’il est expliqué dans le sixième rapport du Rapporteur 
spécial (supra note 11), par. 62 et 63, p. 104. Par exemple, il n’était 
pas dit que la responsabilité devait être sine delicto (sans faute causale, 
objective, stricte), mais on s’en remettait, pour les règles de fond, au 
droit interne applicable, c’est-à-dire au droit du tribunal finalement 
compétent. Il était demandé aux États parties de donner compétence 
à leurs tribunaux, par leurs législations internes, pour qu’ils puissent 
connaître des demandes du genre de celles que vise le paragraphe 2 
du projet d’article 28, et qu’ils ouvrent également l’accès de leurs 
tribunaux aux États et aux personnes physiques ou morales affectées 
(projet d’article 29, par. 1), outre qu’il leur était demandé de prévoir, 
dans leurs systèmes juridiques internes, des voies de recours permettant 
une indemnisation rapide et adéquate (projet d’article 29, par. 2).
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30. En résumé, le système proposé dans le dixième rap-
port se présente comme suit :

1.  Obligation pour l’État de prévenir les accidents. 
La responsabilité de l’État est engagée en cas de 
non-respect de cette obligation;

2.  Nature de la responsabilité de l’État : responsa-
bilité pour fait illicite, avec les caractéristiques et 
les conséquences que prévoit le droit international 
(art. X);

3.  L’indemnisation des dommages transfrontières 
causés est à la charge de l’exploitant. Nature de 
cette responsabilité : responsabilité sans faute22.

D. – Les choix qui s’offrent à la Commission

31. a) Les décisions déjà prises par la Commission en 
matière de prévention ne laissent pas d’autre choix que de 
poser la responsabilité de l’État pour fait illicite;

b) Pour ce qui est de la responsabilité sans faute, 
quelle qu’en soit la forme (atténuée ou non), la Com-
mission ne peut faire autrement que de l’inclure dans 
le projet d’articles, à moins de renoncer au mandat que 
lui a confié l’Assemblée générale (qui est d’étudier la 
responsabilité internationale pour les conséquences 
préjudiciables découlant d’activités qui ne sont pas 
interdites par le droit international). La responsabilité 
pourrait être attribuée à l’État (ébauche de plan du 
précédent rapporteur spécial), à l’exploitant (dixième 
rapport de l’actuel Rapporteur spécial) ou, au choix du 
plaignant, à l’État ou à l’exploitant (sixième rapport), 
moyennant éventuellement quelques modifications de 
détail;

c) La question de la responsabilité subsidiaire de 
l’État pourra se résoudre une fois réglés les deux points 
précédents.

32. Il a été fait observer à la Commission que les pro-
jets d’articles n’étaient pas classés dans l’ordre et que la 
numérotation partielle des articles adoptés par le Comité 
de rédaction ainsi que celle des articles proposés pour le 
chapitre sur la responsabilité (auxquels des lettres avaient 
été affectées) pouvaient prêter à confusion.

33. À sa quarante-huitième session (1988) et à sa 
quarante-neuvième session (1989), la Commission a 
renvoyé au Comité de rédaction les dix premiers projets 
d’articles, dans deux versions différentes des chapitres I  
(Dispositions générales) et II (Principes) : l’une des  
versions est celle qui est reproduite dans le quatrième 

21	Voir	à ce propos en particulier le chapitre II du dixième rapport 
(supra note 6), p. 142 et suiv.

22	Ainsi,	 l’État	 prend	 en	 charge	 toutes	 les	 conséquences	 du	 fait	
illicite	(cessation,	satisfaction,	garanties	de	non-répétition;	voir	dixième	
rapport	du	Rapporteur	 spécial	 [supra	note	6],	par.	31	à	41,	p.	144	et	
suiv.),	sauf	l’indemnisation,	qui	est	toujours	à	la	charge	des	exploitants	
privés,	même	quand	 il	y	a	non-respect	des	obligations	de	prévention	
de	l’État. La	responsabilité	de	l’exploitant	est	une	responsabilité	sans	
faute,	puisqu’elle	découle	d’actes	non	interdits	par	le	droit	international	
et	qu’elle	vise	à	réparer	les	dommages	matériels	causés	par	une	activité	
dangereuse	au	sens	du	projet	d’article	premier.

23	Annuaire... 1988, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/413, p. 253.
24	Annuaire... 1989,	vol	II	(1re	partie),	doc.	A/CN.4/423,	p.	145.

cHaPItre.Iv

Mise en ordre des projets d’articles

rapport du Rapporteur spécial23, l’autre dans le cinquième 
rapport24. Cela n’a pas d’incidence sur la nouvelle numéro-
tation, car les projets d’articles des deux versions sont  iden-
tiques quant au fond, même s’ils présentent des différences  
d’ordre rédactionnel.

34. Les projets d’articles qui seront adoptés sur la res-
ponsabilité pourraient être insérés après le dernier des 
articles adoptés jusqu’à présent par la Commission, et 
numérotés en conséquence (à partir de l’article 21).
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Texte des projets d’articles*,�

ChapItre premIer

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier. – Champ d’application 
des présents articles

Les présents articles s’appliquent aux activités 
qui ne sont pas interdites par le droit international et 
s’exercent sur le territoire ou à un autre titre sous la 
juridiction ou le contrôle d’un État et qui comportent 
un risque de causer un dommage transfrontière 
significatif de par leurs conséquences physiques.

Article 2. – Expressions employées

Aux fins des présents articles :

a) L’expression « risque de causer un dommage 
transfrontière significatif » recouvre une faible 
probabilité de causer un dommage désastreux et 
une forte probabilité de causer d’autres dommages 
significatifs;

b) Le terme « dommage transfrontière » désigne le 
dommage causé sur le territoire ou en d’autres lieux 
placés sous la juridiction ou le contrôle d’un État autre 
que l’État d’origine, que les États concernés partagent 
ou non une frontière commune;

c) Le terme « État d’origine » désigne l’État sur 
le territoire ou d’une autre façon sous la juridiction 
ou le contrôle duquel s’exercent les activités visées à 
l’article premier;

[d) Définition de l’« État affecté » (quatrième et 
cinquième rapports);]��

[e) Définition des « mesures de prévention » 
(dixième6 ou onzième rapport7, suivant le choix de la 
Commission);]

[f) Définition du « dommage » (huitième rapport�6), 
y compris le dommage à l’environnement (onzième 
rapport);]

[g) Prise en compte du coût des mesures de 
prévention ex post en tant qu’élément de la réparation 
du dommage.]

*	Les	 articles adoptés jusqu’à présent par la Commission sont 
reproduits ci-après sans crochets.

25	Le	texte	proposé	pour	 l’alinéa	e	de	 l’article	2	dans	 le	quatrième	
rapport	était	libellé	comme	suit	:

«	L’expression	 “État	 affecté”	désigne	 l’État	 sous	 la	 juridiction	
duquel	des	personnes	ou	des	choses	ou	l’usage	ou	la	jouissance	de	
zones	sont	ou	risquent	d’être	affectés	».

Celui	proposé	dans	le	cinquième	rapport	se	lisait	comme	suit	:
«	L’expression	“État	affecté”	désigne	 l’État	 sur	 le	 territoire	ou	

sous	la	juridiction	duquel	des	personnes	ou	des	choses,	l’usage	ou	
la	jouissance	de	zones,	ou	l’environnement	font	ou	risquent	de	faire	
l’objet	de	dommages	appréciables	».

26		Annuaire... 1992,	vol.	II	(1re	partie),	doc.	A/CN.4/443,	appendice,	
sect.	C,	p.	74	et	suiv.

[Article 3. – L’attribution (quatrième rapport)] 
[Détermination d’obligations (cinquième rapport)]

[Conditions d’attribution des obligations prévues 
aux présents articles (quatrième et cinquième 
rapports)]�7

[Article 4. – Relations entre les présents articles 
et d’autres accords internationaux]**

[Relations entre les présents articles et d’autres 
accords internationaux relatifs à des activités visées 
à l’article premier, auxquels les États parties aux 
présents articles sont aussi parties (quatrième et 
cinquième rapports)]��

[Article 5. – Absence d’effets sur les autres règles 
du droit international]**

[Application d’autres règles du droit international 
aux cas où un dommage transfrontière qui n’est 
pas spécifié dans les présents articles se produit en 
conséquence d’un acte ou d’une omission illicite de 
l’État d’origine (quatrième et cinquième rapports)]�9

** La	Commission pourrait décider de ne pas retenir ces deux projets 
d’articles, puisque, d’ordinaire, elle ne prévoit pas de dispositions 
finales dans les projets d’articles qu’elle élabore.

27	Dans	 le	 quatrième	 rapport,	 l’article	 3	 (L’attribution)	 se	 lisait	
comme	suit	:

«	L’État	d’origine	est	tenu	des	obligations	que	lui	imposent	les	
présents	articles	dès	lors	qu’il	sait	ou	possède	les	moyens	de	savoir	
qu’une	activité	à	risque	est	menée	ou	va	être	menée	dans	des	espaces	
relevant	de	sa	juridiction	ou	placés	sous	son	contrôle.	»

Dans	le	cinquième	rapport,	l’article	3	(Détermination	d’obligations)	
se	lisait	comme	suit	:
	 «	1.	 L’État	d’origine	est	tenu	des	obligations	que	prévoient	les	
présents	 articles	 dès	 lors	 qu’il	 sait	 ou	 possède	 les	 moyens	 de	 savoir	
qu’une	activité	visée	à	l’article	premier	s’exerce	ou	est	sur	le	point	de	
s’exercer	sur	son	territoire	ou	en	d’autres	lieux	placés	sous	sa	juridiction	
ou	son	contrôle.

	 2.	 Sauf	 preuve	 contraire,	 l’État	 d’origine	 est	 présumé	 savoir	
ou	posséder	 les	moyens	de	 savoir	 comme	prévu	 au	paragraphe	1		
ci-dessus.	»

28	 Dans	le	quatrième	rapport,	l’article	4	(Relations	entre	les	présents	
articles	et	d’autres	accords	internationaux)	était	libellé	comme	suit	:

«	Si	les	États	parties	aux	présents	articles	sont	aussi	parties	à	un	
autre	accord	international	relatif	à	des	activités	ou	des	situations	qui	
entrent	dans	le	champ	d’application	des	présents	articles,	ces	derniers	
s’appliquent	 entre	 lesdits	États	 sans	préjudice	des	dispositions	de	
l’autre	accord	international.	»

Dans	le	cinquième	rapport,	le	même	article	se	lisait	comme	suit	:

«	Si	 les	 États	 parties	 aux	 présents	 articles	 sont	 aussi	 parties	 à	
un	autre	accord	international	relatif	aux	activités	visées	à	l’article	
premier,	 les	présents	articles	s’appliquent	entre	 lesdits	États,	 sous	
réserve	des	dispositions	de	cet	autre	accord	international.	»

29	Le	texte	proposé	par	le	Rapporteur	spécial	se	lisait	comme	suit	:

«	Le	fait	que	les	présents	articles	ne	visent	pas	expressément	les	
cas	où	un	dommage	transfrontière	se	produit	en	conséquence	d’un	
acte	ou	d’une	omission	illicite	de	l’État	d’origine	est	sans	préjudice	
de	l’application	de	toute	autre	règle	du	droit	international.	»
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Article 6. [A] – La liberté d’action et ses limites

La liberté des États d’exercer ou de permettre 
que soient exercées des activités sur leur territoire 
ou en d’autres lieux placés sous leur juridiction ou 
leur contrôle n’est pas illimitée. Elle est soumise 
à l’obligation générale de prévenir ou de réduire 
au minimum le risque de causer un dommage 
transfrontière significatif ainsi qu’aux obligations 
spécifiques dont ils peuvent être tenus à cet égard 
envers d’autres États.

Article 7. [B] – Prévention

Les États prennent toutes les mesures appropriées 
pour prévenir ou réduire au minimum le risque d’un 
dommage transfrontière significatif.

Article 8. [C] – Responsabilité et réparation

Conformément aux présents articles, une 
responsabilité découle d’un dommage transfrontière 
significatif causé par une activité visée à l’article 
premier et donne lieu à réparation.

Article 9. [D] – Coopération

Les États intéressés coopèrent de bonne foi et 
au besoin cherchent à obtenir l’assistance d’une 
organisation internationale pour prévenir ou réduire 
au minimum le risque d’un dommage transfrontière 
significatif et, s’il est survenu un tel dommage, pour 
en réduire les effets au minimum, tant dans les États 
affectés que dans les États d’origine.

[Article 10. – Non-discrimination]

[Les États parties considèrent de la même manière 
les effets d’une activité survenus sur le territoire d’un 
autre État, ou sous sa juridiction ou son contrôle, et 
ceux produits sur leur propre territoire. En particulier, 
ils appliquent les dispositions des présents articles et de 
leur législation nationale sans aucune discrimination 
fondée sur la nationalité, le domicile ou la résidence 
des personnes ayant subi un préjudice du fait des 
activités visées à l’article premier.]

Article 11. – Autorisation préalable

Les États veillent à ce que les activités visées à 
l’article premier ne soient pas exercées sur leur 
territoire ou à un autre titre sous leur juridiction 
ou leur contrôle sans leur autorisation préalable. 
Cette autorisation est également requise dans le cas 

où il est envisagé d’introduire dans une activité une 
modification substantielle qui risque de la transformer 
en une activité du type visé à l’article premier.

Article 12. – évaluation du risque

Avant de prendre la décision d’autoriser une activité 
visée à l’article premier, un État veille à ce qu’il 
soit procédé à l’évaluation du risque que comporte 
cette activité. Cette évaluation porte notamment sur 
les éventuels effets de l’activité en question sur les 
personnes ou les biens ainsi que sur l’environnement 
dans les autres États.

Article 13. – Activités non autorisées**

Si un État, ayant souscrit aux obligations énoncées 
dans les présents articles, constate qu’une activité 
comportant un risque de dommage transfrontière 
significatif s’exerce déjà sur son territoire ou à un 
autre titre sous sa juridiction ou son contrôle sans 
l’autorisation requise par l’article ��, il ordonne 
aux responsables de l’exécution de ladite activité 
de solliciter ladite autorisation. En attendant cette 
autorisation, l’État peut autoriser la poursuite de 
l’activité en question à ses propres risques.

Article 14. – Mesures visant à prévenir le risque  
ou à le réduire au minimum

Les États prennent des mesures législatives, 
administratives et autres afin de faire en sorte que 
toutes les dispositions appropriées soient prises 
pour prévenir ou réduire au minimum le risque de 
dommage transfrontière lié aux activités visées à 
l’article premier.

Article 14 bis. – Non-déplacement du risque***

Lorsqu’ils prennent des mesures pour prévenir 
ou réduire au minimum un risque de dommage 
transfrontière significatif, les États veillent à ne pas 
simplement déplacer, directement ou indirectement, 
ce risque ou le transformer en un risque d’un autre 
type.

Article 15. – Notification et information

�. Si l’évaluation prévue à l’article �� fait 
apparaître un risque de dommage transfrontière 
significatif, l’État d’origine en informe sans retard les 
États susceptibles d’être affectés et leur communique 
les informations techniques et autres informations 
pertinentes disponibles sur lesquelles l’évaluation est 
fondée en leur fixant un délai de réponse raisonnable.

ChapItre II

PRINCIPES*

*	Aux	 articles 6 à 9, les lettres entre crochets correspondent à la 
numérotation des projets d’articles tels qu’ils avaient été provisoirement 
adoptés par la Commission en 1995.

**	 Précédemment, l’article 13 du texte français était intitulé 
« Activités préexistantes ».

***		Il	est	préférable	d’insérer	cet	article	parmi	les	principes.
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�. Si l’État d’origine apprend ultérieurement que 
d’autres États sont susceptibles d’être affectés, il les en 
informe sans retard.

Article 16. – échange d’informations

Pendant le déroulement de l’activité, les États 
intéressés échangent en temps voulu toutes informations 
utiles pour prévenir ou réduire au minimum tout 
risque de dommage transfrontière significatif.

Article 16 bis. – Information du public

Les États, dans la mesure du possible et par les 
moyens appropriés, tiennent leur public susceptible 
d’être affecté par une activité visée à l’article premier 
informé de ladite activité, du risque qu’elle comporte et 
du dommage qui pourrait en résulter, et ils s’enquièrent 
de son avis.

Article 17. – Sécurité nationale et secrets industriels

L’État d’origine n’est pas tenu de communiquer 
des données et informations qui sont vitales pour sa 
sécurité nationale ou pour la protection de ses secrets 
industriels, mais il coopère de bonne foi avec les autres 
États intéressés pour fournir autant d’informations 
que les circonstances le permettent.

Article 18. – Consultations sur les mesures préventives

�. Les États intéressés engagent, à la demande 
de l’un quelconque d’entre eux et sans retard, des 
consultations en vue de parvenir à des solutions 
acceptables concernant les mesures à adopter pour 
prévenir ou réduire au minimum le risque de causer 
un dommage transfrontière significatif et ils coopèrent 
à l’application de ces mesures*.

�. Les États recherchent des solutions fondées sur 
un juste équilibre des intérêts, à la lumière de l’ar- 
ticle �0.

�. Si les consultations visées au paragraphe � ne 
permettent pas d’aboutir à une solution concertée, 
l’État d’origine tient néanmoins compte des intérêts 
des États susceptibles d’être affectés et peut poursuivre 
l’activité à ses propres risques, sans préjudice du droit 
qu’a tout État refusant son accord de se prévaloir 
des droits qui peuvent lui être reconnus en vertu des 
présents articles ou à un autre titre.

Article 19. – Droits de l’état susceptible d’être affecté

�. Lorsqu’un État n’a pas donné notification 
d’une activité menée sur son territoire ou à un autre 
titre sous sa juridiction ou son contrôle, tout autre État 
qui a des raisons sérieuses de croire que l’activité crée 
un risque de lui causer un dommage significatif peut 
demander l’ouverture de consultations en vertu de l’ar- 
ticle ��.

�. L’État qui demande les consultations fournit 
une évaluation technique exposant les raisons sur 
lesquelles est fondée sa conviction. S’il apparaît que 
l’activité en question est une de celles que vise l’article 
premier, ledit État peut réclamer à l’État d’origine 
une juste part du coût de l’évaluation.

Article 20. – Facteurs d’un juste équilibre des intérêts

Pour parvenir à un juste équilibre des intérêts selon 
les termes du paragraphe � de l’article ��, les États 
concernés prennent en considération tous les facteurs 
et circonstances pertinents, notamment :

a) Le degré de risque d’un dommage transfrontière 
significatif et l’existence de moyens de prévenir ce 
risque ou de le réduire au minimum ou de réparer le 
dommage;

b) L’importance de l’activité, compte tenu des 
avantages globaux d’ordre social, économique et 
technique qui en découlent pour l’État d’origine par 
rapport au dommage qui peut en résulter pour les 
États susceptibles d’être affectés;

c) Le risque de dommage significatif pour 
l’environnement et l’existence de moyens de prévenir 
ce risque ou de le réduire au minimum, ou de remettre 
l’environnement en état;

d) La viabilité économique de l’activité eu égard 
aux dépenses afférentes à la prévention exigée par les 
États susceptibles d’être affectés et à la possibilité de 
mener l’activité ailleurs ou par d’autres moyens ou 
encore de la remplacer par une autre activité;

e) La mesure dans laquelle les États susceptibles 
d’être affectés sont prêts à participer aux dépenses 
afférentes à la prévention;

f) Les normes de protection appliquées à la même 
activité ou à des activités comparables par les États 
susceptibles d’être affectés et celles qui sont appliquées 
dans la pratique comparable existant au niveau 
régional ou international.

*	Si	 la Commission adoptait un régime de responsabilité pour 
les activités non interdites, elle devrait modifier ce paragraphe pour 
l’élargir aux mesures de réparation du dommage causé.
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A.  – Le premier rapport sur les réserves  
aux traités et ses suites

1. Conformément aux souhaits de l’Assemblée géné-
rale1, le Rapporteur spécial a présenté, lors de la quarante-
septième session de la Commission, un premier rapport 
sur le droit et la pratique des réserves aux traités2. En trois 
chapitres, ce rapport a :

a) décrit brièvement les travaux antérieurs de la 
Commission relatifs aux réserves et leurs suites,

b) procédé à un inventaire sommaire des problèmes 
posés par le sujet, et

c) présenté un certain nombre de suggestions sur la 
portée et la forme des travaux futurs de la Commission.

2. Au terme de l’examen auquel la Commission a procé-
dé, le Rapporteur spécial a résumé de la manière suivante 
les conclusions qu’il tirait des débats :

a) La Commission estimait que le titre du sujet devait 
être modifié pour se lire dorénavant « Les réserves aux 
traités »;

b) La Commission devrait adopter un guide de la pra-
tique en matière de réserves. Conformément au statut de 
la Commission et à sa pratique habituelle, ce guide se 
présenterait sous la forme d’un projet d’articles dont les 
dispositions, assorties de commentaires, constitueraient 
des principes directeurs susceptibles de guider la prati-
que des États et des organisations internationales en ma-
tière de réserves; ces dispositions seraient, le cas échéant, 
accompagnées de clauses types;

c) Les arrangements ci-dessus devraient être interpré-
tés avec souplesse et, si elle estimait devoir s’en écarter 
de manière importante, la Commission pourrait soumet-
tre à l’Assemblée générale de nouvelles propositions au 
sujet de la forme que pourrait revêtir le résultat de ses 
travaux;

d) Il existait un consensus au sein de la Commission 
pour considérer qu’il n’y avait pas lieu de modifier les 
dispositions pertinentes des Conventions de Vienne de 
1969, 1978 et 19863.

3. De l’avis de la Commission, ces conclusions ont 
constitué « le résultat de l’étude préliminaire demandée 
par l’Assemblée générale dans ses résolutions 48/31 et 
49/51 », étant entendu que, « [s]elon la Commission, les 
clauses types sur les réserves, à insérer dans les traités 
multilatéraux, devraient être conçues de manière à réduire 
au maximum les possibilités de différend à l’avenir »4.

4. Suite aux débats de la Sixième Commission sur le 
rapport de la CDI, l’Assemblée générale, par sa résolution 
50/45 du 11 décembre 1995, a pris note du commence-
ment des travaux de la CDI sur ce thème et l’a invitée « à 
poursuivre ses travaux sur [ce sujet] selon les modalités 
indiquées dans son rapport »5.

5. Par ailleurs, à sa 2416e séance, le 13 juillet 1995, la 
Commission « a autorisé le Rapporteur spécial à préparer 
un questionnaire détaillé en matière de réserves aux traités 
afin de s’enquérir de la pratique suivie et des problèmes 
rencontrés par les États et les organisations internatio-
nales, particulièrement celles qui étaient dépositaires de 
conventions multilatérales »6. Dans sa résolution 50/45 
précitée, l’Assemblée générale a invité « les États et les 
organisations internationales, en particulier les dépositai-
res, à répondre promptement au questionnaire établi par 
le Rapporteur spécial sur le sujet concernant les réserves 
aux traités »7.

6. Conformément à ces dispositions, le Rapporteur spé-
cial a établi un questionnaire détaillé, dont le texte a été 
adressé par le Secrétariat aux États Membres des Nations 
Unies ou d’une institution spécialisée ou parties au Statut 
de la CIJ et qui sera distribué lors de la quarante-huitième 
session de la Commission8. Douze États ont, pour l’instant, 
répondu au questionnaire9. À l’exception de Saint-Marin, 
ces États ont répondu exclusivement aux questions sur 
lesquelles le Rapporteur spécial avait attiré l’attention et 
qui concernent plus spécialement les questions traitées 
dans le présent rapport10. Plusieurs États ont assorti leurs 
réponses d’une documentation abondante et d’un grand 
intérêt sur leur pratique en matière de réserves.

7. Le Rapporteur spécial a également préparé un ques-
tionnaire du même type qui sera adressé prochainement 
aux organisations internationales dépositaires de traités 
multilatéraux et dont le texte figure à l’annexe III du pré-
sent rapport.

8. En outre, comme le Rapporteur spécial s’y était en-
gagé en 199511, une bibliographie (non exhaustive) sur la 
question des réserves aux traités a été distribuée sous la 
cote A/CN.4/478. Elle est reproduite en tant qu’annexe I 
au présent rapport.

cHaPItre.PremIer

Vue générale de l’étude

1	Résolution	48/31 du 9 décembre 1993, par.7
2 Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/470, p. 133 et 

suiv.
3 Ibid., vol. II (2e partie), par. 487, p. 113.
4 Ibid., par. 488.

5	Par.	4 de la résolution.
6 Annuaire… 1995, vol II (2e partie), par. 489, p. 113.
7 Par. 4 et 5.
8 Reproduit en tant qu’annexe II du présent rapport.
9 Canada, Chili, Danemark, Équateur, Espagne, Estonie, États-Unis 

d’Amérique, Finlande, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Saint-Marin, Slovénie et Suisse. Le Rapporteur spécial tient 
à exprimer sa vive reconnaissance à ces États. Il espère qu’il leur sera 
possible de compléter leurs réponses et que d’autres États répondront 
au questionnaire dans un avenir proche.

10 Voir annexe III du présent rapport, par. 6 de la note d’envoi du 
questionnaire.

11 Annuaire... 1995, vol. I, 2400e séance, par. 7, p. 158. 
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B. – Les travaux futurs de la Commission  
sur le sujet des réserves aux traités

1. Champ de l’étude

9. Dans son premier rapport, le Rapporteur spécial s’est 
efforcé de dresser un inventaire sommaire des problèmes 
posés par le sujet12, sans prétendre à l’exhaustivité et sans 
hiérarchiser les questions en fonction de leur importance 
respective ou de leurs relations logiques les unes avec les 
autres.

10. Bien que l’établissement d’une « problématique 
générale » n’eût pas été au cœur des débats de la Com-
mission sur ce sujet lors de sa quarante-septième session, 
ceux-ci ont permis des clarifications utiles à cet égard13. 
Cinq grands problèmes de fond ont été abondamment 
débattus lors de la discussion du premier rapport du Rap-
porteur spécial14 :

a) La définition des réserves, leur différenciation 
avec les déclarations interprétatives et les différences 
de régime juridique qui caractérisent les deux institu-
tions15;

b) La querelle doctrinale (mais qui a des conséquen-
ces pratiques importantes) entre les écoles de la « permis-
sibilité » ou de l’« admissibilité », d’une part, et celle de 
l’« opposabilité », d’autre part16. Cette querelle porte, en 
définitive, sur ce que l’on peut probablement considérer 
prima facie comme le problème central posé par le sujet : 
les conditions de licéité et d’opposabilité des réserves17;

c) Le règlement des différends18;

d) Les effets de la succession d’États sur les réserves 
et les objections aux réserves19;

e) La question de l’unité ou de la diversité du régime 
juridique applicable aux réserves en fonction de l’objet du 
traité auquel elles sont faites20.

11. Ainsi, les membres de la Commission ont donné au 
Rapporteur spécial des indications utiles, sinon sur l’ordre 
dans lequel les problèmes devaient être traités21, du moins 
sur les questions auxquelles une attention particulière de-
vrait être accordée.

12. De même, les débats de la Sixième Commission 
durant la cinquantième session de l’Assemblée générale 
permettent de se faire une idée plus exacte des points qui 
préoccupent les États en la matière22. On peut relever en 
particulier que leurs représentants ont mis l’accent sur 
deux problèmes de fond essentiels :

a) La question des réserves et les traités relatifs aux 
droits de l’homme23;

b) La question de la distinction entre déclarations in-
terprétatives et réserves24.

En outre, « certains représentants ont invité la CDI à cla-
rifier [particulièrement] les points suivants : les effets des 
réserves non admissibles; le régime des objections aux 
réserves; et la différence précise entre les réserves et les 
déclarations interprétatives ainsi que la définition exacte 
des effets juridiques de ces dernières »25.

13. Il est intéressant et, à bien des égards, réconfortant 
de constater une concordance de vues assez frappante en-
tre les positions prises par les membres de la Commission, 
d’une part26, et les représentants des États, d’autre part, 
en ce qui concerne la « hiérarchie » des problèmes posés 
– ou laissés en suspens – par le régime juridique actuel 
des réserves aux traités.

14. Il semble donc légitime de considérer que, dès lors 
que « la Sixième Commission, en sa qualité d’organe 
constitué de représentants des gouvernements, et la Com-12	Ibid.,	vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/470, chap. II, p. 154 à 164; 

voir en particulier les paragraphes 124, 148 et 149, dans lesquels le 
Rapporteur spécial énumère les principaux problèmes qui, selon lui, 
tiennent aux ambiguïtés et aux lacunes des dispositions relatives aux 
réserves dans les Conventions de Vienne de 1969, 1978 et 1986.

13 Ibid., vol. II (2e partie), par. 442 à 466, p. 109 à 112.
14 Ibid., par. 473 à 478, p. 112, et vol. I, 2412e séance, p. 234 à 242.
15 Ibid., vol. I, 2401e séance, intervention de M. Tomuschat, p. 164 

et 165; 2402e séance, interventions de M. Robinson, p.168 à 170, de 
M. Lukashuk, p. 170 et 171, et de M. He, p. 171 et 172; 2404e séance, 
interventions de M. Pambou-Tchivounda, p. 178 et 179, de M. Elaraby, 
p. 181 et 182, et de M. Sreenivasa Rao, p. 182 et 183; 2407e séance, 
interventions de M. Yamada, p. 203 et 204, et de M. Eiriksson, p. 205; 
2412e séance, intervention de M. Al-Baharna, p. 234 à 236.

16 Pour « faire court », on peut estimer que les « permissibilistes » 
considèrent qu’une réserve contraire à l’objet et au but du traité est 
nulle par elle-même, tandis que les « opposabilistes » estiment que 
le seul critère de la validité d’une réserve est la position prise par les 
autres États contractants. Pour de plus amples (mais préliminaires) 
développements sur ce point, voir Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), 
doc. A/CN.4/470, par. 100 à 107, p. 155 et 156.

17 Annuaire… 1995, vol. I, 2401e séance, interventions de  
M. Tomuschat, p. 164 et 165, et de M. Bowett, p. 165; 2404e séance, 
intervention de M. Elaraby, p. 181 et 182; 2407e séance, interventions 
de M. Kabatsi, p. 202 et 203, et de M. Yamada, p. 203 et 204.

18 Ibid., 2402e séance, intervention de M. Robinson, p. 168 à 170; 
2403e séance, intervention de M. Villagrán Kramer, p. 174 et 175.

19 Ibid., 2406e séance, intervention de M. Mikulka, p. 200; 2407e 
séance, intervention de M. Eiriksson, p. 205.

20 Ibid., 2402e séance, intervention de M. Robinson, p. 168 à 170; 
2403e séance, intervention de M. Villagrán Kramer, p. 174; 2404e 
séance, interventions de M. de Saram, p. 176 à 178, et de M. Sreenivasa 
Rao, p. 182 et 183; 2407e séance, interventions de M. Idris, p. 201 et 
202, et de M. Yamada, p. 203 et 204.

21 Certains membres de la Commission ont fait des observations 
utiles à cet égard. Ainsi, plusieurs d’entre eux ont fait remarquer que 
« les problèmes de réserves à des traités et d’objections aux réserves 
liés à la succession d’États ne devraient pas figurer parmi les priorités 
de la Commission dans la suite de ses travaux » (Annuaire… 1995, 
vol. II [2e partie], par. 461, p. 111).

22 Voir le résumé thématique des débats tenus à la Sixième 
Commission de l’Assemblée générale pendant sa cinquantième session 
(A/CN.4/472/Add.1), par. 143 à 174.

23 Ibid., par. 155 à 161; voir aussi les points de vue des délégations des 
États-Unis [Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième 
session, Sixième Commission, 13e séance (A/C.6/50/SR.13), par. 50 à 
53]; du Pakistan [18e séance (A/C.6/50/SR.18), par. 62]; de l’Espagne 
[22e séance (A/C.6/50/SR.22), par. 44]; de Sri Lanka [24e séance 
(A/C.6/50/SR.24), par. 82]; du Liban [25e séance (A/C.6/50/SR.25), 
par. 20].

24 A/CN.4/472/Add.1, par. 162 à 167; voir aussi les points de vue 
des délégations du Venezuela [Documents officiels de l’Assemblée 
générale, cinquantième session, Sixième Commission, 24e séance (A/
C.6/50/SR.24), par. 56] et de la République de Corée (par. 93).

25 A/CN.4/472/Add.1, par. 148.
26 Voir supra par. 10.
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mission du droit international, en sa qualité d’organe 
constitué d’experts juridiques indépendants »27, s’accor-
dent sur l’importance particulière de certains thèmes, 
ceux-ci doivent être examinés avec une attention spéciale. 
Tel est le cas, sans aucun doute :

a) De la question de la définition même des réserves;

b) Du régime juridique des déclarations interpré- 
tatives;

c) De l’effet des réserves contraires au but et à l’objet 
du traité;

d) Des objections aux réserves;

e) Des règles applicables, le cas échéant, aux réser-
ves à certaines catégories de traités et, en particulier, aux 
traités relatifs aux droits de l’homme.

15. Cette liste de questions particulièrement importan-
tes ne saurait cependant limiter le champ de l’étude de 
la Commission sur le sujet des réserves aux traités. Tant 
la Commission elle-même en proposant ce thème28 que 
l’Assemblée générale en approuvant cette proposition29 

ont évoqué, d’une manière générale, « le droit et la prati-
que concernant les réserves aux traités », sans préciser ou 
limiter les problèmes devant faire l’objet de cette étude. 
Au surplus, il semble difficile d’analyser sérieusement les 
questions énumérées ci-dessus30 et de formuler utilement 
des projets d’articles à leur sujet sans les replacer dans 
le contexte plus large du droit relatif aux réserves aux 
traités. Il ne serait d’ailleurs guère concevable de rédiger 
un « guide de la pratique » en n’y incluant que des points 
controversés : si ce guide doit être utilisé par les États et 
les organisations internationales, il convient que les « uti-
lisateurs » y trouvent les réponses à toutes les questions 
qu’ils peuvent se poser en la matière.

16. Il paraît dès lors raisonnable de prendre en consi-
dération l’ensemble des questions relatives aux réserves 
qui ne sont pas résolues, ou qui le sont imparfaitement, 
par les conventions de codification existantes31, tout en 
accordant une attention à la fois particulière et prioritaire 
aux problèmes que la CDI et la Sixième Commission ont 
l’une et l’autre considérés comme présentant une impor-
tance spéciale et en rappelant les règles applicables, telles 
qu’elles ont été codifiées par les conventions existantes 
ou résultent de la pratique.

17. De plus, comme cela a été rappelé dans le premier 
rapport du Rapporteur spécial sur ce sujet, à la liste re-
lativement longue de ces questions non ou mal résolues 
par les Conventions de Vienne de 1969, 1978 et 1986 
devraient s’en ajouter d’autres qui tiennent à l’existence 
de ce que l’on pourrait appeler des institutions « concur-
rentes » des réserves qui visent à moduler la participation 
aux traités mais qui, comme elles, menacent l’intégralité 

et l’universalité des conventions en cause (protocoles ad-
ditionnels, bilatéralisation, acceptation sélective de cer-
taines dispositions, etc.)32. Il n’est pas douteux que ces 
techniques n’entrent pas, en tant que telles, dans le champ 
de l’étude : ce ne sont pas des réserves. Toutefois, dans la 
mesure où elles visent aux mêmes fins et ont des effets 
comparables, il paraît utile de les prendre en considéra-
tion chaque fois que cela se révélera nécessaire, ne fût-ce 
que pour attirer l’attention des États sur les perspectives 
qu’elles ouvrent dans certains cas. Elles peuvent en effet 
constituer des alternatives utiles à l’utilisation de réserves 
dans l’hypothèse où le recours à celles-ci se heurte à des 
objections de nature juridique ou politique. En outre, les 
réserves à ces instruments posent elles-mêmes des problè-
mes particuliers qui ne peuvent être négligés33.

2. fOrme de l’étude (rappel)

18. Comme cela est rappelé plus haut34, la Commission 
a décidé, à sa quarante-septième session, d’élaborer en 
principe un « guide de la pratique en matière de réser-
ves » et a considéré qu’il n’y avait pas lieu de modifier 
les dispositions pertinentes des Conventions de Vienne 
de 1969, 1978 et 1986, étant entendu que le projet pour-
rait être assorti, le cas échéant, de « clauses types ». Ces 
modalités, appuyées par de nombreux représentants à la 
Sixième Commission35, ont été approuvées par l’Assem-
blée générale36.

a) La préservation des acquis

19. La décision de préserver les acquis des Conventions 
de Vienne en matière de réserves fournit un point d’appui 
solide à la suite des travaux de la Commission37. Il en 
résulte en particulier que le point de départ de l’étude du 
présent sujet est nécessairement constitué par :

a) L’alinéa d du paragraphe 1 de l’article 2 et les arti-
cles 19 à 23 de la Convention de Vienne de 1969;

b) L’alinéa j du paragraphe 1 de l’article 2 et l’article 
20 de la Convention de Vienne de 1978;

c) L’alinéa d du paragraphe 1 de l’article 2 et les arti-
cles 19 à 23 de la Convention de Vienne de 198638.

27 Résolution 50/45 de l’Assemblée générale, préambule.
28 Annuaire… 1993, vol. II (2e partie), par. 427, p. 100.
29 Voir supra note 1.
30 Par. 14.
31 Voir supra note 13, ainsi que les questionnaires adressés aux 

États et aux organisations internationales (annexes II et III du présent 
rapport).

32	Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/470, par. 149, 
p. 164.

33 Ibid., par. 145 à 147, p. 163; voir les exemples brièvement exposés 
concernant les protocoles additionnels d’une part, et la technique 
de la bilatéralisation – utilisée surtout dans les conventions de droit 
international privé – d’autre part.

34 Supra par. 2 et 3.
35 Voir A/CN.4/472/Add.1, par. 147.
36 Résolution 50/45, par. 4.
37 Voir Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/470, 

par. 153 à 169, p. 165 à 167.
38 Ibid., par. 60, 70 et 89, p. 147, 149 et 152. Ces dispositions y sont 

reproduites in extenso.
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20. Cette décision constitue également une contrainte en 
ce sens que la Commission devra s’assurer que les projets 
d’articles qu’elle sera conduite à adopter seront en tous 
points conformes à ces dispositions, dont il s’agit unique-
ment de lever les ambiguïtés et de combler les lacunes39.

21. Le Rapporteur spécial se propose donc, dans ses 
rapports ultérieurs, de rappeler systématiquement, à 
propos de chacun des points qu’il abordera, les disposi-
tions pertinentes des conventions existantes, d’indiquer 
de quelle manière les projets d’articles dont il proposera 
l’adoption s’y rattachent et d’établir leur conformité avec 
leur lettre et avec leur esprit.

22. Il sera d’ailleurs probablement de bonne pratique 
de faire figurer le texte même des dispositions existantes 
en tête de chacun des chapitres du projet de guide de la 
pratique en matière de réserves qu’il s’agit d’établir.

b) Un projet d’articles assortis de commentaires...

23. Ces dispositions devraient, dans chaque cas, être 
suivies par l’énoncé de règles complémentaires ou « cla-
rificatrices » qui constitueront le corps même de l’étude 
et qui, comme la Commission l’a souhaité lors de sa qua-
rante-septième session40, se présenteront, conformément à 
sa pratique habituelle, sous la forme d’un projet d’articles 
dont les dispositions seront assorties de commentaires.

c) ... et de clauses types

24. En outre, les projets d’articles eux-mêmes seront, 
le cas échéant, suivis de clauses types conçues, confor-
mément aux directives de la Commission, « de manière 
à réduire au maximum les possibilités de différend à 
l’avenir »41.

25. La fonction de ces clauses types doit être bien com-
prise.

26. Le « guide de la pratique » que la Commission a 
l’intention d’établir est destiné à proposer aux États et aux 
organisations internationales des « principes directeurs 
susceptibles de guider [leur] pratique en matière de réser-
ves »42. Il s’agira donc de règles générales ayant vocation 
à s’appliquer à tous les traités, quel qu’en soit l’objet43, 
dans le silence des dispositions conventionnelles. Tou-
tefois, comme d’ailleurs les règles des Conventions de 

Vienne elles-mêmes44 et les normes coutumières qu’elles 
consacrent45, ces règles seront de nature purement supplé-
tive de volonté; elles ne sauraient avoir une quelconque 
valeur impérative et les parties contractantes seront, bien 
évidemment, toujours libres de les écarter. Il suffira pour 
cela que les négociateurs introduisent, dans le traité, des 
clauses spécifiques relatives aux réserves.

27. On a souvent souligné l’intérêt qu’il y a à insérer 
dans les traités multilatéraux des clauses relatives aux ré-
serves46. Ainsi, dans son avis consultatif du 28 mai 1951 
sur les Réserves à la Convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide, la CIJ a relevé les in-
convénients qu’entraînait l’importante divergence de vues 
entre les États en ce qui concerne les effets des réserves et 
des objections et fait valoir qu’« un article relatif à l’usage 
des réserves aurait pu [y] obvier »47. De même, la Com-
mission a rappelé dans son rapport de 1951 à l’Assemblée 
générale que

[l]es États négociateurs ont toujours le pouvoir d’inclure, dans le texte 
de la convention même, des dispositions fixant les limites éventuelles 
dans lesquelles les réserves seraient recevables, ainsi que l’effet qu’il 
conviendrait de reconnaître aux objections qui seraient formulées à 
leur encontre, et, d’ordinaire, c’est lorsqu’une convention ne contient 
aucune disposition à ce sujet que naissent les difficultés. Aussi est-il 
hautement souhaitable que les rédacteurs d’une convention abordent 
de front le problème des réserves aux conventions multilatérales, au 
moment même où ils élaborent le texte de la convention; de l’avis de la 
Commission, c’est cette méthode qui donnera vraisemblablement, à la 
longue, les résultats les plus satisfaisants.48

En outre, dans sa résolution 598 (VI) du 12 janvier 1952, 
l’Assemblée générale a recommandé

que les organes des Nations Unies, les institutions spécialisées et les 
États envisagent, lors de l’élaboration des conventions multilatérales, 
l’opportunité d’insérer dans ces conventions des dispositions 
concernant la recevabilité ou l’irrecevabilité des réserves et l’effet qu’il 
faut attribuer aux réserves.

28. De telles clauses peuvent avoir une triple fonction :

a) Elles peuvent renvoyer aux règles figurant dans les 
Conventions de Vienne de 1969 ou 1986 soit explicite-

39	Sans	 doute la Commission a-t-elle également estimé que les 
arrangements qu’elle avait adoptés, y compris en ce qui concerne la 
préservation des acquis, « devaient être interprétés avec souplesse » et 
que, « si elle estimait devoir s’en écarter de manière importante, [elle] 
pourrait soumettre à l’Assemblée générale de nouvelles propositions 
au sujet de la forme que pourrait revêtir le résultat de ses travaux » 
(Annuaire... 1995, vol. II [2e partie], par. 487, al. c, p. 113), ce qui 
implique que, si la nécessité impérieuse s’en faisait sentir, elle pourrait 
proposer de remettre en cause certaines des règles retenues dans les 
Conventions de Vienne de 1969, 1978 et 1986. De l’avis du Rapporteur 
spécial, il ne devrait et ne pourrait en aller ainsi qu’après mûre 
réflexion.

40 Voir supra par. 2 et 3.
41 Voir supra par. 3.
42 Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), par. 487, al. b, p. 113.
43 Voir infra chap. II.

44	Voir,	notamment : Maresca, Il diritto dei trattati: la Convenzione 
codificatrice di Vienna del 23 Maggio 1969, p. 289 et 304; Imbert, Les 
réserves aux traités multilatéraux : évolution du droit et de la pratique 
depuis l’avis consultatif donné par la Cour internationale de Justice 
le 28 mai 1951, p. 160 et 161 et 223 à 230; Ruda, “Reservations to 
treaties”, Recueil des cours… 1975-III, p. 180; ou Reuter, Introduction 
au droit des traités, p. 73 à 75; telle était aussi la position et de la CIJ 
(C.I.J. Recueil 1951, p. 15, cité infra par. 27) et des auteurs de l’opinion 
dissidente commune : « […] les États qui négocient une convention 
sont libres de modifier tant la règle [coutumière qu’ils estimaient 
exister] que la pratique en insérant, dans la convention, les dispositions 
expresses qui conviennent – ce qu’ils font d’ailleurs fréquemment » 
(ibid., p. 30).

45 Voir Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/470, 
par. 154 à 157, p. 164 et 165.

46 Même s’il n’y a pas là une panacée; voir à cet égard Imbert (op. 
cit.), qui souligne que « les clauses de réserves ne constituent pas 
dans tous les cas une solution idéale, toujours préférable au silence 
du traité » (p. 214); voir également le chapitre que l’auteur consacre 
au « rôle réduit des clauses conventionnelles dans le droit applicable à 
l’admission des réserves » (p. 202 à 230).

47	C.I.J. Recueil 1951,	p.	15.
48 Documents officiels de l’Assemblée générale, sixième session, 

Supplément nº 9 (A/1858), par. 27, p. 7.
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ment49, soit implicitement en reproduisant les termes de 
certaines de leurs dispositions50;

b) Elles peuvent en combler les lacunes ou en lever les 
ambiguïtés, en précisant les points obscurs ou non abor-
dés par les Conventions de Vienne;

c) Elles peuvent déroger aux règles de Vienne en pré-
voyant un régime spécial en matière de réserves, que les 
parties contractantes jugent plus approprié aux fins du 
traité particulier qu’elles ont conclu.

29. Les clauses types que la Commission se propose de 
suggérer dans le cadre de l’étude des réserves aux traités 
ne sauraient s’apparenter au premier de ces modèles : de 
telles clauses, si elles assurent, sans discussion possible, 
l’application uniforme d’un régime de réserves, que les 
parties au traité aient ou non ratifié les Conventions de 
Vienne, laissent intégralement subsister les lacunes et am-
biguïtés des dispositions pertinentes de ces conventions. 
De même, les clauses types n’auront pas pour fonction 
de combler ces lacunes ou de lever ces ambiguïtés : tel 
est précisément l’objet du « guide de la pratique » dont 
la Commission entreprend l’élaboration. Il pourra par 
contre être utile qu’à l’avenir les États et organisations in-
ternationales contractants insèrent des clauses de réserves 
reprenant les projets d’articles qui figureront dans le futur 
guide de la pratique afin d’en assurer la cristallisation en 
normes de nature coutumière.

30. Toutefois, la fonction des clauses types qui s’ajou-
teront au projet d’articles proprement dit est différente. 
Il s’agira exclusivement d’inciter les États à insérer dans 
certains traités particuliers ces clauses types en matière de 
réserves, dérogatoires du droit commun et mieux adaptées 
à la nature particulière de ces traités ou aux circonstances 
dans lesquelles ils auront été conclus. Une telle pratique 
aurait le mérite d’adapter le régime juridique des réserves 
aux exigences particulières propres à ces traités ou à ces 
circonstances, préservant ainsi la souplesse à laquelle la 
Commission et les représentants des États sont à juste titre 
attachés, sans remettre en cause l’unité du droit commun 
applicable aux réserves aux traités.

31. Bien entendu, cette technique n’est utilisable que 
pour les traités qui viendront à être conclus dans le futur. 
En ce qui concerne les traités en vigueur, les deux seules 
possibilités seraient soit de les modifier, soit d’adopter 
un protocole additionnel consacré aux réserves, ce qui ne 
laisse pas de poser de difficiles problèmes.

d) Forme finale du guide de la pratique

32. En définitive, le guide de la pratique en matière de 
réserves que la Commission se propose d’élaborer confor-
mément à l’invitation que lui a faite l’Assemblée générale 
devrait être divisé en chapitres51. Chacun de ces chapitres 
devrait se présenter sous la forme suivante :

a) Rappel des dispositions pertinentes des Conven-
tions de Vienne de 1969, 1978 ou 1986 et commentaire 
de ces dispositions mettant en évidence leur sens, leur 
portée, leurs ambiguïtés et leurs lacunes52;

b) Projets d’articles visant à combler ces lacunes ou à 
lever ces ambiguïtés et commentaire de ces projets d’ar-
ticles;

c) Clauses types susceptibles d’être insérées, le cas 
échéant, dans des traités spécifiques et dérogeant aux 
projets d’articles et commentaire de ces clauses types.

3. sChéma général de l’étude

a)  Caractéristiques du schéma proposé

33. L’étude préliminaire demandée par l’Assemblée 
générale à la CDI a porté, conformément aux termes 
de la résolution 48/31, sur la forme que devrait prendre 
le résultat du travail de la Commission sur le thème des 
réserves aux traités, plus que sur le contenu de l’étude 
à entreprendre. Sans qu’il soit probablement nécessaire 
de fixer d’emblée un plan complet et rigide de celle-ci, 
il paraît cependant utile de réfléchir au schéma général 
dont la Commission pourrait s’inspirer pour la suite de ses 
travaux sur ce sujet.

34. De l’avis du Rapporteur spécial, un tel schéma de-
vrait répondre aux exigences suivantes :

a) Il devrait permettre de couvrir le sujet « Les réser-
ves aux traités » dans son intégralité de façon à ce que les 
États et les organisations internationales puissent trouver 
dans le guide de la pratique qui résultera de l’étude de la 
Commission tous les éléments utiles en ce domaine;

b) Il devrait aussi mettre en évidence les problèmes 
qui demeurent le plus mal résolus à l’heure actuelle et 
qui préoccupent à juste titre les États et les organisations 
internationales;

c) Il devrait en outre être suffisamment clair et simple 
pour permettre aux membres de la Commission et aux 
représentants des États à l’Assemblée générale de suivre 
sans trop de difficultés les progrès de l’étude;

d) Il devrait aboutir à un guide de la pratique réel-
lement utilisable par les États et les organisations inter-
nationales; si les considérations théoriques ne sauraient, 
sans aucun doute, être complètement absentes de l’étude 
– ne fût-ce que parce qu’elles ont des conséquences pra-

49	Voir	 l’article 75 de la Convention américaine relative aux droits 
de l’homme : « Des réserves ne peuvent être faites sur la présente 
Convention qu’en conformité avec les dispositions de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités souscrite le 23 mai 1969 ».

50 Voir, par exemple, le paragraphe 2 de l’article 28 de la Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes (qui reprend d’ailleurs les termes du paragraphe 2 de 
l’article 20 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, donc antérieure à l’adoption de la Convention de 
Vienne de 1969), aux termes duquel : « Aucune réserve incompatible 
avec l’objet et le but de la présente Convention ne sera autorisée »; 
voir aussi le paragraphe 2 de l’article 51 de la Convention relative aux 
droits de l’enfant ou le paragraphe 2 de l’article 91 de la Convention 
internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs 
migrants et des membres de leur famille.

51	Voir	infra par. 164 à 252.
52 Pour l’essentiel, il devrait s’agir d’un bref rappel se fondant sur les 

développements du premier rapport du Rapporteur spécial (voir supra 
note 2).
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tiques considérables –, elles ne sauraient dicter l’appro-
che générale du sujet, que le Rapporteur spécial conçoit 
comme devant être plus pragmatique que théorique; 

e) Il devrait enfin constituer un cadre général suscep-
tible d’adaptations et de compléments, si le besoin s’en 
fait sentir, à mesure de l’avancement des travaux de la 
Commission.

35. Pour établir le schéma figurant infra (par. 37), le 
Rapporteur spécial s’est fondé sur les éléments suivants :

a) Les dispositions pertinentes des Conventions de 
Vienne de 1969, 1978 et 1986; cela lui a paru constituer 
le point de départ indispensable de toute réflexion sur le 
contenu de l’étude dès lors qu’il a été convenu que celle-ci 
doit « préserver les acquis »53;

b) Le recensement non exhaustif des problèmes posés 
par le sujet que le Rapporteur spécial avait tenté de faire 
dans son premier rapport54; bien que cette liste eût été 
établie sur la base d’une étude superficielle des travaux 
préparatoires des trois Conventions de Vienne et de la 
doctrine, elle n’a pas fait l’objet de contestations fonda-
mentales lors de la discussion de ce rapport;

c) Les débats qui ont eu lieu à la CDI puis à la Sixième 
Commission de l’Assemblée générale sur le sujet des ré-
serves aux traités et qui ont permis d’avoir une idée plus 
complète et plus exacte des problèmes posés par le sujet, 
et de les « hiérarchiser » en fonction des préoccupations 
exprimées par les membres de la CDI et par les représen-
tants des États55;

d) Les réponses des États au questionnaire établi par 
le Rapporteur spécial56 et les documents reçus des orga-
nisations internationales57.

36. Il s’agit, au demeurant, d’un schéma purement pro-
visoire, destiné à donner aux membres de la Commission 
une vue globale des intentions actuelles du Rapporteur 
spécial, au sujet desquelles il serait heureux de recueillir 
leurs réactions et leurs suggestions.

b) Schéma général provisoire de l’étude

37. Plan.ProvIsoIre.de.l’étude58

III.. .unIté. ou. dIversIté. du. régIme. jurIdIque. des. réserves.
aux. traItés. multIlatéraux. (les. réserves. aux. traItés.
relatIfs.aux.droIts.de.l’Homme)

 A. .L’unité des règles applicables aux traités multilatéraux 
généraux (par. �4� k)

  1. .Le régime juridique des réserves est généralement ap-
plicable

  2. .Le régime juridique des réserves est généralement ap-
pliqué

 B. .Les mécanismes de contrôle (par. ��4 g, �4� m et n)

. . 1. .L’appréciation de la licéité des réserves par les mécanis-
mes de contrôle

. . 2. .Les conséquences de la constatation de l’illicéité d’une 
réserve

III.. défInItIon.des.réserves

  1. .La définition positive.(1969.et.1986.:.art..2.1.d;.1978.:.
art. 1 j)

. . 2. .Distinction des réserves et des autres procédés destinés 
à moduler l’application des traités (par. 149)

  3. .Distinction des réserves et des déclarations interpréta- 
tives (par. 148 c)

  4. .Le régime juridique des déclarations interprétatives.
(par. 148 d, e et f)

  5. .Les réserves aux traités bilatéraux (par. 148 a et b)

III. .formulatIon.et.retraIt.des.réserves,.des.accePtatIons.et.des.
objectIons59

 A. .Formulation et retrait des réserves

. . 1. .Moments où la formulation d’une réserve peut interve-
nir (1969 et 1986 : art. 19, chapeau)

. . 2. .Procédure de formulation (1969 et 1986 : art. 23.1 et 4)

  3. .Retrait (1969 et 1986 : art. 22.1 et 3 a et 23.4)

 B. Formulation des acceptations aux réserves

. . 1. .Procédure de formulation de l’acceptation (1969 et 
1986 : art. 23.1 et 3)

. . 2. .Acceptation implicite (1969 et 1986 : art. 20.1 et 5)

  3. .Les obligations d’acceptation expresse (1969 et 1986 : 
art. 20.1, 2 et 3) [par. 124 b et 148 l]

 C. Formulation et retrait des objections aux réserves

. . 1.  Procédure de formulation de l’objection (1969 et 1986 : 
art. 23.1 et 3)

  2.  Retrait de l’objection (1969 et 1986 : art. 22.2 et 3 b et 
23.4)

IV.. effets.des.réserves,.des.accePtatIons.et.des.objectIons

 Admissibilité ou opposabilité ? Position du problème

 A. L’interdiction de certaines réserves

  1.  Difficultés liées à l’application des clauses de réserves 
(1969 et 1986 : art. 19 a et b)

  2.  Difficultés liées à la détermination de l’objet et du but 
du traité (1969 et 1986 : art. 19 c)

53	Voir	supra par. 19 à 22.
54 Voir supra par. 9 et les références données dans la note 13.
55 Voir supra par. 1 et 9 à 17.
56 Voir supra par. 6.
57 Voir Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/470, 

par. 92, note 127, p. 154.
58 Sont mentionnés entre parenthèses à la suite de chaque rubrique 

les articles pertinents des Conventions de Vienne de 1969, 1978 et 1986 
(l’absence de mention signifie que le problème n’est pas abordé dans 
ces conventions) et les questions formulées aux paragraphes 124, 148 
et 149 du premier rapport du Rapporteur spécial (voir supra note 2, 
p. 159 et 163 et 164.)).

59	Dans	la mesure où le rôle des dépositaires semble, dans le système 
dominant, devoir être exclusivement « mécanique », ce chapitre sera 
probablement le lieu privilégié, quoique probablement non exclusif, 
pour l’évoquer.
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  3.  Difficultés liées à la nature coutumière de la règle sur 
laquelle porte la réserve (par. 148 o, p et q)

 B.  Les effets des réserves, des acceptations et des objections 
en cas de réserve conforme aux dispositions de l’article 
�9 des Conventions de �969 et �9�6

  1.  Dans les relations de l’État ou de l’organisation inter-
nationale réservataire avec une partie ayant accepté 
la réserve (1969 et 1986 : art. 20.4 a et c et 21.1) 
[par. 124 o]

  2.  Dans les relations de l’État ou de l’organisation réser-
vataire avec une partie objectante60 (1969 et 1986 : 
art. 20.4 b et 21.3) [par. 124 h, i, j, l, m et n]

 C.  Les effets des réserves, des acceptations et des objections 
en cas de réserve non conforme aux dispositions de l’ar-
ticle �9 des Conventions de �969 et �9�6

  1.  Dans les relations de l’État ou de l’organisation inter-
nationale réservataire avec une partie ayant accepté 
la réserve61 (1969 et 1986 : art. 20.4 a et c et 21.1) 
[par. 124 e et f]

  2.  Dans les relations de l’État ou de l’organisation réser-
vataire avec une partie objectante62 (1969 et 1986 : 
art. 20.4 b et 21.3) [par. 124 k et l]

  3.  Une réserve non conforme aux dispositions de l’article 
19 doit-elle être réputée nulle indépendamment de toute 
objection ? (par. 124 c et d)

 D.  Les effets des réserves dans les relations entre les autres 
parties contractantes

  1.  Sur l’entrée en vigueur du traité (par. 148 g)

  2.  Dans les relations des autres parties inter se (1969 et 
1986 : art. 21.2)

V.  sort.des.réserves,.des.accePtatIons.et.des.objectIons.en.cas.de.
successIon.d’états

 Portée de l’article 20 de la Convention de Vienne de 1978 limitée 
 aux États nouvellement indépendants

 A.  Dans le cas des États nouvellement indépendants

  1.  Maintien sélectif des réserves (1978 : art. 20.1)

  2.  Sort des acceptations des réserves de l’État prédécesseur 
en cas de maintien des réserves (par. 148 i)

  3.  Sort des objections aux réserves de l’État prédécesseur 
en cas de maintien des réserves (par. 148 j)

  4.  Possibilité pour un État nouvellement indépendant de 
formuler de nouvelles réserves et ses conséquences 
(1978 : art. 20.2 et 3) [par. 148 i]

  5.  Sort des objections et des acceptations de l’État pré-
décesseur au sujet de réserves formulées par des États 
tiers

 B.  Dans les autres hypothèses de succession d’États 
(par. �4� i et j)

  1.  En cas de succession concernant une partie du territoire 
de l’État

  2.  En cas d’unification ou de séparation d’États 
(par. 148 h)

  3.  En cas de dissolution d’États

VI.  le.règlement.des.dIfférends.lIés.au.régIme.des.réserves

  1.  Le silence des Conventions de Vienne et ses conséquen-
ces négatives (par. 124 g)

  2.  Opportunité de mécanismes de règlement des diffé-
rends : clauses types ou protocole additionnel

c) Commentaire sommaire du schéma proposé

i)  Unité ou diversité du régime juridique des réserves aux 
traités

38. Il s’agit ici de savoir si le régime juridique des réser-
ves, tel qu’il est fixé par la Convention de Vienne de 1969, 
est applicable à tous les traités, quel que soit leur objet. La 
question aurait pu être posée au cas par cas, à propos de 
chacune de ces règles. Toutefois, trois raisons plaident en 
faveur d’une étude distincte et liminaire :

a) En premier lieu, les données du problème sont, en 
partie au moins, les mêmes quelles que soient les dispo-
sitions en cause;

b) En deuxième lieu, son examen peut être l’occasion 
de s’interroger sur certaines données de base du régime 
des réserves de caractère général, ce qu’il est préférable 
de faire in limine;

c) Enfin, cette question est au cœur de controverses 
très actuelles en ce qui concerne surtout les réserves aux 
traités relatifs aux droits de l’homme, ce qui justifie que 
l’accent soit mis sur l’examen des problèmes particuliers 
les concernant.

Du reste, il s’agit là de l’une des principales difficultés sur 
lesquelles ont insisté tant les membres de la CDI lors de sa 
quarante-septième session que les représentants des États 
à la Sixième Commission lors de la cinquantième session 
de l’Assemblée générale63.

ii)  Définition des réserves

39. Il en va de même en ce qui concerne la définition des 
réserves, question qui a constamment été liée, durant les 
discussions, à la différence entre réserves et déclarations 
interprétatives et au régime juridique de ces dernières64. Il 
paraît en outre utile de lier l’étude de cette question à celle 
d’autres procédés qui, tout en n’étant pas des réserves, 
ont, comme elles, pour objet et pour effet de permettre 
aux États de moduler les obligations résultant d’un traité 
auquel ils sont parties; il s’agit là d’alternatives aux ré-
serves et le recours à de tels procédés peut probablement 
permettre, dans des cas particuliers, de surmonter certains 
problèmes liés aux réserves.

40. Par commodité,le Rapporteur spécial envisage 
également d’évoquer les réserves aux traités bilatéraux 
avec la définition même des réserves : la question préa-

60	Y	 compris la question de la licéité d’une objection dans cette 
hypothèse.

61	Y	compris	 la	 question	 de	 la	 licéité	 d’une	 acceptation	 dans	 cette	
hypothèse.

62 Y compris la question de la nécessité d’une objection dans cette 
hypothèse.

63	Voir	supra par. 10 à 16 et notes 21 et 24.
64	Ibid.	et	notes	16	et	25.



�� Documents de la quarante-huitième session

lable que posent les réserves aux traités bilatéraux est en 
effet de savoir s’il s’agit de véritables réserves, dont la 
définition précise est donc une condition nécessaire à son 
examen. En outre, bien que l’on eût pu songer traiter de la 
question à propos de l’unité ou de la diversité du régime 
juridique des réserves, il semble, à première vue, qu’elle 
relève d’une problématique différente.

iii)  Formulation et retrait des réserves, des acceptations 
et des objections

41. À l’exception de quelques problèmes liés à l’applica-
tion des paragraphes 2 et 3 de l’article 20 des Conventions 
de Vienne de 1969 et 198665, ce chapitre ne paraît pas, 
prima facie, porter sur des questions sources de graves 
difficultés. Il n’en est pas moins nécessaire de l’inclure 
dans l’étude : il s’agit là de questions pratiques qui se 
posent constamment et l’on ne saurait guère concevoir un 
« guide de la pratique » qui ne contiendrait pas de déve-
loppements à cet égard66.

iv)  Effets des réserves, des acceptations et des objections

42. Il s’agit là, sans aucun doute, de l’aspect le plus 
difficile de l’étude; les membres de la Commission et les 
représentants des États au sein de la Sixième Commission 
en sont tombés d’accord67. C’est aussi celui sur lequel des 
courants doctrinaux apparemment irréconciliables se sont 
le plus nettement opposés68.

43. Nul ne conteste que certaines réserves sont interdi-
tes; et ceci découle du reste de la manière la plus claire 
des dispositions de l’article 19 des Conventions de Vienne 
de 1969 et 1986. Toutefois, leur mise en œuvre ne va pas 
sans poser problème. Ce sont ces difficultés qui devront 
être évoquées à la section IV.A (voir supra par. 37).

44. Les controverses surgissent réellement en ce qui 
concerne les effets des réserves, de leur acceptation et des 
objections qui y sont faites, ainsi que les circonstances 
dans lesquelles acceptations ou objections sont soit licites 
(ou illicites), soit nécessaires (ou superflues). Tel est le 
cœur de l’opposition entre les écoles de l’« admissibilité » 
ou de la « permissibilité », d’une part, et de l’« opposabi-
lité », d’autre part69. De l’avis du Rapporteur spécial, il est 
certainement prématuré de prendre position à ce stade et il 
n’est pas impossible que la Commission puisse proposer 
des directives concrètes susceptibles de guider utilement 
la pratique des États et des organisations internationales 
sans avoir besoin de trancher entre ces thèses doctrinales 
opposées. Il est possible aussi qu’elle soit conduite à em-
prunter à l’une et à l’autre en vue d’arriver à des solutions 
pratiques satisfaisantes et équilibrées.

45. Telle est la raison pour laquelle le schéma général 
reproduit ci-dessus70 se garde de prendre position fût-ce 
implicitement sur les questions théoriques qui divisent la 
doctrine71. Partant de l’idée qu’il y a, sans aucun doute, 
des réserves licites et des réserves illicites72, le Rappor-
teur spécial a pensé que la méthode la plus « neutre » et 
objective consistait à s’interroger en deux temps sur les 
effets des réserves, des acceptations et des objections 
lorsque la réserve est licite d’une part (par. 37, sect. IV.B) 
et lorsqu’elle est illicite d’autre part (sect. IV.C), étant en-
tendu qu’il convient d’étudier séparément deux problèmes 
particuliers qui, prima facie, se posent dans les mêmes 
termes, que la réserve soit ou non licite, et qui concernent 
l’effet d’une réserve dans les relations des autres parties 
entre elles (sect. IV.D).

v)  Sort des réserves, des acceptations et des objections 
en cas de succession d’états

46. Comme cela ressort du premier rapport73 et de 
certaines interventions lors des débats de la Commission 
en 199574, la Convention de Vienne de 1978 a laissé sub-
sister de nombreuses lacunes et interrogations relatives à 
ce problème que son article 20 n’envisage qu’en ce qui 
concerne le cas des États nouvellement indépendants 
et sans aborder la question du sort des acceptations des 
réserves de l’État prédécesseur et des objections qui leur 
avaient été faites ou des acceptations et des objections 
formulées par l’État prédécesseur à des réserves faites par 
des États tiers à un traité auquel l’État successeur établit 
sa qualité de partie.

vi)  Le règlement des différends liés au régime des ré- 
serves

47. Il n’est pas dans les habitudes de la Commission 
d’assortir les projets d’articles qu’elle élabore de clauses 
relatives au règlement des différends75. Le Rapporteur 
spécial considère qu’il n’y a pas de raison a priori de se 
départir de cette pratique dans la grande majorité des 
cas : à son avis, la discussion d’un régime de règlement 
des différends détourne l’attention du sujet en examen 
à proprement parler, suscite des controverses inutiles et 
nuit à l’achèvement des travaux de la Commission dans 
des délais raisonnables. Il lui semble que, si les États en 
ressentent le besoin, la Commission serait mieux inspirée 
d’entreprendre la rédaction de projets d’articles de portée 

65	Définition	exacte des traités multilatéraux restreints et lacunes du 
régime applicable aux réserves aux actes constitutifs des organisations 
internationales en particulier.

66 Voir supra par. 15.
67 Voir supra par. 10 à 16 et note 18.
68 Voir Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/470, par. 97 

à 108 et 115 à 123, p. 155 et suiv.
69 Ibid.

70	Par.	37, sect. IV.
71	Mais	 il	 faut	 répéter	que,	pour	«	théoriques	»	qu’elles	 soient,	 ces	

questions	ont	des	incidences	pratiques	très	importantes.
72 Voir supra par. 37, sect. IV.A du schéma général, et par. 43.
73 Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/470, par. 62 à 

71, p. 148 à 150.
74 Ibid., vol. II (2e partie), par. 458 à 460, p. 111.
75 L’exception est constituée par le projet d’articles sur la 

responsabilité des États : en 1975, il a été prévu que la Commission 
pourrait décider d’y ajouter une troisième partie sur la question du 
règlement des différends et de la mise en œuvre de la responsabilité 
(Annuaire... 1975, vol. II, doc. A/10010/Rev.1, par. 38 à 51, p. 55 à 59); 
depuis 1985, « la Commission est partie de l’hypothèse que le projet 
d’articles comprendrait une troisième partie, consacrée au règlement 
des différends et à la mise en œuvre de la responsabilité internationale » 
(Annuaire… 1995, vol. II [2e partie], par. 233, p. 45); elle a adopté 
le texte de cette troisième partie en première lecture en 1995 (ibid., 
par. 364, p. 67).
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générale qui seraient susceptibles d’être adjoints, sous 
forme, par exemple, de protocole facultatif, à l’ensemble 
des conventions de codification.

48. Toutefois, le problème se pose peut-être de manière 
un peu particulière en ce qui concerne le sujet des réser-
ves aux traités.

49. Comme l’ont fait remarquer certains membres de la 
Commission durant le débat consacré au sujet durant la 
quarante-septième session, il existe certes des mécanis-
mes de règlement pacifique des différends mais ils n’ont 
guère, ou pas, été utilisés jusqu’à présent pour surmonter 
les divergences de vues entre les États au sujet des ré-
serves, notamment en ce qui concerne leur compatibilité 
avec l’objet et le but du traité76. Au surplus, lorsque de tels 
mécanismes existent, comme c’est souvent le cas s’agis-
sant des traités relatifs aux droits de l’homme, la question 
se pose avec acuité de savoir quelles sont l’étendue et les 
limites de leurs pouvoirs en matière de réserves77.

50. Dans ces conditions, il peut être utile de réfléchir à 
l’institution de mécanismes de règlement des différends 
dans ce domaine précis, étant entendu que, dans l’esprit 
du Rapporteur spécial, ces mécanismes pourraient être 
prévus soit dans des clauses types que les États pourraient 
insérer dans les traités qu’ils concluraient à l’avenir, soit 
dans un protocole additionnel de signature facultative qui 
pourrait être ajouté à la Convention de Vienne de 1969.

Conclusion

51. Il est très clair que le schéma provisoire de l’étude 
proposé ci-dessus ne saurait présenter un caractère in-
tangible : il doit pouvoir être adapté, complété et révisé 
à mesure de l’avancement des travaux qui, de toute évi-
dence, feront apparaître des difficultés nouvelles ou, au 

contraire, révéleront le caractère artificiel de certains des 
problèmes envisagés.

52. Il va également de soi qu’il constitue une simple 
proposition du Rapporteur spécial, qui accueillera avec 
reconnaissance toute suggestion susceptible de le rendre 
plus clair ou plus complet. Celui-ci lance cependant un 
appel aux membres de la Commission pour que, en faisant 
critiques et suggestions, ils gardent à l’esprit les exigences 
auxquelles un tel schéma doit répondre pour remplir plei-
nement ses fonctions78.

53. Il doit, en particulier, permettre aux membres de la 
Commission et aux représentants des États à la Sixième 
Commission, d’une part, de s’assurer que les préoccupa-
tions qu’ils ont exposées lors de la « phase préliminaire » 
sont effectivement prises en compte et, d’autre part, à 
l’avenir, de se rendre compte assez précisément de l’état 
d’avancement des travaux à mesure que ceux-ci progresse-
ront. Il a vocation à être, en quelque sorte, la « boussole » 
qui permettra au Rapporteur spécial de progresser, sous le 
contrôle de la Commission, dans la mission difficile qui 
lui a été confiée. Il devrait également constituer la trame 
du guide de la pratique que la Commission s’est donné 
pour tâche d’élaborer.

54. Le Rapporteur spécial estime que, sous réserve de 
difficultés imprévues, cette tâche peut et devrait être me-
née à bien dans un délai de quatre ans. Si l’on se réfère 
au schéma ci-dessus et en tenant compte du fait que le 
second chapitre du présent rapport porte sur la question de 
l’unité ou de la diversité du régime juridique des réserves 
(chap. Ier du schéma provisoire de l’étude) :

a) Les chapitres II et III (Définition des réserves et 
Formulation et retrait des réserves, des acceptations et des 
objections) pourraient être présentés à la Commission lors 
de sa quarante-neuvième session;

b) Le très important et difficile chapitre IV (Effets des 
réserves, des acceptations et des objections) pourrait être 
traité l’année suivante;

c) La première lecture du guide de la pratique en 
matière de réserves aux traités pourrait être achevée en 
1999 avec l’examen des chapitres V (Sort des réserves, 
des acceptations et des objections en cas de succession 
d’États) et VI (Le règlement des différends liés au régime 
des réserves),étant bien entendu que, comme le schéma 
général lui-même, ces indications n’ont et ne peuvent 
avoir qu’un caractère purement prévisionnel.

76	Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), par. 455, p. 110 et 111.
77 Il en résulte que la position selon laquelle l’existence de dispositions 

prévoyant un mécanisme de règlement des différends rend superflue 
l’insertion d’une clause de réserves est pour le moins discutable; voir 
sur ce point Imbert (op. cit.), qui donne l’exemple de la déclaration 
du représentant de la Grèce, M. Eustathiadès, à la Conférence des 
Nations Unies sur la représentation des États dans leurs relations avec 
les organisations internationales, et selon laquelle l’adoption d’un 
protocole sur le règlement des litiges présenterait l’avantage d’« éviter 
d’aborder le problème délicat des réserves » (Documents officiels de 
la Conférence des Nations Unies sur la représentation des états dans 
leurs relations avec les organisations internationales [publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.75.V.11], par. 50, p. 307). 78	Voir	supra par. 34.
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55. Le présent chapitre correspond au chapitre premier 
du schéma général à la section I provisoire proposé dans 
le chapitre premier79. Il a pour objet de déterminer si 
les règles applicables en matière de réserves aux trai-
tés, qu’elles soient codifiées par les articles 19 à 23 des 
Conventions de Vienne de 1969 et 1986 ou qu’elles soient 
de nature coutumière, sont applicables à tous les traités, 
quel que soit leur objet, et en particulier aux traités relatifs 
aux droits de l’homme.

1. néCessIté et urgenCe de l’examen de la questIOn 
par la COmmIssIOn

56. Comme cela est rappelé ci-dessus, la question a été 
évoquée avec une certaine insistance tant durant les débats 
de la Commission lors de sa quarante-septième session 
qu’au cours des discussions de la Sixième Commission de 
l’Assemblée générale pendant sa cinquantième session80. 
Ces préoccupations sont aisées à comprendre.

57. Elles ont, à n’en pas douter, leur origine dans les ini-
tiatives prises récemment en matière de réserves par cer-
tains organes de contrôle institués par des traités relatifs 
aux droits de l’homme, qui, depuis ces toutes dernières 
années, se considèrent en droit d’apprécier la licéité des 
réserves formulées par les États aux instruments qui les 
instituent et, le cas échéant, de tirer de ces constatations 
des conséquences de grande portée.

58. Ce mouvement a son origine dans la jurisprudence 
de la Commission et de la Cour européenne des droits de 
l’homme, qui, dans plusieurs décisions retentissantes, ont 
constaté qu’une réserve (ou une « déclaration interpré-
tative » s’analysant, en réalité, comme une réserve) était 
illicite ou n’avait pas la portée que lui attribuait l’État 
défendeur, et en ont tiré la double conséquence, d’une part 
que l’État en cause ne pouvait invoquer la réserve illicite 
devant elles, et d’autre part qu’il n’en demeurait pas moins 
lié par sa ratification de la Convention européenne des 

droits de l’homme81. La Cour interaméricaine des droits 
de l’homme a adopté une position similaire82.

59. Les organes de contrôle institués par des instruments 
relatifs aux droits de l’homme conclus sous les auspices 
des Nations Unies, traditionnellement prudents en la ma-
tière83, s’en sont trouvés encouragés à plus de hardiesse :

a) Les présidents des organes créés en vertu d’instru-
ments internationaux relatifs aux droits de l’homme ont, 
à deux reprises, exprimé leurs préoccupations en ce qui 
concerne la situation découlant des réserves aux traités 
dont ils ont la charge et recommandé que ces organes 
appellent l’attention des États sur l’incompatibilité de 
certaines d’entre elles avec le droit applicable en matière 
de réserves84;

b) Le Comité pour l’élimination de la discrimination 
à l’égard des femmes a modifié les directives relatives à 
l’établissement des rapports initiaux et périodiques en y 
incluant une section indiquant sous quelle forme il sou-
haiterait que les États parties qui ont fait des réserves en 
rendent compte85 et

accueilli favorablement la suggestion faite par la Sous-Commission 
de la lutte contre les mesures discriminatoires et la protection des 
minorités dans sa résolution 1992/3 intitulée « Formes contemporaines 
d’esclavage », demande tendant à prier le Secrétaire général :

De recueillir les vues du Comité pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes et de la Commission de la 
condition de la femme sur la question de savoir s’il serait souhaitable 
d’avoir un avis consultatif sur la valeur et l’effet juridique des 
réserves concernant la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes [...]

[et] décidé qu’il appuierait les mesures prises en commun avec d’autres 
organes créés en vertu des instruments internationaux relatifs aux droits 
de l’homme, en vue de solliciter une opinion [sic] consultative de la 
Cour internationale de Justice qui préciserait la question des réserves 
aux traités relatifs aux droits de l’homme et aiderait ainsi les États 
parties à ratifier et à appliquer ces instruments internationaux. Une telle 
opinion aiderait aussi le Comité dans son examen des progrès réalisés 
dans la mise en œuvre de la Convention;86

ChapItre II

Unité ou diversité du régime juridique des réserves aux traités ? 
(les réserves aux traités relatifs aux droits de l’homme)

79	Supra par. 37.
80 Voir supra par. 10 et 12 et notes 19 et 22.
81 Voir les affaires Temeltasch c. Suisse (Conseil de l’Europe, 

Commission européenne des droits de l’homme, Décisions et rapports, 
vol. 31, Strasbourg, avril 1983, requête n° 9116/80, p. 120); Belilos 
(Cour européenne des droits de l’homme, Séries A : Arrêts et décisions, 
vol. 132, arrêt du 29 avril 1988, Greffe de la Cour, Conseil de l’Europe, 
Strasbourg, 1988, p. 24); Chrysostomos et al. (Conseil de l’Europe, 
Commission européenne des droits de l’homme, Décisions et rapports, 
vol. 68, Strasbourg, 1993, requêtes nos 15299/89, 15300/89 et 15318/89, 
p. 253 à 289); F. et M. L. c. Autriche (Conseil de l’Europe, Annuaire de 
la Convention européenne des droits de l’homme, requête nº 17588/90, 
vol. 37, La Haye, Londres, Boston, Kluwer Law International, 1994, p. 
137); Gradinger c. Autriche (Cour européenne des droits de l’homme, 
Séries A : Arrêts et décisions, vol. 328, arrêt du 23 octobre 1995, 
Greffe de la Cour, Conseil de l’Europe, Strasbourg, 1996); Loizidou c. 
Turquie (Exceptions préliminaires) (ibid., vol. 310, arrêt du 23 mars 
1995, Greffe de la Cour, Conseil de l’Europe, Strasbourg, 1995); et 

Fischer c. Autriche (ibid., vol. 312, arrêt du 26 avril 1995, Greffe de 
la Cour, Strasbourg, 1995). Ces décisions font l’objet d’analyses plus 
précises à la section C du présent chapitre.

82 The effect of the reservations on the entry into force of the 
American Convention on Human Rights, avis consultatif OC-2/82 du 
24 septembre 1982, Cour interaméricaine des droits de l’homme, Series 
A: Judgements and Opinions, n° 2; et Restrictions to the Death Penalty 
(arts. 4(2) and 4(4) of the American Convention on Human Rights), avis 
consultatif OC-3/83 du 8 septembre 1983, ibid., n° 3.

83 Voir infra par. 165 à 176.
84 Voir les rapports des quatrième et cinquième réunions des 

présidents des organes créés en vertu d’instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme (A/47/628, annexe, par. 36 et 60 à 65, et 
A/49/537, annexe, par. 30).

85 Voir quinzième session du Comité, 15 janvier-2 février 1996, 
« Directives relatives à la forme et au contenu des rapports initiaux des 
États parties » (CEDAW/C/7/Rev. 2), par. 9.

86 Rapport du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard 
des femmes [Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-
huitième session, Supplément nº 38 (A/48/38), chap. Ier, par. 3 et 5].
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c) Surtout peut-être, le Comité des droits de l’homme 
a adopté, le 2 novembre 1994, son observation générale 
n° 24 sur les questions touchant les réserves formulées 
au moment de la ratification du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques ou des Protocoles facultatifs 
s’y rapportant ou de l’adhésion à ces instruments, ou en 
rapport avec des déclarations formulées au titre de l’arti-
cle 41 du Pacte, par laquelle il prenait très clairement po-
sition en faveur d’une conception extensive de ses propres 
pouvoirs d’examen de la compatibilité de ces réserves ou 
déclarations avec le but et l’objet du Pacte87.

60. Ces prises de position ont suscité certaines inquié-
tudes parmi les États et de vives critiques de la part de 
certains d’entre eux88. Elles ne sont probablement pas 
étrangères au réexamen de la question des réserves aux 
traités entrepris dans diverses enceintes et tout particuliè-
rement au Conseil de l’Europe89.

61. Il n’est, dès lors, certainement pas superflu pour la 
CDI de prendre position sur ces problèmes et de le faire 
rapidement. Cette position du Rapporteur spécial, qui 
l’a conduit à modifier quelque peu l’ordre dans lequel il 
se proposait d’aborder les questions posées par le sujet 
dont il a été chargé, ne tient pas à un souci de suivre une 
mode.

62. S’il est évidemment fondamental que les organes 
créés en vertu des instruments internationaux relatifs aux 
droits de l’homme exposent leurs points de vue en la ma-
tière, il est tout aussi essentiel que la Commission fasse 
entendre la voix du droit international90 dans ce domaine 
important, et il serait fâcheux qu’elle soit absente d’un 
débat qui la concerne au premier chef : d’une part, les 
questions sur lesquelles s’interrogent les États et les orga-
nes créés en vertu des instruments internationaux relatifs 
aux droits de l’homme tournent autour de l’applicabilité 
des règles relatives aux réserves codifiées par la Conven-

tion de Vienne de 1969 à l’élaboration de laquelle la 
Commission a pris une part si déterminante; d’autre part, 
conformément à son statut, la CDI a pour but de promou-
voir le « développement progressif du droit international 
et sa codification »91, celle-ci visant à « formuler avec 
plus de précision et [à] systématiser les règles du droit 
international dans des domaines dans lesquels il existe 
déjà une pratique étatique considérable, des précédents et 
des opinions doctrinales » tandis que l’expression « déve-
loppement progressif du droit international » concerne les 
sujets « qui ne sont pas encore réglés par le droit interna-
tional ou relativement auxquels le droit n’est pas encore 
suffisamment développé dans la pratique des États »92. 
Ces deux aspects sont bien au centre du débat – dont un 
des préalables est d’ailleurs de déterminer si le problème 
se pose en termes de codification ou de développement 
progressif.

63. Compte tenu des points de vue opposés qui se 
sont exprimés, le Rapporteur spécial considère que la 
Commission pourrait faire œuvre utile en s’efforçant de 
clarifier les termes du problème tel qu’il se pose au regard 
du droit international public général et en adoptant sur la 
question une résolution que l’Assemblée générale pour-
rait porter à l’attention des États et des organes créés en 
vertu des instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme. Un projet de résolution à cette fin figure dans 
la conclusion du présent chapitre (par. 260).

2. Objet et plan du ChapItre

64. Cependant, puisque la fonction de la CDI est de 
contribuer à la codification et au développement progres-
sif du droit international dans son ensemble et comme le 
sujet des « réserves aux traités » couvre l’ensemble des 
traités, il paraît opportun de replacer les problèmes parti-
culiers posés par les réserves aux instruments internatio-
naux relatifs aux droits de l’homme dans un contexte plus 
vaste et de s’interroger sur la question plus générale de 
l’unité ou de la diversité du ou des régime(s) juridique(s) 
applicable(s) aux réserves.

65. Un premier élément de diversité pourrait tenir à 
cet égard à l’opposition qui existerait entre les normes 
conventionnelles édictées par les articles 19 à 23 des 
Conventions de Vienne de 1969 et 198693, d’une part, et 
les règles coutumières en la matière, d’autre part. Il n’y 
a cependant pas lieu de faire la distinction : si l’on peut 

87	Rapport	 du Comité des droits de l’homme [Documents officiels 
de l’Assemblée générale, cinquantième session, Supplément nº 40 
(A/50/40), vol. I, annexe V].

88 Voir en particulier les commentaires, extrêmement critiques, de 
l’observation générale no 24 par les États-Unis, le Royaume-Uni (ibid., 
annexe VI) et la France [ibid., cinquante et unième session, Supplément 
nº 40 (A/51/40), vol. I, annexe VI].

89 Voir, notamment, Conseil de l’Europe, Textes adoptés par 
l’Assemblée, quarante-quatrième session ordinaire (Strasbourg, 1993), 
recommandation 1223 (1993) relative aux réserves formulées par des 
États membres aux conventions du Conseil de l’Europe, adoptée par 
l’Assemblée le 1er octobre 1993, et Documents de séance, session de 
1994, vol. III, réponse intérimaire à la recommandation 1223 (1993), 
adoptée par le Comité des ministres le 17 février 1994 (doc. 7031), 
ou les travaux du Comité ad hoc des Conseillers juridiques sur le droit 
international public à sa 9e réunion du 21 et 22 mars 1995 [doc. CAHDI 
(95) 5 du 18 avril 1995 et rectificatif du 14 juin 1995), par. 23 à 34]. À 
l’issue de cette réunion, il a été décidé que « le Secrétariat [du Conseil 
de l’Europe] transmettra [le document de travail autrichien – CAHDI 
(95)], ainsi qu’un exemplaire du rapport de la réunion au Rapporteur 
spécial de la CDI, et fera part à cette occasion de l’intérêt profond du 
Comité pour le problème et sa volonté de contribuer à l’étude » (ibid., 
par. 34).

90 Lors de l’élaboration de l’observation générale n° 24, le Comité des 
droits de l’homme n’a pas centré son attention sur les règles générales du 
droit international en matière de réserves mais sur le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques lui-même; voir la remarque de 
Higgins qui reprochait au projet initial de faire excessivement référence 
à la Convention de Vienne sur le droit des traités par rapport au Pacte, 
qui devrait pourtant être la préoccupation centrale du Comité [1366e 
séance du Comité (CCPR/C/SR.1366), par. 58].

91	Art.	1er, par. 1.
92 Art. 15.
93 Il paraît sage de laisser de côté, à ce stade, les problèmes posés par 

l’article 20 de la Convention de Vienne de 1978 : outre qu’un consensus 
semble s’être dégagé au sein de la Commission pour considérer qu’il ne 
s’agissait pas d’un problème prioritaire (voir supra note 21), il se pose 
en des termes tout à fait particuliers. Il suffit de dire que la question de 
la succession aux réserves (et aux acceptations et objections) n’apparaît 
prima facie que comme l’accessoire de la question plus générale de 
la succession au traité lui-même. Cela étant, lorsqu’elle examinera les 
problèmes de succession aux réserves, la Commission devra peut-être 
se poser tout de même, au moins incidemment, la question de savoir si 
l’objet du traité joue un rôle dans les modalités de la succession aux 
traités. Il est possible que, d’ici là, l’arrêt que doit rendre la CIJ sur les 
exceptions préliminaires déposées par la Yougoslavie dans l’affaire de 
l’Application de la Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide apporte des éléments nouveaux à cet égard.



�6 Documents de la quarante-huitième session

sans doute soutenir qu’au moment de leur adoption les 
règles de Vienne relevaient, au moins en partie, du déve-
loppement progressif du droit international plus que de 
sa codification au sens strict, il n’en va certainement plus 
ainsi aujourd’hui; prenant appui sur les dispositions de 
la Convention de Vienne de 1969, confirmées en 1986, 
la pratique s’est consolidée en normes coutumières94. 
De toute manière, nonobstant les nuances dont on peut 
assortir une telle opinion95, le souci exprimé tant par les 
membres de la CDI qu’au sein de la Sixième Commis-
sion de l’Assemblée générale de préserver les acquis des 
Conventions de Vienne existantes96 rend la question assez 
vaine : c’est par rapport aux normes énoncées par lesdites 
Conventions qu’il faut se placer.

66. Ce problème artificiel étant écarté, la question de 
l’unité ou de la diversité du régime juridique des réserves 
peut être posée ainsi : certains traités échappent-ils, ou 
doivent-ils échapper, à l’application du régime de Vienne 
du fait de leur objet ? Et, en cas de réponse affirmative à 
cette première question, à quel(s) régime(s) particulier(s) 
ces traités sont-ils ou devraient-ils être soumis en matière 
de réserves ?97 Si l’on met à part les traités auxquels les 
Conventions de Vienne de 1969 et 1986 elles-mêmes re-
connaissent une spécificité à cet égard, le problème a été 
posé principalement en ce qui concerne les traités « nor-
matifs » dont on a affirmé qu’ils seraient antinomiques 
avec l’idée même de réserves (sect. A).

67. Dans cette optique (mais avec, à l’arrière-plan, tou-
jours le problème spécifique des instruments internatio-
naux relatifs aux droits de l’homme), on a fait remarquer 
que la question générale débouchait sur une autre, plus 
spécifique : « Il y a, en effet, deux problèmes distincts mais 
liés : les réserves aux traités normatifs devraient-elles être 
permises et la validité de telles réserves devrait-elle être 
appréciée par un système différent de celui applicable aux 
traités en général ? »98 Si l’on pose le problème ainsi, « on 
parle en réalité de deux sortes de règles – substantielles et 
procédurales »99.

68. Ces deux catégories de règles peuvent être liées et 
l’on peut imaginer, ici encore, que les organes de contrôle 
institués par certains traités multilatéraux bénéficient de 
pouvoirs particuliers en matière de réserves du fait de 
l’objet même du traité. Toutefois, on peut aussi estimer 
que le problème de l’étendue de ces pouvoirs se pose de 
toute manière, indépendamment de l’objet du traité, dans 

tous les cas où un instrument conventionnel crée un or-
gane chargé de contrôler son application; dans ce cas, la 
particularité du régime de réserves tiendrait à l’existence 
de l’organe et non aux caractères propres au traité – sauf 
à considérer que les traités créant des organes de contrôle 
constituent une catégorie à part...

69. Il paraît donc de bonne méthode de distinguer d’une 
part le problème de principe – substantiel – de l’unité ou 
de la diversité des règles applicables en matière de réser-
ves (sect. B) de celui – procédural – de la mise en œuvre 
de ces règles, et en particulier des pouvoirs des organes de 
contrôle lorsqu’il en existe (sect. C).

A. – Diversité des traités et régime 
juridique des réserves

1. restrICtIOn de l’étude aux traItés nOrmatIfs

70. Deux considérations en sens inverse peuvent 
conduire à élargir ou, au contraire, à limiter le champ du 
présent chapitre : d’une part, la question de l’unité ou 
de la diversité du régime juridique des réserves se pose 
avec acuité et urgence seulement en ce qui concerne les 
traités relatifs aux droits de l’homme; mais, d’autre part, 
il est établi que d’autres catégories de traités posent des 
problèmes particuliers en ce qui concerne la nature des 
règles applicables ou les modalités de leur application; tel 
est très certainement le cas :

a) des traités restreints,

b) des actes constitutifs des organisations interna- 
tionales, et

c) des traités bilatéraux.

71. Il paraît cependant sage d’écarter ces diverses 
catégories de traités de la réflexion à ce stade, pour des 
raisons à la fois théoriques et pragmatiques. Si, en effet, la 
problématique « unité/diversité » est en partie commune 
à tous les traités, elle est aussi, par nécessité logique, 
propre à chaque catégorie : c’est en effet en fonction des 
caractères spécifiques à chacune que se pose la question 
de savoir si les règles communes leur sont applicables ou 
si, au contraire, elles doivent être écartées. Pour dire les 
choses autrement, la problématique de l’unité est une par 
hypothèse, mais, tout aussi nécessairement, celle de la 
diversité est plurielle100. En d’autres termes, un examen 
séparé de chaque catégorie particulière peut se révéler 
nécessaire et il n’y a pas d’inconvénient à se livrer à un tel 
examen pour certains types de traités et à le différer pour 
d’autres puisque les problèmes se posent, partiellement au 
moins, de manière différente.

72. Par ailleurs, les traités restreints et les actes consti-
tutifs des organisations internationales sont, dans les 
Conventions de Vienne de 1969 et 1986 elles-mêmes, 
l’objet d’un traitement à part qui se traduit par des  
règles spécifiques101. En ce qui concerne les réserves aux 

94	Voir	le premier rapport du Rapporteur spécial (supra note 2), par. 
153 à 157, p. 164 et 165.

95 Ibid., par. 158 à 162, p. 165 et 166.
96 Voir supra par. 2 à 4 et 18 à 20.
97 Le problème a été posé à peu près exactement en ces termes en ce 

qui concerne les réserves aux instruments internationaux relatifs aux 
droits de l’homme : « La question de base que posent les traités relatifs 
aux droits de l’homme est de savoir s’ils doivent ou non être considérés 
comme une catégorie distincte des autres traités multilatéraux et, en 
particulier, si les règles relatives aux réserves [...] s’y appliquent de 
la même manière » (Coccia, “Reservations to multilateral treaties on 
human rights”, p. 16).

98 Redgwell, “Universality or integrity? Some reflections on reser-
vations to general multilateral treaties”, p. 279.

99 Higgins, “Introduction”, Human Rights as General Norms and a 
State’s Right to Opt Out: Reservations and Objections to Human Rights 
Conventions, p. xx.

100	Voir	les réflexions voisines de M. de Saram lors du débat sur le 
premier rapport du Rapporteur spécial (Annuaire… 1995, vol. I, 2404e 
séance, p. 176 à 178).
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traités bilatéraux, elles posent des problèmes tout à fait 
particuliers qui tiennent à la définition même de la notion 
de réserves102, et il y aura probablement avantage à les 
envisager dans le chapitre consacré à cette définition103.

73. Les traités de codification soulèvent des questions 
plus difficiles. On a parfois considéré que les réserves à 
ces traités posaient des problèmes spécifiques104. Quoi-
que d’usage courant105, la notion n’est pas dépourvue 
d’ambiguïté : la frontière entre codification d’une part et 
développement progressif du droit international d’autre 
part est, pour le moins, incertaine (en admettant qu’elle 
existe)106; nombre de traités contiennent des « clauses de 
codification », c’est-à-dire des dispositions reprenant des 
normes coutumières, sans être pour autant des « traités 
de codification » du fait que ces dispositions sont juxta-
posées à d’autres ne présentant pas un tel caractère (le 
problème se pose d’ailleurs dans ces termes pour maints 
traités relatifs aux droits de l’homme107). Il est donc fort 
douteux que la catégorie soit « opérationnelle » en tant 
que telle aux fins du présent chapitre108.

74. Il n’est, par contre, pas contestable que la question 
se pose de savoir si une réserve à une règle de nature 
coutumière reprise dans une disposition conventionnelle 
est licite109. Conformément au schéma général provisoire 
figurant dans le chapitre premier ci-dessus110, le Rappor-
teur spécial se propose de traiter plus complètement de ce 
problème complexe à un stade ultérieur de l’étude. Cela 
lui paraît justifié par le fait que ce n’est pas l’objet mais 
la double nature, à la fois conventionnelle et coutumière, 
de la disposition sur laquelle porte la réserve qui est en 
cause.

75. Il n’en reste pas moins que le problème n’est évidem-
ment pas dépourvu de tout lien avec celui qui fait l’objet 
du présent chapitre. De l’avis du Rapporteur spécial, il 
convient de faire preuve de pragmatisme à cet égard : iné-
vitablement, certaines des questions abordées à ce stade 

ont un caractère « vertical » et se posent pour l’ensemble 
du sujet en examen; elles ne pourront être complètement 
laissées de côté, étant entendu que la Commission devra 
se sentir entièrement libre de « retoucher » ultérieurement 
les conclusions provisoires et fragmentaires auxquelles 
elle parviendra à la présente session.

76. A l’inverse, le Rapporteur spécial a la conviction 
que l’examen du problème « vertical », qui fait l’objet du 
présent chapitre et qui traverse tout le sujet des réserves 
aux traités, pourra être très positif pour la suite de l’étude, 
pour laquelle il posera des jalons utiles et à laquelle il 
donnera un éclairage particulier.

3. traItés nOrmatIfs et dIspOsItIOns nOrmatIves

77. Les traités « normatifs » posent des problèmes par-
ticuliers : non seulement c’est à leur sujet que les auteurs 
ont le plus insisté sur l’inadaptation du régime juridique 
général des réserves, mais encore on est allé jusqu’à pré-
tendre que, par nature, ces instruments ne se prêtaient pas 
à la formulation de réserves. Avant d’examiner ces ques-
tions (distinctes dans une large mesure111), il convient 
cependant de s’interroger sur la consistance et l’existence 
même de cette catégorie de traités.

78. Comme on l’a écrit :
Les conventions multilatérales sont devenues un des moyens les 
plus couramment employés pour établir des règles de conduite pour 
l’ensemble des États, non seulement dans leurs relations mais aussi 
au profit des individus. Par ces instruments, les États tendent ainsi à 
apporter leur contribution à la formation du droit international en se 
faisant les interprètes d’une exigence générale de la communauté 
internationale.112

C’est cette particularité des conventions « normatives », à savoir 
qu’elles opèrent, pour ainsi dire, dans l’absolu, et non en relation avec 
les autres parties – c’est-à-dire qu’elles opèrent à l’égard de chaque 
partie en ce qui la concerne, et non entre les parties – jumelée avec 
leur autre caractéristique, à savoir qu’elles reposent principalement sur 
l’affirmation de devoirs et d’obligations, et ne confèrent pas directement 
des droits ou des avantages aux parties en tant qu’États, qui donne à ces 
conventions leur caractère juridique particulier.113

79. On trouve des traités de ce type dans des domai-
nes très divers : juridique (ce sont les « conventions de 
codification »114 du droit international public et privé, y 
compris les conventions portant lois uniformes), économi-
que, technique, social, humanitaire, etc. Les conventions 
générales concernant la protection de l’environnement 
présentent la plupart du temps ces caractères et il en va 
fréquemment ainsi de celles relatives au désarmement.

80. Mais c’est dans le domaine des droits de l’homme 
que ces particularités ont été le plus souvent mises en 
évidence115, étant entendu que l’expression « droits de 
l’homme » doit être prise ici au sens large et qu’il n’y a 
pas lieu de distinguer aux fins du présent chapitre entre 
droit humanitaire, d’une part, et droits de l’homme stricto 

101	Voir	art. 20, par. 2 et 3.
102 Cf. Les doutes sur l’opportunité même d’examiner la question 

exprimés par MM. Idris, Kabatsi et Yamada lors de la quarante-septième 
session de la Commission (Annuaire… 1995, vol. I, 2407e séance, 
p. 201 à 204).

103 Voir supra par. 37, sect. II.5, et par. 40.
104 Voir, par exemple, Téboul, « Remarques sur les réserves aux 

conventions de codification », et la littérature citée p. 684, notes 9 
et 10.

105 Voir, par exemple, Imbert, op. cit., p. 239 à 249 ou Téboul, 
loc. cit.

106	Voir	La Commission du droit international et son œuvre,	4e	éd.	
(publication	 des	 Nations	 Unies,	 numéro	 de	 vente	:	 F.88.V.1),	 p.	 14	
et	15. 

107	Voir	infra	par.	85	et	86.
108	C’est	d’ailleurs	principalement	pour	des	raisons	voisines	que	 la	

distinction	entre	«	traités-lois	»	et	«	traités-contrats	»,	qui	a	eu	son	heure	
de	gloire,	est	aujourd’hui	délaissée	:	«	[...]	il	est	certain	que	la	plupart	
des	 traités	n’ont	pas	un	contenu	homogène.	 Ils	 constituent	un	moule	
dans	lequel	on	peut	couler	des	dispositions	qui	présentent	des	caractères	
très	 différents;	 [...]	 Si	 l’on	 devait	 donc	 appliquer	 des	 distinctions	
juridiques	matérielles	aux	dispositions	des	 traités,	 il	 faudrait	de	 toute	
façon	examiner	leurs	dispositions	séparément	sans	pouvoir	se	contenter	
d’une	analyse	globale	rudimentaire	»	(Reuter,	op. cit.,	p.	24).

109 Voir le premier rapport du Rapporteur spécial (supra note 2), 
par. 143 et 144, p. 162 et 163 et l’intervention de M. Lukashuk lors du 
débat sur ce rapport (Annuaire… 1995, vol. I, 2402e séance, p. 170 et 
171).

110 Supra par. 37, sect. IV.A.3.

111	Voir	infra par. 83.
112 Imbert, op. cit., p. 435 et 436; voir aussi l’abondante bibliographie 

citée par cet auteur, notamment aux notes 92 et 95.
113 Fitzmaurice, “Reservations to multilateral conventions”, p. 15.
114 Voir supra par. 73.
115 Voir infra par. 84 et 148 à 152.
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sensu, d’autre part : les considérations qui valent pour 
ceux-ci valent tout autant pour celui-là116.

81. Il reste que, même en en ayant une conception 
large, la classification d’un traité comme « relatif aux 
droits de l’homme » (au désarmement ou à la protection 
de l’environnement) est loin d’être toujours évidente117 : 
une convention relative au droit de la famille ou à l’état 
civil peut comporter des dispositions relatives aux droits 
de l’homme et d’autres qui ne le sont pas. De plus, en 
admettant ce problème résolu, deux autres difficultés 
surgissent.

82. D’une part, la catégorie des « traités relatifs aux 
droits de l’homme » est, de toute évidence, loin d’être 
homogène.

Il n’est pas possible de mettre sur le même plan [...] les Pactes des 
Nations Unies ou la Convention européenne [des droits de l’homme], 
qui régissent presque tous les aspects de la vie en société et des 
conventions comme celles sur le génocide ou la discrimination raciale 
qui ne tendent à protéger qu’un seul droit.118

Ces deux sous-catégories de « traités relatifs aux droits 
de l’homme » posent des problèmes fort différents en ce 
qui concerne la définition de leur objet et de leur but, si 
centrale pour l’appréciation de la licéité des réserves119.

83. D’autre part, au sein d’un même traité peuvent voi-
siner des clauses de nature fort différente, tant en ce qui 
concerne leur « importance » (ce qui, au plan juridique 
peut se traduire par leur caractère impératif ou non, « dé-
rogeable » ou non120), leur nature (coutumière ou non121), 
ou leur consistance (« normative » ou contractuelle). Tous 
ces aspects ont une incidence sur la question en examen122, 
mais il est clair que c’est ce dernier aspect, le caractère 
« normatif » prêté aux traités de droits de l’homme, qui a 
le plus de poids.

84. Conformément à l’opinion commune, en effet, leur 
particularité essentielle est qu’ils n’ont pas pour objet 
de réaliser un équilibre entre les droits et avantages que 
se reconnaissent mutuellement les États parties, mais 
qu’ils visent à instituer une réglementation internationale 
commune, traduction de valeurs partagées, que toutes 
les parties s’engagent à respecter, chacune en ce qui la 
concerne. Comme l’a relevé avec force la CIJ à propos de 
la Convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide :

Dans une telle convention, les États contractants n’ont pas d’intérêts 
propres; ils ont seulement, tous et chacun, un intérêt commun, celui de 
préserver les fins supérieures qui sont la raison d’être de la convention. 
Il en résulte que l’on ne saurait, pour une convention de ce type, 
parler d’avantages ou de désavantages individuels des États, non plus 
que d’un exact équilibre contractuel à maintenir entre les droits et les 
charges.123

85. Il convient cependant de se garder d’une vision trop 
linéaire et simpliste des choses : si, en règle générale, les 
dispositions protectrices de droits de l’homme ont un ca-
ractère « normatif » marqué, ces traités n’en comportent 
pas moins également des clauses typiquement contractuel-
les : aussi fâcheux que cela soit, le « droit de La Haye » 
applicable à la conduite des belligérants dans les conflits 
armés demeure fondamentalement contractuel et les 
Conventions de 1899 et de 1907 s’appliquent toujours sur 
une base réciproque (malgré la désuétude de la fameuse 
clause si omnes)124; de même, le mécanisme des requêtes 
interétatiques institué par les articles 24 de la Convention 
européenne des droits de l’homme125 ou 45 de la Conven-
tion américaine relative aux droits de l’homme se fonde 
sur la réciprocité; et même de la Convention de 1948 sur 
la prévention et la répression du crime de génocide, on a 
pu dire qu’elle
contient des dispositions de caractère normatif et d’autres de nature 
contractuelle. Cependant, comme cela ressort de son texte et de tout 
l’historique des interventions des Nations Unies en matière de géno-
cide, l’intention des rédacteurs était tout autant de codifier, au moins 
en partie, le droit international substantiel que d’établir des obligations 
en vue de faciliter la coopération internationale pour la prévention et 
la répression de ce crime. En conséquence, la Convention ne peut être 
analysée comme un tout indivisible, et ses dispositions normatives doi-
vent être distinguées de ses clauses contractuelles.126

86. Ici encore, le problème ne paraît donc pas très bien 
posé, s’il l’est, en ce qui concerne les « traités relatifs aux 
droits de l’homme »; seules font question les « clauses 
relatives aux droits de l’homme » présentant un caractère 
normatif ou, plus généralement, les « clauses normatives » 
quel que soit l’objet du traité dans lequel elles figurent.

87. En effet, s’il est évident que les traités relatifs aux 
droits de l’homme présentent ces caractéristiques de 
manière particulièrement frappante, il faut aussi consta-
ter qu’ils ne sont pas les seuls. Il en va également ainsi 
de la plupart des traités relatifs à la protection de l’en-
vironnement ou au désarmement et, d’une manière plus 
générale, de tous les traités « normatifs », par lesquels les 
parties édictent des règles uniformes qu’elles entendent  
appliquer.116	Pour	une présentation et une justification de la distinction, voir 

Vasak, « Le droit international des droits de l’homme », Recueil des 
cours… 1974-IV, p. 350 et suiv.

117 Voir, en ce sens, Redgwell, loc. cit., p. 280.
118 Imbert, « La question des réserves et les conventions en matière 

de droits de l’homme », p. 99.
119 Voir, en ce sens, McBride, “Reservations and the capacity to 

implement human rights treaties”, Human Rights as General Norms… 
(supra note 99), ou Schabas, “Reservations to human rights treaties: 
time for innovation and reform”, p. 48.

120 Voir sur ce point la position nuancée prise par le Comité des 
droits de l’homme dans l’observation générale no 24 [Documents 
officiels de l’Assemblée générale, cinquantième session, Supplément 
nº 40 (A/50/40), vol. I, annexe V, par. 10, p. 124], et le commentaire de 
McBride, loc. cit., p. 163 et 164; voir aussi Imbert, « La question des 
réserves et les conventions en matière de droits de l’homme », p. 105 
et 106.

121 Voir supra par. 73 et 74.
122 Voir infra par. 90 à 98.

123	Avis	consultatif mentionné supra note 47, p. 23; voir aussi infra 
par. 148 à 152.

124 Voir, sur ce point, Imbert, op. cit., p. 256 et 257.
125 Voir Imbert, « La question des réserves et les conventions en 

matière de droits de l’homme », p. 115.
126 Exposé de M. Shabtai Rosenne, au nom du Gouvernement d’Israël, 

lors de l’examen de la requête pour avis consultatif de l’Assemblée 
générale au sujet des Réserves à la Convention pour la prévention et 
la répression du crime de génocide (C.I.J. Mémoires, Réserves à la 
Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, 
p. 356); voir aussi Scovazzi, Esercitazioni di diritto internazionale,  
p. 69 à 71. De même, dans un mémorandum sur la « Faculté de formuler 
des réserves dans les conventions générales », le Directeur du BIT 
relevait que les conventions internationales apparaissent « comme des 
instruments juridiques relevant à la fois de la loi et du contrat » (Société 
des Nations, Journal officiel, 8e année, no 7, juillet 1927, annexe 967a, 
p. 883).
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88. Certes, cette constatation ne saurait dispenser 
de se demander si, au sein de cette catégorie – si elle a 
véritablement valeur juridique –, il existe des sous-caté-
gories posant des problèmes spécifiques en matière de 
réserves et si, en particulier, tel serait le cas des traités 
relatifs aux droits de l’homme. Mais le point de départ de 
la réflexion doit nécessairement être plus général, sauf à 
postuler d’emblée ce que l’on veut démontrer. Dès lors, 
tout en mettant l’accent sur les traités relatifs aux droits de 
l’homme – pour les raisons expliquées ci-dessus127 –, le 
présent chapitre se placera dans la perspective plus vaste 
de l’ensemble des traités multilatéraux normatifs.

B. – L’unité des règles de fond applicable 
 aux réserves

89. L’adaptation aux traités multilatéraux normatifs des 
« règles de Vienne » relatives aux réserves ne peut être 
appréciée dans l’abstrait. Elle doit être confrontée aux 
fonctions imparties à un régime de réserves et aux inten-
tions de leurs auteurs.

1. les fOnCtIOns du régIme jurIdIque des réserves

90. Deux intérêts contradictoires sont en cause. Le premier intérêt 
est l’extension de la convention. On désire que cette convention fasse 
la loi pour le plus grand nombre d’États possible et, par conséquent, on 
accepte les aménagements qui permettront d’obtenir le consentement 
d’un État. L’autre préoccupation est celle de l’intégralité de la 
Convention : les mêmes règles doivent être valables pour toutes les 
parties; on n’a pas intérêt à avoir un régime conventionnel dans lequel 
il y aura des lacunes ou des exceptions, dans lequel les règles varieront 
suivant les États considérés.128

La fonction des règles applicables aux réserves est de 
réaliser un équilibre entre ces exigences opposées : la 
recherche de la participation la plus large, d’une part, et 
la préservation de la ratio contrahendi, de ce qui fait la 
raison d’être du traité, d’autre part. C’est de cette tension 
entre universalité et intégrité que résulte tout régime de 
réserves129, qu’il soit général (valable pour tous les traités 
ne prévoyant pas de régime spécifique) ou particulier 
(c’est-à-dire institué par des clauses expresses insérées 
dans le traité).

91. Le juge Rosalyn Higgins a transposé en ces termes 
les données du problème en ce qui concerne les traités 
relatifs aux droits de l’homme :

La question est extrêmement complexe. Au cœur du problème : 
l’équilibre à trouver entre le rôle légitime des États de protection de leurs 
intérêts souverains et celui, légitime aussi, des organes institués par le 
traité de promotion de la garantie effective des droits de l’homme.130

92. La première de ces exigences, celle de l’universa-
lité, pousse à ouvrir très largement le droit des États de 
formuler des réserves, ce qui, bien évidemment, facilite 
la participation universelle aux traités « normatifs ». Cela 
est tout aussi vrai en matière de droits de l’homme :

[...] la possibilité de formuler des réserves peut être vue comme une 
force plus que comme une faiblesse de la manière dont le traité est 
conçu dans la mesure où il permet une participation plus universelle 
aux traités de droits de l’homme.131

93. Toutefois, cette liberté des États de formuler des 
réserves ne saurait être illimitée. Elle se heurte à cette 
autre exigence, tout aussi impérative, de préserver ce 
qui fait l’essence même du traité. Il serait absurde, par 
exemple, de considérer qu’un État peut devenir partie à la 
Convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide en excluant l’application des articles I, II et 
III, c’est-à-dire des seules dispositions substantielles de la 
Convention.

94. On peut aussi poser le problème en termes de 
consentement132.

95. Par définition, le droit des traités est consensuel. 
« Le traité lie les États parce que ceux-ci ont voulu par 
lui être liés. Le traité est donc un acte juridique, mettant 
en œuvre des volontés humaines »133. Les États sont liés 
parce qu’ils se sont engagés, parce qu’ils ont exprimé 
leur consentement à être liés. Ils sont libres de s’engager 
ou non et ils ne sont liés que par les obligations qu’ils ont 
acceptées librement et en toute connaissance de cause134. 
« Aucun État ne peut être lié par des obligations contrac-
tuelles qu’il n’estime pas appropriées »135.

96. Cela vaut tout autant pour les réserves. « Le fonde-
ment demeure : aucun État n’est lié en droit international 
sans avoir consenti au traité. C’est le point de départ et du 
droit des traités et des règles qui nous occupent relatives 
aux réserves ».136 Comme l’a dit la CIJ : « Il est bien 
établi qu’un État ne peut, dans ses rapports convention-
nels, être lié sans son consentement et qu’en conséquence 
aucune réserve ne lui est opposable tant qu’il n’a pas 

127	Par.	56 à 63.
128	Bastid,	 Les traités dans la vie internationale : conclusions et 

effets,	p.	71	et	72.
129 Voir, en ce sens : Halajczuk, « Les conventions multilatérales 

entre l’universalité et l’intégrité », p. 38 à 50 et 147 à 158; Ruda, 
loc. cit., p. 212; Gamble Jr., “Reservations to multilateral treaties: a 
macroscopic view of State practice”, p. 372 et 373; Piper, “Reservations 
to multilateral treaties: the goal of universality”, p. 297, 305 et 317; 
Cook, “Reservations to the Convention on the elimination of All 
Forms of Discrimination against Women”, p. 683, 684 et 686; Blay et 
Tsamenyi, “Reservations and declarations under the 1951 Convention 
and the 1967 Protocol relating to the Status of Refugees”, p. 557; 
Nguyen Quoc, Daillier et Pellet, Droit international public.

130 Higgins, “Introduction”, p. xv.

131	Coccia,	 loc. cit., p. 3. L’auteur renvoie à Schachter, Nawaz et 
Fried, Toward Wider Acceptance of UN Treaties (p. 148), et ajoute que 
cette étude de l’UNITAR montre statistiquement que « les traités ... qui 
autorisent les réserves, ou ne les interdisent pas, sont plus largement 
acceptés que les traités qui soit les excluent pour tout ou partie du traité, 
soit contiennent seulement une disposition substantielle, rendant de ce 
fait toute réserve improbable ».

132 Voir le premier rapport de Lauterpacht sur le droit des traités, 
dans lequel il explique que le problème du consentement « est une 
question liée étroitement, quoique indirectement, à celle du fondement 
intrinsèque des réserves » (Yearbook… 1953, vol. II, doc. A/CN.4/63, 
p. 125).

133 Reuter, op. cit., p. 23.
134 Sauf s’ils sont liés par ailleurs; mais c’est un autre problème. Voir 

aussi en ce sens l’intervention des États-Unis à la Sixième Commission 
lors de la cinquantième session de l’Assemblée générale [Documents 
officiels de l’Assemblée générale, cinquantième session, Sixième 
Commission, 13e séance (A/C.6/50/SR.13), par. 53].

135 Tomuschat, “Admissibility and legal effects of reservations to 
multilateral treaties: comments on arts. 16 and 17 of the ILC’s 1966 
draft articles on the law of treaties”, p. 466. Voir en ce sens, par 
exemple, Vapeur Wimbledon, arrêts, 1923, C.P.J.I. série A n° 1, p. 25; 
ou Statut international du Sud-Ouest africain, avis consultatif, C.I.J. 
Recueil 1950, p. 139.

136 Bishop Jr., “Reservations to treaties”, Recueil des cours… 
1961-II, p. 255.
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donné son assentiment »137. De même, dans l’arbitrage 
entre la France et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord relatif à l’affaire des de la Mer d’Iroise, 
le Tribunal a insisté sur le nécessaire respect du « principe 
du consentement mutuel » dans l’appréciation des effets 
des réserves138.

97. Les règles applicables aux réserves doivent donc 
réaliser un double équilibre : entre les exigences de 
l’universalité et de l’intégrité du traité d’une part, entre 
la liberté du consentement de l’État réservataire et celle 
des autres États parties d’autre part, étant entendu que ces 
deux « couples dialectiques » se recoupent d’ailleurs en 
grande partie.

98. C’est à la lumière de ces exigences qu’il convient 
de se demander si le régime juridique des réserves prévu 
par les Conventions de Vienne de 1969 et 1986 est d’ap-
plicabilité générale et, en particulier, s’il est adapté aux 
caractères particuliers des traités normatifs (ou, plus 
précisément, des « clauses normatives » figurant dans 
les traités multilatéraux généraux139). Auparavant, on 
constatera que les auteurs de ce régime se sont montrés 
conscients de ces exigences et ont entendu adopter des 
règles y répondant, d’applicabilité générale.

2. un régIme COnçu pOur être d’applICatIOn 
générale

99. Dès le tout début de ses travaux sur les réserves, la 
Commission s’est montrée consciente de la nécessité de 
réaliser le double équilibre évoqué ci-dessus140 entre les 
exigences d’universalité et d’intégrité, d’une part, entre 
le respect de la volonté exprimée par l’État réservataire et 
celle des autres parties, d’autre part, même si elle a pris 
des positions très contrastées quant au meilleur moyen de 
le réaliser.

100. Conformément à sa position de principe favorable 
à la règle de l’unanimité, le premier rapport de M. Brierly 
se borne à insister sur la nécessité du consentement à la 
réserve, tout en admettant – ce qui est, en soi, un élément 
de souplesse – que ce consentement pouvait être impli-
cite141. Toutefois, dès l’année suivante, en réponse à la 

demande d’étude de la question des réserves aux conven-
tions multilatérales formulée par l’Assemblée générale142, 
le Rapporteur spécial a exposé la question dans toute son 
ampleur :

La Commission devrait aborder cette tâche en s’inspirant des deux 
grands principes suivants. Tout d’abord, il faut s’efforcer de maintenir 
l’intégrité des conventions multilatérales internationales. Il faut 
chercher à conserver aux obligations de toutes les parties à un instrument 
multilatéral un certain caractère d’uniformité. [...]

Le deuxième principe, par contre, est qu’il est souhaitable que les 
conventions multilatérales reçoivent une application aussi large que 
possible. [...] Pour qu’une convention multilatérale soit utile, il faut 
qu’elle reçoive une application aussi large que possible, ou qu’elle soit 
acceptée par le plus grand nombre d’États143.

101. La Commission s’en est montrée à la fois d’accord 
et embarrassée :

Lorsqu’une convention multilatérale est ouverte d’une manière générale 
aux États pour qu’ils deviennent parties, il est certainement désirable 
qu’elle soit acceptée par le plus grand nombre d’États possible. [...] 
D’autre part, il est également souhaitable de conserver l’uniformité des 
obligations imposées à toutes les parties à une convention multilatérale, 
et il pourra souvent se révéler plus important de maintenir l’intégrité 
d’une convention que de s’efforcer à tout prix de lui assurer la plus large 
acceptation possible.144

Face à ce dilemme,

[l]a Commission pense que les conventions multilatérales diffèrent 
à tel point les unes des autres par leur caractère et leur objet que, 
lorsque les États négociateurs ont omis de faire place, dans le texte 
d’une convention, à une clause  relative à la recevabilité ou à l’effet des 
réserves, aucune règle unique d’application uniforme ne peut se révéler 
entièrement satisfaisante.145

Elle n’en conclut pas moins

qu’il lui appartient de recommander, non pas une règle qui donne 
entièrement satisfaction, mais la règle qui lui paraît la moins mauvaise 
possible et pouvoir s’appliquer au plus grand nombre de cas,146

étant entendu que cette règle peut toujours être écartée 
puisque les États et les organisations internationales sont 
invitées à envisager « l’opportunité d’insérer dans ces 
conventions » des clauses de réserves147.

102. Peu importe le régime retenu, à ce stade. Il est si-
gnificatif que, dès l’origine, la Commission, tout en étant 
parfaitement consciente de la diversité des situations, 
ait manifesté la ferme volonté de dégager un régime de 
droit commun, unique, « le moins mauvais possible », et 
susceptible de s’appliquer dans tous les cas de silence du 
traité.

103. Les rapports soumis par sir Hersch Lauterpacht en 
1953 et 1954 sont de la même veine à cet égard148. Toute-
fois, il est important de relever qu’après une longue pré-

137	Avis	 consultatif mentionné supra note 47, p. 21. Les auteurs 
de l’opinion dissidente formulent cette idée de manière encore plus 
ferme : « Le consentement des parties forme la base des obligations 
conventionnelles. Le droit régissant les réserves constitue seulement un 
cas particulier de ce principe fondamental, que l’accord des parties sur 
la réserve intervienne avant qu’elle soit énoncée, en même temps ou 
plus tard » (ibid., p. 32). Il est clair, au demeurant, que la majorité et 
les juges dissidents avaient des vues très opposées sur la manière dont 
le consentement à la réserve doit se manifester; mais cette divergence 
ne porte pas sur le « principe du consentement mutuel » (voir infra 
note 138), et il paraît discutable d’affirmer comme le font des auteurs 
éminents que, dans l’opinion de la majorité (qui est à l’origine du 
régime de Vienne), « le principe même du consentement est ébranlé » 
(Imbert, op. cit., p. 69; voir aussi p. 81 et 141 et suiv.).

138 Délimitation du plateau continental entre Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et République française, 
décisions du 30 juin 1977 et du 14 mars 1978 (Nations Unies, Recueil 
des sentences arbitrales, vol. XVIII [numéro de vente : E/F.80.V.7]), 
p. 171 et 172.

139 Voir supra par. 73 et 74 et 85 et 86. Dans la suite du présent 
rapport, les deux expressions sont utilisées indifféremment.

140 Par. 97.
141 Yearbook… 1950, vol. II, doc. A/CN.4/23, p. 240.

142	Résolution	478 (V) du 16 novembre 1950; voir le premier rapport 
du Rapporteur spécial (supra note 2), par. 14, p. 139.

143 Yearbook… 1951, vol. II, doc. A/CN.4/41, par. 11, 12 et 16, p. 3 
et 4.

144 Documents officiels de l’Assemblée générale, sixième session, 
Supplément nº 9 (A/1858), par. 26, p. 7.

145 Ibid., par. 28.
146 Ibid.
147 Ibid., par. 33.
148 Voir le premier rapport du Rapporteur spécial (supra note 2), 

par. 23 à 29, p. 141 et 142.



	 Le droit et la pratique concernant les réserves aux traités 6�

sentation des débats relatifs aux réserves dans le projet149 
de Pacte relatif aux droits de l’homme150 le Rapporteur 
spécial sur le droit des traités concluait qu’il appartenait 
à l’Assemblée générale de choisir le régime convenable 
et que la grande variété des pratiques existantes montrait 
« qu’il n’est nécessaire ni même souhaitable de rechercher 
une solution unique », mais, ajoutait-il :

Ce qu’il faut, c’est que le code du droit des traités contienne une règle 
précise pour les cas où les parties n’auront pris aucune disposition en 
la matière.151

104. L’unique rapport dans lequel sir Gerald Fitzmaurice 
a abordé la question des réserves est le premier, présenté 
en 1956152. Il est intéressant à un double titre en ce qui 
concerne le problème en examen :

a) Se ralliant aux vues de son prédécesseur, le Rappor-
teur spécial estime que, « même selon la lex lata, la règle 
strictement traditionnelle en matière de réserves se trouve 
tempérée dans la pratique par [diverses] considérations, 
qui, toutes ensemble, laissent aux États une latitude assez 
grande à cet égard et doivent permettre de répondre à tous 
les besoins raisonnables »153. Ainsi se trouve affirmée 
l’idée que la souplesse est gage d’adaptabilité.

b) En outre, Fitzmaurice reprend la distinction es-
quissée dans un article publié en 1953154 entre « traités à 
participation limitée », d’une part, et « traités multilaté-
raux », d’autre part155.

105. Cette distinction, reprise en 1962 par sir Humphrey 
Waldock dans son premier rapport156 est directement à 
l’origine des dispositions actuelles des paragraphes 2 et 
3 des Conventions de Vienne de 1969 et 1986. Ce ne fut 
cependant pas sans difficultés. Les longues discussions 
qui se sont engagées sur les propositions du Rapporteur 
spécial témoignèrent en effet de divergences profondes 
sur ce point entre les membres de la Commission157. La 
controverse a porté principalement sur le bien-fondé de 
l’exception à la règle générale, proposée par le Rappor-
teur spécial et reprise sous une autre forme par le Comité 
de rédaction en ce qui concerne les « traités multilatéraux 
conclus par un groupe restreint d’États »158. Résumant le 
débat, le Rapporteur spécial a indiqué que deux solutions 
étaient possibles à cet égard :

La première serait d’établir une distinction entre les traités multilatéraux 
généraux et les autres traités multilatéraux; la seconde serait de 
distinguer entre les traités portant sur des questions qui n’intéressent 
qu’un groupe restreint d’États et ceux qui traitent de questions d’intérêt 
général.159

106. La première de ces deux hypothèses a été défendue 
par certains membres160; d’autres, plus clairement encore, 
demandaient expressément que soit réintroduit le critère 
de l’objet du traité161. Ces vues, vivement contestées par 
d’autres membres162, sont cependant restées minoritaires 
et, après renvoi au Comité de rédaction, elles ont été défi-
nitivement écartées. Dans son rapport, la Commission se 
borne à indiquer :

[...] la Commission a décidé, en outre, qu’il n’y a pas de raisons 
suffisantes pour faire une distinction entre les traités multilatéraux 
n’ayant pas un caractère général conclus entre un nombre important 
d’États et les traités multilatéraux généraux. Par conséquent, les règles 
proposées par la Commission visent tous les traités multilatéraux, 
à l’exception de ceux conclus entre un petit nombre d’États et pour 
lesquels l’unanimité est la règle.163

107. Ni les États dans leurs commentaires du projet 
d’articles ni la Commission elle-même ne sont revenus 
sur ce point par la suite164; et, en 1966, dans son rapport 
final sur le droit des traités, elle a repris presque mot pour 
mot la formule utilisée en 1962 :

[...] la Commission a décidé, en outre, qu’il n’y avait pas de raisons 
suffisantes pour faire une distinction entre les divers types de traités 
multilatéraux exception faite de ceux conclus entre un petit nombre 
d’États et pour lesquels l’unanimité est la règle.165

108. Le problème a refait surface marginalement durant 
la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités 
suite à un amendement des États-Unis d’Amérique pro-
posant d’introduire le critère de la nature du traité parmi 
ceux à prendre en considération pour apprécier l’admissi-
bilité d’une réserve166. Appuyée par quelques États167 et 

149	Unique	à l’époque.
150 Yearbook… 1954, vol. II, doc. A/CN.4/87, commentaire du projet 

d’article 9, p. 131 à 133.
151 Ibid., p. 133.
152 Voir le premier rapport du Rapporteur spécial (supra note 2), 

par. 30 à 33, p. 142.
153 Annuaire... 1956, vol. II, doc. A/CN.4/101, par. 92, p. 130.
154 “Reservations to multilateral conventions”, p. 13.
155 Annuaire... 1956, vol. II, par. 97 et 98, p. 130 et 131; à noter 

cependant que, dans l’article précité (note 154), Fitzmaurice parlait 
expressément de conventions de la catégorie « normative », alors qu’il 
n’utilise pas cette expression dans son rapport.

156 Annuaire... 1962, vol. II, doc. A/CN.4/144, projet d’article 17,  
par. 5, p. 69, et projet d’article 18, par. 3, al. b, p. 70.

157 Pour une présentation sommaire de ces débats, voir le premier 
rapport du Rapporteur spécial (supra note 2), par. 43 à 45, p. 144.

158 Voir surtout Annuaire... 1962, vol. I, 663e et 664e séances, p. 250 
à 259.

159	Ibid.,	664e séance, par. 48, p. 258.
160	Voir les	positions	de	M.	Verdross	(ibid.,	642e	séance,	par.	56,	p.	

89)	ou	de	sir	Humphrey	Waldock	(663e	séance,	par.	91	à	93,	p.	253).
161	Voir les	 positions	 de	 MM.	 Jiménez	 de	 Aréchaga	 (ibid.,	 652e	

séance,	p.	164),	Yasseen	(664e	séance,	p.	257)	ou	Bartoš	(664e	séance,	
p.	258).

162	Voir	surtout	la	position	très	ferme	de	M.	Ago	(ibid., 664e	séance,	
p.	258).

163	Annuaire... 1962, vol. II, doc. A/5209, par. 23, commentaire des 
projets d’articles 18 à 20 sur le droit des traités, par. 14; voir aussi  
p. 197 et 200.

164 Si ce n’est très fugitivement; voir l’intervention de M. Briggs lors 
des débats de 1965 (Annuaire... 1965, vol. I, 798e séance, par. 83 et 
suiv., p. 179).

165 Annuaire... 1966, vol. II, doc. A/6309/Rev.1, p. 225, par. 14. À 
la quarante-septième session, M. de Saram a attiré l’attention sur cette 
phrase (Annuaire… 1995, vol. I, 2404e séance, p. 177); voir aussi la 
position de M. Sreenivasa Rao (ibid., p. 182) et celle des États-Unis lors 
du débat à la Sixième Commission [Documents officiels de l’Assemblée 
générale, cinquantième session, Sixième Commission, 13e séance  
(A/C.6/50/SR.13), par. 50].

166 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités, Première et deuxième sessions, Vienne, 26 mars-24 mai 
1968 et 9 avril-22 mai 1969 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.70.V.5), rapport de la Commission plénière (A/CONF.39/14), 
p. 144.

167 Ibid., Première session, Vienne, 26 mars-24 mai 1968, Comptes 
rendus analytiques des séances plénières et des séances de la 
Commission plénière (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.68.V.7) : États-Unis, 21e et 24e séances, p. 118 et 141 et 142, Espagne, 
21e séance, p. 119, ou Chine, 23e séance, p. 131.
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combattue par d’autres168, cette proposition fut renvoyée 
au Comité de rédaction169, qui la rejeta170. De même, la 
Conférence ne semble pas avoir discuté les vues exprimées 
par l’OMS, selon laquelle l’article 19 du projet171devrait 
être « interprété comme autorisant la réciprocité dans la 
mesure seulement où celle-ci est compatible avec la na-
ture du traité et de la réserve »172.

109. Les travaux préparatoires de la Convention de 
Vienne de 1986 ne font pas apparaître non plus de débats 
de fond sur cette question. Tout au plus peut-on remarquer 
qu’après discussion173 la CDI est passée outre aux souhaits 
de certains membres de prévoir un régime particulier pour 
les réserves formulées par les organisations internatio- 
nales et, dans son rapport de 1982, elle a indiqué :
Après avoir mûrement examiné à nouveau le problème, la Commission 
a réalisé en son sein un consensus et s’est ralliée à une solution plus 
simple que celle qu’elle avait adoptée en première lecture, assimilant, 
aux fins de la formulation des réserves, les organisations internationales 
aux États.174

110. L’alignement du régime des réserves aux traités 
auxquels les organisations internationales sont parties 
sur celui applicable aux réserves à des traités purement 
interétatiques a été encore accentué lors de la Conférence 
des Nations Unies de 1986 sur le droit des traités entre 
États et organisations internationales175. Ainsi se trouve 
parachevée et confirmée l’unité fondamentale du régime 
des réserves prévu par les Conventions de Vienne de 1969 
et 1986, aux seules exceptions près de certains traités 
conclus entre un nombre restreint d’États, d’une part, 
et des actes constitutifs d’organisation internationale, 
d’autre part176.

111. L’historique de la rédaction des dispositions des 
Conventions de Vienne de 1969 et 1986 ne laisse donc 
aucun doute : délibérément, et après des débats appro-
fondis, la CDI puis les conférences de codification ont 
entendu établir un régime unique applicable aux réserves 
aux traités, quels que soient leur nature ou leur objet. Pour 
arriver à ce résultat, la Commission n’est pas partie d’une 
idée préconçue; comme elle l’a clairement expliqué en 
1962 et en 1966177, elle a constaté qu’il n’existait aucune 
raison déterminante de procéder différemment – et il n’est 
pas sans intérêt de relever, d’une part, qu’elle a adopté 

cette position raisonnée en se posant notamment la ques-
tion du régime des réserves dans les instruments interna-
tionaux relatifs aux droits de l’homme178 et, d’autre part, 
que, dans les deux seuls cas où elle a estimé que des règles 
particulières s’imposaient sur certains points, elle n’a pas 
hésité à déroger au régime général179.

3. le régIme jurIdIque des réserves 
est généralement applICable

112. La thèse est bien connue. Quels que soient ses 
avatars, elle consiste à soutenir que, vu l’importance 
que présentent les traités normatifs pour la communauté 
internationale dans son ensemble, les réserves à de tels 
instruments doivent être soit exclues, soit, au moins, 
découragées, alors que le « système souple » retenu par 
les Conventions de Vienne de 1969 et 1986 en facilite à 
l’excès la formulation et en amplifie les effets.

113. Cependant, il est sans doute de bonne doctrine de 
distinguer deux problèmes séparés même s’ils sont liés : 
d’une part, celui, très général, de l’opportunité d’admettre 
ou non des réserves à ces instruments et, d’autre part, 
la question, plus technique, de savoir si le « régime de 
Vienne » répond aux préoccupations exprimées par les 
uns et par les autres. Or, si la réponse à la première de ces 
deux interrogations ne peut être donnée de façon objec-
tive et dépend bien davantage de préférences politiques, 
voire d’a priori idéologiques, que de considérations de 
technique juridique, celles-ci permettent par contre de 
prendre fermement parti en ce qui concerne la seconde. 
Elles peuvent, au demeurant, être examinées séparément.

a) Un débat sans conclusion possible : l’opportunité 
d’admettre des réserves aux traités normatifs

114. Les termes du débat ressortent remarquablement de 
l’opposition entre la majorité et les juges dissidents dans 
l’affaire des Réserves à la Convention pour la prévention 
et la répression du crime de génocide. Pour les juges de 
la majorité :

L’objet et le but de la Convention sur le génocide impliquent chez 
l’Assemblée générale et chez les États qui l’ont adoptée l’intention 
d’y voir participer le plus grand nombre possible d’États. L’exclusion 
complète de la Convention d’un ou de plusieurs États, outre qu’elle 
restreindrait le cercle de son application, serait une atteinte à l’autorité 
des principes de morale et d’humanité qui sont à sa base.180

Au contraire, pour les juges dissidents,

[i]l ne faut [...] pas s’attacher en premier lieu à réaliser l’universalité 
à n’importe quel prix. Ce qui présente une importance suprême, c’est 
plutôt l’acceptation d’obligations communes – de concert avec les États 
ayant des aspirations semblables – en vue d’atteindre un but élevé dans 
l’intérêt de l’humanité tout entière. [...] Dans l’intérêt de la communauté 
internationale, il est préférable de renoncer à la participation à la 
Convention d’un État qui persiste, nonobstant les objections, à vouloir 
modifier les termes de la convention plutôt que de lui permettre d’en 

168	Ibid.	:	 Ukraine, 22e séance, p. 125, Pologne, p. 128, Ghana,  
p. 130, Italie, p. 131; Hongrie, 23e séance, p. 132; Argentine, 24e 
séance, p. 140; ou URSS, 25e séance, p. 146.

169 Ibid., 25e séance, p. 147.
170 Ibid., Deuxième session, Vienne, 9 avril-22 mai 1969, Comptes 

rendus analytiques des séances plénières et des séances de la 
Commission plénière (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.70.V.6). Voir la réaction des États-Unis, 11e séance, p. 37.

171 Devenu l’article 21.
172 Compilation analytique des commentaires et observations 

présentés en 1966 et 1967 au sujet du texte définitif du projet d’articles 
sur le droit des traités [A/CONF.39/5 (vol. I), p. 170].

173 Voir le premier rapport du Rapporteur spécial (supra note 2), 
par. 72 à 85, p. 150 à 152.

174 Annuaire... 1982, vol. II (2e partie), commentaire général de la 
section 2, par. 13, p. 35.

175 Voir le premier rapport du Rapporteur spécial (supra note 2),  
par. 87 et 88, p. 152.

176 Voir supra par. 72.
177 Voir supra par. 106 et 107.

178	En	particulier au sujet des pactes relatifs aux droits de l’homme; 
voir supra par. 103 et note 149.

179 Cf. art. 20 des Conventions de Vienne de 1969 et 1986, par. 2 
et 3.

180  Avis consultatif, C.I.J. Recueil 1951, p. 24.
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devenir partie contre la volonté de l’État ou des États qui en ont accepté 
toutes les obligations à titre irrévocable et inconditionnel.181

Ces conventions [« multilatérales de caractère spécial »182], en raison 
de leur nature et de la manière dont elles ont été élaborées, forment un 
tout indivisible; par suite, elles ne doivent pas faire l’objet de réserves, 
car cela serait contraire aux fins qu’elles poursuivent, qui est l’intérêt 
général, l’intérêt social.183

115. Cette opposition, marquée, de points de vue, ap-
pelle trois remarques :

a) Elle se manifeste, dès l’origine de la controverse, 
à propos d’un traité relatif aux droits de l’homme par 
excellence, donc relevant de la sous-catégorie des traités 
normatifs à propos desquels le débat a rebondi récem-
ment184;

b) Les deux « camps » partent très exactement des 
mêmes prémisses (les buts poursuivis par la Convention 
dans l’intérêt de l’humanité tout entière) pour aboutir à 
des conclusions radicalement opposées (il faut/il ne faut 
pas accepter les réserves à la Convention);

c) Tout est dit dès 1951; le dialogue de sourds entamé 
alors s’est poursuivi pendant 45 ans sans discontinuer et 
sans que les arguments des uns et des autres aient fonda-
mentalement évolué.

116. Le débat étant sans issue possible, il suffit d’en 
résumer les données immuables185.

117. les réserves aux traités « normatifs » seraient né-
fastes car :

a) les permettre reviendrait à encourager leur accepta-
tion partielle186;

b) et une rédaction moins soigneuse puisque les par-
ties pourront, de toute manière, moduler ensuite leurs 
obligations187;

c) l’accumulation des réserves finit par vider ces trai-
tés de toute substance à l’égard de l’État réservataire188

d) et, en tout cas, elle compromet leur fonction quasi 
législative et l’uniformité de leur application189.

118. Plus précisément en ce qui concerne les réserves 
aux traités relatifs aux droits de l’homme :

a) [Il y aurait]

une contradiction entre les deux expressions « réserves » et « droits de 
l’homme ». On conçoit mal qu’un État qui a accepté de se lier par un 
traité en cette matière n’ait pas tout fait pour être en mesure de remplir 
toutes ses obligations, [...] veuille encore se protéger par un « domaine 
réservé »;190

b) [Il serait]

souhaitable, en principe, que les États acceptent la totalité des obligations 
[résultant de ces traités], car les normes relatives aux droits de l’homme 
sont l’expression juridique des droits essentiels que chacun doit pouvoir 
exercer en tant qu’être humain;191

c) Leur ratification assortie de réserves pourrait être 
pour l’État réservataire l’occasion d’améliorer à peu de 
frais son « image » internationale sans accepter réelle-
ment d’engagements contraignants192.

119. En sens inverse, on fait valoir que

a) les réserves sont un « mal nécessaire »193, résultant 
de l’état actuel de la société internationale; elles « ne peu-
vent être qualifiées sur le plan moral; elles sont la traduc-
tion d’un fait : l’existence de minorités dont les intérêts 
sont aussi respectables que ceux des majorités »194;

b) plus positivement, elles seraient « une condition 
essentielle de cette vie, de ce dynamisme » de la forme 
conventionnelle195, favorisant à ce titre le développement 
du droit international196

c) en facilitant la conclusion des conventions multila-
térales197, et

d) en permettant à un nombre plus important d’États 
d’y devenir parties198;

181	Ibid.,	opinion dissidente commune des juges Guerrero, sir Arnold 
McNair, Read et Hsu Mo, p. 47.

182 Ibid., opinion dissidente du juge Alvarez, p. 51.
183 Ibid., p. 53.
184 Voir supra par. 56 à 62. 
185 Sous réserve des aspects plus techniques du débat, voir infra  

par. 126 à 162.
186 Fitzmaurice, “Reservations to multilateral conventions”, p. 17, 19 

et 20.
187 Ibid., p. 19.
188 Schabas, “Reservations to human rights treaties…”, p. 41.
189 Voir, en matière de protection de l’environnement, Stewart, 

“Enforcement problems in the Endangered Species Convention: 
reservations regarding the reservation clause”, p. 438 et, quoique de 
manière nuancée, dans le domaine du désarmement, Boniface, Les 
sources du désarmement, p. 68.

190	Imbert,	« La question des réserves et les conventions en matière 
de droits de l’homme », p. 99; voir aussi Coccia, loc. cit., p. 16; les 
deux auteurs, qui se font l’écho de cette opinion, ne la reprennent pas 
à leur compte. Voir en outre la position de M. Robinson lors du débat 
sur le premier rapport du Rapporteur spécial (Annuaire… 1995, 2402e 
séance, p. 162 à 170).

191 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième 
session, Supplément nº 40 (A/50/40), vol. I, annexe V, par. 4, p. 123.

192 Voir Anand, “Reservations to multilateral conventions”, Imbert, 
op. cit., p. 249, ou Schabas, “Reservations to human rights treaties…”,  
p. 41.

193 Annuaire... 1965, vol. I, 797e séance, intervention de M. Ago, 
p. 166.

194 Annuaire... 1975, vol. II, doc. A/CN.4/285, quatrième rapport sur 
la question des traités conclus entre États et organisations internationales 
ou entre deux ou plusieurs organisations internationales par M. Paul 
Reuter, rapporteur spécial, commentaire général de la section 2,  
par. 3, p. 39.

195 Imbert, op. cit., p. 463.
196 Ibid., p. 464.
197 C.I.J. Recueil 1951 (supra note 47), p. 22. Voir aussi la position de 

M. Sreenivasa Rao lors du débat sur le premier rapport du Rapporteur 
spécial (Annuaire… 1995, vol. I, 2404e séance, par. 42 à 50, p. 182 et 
183).

198 Voir, par exemple, Lachs, « Le développement et les fonctions des 
traités multilatéraux », Recueil des cours… 1957-II, p. 311. Voir aussi 
les vues exprimées lors du débat sur le premier rapport du Rapporteur 
spécial par MM. Villagrán Kramer (Annuaire… 1995, vol. I, 2403e 
séance, p. 174 et 175) et Elaraby : « En un certain sens, les réserves 
sont le prix à payer pour assurer une plus large participation » (2404e 
séance, par. 35, p. 181), et, en matière d’environnement, Stewart, loc. 
cit., p. 436.
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e) car, en tout état de cause, mieux vaut une participa-
tion partielle que pas de participation du tout199.

120. Ces considérations seraient plus pressantes encore 
en matière de droits de l’homme :

a) La possibilité d’émettre des réserves peut encourager les États 
qui estiment avoir des difficultés à garantir tous les droits énoncés dans 
[de tels traités] à accepter néanmoins la plupart des obligations qui en 
découlent;200

b) Assurément, on pourrait soutenir qu’une marge de flexibilité est 
plus nécessaire encore pour ce qui est des traités relatifs aux droits de 
l’homme qui touchent à des domaines auxquels les États sont particu-
lièrement sensibles;201

c) Tout particulièrement lorsque le dispositif conven-
tionnel est assorti d’un mécanisme de contrôle qui assure 
une interprétation dynamique de l’instrument202;

d) La formulation de réserves serait la preuve que les 
États prennent au sérieux leurs obligations convention- 
nelles;

e) La formulation de réserves donne aux États la pos-
sibilité de mettre leur droit interne en harmonie avec les 
exigences de la convention tout en les obligeant à s’ac-
quitter de l’essentiel des obligations prévues;

f) D’autant plus que la mise en œuvre des traités rela-
tifs aux droits de l’homme prend du temps203; et

g) Demande plus de moyens, notamment financiers, 
qu’il n’y paraît204.

121. Dans les mêmes horizons de la doctrine, on fait 
valoir également que l’utilité des réserves en matière de 
droits de l’homme est attestée concrètement par le fait que 
fort peu de conventions conclues en ce domaine excluent 
les réserves205 et qu’il y est fait recours même lorsque 
le traité est conclu dans un cercle restreint d’États206.  

Il est également patent que les appels lancés périodique-
ment au retrait des réserves aux traités relatifs aux droits 
de l’homme rencontrent un écho limité207, ce qui paraît 
attester de l’utilité des réserves en la matière.

122. Les mêmes auteurs considèrent que, dans les faits, 
la portée des réserves aux traités normatifs, y compris 
dans le domaine des droits de l’homme, est limitée208, 
ce que conteste la doctrine hostile au recours aux réser-
ves209. Ici encore, tout est affaire d’appréciation et cela 
ne fait guère que confirmer que toute réponse objective 
à la question de savoir si les inconvénients des réserves à 
ces instruments l’emportent sur leurs avantages ou inver-
sement est exclue.

123. La « vérité » est probablement intermédiaire et tout 
dépend des circonstances et de l’objet des dispositions 
concernées. Toutefois, il n’y a guère d’inconvénients à 
laisser la question sans réponse : certes, le premier alinéa 
de l’article 19 des Conventions de Vienne de 1969 et 1986 
pose le principe du droit de formuler des réserves; mais, 
comme toutes les règles relatives aux réserves (et comme 
la très grande majorité des autres règles) figurant dans ces 
conventions, il ne s’agit là que d’une norme supplétive de 
volonté, que les négociateurs peuvent écarter si et quand 
bon leur semble. S’ils estiment que le traité ne se prête pas 
à la formulation de réserves, il suffit qu’ils y insèrent une 
clause expresse les excluant, hypothèse que le premier 
alinéa de l’article 19 envisage du reste expressément.

124. Il est cependant remarquable que de telles disposi-
tions soient fort rares dans les traités normatifs en matière 
de droits de l’homme210 et semblent tout aussi exception-
nelles dans le domaine du désarmement211.

199	C’est	ce que sir Gerald Fitzmaurice a appelé, pour la critiquer 
vigoureusement, “the half-a-loaf doctrine” (ou, pour reprendre le dicton 
français, « faute de grives, on mange des merles ») [“Reservations to 
multilateral conventions”, p. 17] selon laquelle « une demi-miche de 
pain vaut mieux que pas de pain du tout – il vaut mieux, particulièrement 
en ce qui concerne le type de convention législative, en matière sociale 
et humanitaire, que les États deviennent parties, même s’ils ne peuvent 
(ou ne veulent) pas s’acquitter de certaines obligations découlant de la 
convention, et qu’ils soient liés par au moins certaines d’entre elles, 
même s’ils s’absolvent des autres » (ibid., p. 11). En ce sens, voir, par 
exemple, De Visscher, Théories et réalités en droit international public, 
p. 292 et 293 ou Imbert, op. cit., p. 372 et 438.

200 Voir supra note 191.
201 Redgwell, loc. cit., p. 279; voir aussi Imbert, « La question des 

réserves et les conventions en matière de droits de l’homme », p. 30. 
Giegerich montre combien le « relativisme culturel » est fréquemment 
invoqué en matière de droits de l’homme (“Reservations to human rights 
agreements: admissibility, validity, and review powers of treaty bodies. 
– a constitutional approach”). Voir aussi la position de M. Sreenivasa 
Rao lors du débat sur le premier rapport du Rapporteur spécial (supra 
note 197).

202 Imbert, « La question des réserves et les conventions en matière 
de droits de l’homme ».

203 Voir McBride, loc. cit. Voir aussi la position de M. Sreenivasa 
Rao lors du débat sur le premier rapport du Rapporteur spécial (supra 
note 197).

204 Voir McBride, loc. cit.
205 Voir infra par. 124.
206 Comme le Conseil de l’Europe; voir art. 64 de la Convention 

européenne des droits de l’homme (Imbert, « La question des réserves 
et les conventions en matière de droits de l’homme », p. 119).

207	Voir	 Conseil de l’Europe, Documents de séance, session de 
1994, vol. III, réponse à la recommandation 1223 (1993) relative aux 
réserves formulées par des États membres aux conventions du Conseil 
de l’Europe, doc. 7031; voir aussi Clark, “The Vienna Convention 
reservations regime and the Convention on Discrimination against 
Women”, p. 288.

208 Voir Coccia, loc. cit., p. 34; Gamble Jr., loc. cit.; Imbert, op. cit., 
p. 347 et suiv., et « La question des réserves et les conventions en matière 
de droits de l’homme », p. 105; Shelton, “State practice on reservations 
to human rights treaties”, p. 225 à 227; Schmidt, “Reservations to 
United Nations human rights treaties: the case of the two Covenants”; 
et Sinclair, The Vienna Convention on the Law of Treaties, p. 77.

209 Schabas, “Reservations to human rights treaties…”, p. 42 et 64; 
voir aussi les préoccupations exprimées par le Comité des droits de 
l’homme, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard 
des femmes et les présidents des organes créés en vertu d’instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme (supra par. 59).

210 Voir néanmoins, par exemple, la Convention supplémentaire 
relative à l’abolition de l’esclavage, de la traite des esclaves et des 
institutions et pratiques analogues à l’esclavage (art. 9), la Convention 
concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de 
l’enseignement (art. 9, par. 7), le Protocole no 6 à la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
concernant l’abolition de la peine de mort (art. 4) ou la Convention 
européenne pour la prévention de la torture ou traitements inhumains 
ou dégradants (art. 21), qui, tous, interdisent toute réserve à leurs 
dispositions.

211 Voir cependant l’article XXII de la Convention sur l’interdiction de 
la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes 
chimiques et sur leur destruction. Les clauses interdisant les réserves 
semblent plus fréquentes en matière de protection de l’environnement; 
voir le Protocole au Traité de l’Antarctique concernant la protection de 
l’environnement (art. 24) ou la Convention-cadre des Nations Unies sur 
les changements climatiques (art. 24) ou la Convention sur la diversité 
biologique (art. 37), qui, tous, excluent les réserves.
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125. Cette rareté des clauses prohibitives s’explique 
vraisemblablement par l’adaptation du régime de droit 
commun prévu par les Conventions de Vienne de 1969 
et 1986 et qui s’applique dans le silence, fréquent212, des 
traités sur les réserves. Un autre phénomène, tout à fait 
frappant, semble, prima facie, conduire également à cette 
conclusion; il s’agit de l’extrême diversité des clauses 
de réserves qui sont insérées dans les traités normatifs. 
En effet, si ces instruments impliquaient, par nature, un 
régime particulier de réserves, distinct de celui applica-
ble aux autres types de traités, on pourrait s’attendre à 
ce que les parties y recourent, sinon toujours, du moins 
fréquemment; or il n’en est rien : lorsqu’elles existent, les 
clauses de réserves figurant dans ces traités, y compris 
dans les traités relatifs aux droits de l’homme, frappent 
au contraire par leur très grande diversité213. Ces indi-
ces de l’« acceptabilité » du « régime de Vienne » sont 
confirmés si l’on confronte les particularités prêtées aux 
traités relatifs aux droits de l’homme aux caractéristiques 
essentielles de ce régime.

b) L’adaptation du « régime de Vienne » aux  
particularités des traités multilatéraux normatifs

126. De l’avis du Rapporteur spécial, la véritable ques-
tion juridique consiste non pas à se demander s’il est ou 
non opportun d’autoriser les réserves aux traités multila-
téraux normatifs, mais, bien plutôt, à s’interroger sur le 
point de savoir si, lorsque les parties contractantes sont 
demeurées muettes sur le régime juridique des réserves, 
les règles figurant dans les Conventions de Vienne de 
1969 et 1986 sont ou non adaptées à n’importe quel type 
de traités, y compris aux traités « normatifs », y compris 
en matière de droits de l’homme.

127. À vrai dire, il paraît difficilement contestable que 
la réponse à cette question doive être affirmative, mais, 
s’il en va ainsi, ce n’est pas parce que les réserves seraient 
une « bonne » ou une « mauvaise » chose, en général, 
ou pour les traités normatifs, ou en matière de droits de 
l’homme, mais parce que les règles qui leur sont applica-
bles en vertu des Conventions de Vienne de 1969 et 1986 
constituent un juste équilibre entre les préoccupations 
exprimées tant par les « partisans » des réserves que par 
ceux qui y sont opposés et répondent de façon raisonnable 
à leurs arguments respectifs, sur lesquels il n’est dès lors 
pas nécessaire de prendre position.

128. L’applicabilité générale et uniforme du régime juri-
dique des réserves consacré par les Conventions de Vienne 
de 1969 et 1986 tient aux traits particuliers de ce régime, 
que ses auteurs ont voulu souple et adaptable, précisément 
pour qu’il puisse s’appliquer en toutes situations et qui, en 
effet, est adapté aux particularités des traités multilatéraux 
généraux de caractère normatif, y compris aux exigences 
des conventions relatives aux droits de l’homme.

i) La souplesse et l’adaptabilité du « régime de Vienne »

129. Cette unicité du régime des réserves aux traités est 
la conséquence de ses caractères fondamentaux, qui lui 
permettent de répondre aux besoins particuliers et aux 
spécificités de tous les types de traités ou de dispositions 
conventionnelles. Sa souplesse est le gage de son adapta-
bilité.

130. Le système de l’unanimité, qui était la règle, au 
plan universel en tout cas, jusqu’à l’avis consultatif de la 
CIJ sur les Réserves à la Convention pour la prévention 
et la répression du crime de génocide214, était lourd et 
rigide. C’est cette rigidité qui a conduit à lui préférer le 
système panaméricain, qui s’est généralisé à partir de 
1951. Comme l’a relevé la Cour à propos de la Conven-
tion susmentionnée :

La très large participation à des conventions de ce genre a déjà entraîné 
une flexibilité* plus grande dans la pratique internationale des conven-
tions multilatérales. Un usage plus général des réserves, une part très 
large faite à l’assentiment tacite aux réserves, l’existence de pratiques 
qui vont jusqu’à admettre que l’auteur de réserves écartées par certains 
contractants est néanmoins considéré comme partie à la convention 
dans ses rapports entre ceux qui les ont acceptées, ce sont là autant de 
manifestations d’un besoin nouveau d’assouplissement* dans le jeu des 
conventions multilatérales.215

131. « Flexibilité », « souplesse », ce sont les maîtres 
mots du nouveau régime juridique des réserves qui, pro-
gressivement, va se substituer à l’ancien et sera consacré 
par les Conventions de Vienne.

132. On trouve dans le premier rapport de sir Humphrey 
Waldock de 1962, qui a constitué le point de rupture de 
la CDI avec l’ancien régime de réserves, un long plai-
doyer, particulièrement éloquent et complet, en faveur 
d’un « système “souple” » qui, « tout autant que celui de 
l’unanimité, sauvegarde dans une très large mesure les 
intérêts essentiels de chaque État [...] »216. Le Rapporteur 
spécial y insiste sur le fait que les règles qu’il propose 
– et dont, dans leurs grandes lignes, sont issues celles qui 
figurent dans les Conventions de Vienne de 1969 et 1986 
– sont les plus favorables à l’universalité des traités, tout 
en ne mettant sérieusement en cause ni l’intégrité du texte 
conventionnel ni le principe consensuel217.

133. Les principaux éléments qui permettent d’atteindre 
ce résultat sont les suivants :

a) L’admissibilité des réserves doit être appréciée eu 
égard à l’objet et au but du traité218; cette règle fondamen-
tale justifie par elle-même qu’une modulation du régime 
des réserves en fonction de l’objet du traité soit inutile : 
cet objet est pris en compte dans l’énoncé de la règle de 
base;

b) La liberté du consentement des autres parties 
contractantes est intégralement préservée puisque celles-
ci peuvent moduler comme elles l’entendent, et à peu près 

212	Voir	infra par. 134.
213 Voir, en ce sens, Imbert, op. cit., p. 193 à 196 ou Schabas, “Invalid 

reservations to the International Covenant on Civil and Political Rights: 
is the United States still a party?”, p. 286.

214	C.I.J.	Recueil 1951, p. 15.
215 Ibid., p. 21 et 22.
216 Annuaire… 1962, vol. II, doc. A/CN.4/144, p. 72 et 73. Voir le 

premier rapport du Rapporteur spécial (supra note 2), par. 36, p. 143.
217 Annuaire… 1962, vol. II, doc. A/CN.4/144, p. 72 à 74.
218 Voir art. 19, al. c, des Conventions de Vienne de 1969 et 1986.
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sans limites, la portée des réserves en ce qui les concerne 
par le jeu des acceptations et des objections219;

c) « Le droit de “formuler” des réserves institué par 
les Conventions de Vienne ne présente qu’un caractère 
supplétif : chaque traité peut limiter cette liberté, et no-
tamment interdire toute réserve ou certaines réserves »220; 
il peut aussi instituer son propre régime d’admissibilité et 
de contrôle des réserves; dès lors, les règles de Vienne 
constituent un simple filet de sécurité que les négocia-
teurs peuvent, dans tous les cas, écarter ou modifier, 
notamment s’ils l’estiment utile du fait de la nature ou de 
l’objet du traité.

134. Il n’est d’ailleurs pas indifférent que, malgré cette 
possibilité, nombre de traités ne contiennent pas de clau-
ses de réserves et renvoient ainsi implicitement au régime 
prévu par les Conventions de Vienne 1969 et 1986.

[C]e silence n’a pas du tout la même signification qu’autrefois : il n’est 
pas uniquement une conséquence du besoin de ne pas remettre en cause 
un compromis ou de l’impossibilité pour les États de s’entendre sur un 
texte commun; il correspond essentiellement au désir de la majorité 
d’entre eux de soumettre les réserves au « système souple » élaboré 
dans le cadre des Nations Unies. Le silence du traité devient ainsi le 
résultat d’un choix positif […]221

Les règles supplétives deviennent de ce fait le droit commun, délibéré-
ment choisi par les parties.222

135. Il n’est pas indifférent non plus que cette solution 
de renvoi implicite – et, parfois, explicite223 – ait été rete-
nue par de nombreux traités multilatéraux généraux nor-
matifs, y compris dans le domaine des droits de l’homme. 
Cela paraît établir que le régime de Vienne est adapté aux 
caractères particuliers que l’on prête généralement à ces 
traités.

ii)  Le « régime de Vienne » est adapté aux particularités 
des traités normatifs

136. Les objections faites au régime « souple », d’ori-
gine panaméricaine224, retenu dans les Conventions de 
Vienne de 1969 et 1986 ont été synthétisées avec force et 
talent par sir Gerald Fitzmaurice dans un article important 
publié en 1953. Il y insiste en particulier sur les inconvé-
nients qu’il présenterait s’agissant des réserves aux traités 
« normatifs »225. Ces thèses ont été maintes fois reprises 
depuis lors et tournent principalement autour de trois ar-
guments : le régime panaméricain ou « de Vienne »226 ne 
serait pas adapté à ce type de traités et, en particulier, aux 
traités relatifs aux droits de l’homme car :

a) Il porterait atteinte à l’intégrité des règles qui y 
sont énoncées, dont la mise en œuvre uniforme est essen-
tielle pour la communauté des États contractants;

b) Il serait incompatible avec l’absence de réciprocité 
dans les engagements pris par les parties en vertu de ces 
instruments; et

c) Il ne préserverait pas l’égalité entre celles-ci.

a.  Les problèmes liés à l’« intégrité » des traités nor-
matifs

137. Il est indéniable que le « régime de Vienne » ne 
garantit pas l’intégrité absolue des traités. Du reste, l’idée 
même de réserves est incompatible avec une telle concep-
tion de l’intégrité227; par définition, une réserve « vise à 
exclure ou à modifier l’effet juridique de certaines dispo-
sitions du traité »228. Dès lors, le seul moyen de préserver 
complètement cette intégrité est d’interdire purement et 
simplement toute réserve; cela, on ne saurait trop le répé-
ter, est parfaitement compatible avec les Conventions de 
Vienne de 1969 et 1986229.

138. Il reste que, dans le silence du traité, les règles 
consacrées par les Conventions de Vienne de 1969 et 
1986, à défaut de répondre complètement aux préoccu-
pations des défenseurs de l’intégrité absolue des traités 
normatifs, garantissent en toute hypothèse que l’essentiel 
du traité est préservé.

139. La disposition de l’alinéa c de l’article 19 interdit 
en effet la formulation de réserves incompatibles « avec 
l’objet et le but du traité », ce qui veut dire qu’en aucun 
cas le traité ne peut être dénaturé par une réserve, contrai-
rement aux craintes parfois exprimées par les tenants de 
la thèse restrictive230. Il peut en résulter l’interdiction de 
toute réserve, car il est parfaitement concevable qu’un 
traité portant sur un objet bien précis comporte peu de dis-
positions formant un tout indissociable. Cette situation est 
cependant probablement exceptionnelle, ne serait-ce que 
du fait de la rareté des traités « purement normatifs »231.

140. Telle est, cependant, la justification qu’a avancée 
M. C. W. Jenks, représentant du BIT, dans son interven-
tion du 1er avril 1968 devant la Conférence des Nations 
Unies sur le droit des traités, à l’appui de l’interdiction, 
traditionnelle, de toute réserve aux conventions interna-
tionales du travail232. Selon lui,

219	Voir	art. 20, par. 3 à 5, art. 21 et 22. Voir aussi le premier rapport 
du Rapporteur spécial (supra note 2), par. 61, p. 148.

220 Reuter, op. cit.; voir aussi supra par. 26 et les autres références 
citées à la note 44.

221 Imbert, op. cit., p. 226 et 227.
222 Ibid., p. 226.
223 Voir supra notes 18 et 19.
224 Cette origine a été soulignée à juste titre par M. Barboza lors du 

débat sur le premier rapport du Rapporteur spécial (Annuaire… 1995, 
vol. I, 2404e séance, p. 179 et 180).

225 Fitzmaurice, “Reservations...”, surtout p. 15 à 22.
226	En	 réalité,	 les	 deux	 régimes	 diffèrent	 quelque	 peu	 dans	 leurs	

modalités	de	mise	en	œuvre;	mais	leur	esprit	est	identique,	si	bien	qu’ils	
font	l’objet	de	reproches	très	similaires.

227	Comme	 l’a relevé la CIJ, « [i]l ne semble pas d’ailleurs que la 
conception de l’absolue intégrité se soit traduite en une règle de droit 
international » (avis consultatif, C.I.J. Recueil 1951, p. 24).

228 Art. 2, par. 1, al. d des Conventions de Vienne de 1969 et 1986.
229 Voir supra par. 133.
230 Voir supra par. 117.
231	Voir	supra	par.	85.
232 Sur lesquelles M. Razafindralambo a attiré l’attention lors du 

débat sur le premier rapport du Rapporteur spécial (Annuaire… 1995, 
vol. I, 2402e séance, p. 166 à 168).
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La pratique de l’OIT en ce qui concerne les réserves est fondée sur le 
principe reconnu à l’article 16233 selon lequel les réserves incompatibles 
avec l’objet et le but du traité ne sont pas admissibles. Les réserves aux 
conventions internationales du travail sont incompatibles avec l’objet et 
le but de ces conventions.234

À vrai dire, cette explication paraît assez artificielle et 
mieux vaut sans doute considérer que, dans ce cas précis, 
la prohibition des réserves est fondée sur une pratique 
qui a, très probablement, acquis une valeur coutumière, 
elle-même justifiée davantage par la structure tripartite de 
l’OIT que par l’objet et le but du traité235.

141. L’obligation pour l’État réservataire de respecter 
l’objet et le but du traité ne constitue pas la seule garantie 
juridique contre la dénaturation d’un traité, normatif ou 
non, par le biais de réserves. Il ne saurait, en effet, faire 
aucun doute que les dispositions portant sur des normes 
impératives du droit international général (jus cogens) ne 
peuvent faire l’objet de réserves. L’observation générale 
n° 24 du Comité des droits de l’homme rattache cette 
interdiction à celle de porter atteinte à l’objet et au but 
du traité : « Des réserves contraires à des normes impéra-
tives ne seraient pas compatibles avec l’objet et le but du 
Pacte »236. Cette formulation est discutable237 et, en tout 
cas, ne peut être généralisée : on peut fort bien concevoir 
qu’un traité évoque, marginalement, une norme de jus 
cogens sans que celle-ci relève de son objet et de son but; 
une réserve à une telle disposition n’en serait pas moins 
illicite car l’on ne saurait concevoir qu’un État puisse, par 
le biais d’une réserve à une disposition conventionnelle, se 
dispenser de l’application d’une règle dont, de toutes ma-
nières, le respect s’impose à lui par ailleurs « en tant que 
norme à laquelle aucune dérogation n’est permise »238.

142. Quel que soit son fondement, la règle n’en est pas 
moins certaine et peut avoir des effets concrets dans le do-
maine des droits de l’homme. Il n’est pas douteux en effet 
que certaines règles protectrices des droits de l’homme 
présentent un caractère impératif; la CDI en a d’ailleurs 
donné deux exemples dans le commentaire du projet d’ar-
ticle 50 (qui allait devenir l’article 53 de la Convention de 

Vienne de 1969) dans son rapport de 1966 : l’interdiction 
du génocide et de l’esclavage239. Il reste que ce n’est pas 
le cas de toutes les règles protectrices des droits de l’hom-
me240 et que la détermination de ces normes impératives 
est malaisée; c’est du reste le défaut majeur de la notion 
de jus cogens. Il n’en demeure pas moins que le principe 
n’est guère discutable : les dispositions conventionnelles 
impératives ne peuvent faire l’objet de réserves et, ceci 
s’ajoutant au respect de l’objet et du but du traité, il en 
résulte une garantie supplémentaire en faveur de l’inté-
grité des conventions normatives, notamment en matière 
de droits de l’homme.

143. Faut-il aller plus loin et considérer que des réserves 
à des dispositions conventionnelles reprenant des règles 
de droit international coutumier seraient, dans tous les cas, 
illicites ? Le Comité des droits de l’homme l’a affirmé en 
se fondant sur les caractères particuliers des traités relatifs 
aux droits de l’homme :

Les traités qui constituent un simple échange d’obligations entre États 
autorisent certes ceux-ci à formuler entre eux des réserves à l’applica-
tion de règles du droit international général, mais il en est autrement 
dans le cas des instruments relatifs aux droits de l’homme qui visent à 
protéger les personnes relevant de la juridiction des États.241

144. Cela paraît assez discutable prima facie.

145. Certes, sous réserve de plus ample analyse242, on 
peut penser, avec le Comité des droits de l’homme, que 
des réserves à des normes coutumières ne sont pas a priori 
exclues : de telles normes obligent les États indépendam-
ment de l’expression de leur consentement à la norme 
conventionnelle mais, à la différence de ce qui se produit 
dans le cas des normes impératives, les États peuvent y 
déroger par accord inter se; de plus, il faut tenir compte 
du phénomène de l’objecteur persistant (« persistent  
objector ») : celui-ci peut certainement refuser d’appliquer 
la règle qui ne lui est pas opposable en vertu du droit in-
ternational général. Par ailleurs, comme le fait remarquer 
le Royaume-Uni dans ses observations sur l’observation 
générale n° 24 : « il faut faire une distinction nette entre 
décider de ne pas assumer d’obligations conventionnelles 
et essayer de déroger au droit international coutumier »243. 
Mais, si ce raisonnement est exact, on voit mal pourquoi 
il ne vaudrait pas également s’agissant des réserves aux 
traités relatifs aux droits de l’homme.

233	Devenu	l’article 19 de la Convention.
234 Le texte de ce discours a été communiqué au Rapporteur spécial 

par le Conseiller juridique du BIT. Il est résumé dans les Documents 
officiels de la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, 
Première session, Vienne, 26 mars-24 mai 1968, Comptes rendus 
analytiques des séances plénières et des séances de la Commission 
plénière (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.68.V.7), 
7e séance, par. 11, p. 40.

235 Dans le même exposé, le représentant de l’OIT indiquait d’ailleurs 
que « [l]es procédures prévues pour les réserves dans le projet d’articles 
ne peuvent s’appliquer dans le contexte de l’OIT en raison du caractère 
tripartite de cette organisation » (ibid.). (Aux termes de la Constitution 
de l’OIT, les représentants des employeurs et des travailleurs jouissent 
d’un statut égal à ceux des gouvernements.) Voir aussi Société des 
Nations, Conférence internationale du travail, troisième session 
(Genève 1921), vol. II (troisième partie : annexes et index), annexe 
XVIII, Rapport du Directeur à la Conférence, et le mémorandum du 
Directeur général du BIT en date du 15 juin 1927 (supra note 126).

236 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième 
session, Supplément nº 40 (A/50/40), vol. I, annexe V, par. 8, p. 123.

237 Voir les doutes exprimés à cet égard par les États-Unis dans leurs 
observations sur l’observation générale no 24 (ibid., annexe VI, sect. 2, 
p. 131 et 132).

238 Art. 53 des Conventions de Vienne de 1969 et 1986.

239	Annuaire... 1966, vol. II, p. 270.
240 En ce sens, voir Coccia, loc. cit., p. 17; McBride, loc. cit.; Schabas, 

“Reservations to human treaties…”, p. 49 et 50; mais voir aussi les 
doutes exprimés par Suy, « Droits des traités et droits de l’homme », 
p. 935 à 939.

241 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième 
session, Supplément nº 40 (A/50/40), vol. I, annexe V, par. 8, p. 123.  
Non sans quelque raison, la France, dans ses commentaires, fait valoir 
que « [l]e paragraphe 8 de l’observation générale no 24 (52) est rédigé de 
telle manière que le document paraît associer au point de les confondre 
deux notions juridiques distinctes, celle de “normes impératives”  
et celle de “règles du droit international coutumier” » (ibid., cinquante 
et unième session, Supplément nº 40 (A/51/40), vol. I, annexe VI,  
par. 3, p. 105).

242 Voir supra par. 74.
243 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième 

session, Supplément nº 40 (A/50/40), annexe VI, par. 7, p. 136. (On 
peut cependant s’interroger sur les motifs réels que peut avoir un État 
de procéder ainsi.)



6� Documents de la quarante-huitième session

146. Pour l’établir, le Comité des droits de l’homme se 
borne à relever que ces instruments visent à protéger les 
droits des personnes. Il s’agit là d’une simple pétition de 
principe : implicitement, le Comité part du postulat que 
les traités relatifs aux droits de l’homme ont un caractère 
législatif, non seulement au sens matériel – ce qui, sous 
certaines réserves est acceptable244 –, mais aussi au sens 
formel, ce qui ne l’est pas et relève d’un amalgame fort 
discutable.

147. C’est en effet oublier que ces instruments, même 
s’ils « visent à protéger les personnes », demeurent des 
traités : certes, ils bénéficient directement à des particu-
liers; mais seulement parce que – et après que – les États 
ont exprimé leur volonté à cette fin. C’est l’expression par 
l’État de son consentement à être lié qui est à l’origine des 
droits de l’individu. Or la réserve est consubstantielle à ce 
consentement et, de l’avis du Rapporteur spécial, on ne 
peut inverser l’ordre des facteurs et poser en principe – ce 
que fait le Comité des droits de l’homme – que la règle 
existe et s’impose à l’État, en tout cas au titre du traité, 
alors qu’il n’y a pas consenti. Si, comme l’écrit le Comité, 
les États peuvent « formuler entre eux des réserves à l’ap-
plication de règles de droit international général », il n’y 
a pas de raison juridique pour qu’il en aille différemment 
dans le cas des traités relatifs aux droits de l’homme; en 
tout cas, le Comité n’en donne pas.

b.  Les problèmes tenant à la « non-réciprocité » des 
engagements

148. En réalité, cette question, somme toute assez 
marginale, de savoir si des réserves à des dispositions 
conventionnelles reprenant des règles coutumières sont 
possibles en rejoint une autre, de plus vaste portée, qui 
consiste à se demander si le « régime de Vienne » n’est pas 
incompatible avec la non-réciprocité qui serait l’une des 
caractéristiques essentielles des traités relatifs aux droits 
de l’homme et, plus généralement, des traités normatifs.

149. Comme on l’a écrit récemment :

Par contraste avec la plupart des traités multilatéraux, les accords 
relatifs aux droits de l’homme n’établissent pas un réseau de relations 
juridiques bilatérales entre les États parties, mais plutôt un régime 
objectif en vue de la protection de valeurs qu’ils acceptent tous. La 
réserve d’un État ne peut dès lors pas avoir pour effet de relever, à titre 
de réciprocité, un ou tous les autres États parties de leurs obligations 
conventionnelles.245

150. Ces prémisses sont en grande partie exactes; mais, 
si elles peuvent peut-être conduire à penser que les réser-
ves aux traités relatifs aux droits de l’homme devraient 
être prohibées ou admises de manière restrictive246 – ce 
qui dépend de la seule décision des parties contractan-
tes –, elles ne permettent nullement de conclure que le 
régime commun des réserves est inapplicable à de tels 
instruments.

151. Il convient en premier lieu de nuancer ces affir-
mations :

a) Si elles sont exactes, elles ne le sont pas seulement 
en matière de droits de l’homme et, sans qu’une évaluation 
quantitative rigoureuse soit possible, on peut se demander 
si les traités normatifs ne constituent pas la catégorie la 
plus nombreuse des traités multilatéraux conclus de nos 
jours;

b) Certes, les traités relatifs aux droits de l’homme 
supposent que les parties acceptent des valeurs communes, 
mais la question demeure ouverte de savoir s’ils doivent 
nécessairement accepter toutes les valeurs véhiculées par 
un traité relatif aux droits de l’homme complexe;

c) En outre, force est d’admettre que la réciprocité 
n’est pas totalement absente des traités normatifs, y com-
pris dans le domaine des droits de l’homme247.

152. Il n’en reste pas moins qu’elle y est certainement 
moins omniprésente que dans les autres traités et que, 
comme l’a relevé la Commission européenne des droits de 
l’homme, les obligations résultant de tels traités « ont es-
sentiellement un caractère objectif, du fait qu’elles visent 
à protéger les droits fondamentaux des particuliers contre 
les empiètements des États contractants, plutôt qu’à créer 
des droits subjectifs et réciproques entre ces derniers »248. 
Ou, selon les termes de la Cour interaméricaine des droits 
de l’homme :

En concluant ces traités relatifs aux droits de l’homme, les États se 
soumettent à un ordre juridique au sein duquel ils assument, pour le 
bien commun, diverses obligations non pas en relation avec d’autres 
États, mais à l’égard des individus placés sous leur juridiction.249

153. Toutefois, et en second lieu, il est fort douteux 
qu’il résulte de cette particularité une inapplicabilité de 
principe du régime des réserves.

154. Certes, par la force des choses et la nature même 
des clauses « non réciproques » sur lesquelles portent la 
réserve, « la fonction de réciprocité du mécanisme des 
réserves perd pratiquement toute sa signification »250.

Il serait tout simplement absurde de conclure des objections faites par 
divers États européens aux réserves américaines concernant la peine 
de mort que celles-ci les dispensent de respecter leurs obligations en 
vertu des articles 6 et 7 [du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques] à l’égard des États-Unis, et telle n’était sûrement pas leur 
intention en faisant l’objection.251

155. Mais tout ce que l’on peut déduire de cela est que, 
lorsqu’un État formule une réserve à une disposition d’un 
traité qui doit s’appliquer sans réciprocité, les dispositions 

244	Voir	supra par. 85.
245 Giegerich, loc. cit., English summary, p. 780; voir aussi, 

notamment : Cassese, “A new reservations clause (article 20 of the 
United Nations Convention on the Elimination of All Forms of Racial 
Discrimination”, p. 268; Clark, loc. cit., p. 296; Cook, loc. cit., p. 646.

246 Voir supra par. 97 à 105.

247	Voir	supra par. 85.
248 Conseil de l’Europe, décision de la Commission sur la recevabilité 

de la requête n° 788/60 introduite par le Gouvernement de la République 
fédérale d’Autriche contre le Gouvernement de la République italienne 
(11 janvier 1961), Annuaire de la Convention européenne des droits de 
l’homme, 1961, vol. 4, La Haye, Martinus Nijhoff, 1962, p. 117 à 183, 
notamment par. 30, p. 141.

249 Avis consultatif OC-2/82 (supra note 82), par. 29.
250 Higgins, “Human rights: some questions of integrity”, p. 12; voir 

aussi “Introduction”, p. xv.
251 Schabas, “Reservations to human rights treaties…”, p. 65. 

Dans le même sens, voir Fitzmaurice, “Reservations to multilateral 
conventions”, p. 15 et 16 ou Higgins, “Introduction”.
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du paragraphe 3 de l’article 21 des Conventions de Vienne 
de 1969 et 1986 ne trouvent pas à s’appliquer; rien de 
plus. Du reste, il en va de même lorsque ce n’est pas la 
disposition sur laquelle porte la réserve, mais la réserve 
elle-même qui, par nature, ne se prête pas à la récipro-
cité252. Tel est le cas des réserves à portée territoriale : 
il n’est guère concevable, par exemple, que la France 
puisse répondre à une réserve par laquelle le Danemark 
se réserverait de ne pas appliquer un traité au Groenland 
en décidant de ne pas mettre en œuvre ledit traité à ses 
propres départements d’outre-mer. De plus, d’une façon 
très générale, le principe de réciprocité suppose « une cer-
taine égalité de situation entre les parties, afin qu’il soit 
possible à un État de “répondre” à une réserve »253.

156. Mais, si ce n’est par « décret doctrinal », la réci-
procité n’est pas une fonction inhérente à un régime de 
réserves dont elle ne constitue nullement l’objet254. La 
conciliation entre intégrité et universalité du traité est 
réalisée par la préservation de son objet et de son but, in-
dépendamment de toute considération liée à la réciprocité 
des engagements des parties et l’on ne voit pas pourquoi 
l’on réintroduirait par le biais des réserves une réciprocité 
que la convention exclut.

157. De deux choses l’une, en effet :

a) Soit la disposition sur laquelle porte la réserve 
présente un caractère synallagmatique; dans ce cas, 
l’équilibre exact des droits et des obligations de chacun 
est garanti par le jeu des réserves, des acceptations et des 
objections; et le paragraphe 3 de l’article 21 peut et doit 
recevoir pleinement application;

b) Soit la disposition est « normative » ou « objec-
tive » et les États n’attendent pas de réciprocité pour les 
engagements pris par eux; il est vain alors de s’interroger 
sur les atteintes à une « réciprocité » qui ne constitue pas 
une condition de l’engagement des parties; et les disposi-
tions du paragraphe 3 de l’article 21 ne présentent aucune 
pertinence; on ne peut tout simplement pas dire ici que la 
réserve soit « établie à l’égard d’une autre partie* ».

158. Il n’en résulte pas que le régime des réserves ins-
titué par les Conventions de Vienne de 1969 et 1986 ne 
trouve pas à s’appliquer dans cette seconde hypothèse :

a) Les limitations mises par l’article 19 à la liberté de 
formuler des réserves conservent toute leur raison d’être;

b) Conformément à l’alinéa b du paragraphe 4 de 
l’article 20, il est toujours loisible à un État objectant de 
refuser que le traité entre en vigueur entre lui-même et 
l’État réservataire;

c) Même s’il n’en va pas ainsi, les objections ne sont 
pas dépourvues d’effet; elles peuvent en particulier jouer 
un grand rôle dans l’interprétation du traité tant par les 
organes qu’il institue éventuellement255 que par des mé-

canismes extérieurs de règlement des différends256, voire 
par des juridictions nationales.

c. Les problèmes relatifs à l’égalité entre les parties

159. De nombreux auteurs lient les prétendus problèmes 
relatifs à la réciprocité aux atteintes que porterait le ré-
gime des réserves institué par les Conventions de Vienne 
de 1969 et 1986 au principe de l’égalité entre les parties 
aux traités normatifs. Imbert résume cette thèse ainsi257 :

Cette absence de réciprocité a pour résultat que les réserves peuvent 
porter atteinte à un autre principe fondamental : celui de l’égalité entre 
les parties contractantes. En effet, les États qui n’ont pas formulé de 
réserves sont tenus d’observer intégralement le traité, y compris les 
dispositions à l’application desquelles l’État réservataire s’est soustrait. 
Ce dernier se trouvera donc dans une situation privilégiée. [...]

Or cette inégalité ne peut être compensée par des objections aux 
réserves, puisque de toute manière l’État objectant sera obligé de 
remplir toutes ses obligations, même s’il refuse d’être lié avec l’État 
réservataire.258

160. Dans son premier rapport, sir Humphrey Waldock 
a contesté cet argument en faisant valoir qu’:

il ne faut pas attacher trop d’importance à cette question. Car, nor-
malement, un État qui souhaite formuler une réserve aura tout autant 
l’assurance que les États qui ne formulent pas de réserves seront tenus 
de se conformer aux dispositions du traité en raison de leurs obligations 
envers les autres États259, même s’il demeure lui-même complètement 
étranger au traité. En participant au traité compte tenu de sa réserve, 
l’État qui la formule se soumet du moins dans une certaine mesure au 
régime du traité. La situation de l’État qui ne formule pas de réserve 
n’est nullement aggravée si l’État qui a formulé une réserve devient 
partie au traité dans une mesure limitée, du fait de sa réserve.260

La réserve ne crée pas l’inégalité, elle l’atténue en permet-
tant à son auteur, qui serait, sans elle, demeuré étranger au 
cercle des parties contractantes, d’être partiellement lié 
par le traité261.

252	Voir,	 en ce sens, Imbert, op. cit., p. 258 et les exemples assez 
divers donnés par cet auteur, p. 258 à 260.

253 Ibid.
254 Voir supra par. 1.
255	Voir,	 en	 ce	 sens,	 Imbert,	 «	La	 question	 des	 réserves	 et	 les	

conventions	en	matière	de	droits	de	 l’homme	»	et	 les	exemples	cités	

p.	116	et	117;	voir	aussi	Clark,	 loc. cit.,	p.	318	ou	Schabas,	“Invalid	
reservations…”,	p.	313	et	314.

256 Dans l’affaire Loizidou c. Turquie (supra note 81), la Cour 
européenne des droits de l’homme s’est fondée sur « [l]a réaction 
ultérieure de plusieurs parties contractantes aux déclarations turques » 
pour considérer que la Turquie « n’ignorait pas la situation juridique » 
créée par des déclarations qu’elle a jugées illicites (par. 95).

257 Dont sir Gerald Fitzmaurice a été l’un des zélateurs (“Reservations 
to multilateral conventions”, p. 16 ou “The law and procedure of the 
International Court of Justice, 1951-1954: treaty interpretation and 
other treaty points”, p. 278, 282 et 287).

258 Imbert, « La question des réserves et les conventions en matière 
de droits de l’homme », p. 110. La CDI s’est montrée sensible à cet 
argument dans son rapport de 1951 (supra note 48), dans lequel elle 
a relevé que, par les traités normatifs (de « caractère législatif »), 
« [c]haque État accepte des restrictions à sa propre liberté d’action, 
étant entendu que les autres États participants acceptent les mêmes 
restrictions dans des conditions d’égalité » (par. 22, p. 127 et 128).

259 Et, pourrait-on ajouter, de la nature même du traité.
260 Annuaire... 1962, vol. II, p. 73. La Commission a endossé ce 

raisonnement (voir ses rapports à l’Assemblée générale de 1962 (ibid., 
p. 198) et de 1966 (Annuaire... 1966, vol. II, p. 224).

261 Cassese met, à juste titre, l’accent sur les atteintes à l’égalité 
qui pourraient résulter de la mise en œuvre de certains mécanismes 
« collégiaux » de contrôle de la licéité des réserves (loc. cit., p. 301 et 
302). Mais il s’agit d’un tout autre problème, qui concerne la rupture 
éventuelle de l’égalité entre les états réservataires et qui, au demeurant, 
résulte non du « régime de Vienne » (qui n’est pas collégial), mais, 
justement, de sa mise à l’écart.
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161. Une fois la réserve262 formulée, les articles 19 
et suivants des Conventions de Vienne de 1969 et 1986 
garantissent l’égalité des parties contractantes en ce sens 
que :

a) « La réserve ne modifie pas les dispositions du 
traité pour les autres parties au traité dans leurs rapports 
inter se » (art. 21, par. 2);

b) Ces autres parties peuvent formuler une objection 
et en tirer les conséquences qu’elles jugent bonnes.

Or, en vertu du paragraphe 4 de l’article 20, l’État ob-
jectant peut rétablir l’égalité qu’il estime menacée par la 
réserve, en empêchant l’entrée en vigueur du traité entre 
l’État réservataire et lui-même. Les deux États se retrou-
vent de ce fait dans la situation où ils auraient été si l’État 
réservataire n’avait pas exprimé son consentement à être 
lié par le traité.

162. Au surplus, tant l’argument fondé sur l’atteinte à 
l’égalité entre les parties que celui tiré de la non-récipro-
cité sont difficilement compréhensibles en ce sens que 
l’on voit mal pourquoi et comment ils devraient trouver 
application s’agissant de traités qui, précisément, ne re-
posent pas sur la réciprocité des obligations des parties 
mais constituent plutôt des faisceaux d’engagements uni-
latéraux tendant aux mêmes fins. Il est illogique de sug-
gérer que chaque partie contractante n’accepte de se lier 
que « parce que les autres feront de même, puisque ses 
obligations ne sont en rien la contrepartie de celles assu-
mées par les autres »263. Aussi, il n’est pas peu paradoxal 
que les auteurs qui insistent le plus sur le caractère non 
réciproque des traités normatifs et, en premier lieu, des 
instruments relatifs aux droits de l’homme soient préci-
sément ceux qui invoquent aussi l’atteinte à la réciprocité 
et à l’égalité qui résulterait de la formulation de réserves : 
comment des réserves pourraient-elles porter atteinte à la 
réciprocité ... d’engagements non réciproques ?

Conclusion : le « régime de Vienne »  
est généralement applicable

163. Au terme de cet examen, il apparaît que :

a) Le régime des réserves consacré par les Conven-
tions de Vienne de 1969 et 1986 a été conçu par ses 
auteurs comme pouvant et devant s’appliquer à tous les 
traités multilatéraux, quel que soit leur objet264, exception 
faite de certains traités conclus entre un nombre restreint 
de parties et des actes constitutifs d’une organisation 
internationale, pour lesquels des dérogations limitées ont 
été prévues;

b) Ce régime est, par sa souplesse et sa flexibilité, 
adapté aux particularités des traités normatifs, y compris 
aux instruments relatifs aux droits de l’homme265;

c) À défaut d’assurer leur intégrité absolue, ce qui 
ne serait guère compatible avec la définition même des 
réserves, il préserve l’essentiel de leur contenu et garantit 
que celui-ci n’est pas dénaturé;

d) Cette conclusion n’est pas contredite par les argu-
ments fondés sur la prétendue atteinte aux principes de 
réciprocité et d’égalité entre les parties : si atteinte il y 
avait, elle serait le fait des réserves elles-mêmes et non 
des règles qui leur sont applicables; au surplus, ces objec-
tions ne sont guère compatibles avec la nature même des 
traités normatifs, qui, précisément, ne reposent pas sur la 
réciprocité des engagements pris par les parties;

e) Il n’est pas nécessaire de prendre parti sur l’op-
portunité d’autoriser des réserves aux dispositions nor-
matives, y compris en matière de droits de l’homme : si 
l’on estime qu’elles doivent être prohibées, les parties ont 
toute liberté de les exclure ou de les limiter en tant que de 
besoin en incluant une clause expresse en ce sens dans le 
traité, ce qui est parfaitement compatible avec les règles 
de Vienne qui n’ont qu’un caractère supplétif.

C. – La mise en œuvre du régime général des réserves 
(l’application du « régime de Vienne » aux traités 

relatifs aux droits de l’homme)

164. Les controverses actuelles concernant le régime 
de réserves applicable aux traités relatifs aux droits de 
l’homme266 reposent probablement, en partie au moins, 
sur un malentendu : malgré ce qu’ont pu faire croire cer-
taines formules ambiguës ou maladroites, les organes de 
contrôle institués par les instruments relatifs aux droits 
de l’homme ne contestent pas, dans son principe, l’ap-
plicabilité à ces traités des règles relatives aux réserves 
figurant dans les Conventions de Vienne de 1969 et 1986 
et, en particulier, ils ne nient pas que leur licéité doive 
être appréciée, dans le silence du traité, en fonction du 
critère fondamental de l’objet et du but du traité. Les vé-
ritables problèmes sont ailleurs et tiennent à l’existence 
et à l’étendue des pouvoirs de contrôle de ces organes à 
cet égard.

262	Dont	il ne faut pas oublier qu’elle est une déclaration unilatérale 
(art. 2, par. 1, al. d de la Convention de Vienne de 1969).

263 Imbert, op. cit., p. 372.
264 Pour reprendre la formule utilisée par M. Sreenivasa Rao lors 

du débat sur le premier rapport du Rapporteur spécial, il réalise « une 
certaine diversité dans l’unité » (Annuaire… 1995, vol. I, 2404e séance, 
par. 45, p. 182).

265	Telle	a été, du reste, la position de la plupart des États dont les 
représentants se sont exprimés sur ce point à la Sixième Commission lors 
de la cinquantième session de l’Assemblée générale; voir, notamment, 
les interventions de l’Algérie [Documents officiels de l’Assemblée 
générale, cinquantième session, Sixième Commission, 23e séance (A/
C.6/50/SR.23), par. 65], de l’Inde [24e séance (A/C.6/50/SR.24), par. 
43] ou de Sri Lanka (ibid., par. 82) qui ont insisté sur l’unité souhaitable 
du régime des réserves; ou des États-Unis [13e séance (A/C.6/50/
SR.13), par. 50 à 53], du Pakistan [18e séance (A/C.6/50/SR.18), par. 
62], de l’Espagne [22e séance (A/C.6/50/SR.22), par. 44], de la France 
(ibid., par. 54), d’Israël [23e séance (A/C.6/50/SR.23), par. 15], de la 
République tchèque (ibid., par. 46) ou du Liban [25e séance (A/C.6/50/
SR.25), par. 20] qui ont écarté l’idée d’un régime spécial pour les traités 
relatifs aux droits de l’homme; voir également les interventions, plus 
hésitantes, de l’Australie [24e séance (A/C.6/50/SR.24), par. 10] et de la 
Jamaïque (ibid., par. 19 et 21).

266 Voir supra par. 56 à 60.
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1. le CrItère fOndamental de l’Objet 
et du but du traIté

165. L’examen de la pratique suivie par les États et par 
les organisations internationales, et de celle des organes 
de contrôle de la mise en œuvre des traités, y compris 
des traités relatifs aux droits de l’homme, confirme que 
le régime des réserves consacré par les Conventions de 
Vienne de 1969 et 1986 est non seulement généralement 
applicable, mais aussi qu’il est très généralement appli-
qué. Il montre en particulier que le critère de l’objet et du 
but du traité, consacré par l’alinéa c de l’article 19, est mis 
en œuvre à titre principal dans le silence des traités, à titre 
complémentaire lorsque des clauses de réserves existent.

166. Bien qu’il eût marqué le point de départ de l’évo-
lution radicale qu’a connue le régime de réserves au plan 
universel267, l’avis consultatif rendu en 1951 par la CIJ 
l’a été à propos des Réserves à la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide de 1948. 
Et ce sont les particularités de ce traité qui ont conduit 
la Cour à prendre ses distances par rapport au système 
indiscutablement dominant à l’époque de l’acceptation 
unanime des réserves268 au profit de celui, plus souple, de 
l’Union panaméricaine :

a) La CIJ a strictement limité ses réponses aux ques-
tions posées, qui concernaient exclusivement la Conven-
tion de 1948 : « Les questions [posées par l’Assemblée 
générale] ayant [...] un objet nettement défini, les répon-
ses que la Cour est appelée à y faire sont nécessairement 
et strictement limitées à ladite Convention »269;

b) La CIJ s’est expressément référée aux caractères 
particuliers de ladite Convention : « Le caractère d’une 
convention multilatérale, son objet, ses dispositions, son 
mode d’élaboration et d’adoption sont autant d’éléments 
qui doivent être pris en considération pour apprécier dans 
le silence de la convention, la possibilité de formuler des 
réserves ainsi que pour en apprécier la régularité et les 
effets »270;

c) La CIJ a insisté sur le « but purement humain et 
civilisateur » poursuivi par les parties et leur absence 
d’« intérêts propres »271;

d) Pour conclure : « L’exclusion complète de la 
Convention d’un ou de plusieurs États, outre qu’elle res-
treindrait le cercle de son application, serait une atteinte à 
l’autorité des principes de morale et d’humanité qui sont 
à sa base »272.

167. Ce sont donc les difficultés liées aux réserves 
à un traité relatif aux droits de l’homme, éminemment 
« normatif », qui ont été à l’origine de la définition du 
régime actuel. Comme l’a fait remarquer le Royaume-Uni 
dans ses observations sur l’observation générale n° 24 du 
Comité des droits de l’homme : « C’est précisément en 
raison de ces caractéristiques de la Convention sur le gé-
nocide, et compte tenu du fait qu’il était souhaitable qu’un 
grand nombre d’États y adhèrent, que la Cour a adopté 
son approche à l’égard des réserves »273.

168. Le juge Rosalyn Higgins fait remarquer à cet 
égard :

Bien que la Convention pour la prévention et la répression du crime de 
génocide fût, assurément, un « traité relatif aux droits de l’homme », 
la Cour s’occupait, en 1951, de la distinction générale entre « traités 
contrats » et « traités normatifs ». Le problème qui lui était posé était 
de savoir s’il fallait faire prévaloir la vieille règle de l’unanimité, et si 
la distinction entre « contractuel » et « normatif » était pertinente pour 
donner cette réponse. Les seules questions qui étaient posées à la Cour 
avaient trait aux conséquences juridiques, entre les États ayant ratifié le 
traité, de réserves qui avaient suscité des objections (parfois de la part 
de certains États et non des autres).

La Cour, compte tenu des questions précises qui lui étaient posées, 
s’est montrée favorable à une réponse « souple » plutôt qu’à la règle de 
l’unanimité; et elle a estimé qu’il n’existait pas de différence à cet égard 
entre les traités contrats et les traités normatifs.

Mais, poursuit-elle,

[…] ceci ne donne pas la réponse à une question toute différente : 
s’agissant d’un traité relatif aux droits de l’homme, par rapport auquel 
un organe de surveillance s’est vu reconnaître certaines fonctions, peut-
on déduire de ces fonctions et des principes posés par le paragraphe 3 
de l’article 19 de la Convention de Vienne que cet organe institué par le 
traité, et non les États contractants, devrait décider si une réserve est ou 
non compatible avec les objets et le but du traité ?274

169. Cette question est, en effet, différente et fera l’objet 
d’un examen détaillé ci-après275. Mais, en ce qui concerne 
le problème étudié ici, on peut constater que Mme Higgins 
admet que l’on peut déduire de l’avis consultatif de 1951 
que la CIJ a rejeté la distinction entre « traités contrats » 
et « traités normatifs » en vue de la mise en œuvre du 
régime de réserves et qu’elle considère que l’observation 
générale n° 24 du Comité des droits de l’homme, à l’éla-
boration de laquelle elle a pris une part déterminante276, 
ne rejette pas cette conclusion.

170. Il est d’ailleurs très remarquable que le Comité des 
droits de l’homme lui-même ait, dans cette observation 
générale, considéré que, dans le silence du Pacte interna-
tional relatif aux droits civils et politiques, « [l]a question 
des réserves [...] est régie par le droit international »277 et, 
pour le déterminer, se soit expressément référé au paragra-
phe 3 de l’article 19 de la Convention de Vienne de 1969. 
Il est vrai qu’il affecte de n’y voir que des « orientations 

267	Voir	 Zemanek, “Some unresolved questions concerning 
reservations in the Vienna Convention on the Law of Treaties”, p. 323 
à 336.

268 Comme le montre de façon convaincante l’opinion dissidente 
commune citée supra note 137 (C.I.J. Recueil 1951, p. 32 à 42).

269 Ibid., p. 20; voir aussi le dispositif, p. 29 et 30. Plusieurs exposés 
devant la Cour ont insisté sur ce point; tel fut le cas notamment de 
l’exposé écrit des États-Unis (C.I.J. Mémoires, Réserves à la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide, p. 33 et 42 à 
47); cela mérite d’autant plus d’être relevé que ce pays pratiquait alors 
la règle du consentement unanime dans l’exercice de ses fonctions 
d’État dépositaire (voir Imbert, op. cit., note 98, p. 61).

270 C.I.J. Recueil 1951, p. 22 et 23.
271 Ibid., p. 23; voir aussi supra par. 114.
272 Ibid., p. 24.

273	Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième 
session, Supplément nº 40 (A/50/40), vol. I, annexe VI, par. 4, p. 135.

274 Higgins, “Introduction”, p. xix.
275 Voir supra par. 2 et, en particulier, infra par. 178.
276 Voir 1366e séance du Comité (CCPR/C/SR.1366), par. 53; 

1380e séance (CCPR/C/SR.1380), par. 1; ou 1382e séance (CCPR/C/
SR.1382), par. 1.

277 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième 
session, Supplément nº 40 (A/50/40), vol. I, annexe V, par. 6, p. 123.

278 Ibid.
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utiles »278; mais le Comité ajoute aussitôt, dans une note 
de bas de page :

Bien que la Convention de Vienne sur le droit des traités ait été conclue 
en 1969 et soit entrée en vigueur en 1980, c’est-à-dire après le Pacte, ses 
dispositions reflètent dans ce domaine le droit international général qui 
avait déjà été affirmé par la Cour internationale de Justice dans l’avis 
rendu en 1951 sur les Réserves à la Convention sur le génocide.279

et il fait application de cette disposition pour se prononcer 
sur l’admissibilité des réserves au Pacte280 en ajoutant :

Bien que, contrairement à d’autres instruments relatifs aux droits de 
l’homme, le Pacte ne fasse pas expressément référence au critère de la 
compatibilité avec son objet et son but, la question de l’interprétation et 
[de] l’acceptabilité des réserves est régie par ce critère.281

Le Comité des droits de l’homme a, à nouveau, mis en 
œuvre ce critère en 1995, lors de l’examen du premier 
rapport des États-Unis; faisant application des principes 
énoncés dans l’observation générale n° 24, il a relevé que 
certaines réserves des États-Unis au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques282 « lui paraissent 
incompatibles avec les fins de cet instrument »283.

171. Cette conviction semble être absolument générale, 
y compris en cas d’absence de clauses de réserves. Ainsi, 
alors même que la pratique de l’OIT, qui se traduit par 
une interdiction des réserves aux conventions interna-
tionales du travail, s’explique, en réalité, par d’autres 
considérations, cette organisation ne la justifie pas moins 
par des motifs tirés du respect de l’objet et du but de ces 
instruments284. De même, en 1992, les présidents des 
organes créés en vertu d’instruments internationaux re-
latifs aux droits de l’homme ont noté que certaines des 
réserves formulées « posent de graves questions quant à 
leur compatibilité avec l’objet et le but des instruments 
en question »285 et, de façon plus caractéristique encore, 
ils ont, en 1994, recommandé à ces organes « de déclarer 
clairement que certaines réserves à des instruments inter-
nationaux relatifs aux droits de l’homme sont contraires 
à l’objet et au but de ces instruments et par conséquent 
incompatibles avec le droit des traités »286. Il convient de 
noter que, ce faisant, ils se sont adressés indifféremment 
aux organes chargés de suivre la mise en œuvre de traités 
contenant ou ne contenant pas de clause de réserves, ma-
nifestant ainsi leur conviction que ce critère constitue un 
principe d’application générale.

172. Cette même conviction est attestée par la rédaction 
même des clauses de réserves figurant dans les instruments 

internationaux, dont la diversité a déjà été soulignée287. 
Toutefois, en dépit de cette diversité, le souci constant 
de leurs rédacteurs de promouvoir un régime de réserves 
calqué sur celui de l’article 19 des Conventions de Vienne 
de 1969 et 1986288 est très frappant :

a) À la connaissance du Rapporteur spécial, c’est dans 
le domaine des droits de l’homme que l’on trouve l’uni-
que clause conventionnelle renvoyant expressément aux 
dispositions de la Convention de Vienne de 1969 relatives 
aux réserves289;

b) De nombreux traités relatifs aux droits de l’homme 
font expressément référence à l’objet et au but comme 
critère d’appréciation de la licéité des réserves290;

c) Il résulte des travaux préparatoires des traités qui ne 
contiennent pas de clauses de réserves que ce silence doit 
être interprété comme un renvoi, implicite mais délibéré, 
au régime de droit commun consacré par la Convention de 
Vienne de 1969.

173. L’exemple du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques est, ici encore, très parlant : après de 
longues tergiversations291, il fut décidé de ne pas y inclure 
de clause de réserves, mais ce silence doit être interprété 
non pas comme un rejet des réserves, mais comme la tra-
duction de la volonté des négociateurs de s’en remettre 
au « principe de droit international accepté » selon lequel 
tout État est en droit de « formuler des réserves à un traité 
multilatéral [...] à condition que ces réserves ne soient pas 
incompatibles avec le but et l’objet du traité »292.

174. Pour sa part, la Convention européenne des droits 
de l’homme comporte une clause de réserves; mais 
celle-ci ne fait pas allusion à ce critère293. D’après cer-
tains auteurs, l’opinion selon laquelle les réserves à cet 
instrument doivent non seulement respecter les conditions 
posées à l’article 64, mais aussi être conformes au but et à 
l’objet de la convention « semble difficile à soutenir »294. 

279	Ibid.,	note e.
280 Il n’est pas dans la vocation du présent rapport de discuter le bien-

fondé de cette application.
281 Voir supra note 277.
282 Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général 

(publication des Nations Unies, numéro de vente : F96.V.5), ST/LEG/
SER.E/14, chap. IV.4, p. 130.

283 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième 
session, Supplément nº 40 (A/50/40), vol. I, par. 279, p. 50, et annexe 
VI; voir également les commentaires du Président du Comité des droits 
de l’homme, M. Aguilar, lors de l’examen du rapport (1406e séance du 
Comité, CCPR/C/SR.1406, par. 2 à 5).

284 Voir supra par. 140.
285 A/47/628 (supra note 84), annexe, par. 60; voir aussi par. 36.
286 A/49/537 (supra note 84), annexe, par. 30.
287 Voir supra par. 125.

288	Ou,	pour les traités antérieurs, sur le « régime souple » d’origine 
panaméricaine et repris dans l’avis consultatif de la CIJ de 1951 (voir 
supra note 47).

289 Convention américaine relative aux droits de l’homme, art. 75 
(voir supra note 49); dans son avis consultatif de 1983 sur les restrictions 
à la peine de mort (voir supra note 82), la Cour interaméricaine des 
droits de l’homme a apprécié la licéité des réserves du Guatemala aux 
paragraphes 2 et 4 de l’article 4 de la Convention en fonction de leur 
compatibilité avec son objet et son but.

290 Voir les exemples donnés supra note 50.
291 Voir Imbert, op. cit., p. 223 et 224 et Higgins, “Derogations under 

human rights treaties”, p. 317 et 318.
292 Documents officiels de l’Assemblée générale, vingt et unième 

session, doc. A/6546, par. 142; voir aussi les déclarations des 
représentants de plusieurs États cités par Imbert, op. cit., p. 224, 411 
et 412.

293 Article 64 :
« 1. Tout État peut, au moment de la signature de la présente 

Convention ou du dépôt de son instrument de ratification, formuler 
une réserve au sujet d’une disposition particulière de la Convention, 
dans la mesure où une loi alors en vigueur sur son territoire n’est 
pas conforme à cette disposition. Les réserves de caractère général 
ne sont pas autorisées aux termes du présent article;

 2. Toute réserve émise conformément au présent article 
comporte un bref exposé de la loi en cause. »

294 Schabas, « Article 64 », p. 938; contra : Velu et Ergec, La 
Convention européenne des droits de l’homme, Extrait du Répertoire 
pratique du droit belge, p. 159 et 160.



	 Le droit et la pratique concernant les réserves aux traités 7�

Néanmoins, la Commission – très nettement – et la Cour 
– de façon moins claire – européennes des droits de 
l’homme n’en examinent pas moins les réserves dont la 
licéité est contestée devant elles à la lumière du critère 
fondamental de l’objet et du but du traité295. Ceci, qui 
paraît fort logique – sauf à admettre qu’une réserve peut 
dénaturer le sens d’un traité –, atteste de l’universalité du 
critère de l’objet et du but, et semble impliquer que tout 
traité comporte une clause implicite limitant en ce sens la 
possibilité de formuler des réserves.

175. Les objections des États aux réserves à des traités 
relatifs aux droits de l’homme sont, elles aussi, souvent 
expressément motivées par l’incompatibilité de ces réser-
ves avec l’objet et le but de ces instruments. Cela mérite 
d’autant plus d’être relevé que, d’une manière générale, les 
États se montrent peu enclins à formuler des objections296 
et que, lorsqu’ils le font, ils les motivent rarement297. Il 
est donc fort symptomatique que, par exemple, neuf États 
parties à la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes298 aient 
motivé ainsi leurs objections à l’encontre de certaines 
réserves299, l’un d’eux300 se référant expressément à 
l’alinéa c de l’article 19 de la Convention de Vienne de 
1969301. De même, plusieurs objections à des réserves 
au Pacte international relatif aux droits civils et politi-
ques ont été justifiées par l’incompatibilité de celles-ci 
avec l’objet et le but de ce traité. Ainsi, les onze États 
européens qui ont émis des objections à l’encontre des 
réserves des États-Unis302 ont justifié leur position par 

l’incompatibilité de certaines de ces réserves avec l’objet 
et le but soit du Pacte dans son ensemble, soit de certaines 
de ses dispositions303.

176. Il n’est donc pas douteux qu’« il existe un accord 
général pour considérer que le principe de Vienne “de 
l’objet et du but” est le critère »304. En ce qui concerne ce 
point fondamental, élément central du « système souple » 
retenu par la CIJ en 1951 et consacré par les Conventions 
de Vienne de 1969 et 1986, la nature particulière des traités 
relatifs aux droits de l’homme ou, plus généralement, des 
traités normatifs n’a donc pas d’incidence sur le régime 
des réserves.

2. les méCanIsmes de COntrôle de l’applICatIOn 
du régIme des réserves

177. L’un des principaux « mystères » du régime des 
réserves institué par les Conventions de Vienne de 1969 et 
1986 tient, sans aucun doute, aux relations qui existent, ou 
qui pourraient exister, ou qui devraient exister, entre l’ar-
ticle 19, d’une part, et ceux qui le suivent, d’autre part. Il 
ne saurait être question, dans le cadre du présent rapport, 
de tenter de le dissiper, ce qui reviendrait à prendre parti 
prématurément dans la querelle de l’« opposabilité » et de 
l’« admissibilité »305.

178. D’ailleurs, il suffit peut-être de constater que, 
« [d]e façon générale, la plupart des problèmes posés 
par l’alinéa c de l’article 19 disparaissent dans la prati-
que... »306, et que les modalités et les effets du contrôle 
de la licéité des réserves sont des problèmes d’abord 
pratiques. Toutefois, il ne serait pas exact de dire qu’ils 
« disparaissent » lorsqu’un traité institue un mécanisme 
de surveillance de son application. Aux incertitudes inhé-
rentes au « régime de Vienne » s’en superposent en effet 
d’autres, auxquels les rédacteurs des Conventions de 1969 
et 1986 ne semblent pas avoir pensé307, et qui tiennent 
à la concurrence des systèmes de contrôle de la licéité 
des réserves qui peuvent être envisagés : conformément 
aux règles – plus « floues » que « souples » sur ce point 
– qui résultent de ces conventions, d’une part, ou de ces 
mécanismes de surveillance eux-mêmes, d’autre part ? Et 
si la réponse à cette première question conduit à faire une 
place à ceux-ci, une seconde surgit aussitôt : quel est ou 
quel doit être l’effet du contrôle qu’ils effectuent ?

295	Voir	supra note 81 : la décision de la Commission dans l’affaire 
Chrysostomos et al. c. Turquie (par. 19, p. 277) ou l’arrêt de la Cour 
dans l’affaire Loizidou c. Turquie (par. 73 et 75), dans lequel la Cour se 
fonde sur l’objet et le but des articles 25 et 46 de la Convention mais en 
se référant davantage, semble-t-il, aux règles relatives à l’interprétation 
des traités qu’à celles concernant les réserves. Dans l’affaire Temeltasch 
c. Suisse (par. 68), la Commission a estimé que les dispositions de la 
Convention de Vienne de 1969 énonçaient essentiellement des règles 
coutumières en matière de réserves et s’est fondée sur la définition de 
l’alinéa d du paragraphe 1 de l’article 2 de celle-ci pour apprécier la 
véritable nature d’une déclaration interprétative de l’État défendeur 
(par. 69 et suiv.); voir, sur ce point, Coccia, loc. cit., p. 14 et 15.

296 Voir Coccia, loc. cit., p. 34 et 35 et appendice, p. 50 et 51; Imbert, 
op. cit., p. 419 à 434; ou Shelton, loc. cit., p. 227 et 228.

297 Voir Bowett, “Reservations to non-restricted multilateral trea-
ties”, p. 75; Redgwell, loc. cit., p. 276; ou Zemanek, loc. cit., p. 334; 
voir également les remarques du Comité des droits de l’homme dans 
l’observation générale no 24 [Documents officiels de l’Assemblée 
générale, cinquantième session, Supplément nº 40 (A/50/40), vol. I, 
annexe V, par. 17, p. 127].

298 Allemagne, Autriche, Canada, Finlande, Mexique, Norvège, 
Pays-Bas, Portugal et Suède.

299 Notamment celles du Bangladesh, du Brésil, de l’Égypte, de 
l’Inde, de l’Iraq, de la Jamahiriya arabe libyenne, de la Jamaïque, de 
la Jordanie, du Malawi, des Maldives, du Maroc, de Maurice, de la 
Nouvelle-Zélande, de la République de Corée, de la Thaïlande et de la 
Tunisie.

300 Le Portugal.
301 Sur ces objections (et, plus généralement, sur les réserves à la 

Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes), voir Clark, loc. cit., p. 299 à 302 ou Cook, loc. cit., 
p. 687 à 707; voir aussi Jenefsky, “Permissibility of Egypt’s reservations 
to the Convention on the Elimination of All Forms of Discrimination 
against Women”, p. 199 à 233.

302 Voir supra par. 170. Ces États sont l’Allemagne, la Belgique, le 
Danemark, l’Espagne, la Finlande, la France, l’Italie, la Norvège, les 
Pays-Bas, le Portugal et la Suède.

303 Schabas, “Invalid reservations…”, p. 310 à 314; pour d’autres 
exemples, voir p. 289.

304 Higgins, “Introduction”, p. xxi.
305 Voir supra par. 42 à 45 et le premier rapport du Rapporteur spécial 

(supra note 2), par. 97 à 108 et 115 à 123, p. 155 et suiv.
306 Imbert, op. cit., p. 138.
307 Comme l’a écrit Higgins : « La question n’a tout simplement 

jamais été posée à la Cour internationale dans l’affaire des Réserves 
– ni lors de la préparation de la Convention de Vienne. D’ailleurs, 
cela n’aurait pas été possible. Ni en 1951 ni en 1969, il n’existait de 
réseau d’instruments multilatéraux relatifs aux droits de l’homme dotés 
d’organes conventionnels propres. Ce phénomène ne s’est produit 
qu’ultérieurement. » (“Introduction”, p. xix); voir aussi supra par. 168 
et, dans le même sens, Shelton, loc. cit., p. 229. Certains commentateurs 
n’ont cependant pas caché très tôt leur perplexité sur ce point; voir, par 
exemple, Maresca : « La perplexité peut surgir et des questions peuvent 
se poser, en particulier à propos de trois éléments de la norme codifiée : 
a) quel sujet, quel organe, quelles entités se voient investis du pouvoir 
d’apprécier si la réserve formulée est compatible ou non avec l’objet et 
le but du traité ? » (op. cit., note 43, p. 304).
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a) L’appréciation de la licéité des réserves par les 
organes de surveillance

179. Comme on l’a vu308, le « régime de Vienne », conçu 
pour être d’application générale, est adapté, quant au fond, 
aux exigences particulières des traités relatifs aux droits de 
l’homme et les mécanismes généraux d’appréciation de la 
licéité des réserves trouvent également à s’appliquer aux 
réserves formulées dans ce domaine. Mais, parallèlement, 
se sont développés, depuis une quinzaine d’années, des 
contrôles complémentaires, effectués directement par les 
organes de surveillance des instruments relatifs aux droits 
de l’homme, et dont l’existence, sinon la licéité, peut dif-
ficilement être remise en cause, ce qui pose le problème 
de la coexistence et de la combinaison de ces deux types 
de contrôle.

i) Le rôle des mécanismes traditionnels

180. Au-delà des incertitudes qui peuvent exister quant 
à l’articulation entre les articles 19 et 20 des Conventions 
de Vienne de 1969 et 1986, les auteurs s’accordent pour 
considérer que le régime de réserves qu’ils instituent 
« trouve son fondement dans le caractère consensuel 
des traités »309. Cette constatation constitue le « credo » 
fondamental de l’école de l’« opposabilité » qui se fonde 
sur l’idée que « la validité d’une réserve dépend exclu-
sivement de son acceptation par un autre État contrac-
tant »310. Elle n’est cependant pas récusée par les tenants 
de l’« admissibilité »; ainsi, par exemple, Bowett relève 
qu’en l’absence, dans le traité, de dispositions relatives au 
règlement des différends « il n’y a, pour le moment, pas 
d’alternative au système par lequel chaque partie décide 
en ce qui la concerne si les réserves d’une autre partie 
sont admissibles »311.

181. Ce mécanisme classique – et imparfait – du contrô-
le de la licéité des réserves est mis en œuvre s’agissant des 
traités de droits de l’homme :

a) Certaines clauses de réserves qui y sont insérées 
« soumettent expressément [celles-ci] au “jeu des accep-
tations-objections”... »312;

b) Les États n’hésitent pas à objecter aux réserves 
formulées par d’autres parties à de tels traités, même dans 
le silence de ceux-ci313;

c) Ces objections peuvent conduire l’État réservataire 
à retirer sa réserve314;

d) Tandis que les organes de surveillance de la mise 
en œuvre du traité peuvent en tenir compte dans leur 
interprétation du traité ou pour déterminer le sort de la 
réserve315; et

e) Les présidents des organes créés en vertu d’instru-
ments internationaux relatifs aux droits de l’homme ont 
estimé « qu’il est essentiel, pour le bon fonctionnement 
du système actuel de réserves, que les États parties à un 
instrument international donné étudient avec soin la pos-
sibilité de formuler une objection à chaque fois que cela 
est approprié »316.

182. Rien, bien entendu, n’empêche les parties de  
prévoir un système différent d’appréciation de la vali-
dité des réserves, collégial ou juridictionnel, et ces deux 
possibilités ont été envisagées – pour être écartées – à 
différentes reprises lors des travaux préparatoires de la 
Convention de Vienne de 1969. Ainsi, les deux premiers 
des quatre « projets de variantes » faits de lege ferenda 
par sir Hersch Lauterpacht dans son premier rapport sur le 
droit des traités en 1953 reposaient sur un contrôle collé-
gial de la validité des réserves par les deux tiers des États 
intéressés317, tandis que les deux autres confiaient ce 
contrôle soit à une commission instituée par les parties318, 
soit à la chambre de procédure sommaire de la CIJ319,320.

183. Mais, si ces propositions n’ont pas été retenues 
dans les Conventions de Vienne de 1969 et 1986, elles 
sont reprises dans certaines clauses de réserves insérées 
dans les traités multilatéraux. Ainsi, en matière de droits 
de l’homme, le paragraphe 2 de l’article 20 de la Conven-
tion internationale sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale dispose :

Aucune réserve incompatible avec l’objet et le but de la présente 
Convention ne sera autorisée non plus qu’aucune réserve qui aurait pour 
effet de paralyser le fonctionnement de l’un quelconque des organes 
créés par la Convention. Une réserve sera considérée comme rentrant 
dans les catégories définies ci-dessus si les deux tiers au moins des 
États parties à la Convention élèvent des objections.321

308	Supra par. 70 à 88.
309 Elias, The Modern Law of Treaties, p. 34. Voir aussi Bishop, loc. 

cit., p. 337; Redgwell, loc. cit., p. 268; ou Tomuschat, loc. cit., p. 466.
310 Ruda, loc. cit., p. 190. Voir aussi le premier rapport du Rapporteur 

spécial (supra note 2), par. 102, p. 155.
311 Bowett, loc. cit., p. 81.
312 Imbert, « La question des réserves et les conventions en matière 

de droits de l’homme », p. 122; voir, par exemple, l’article 8 de la 
Convention sur la nationalité de la femme mariée et l’article 75 de la 
Convention américaine relative aux droits de l’homme (supra note 49), 
qui renvoient à la Convention de Vienne de 1969.

313 Voir supra par. 175.
314 L’Australie et la République de Corée ont retiré certaines de leurs 

réserves au Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
à la suite d’objections faites par d’autres États parties (voir Traités 
multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général [supra note 282], 
p. 128 et 135 et 138 à 141).

315	Voir	supra par. 158.
316 A/47/628, annexe (supra note 84), par. 64; voir aussi le paragraphe 

36 et le rapport du Comité pour l’élimination de la discrimination à 
l’égard des femmes [Documents officiels de l’Assemblée générale, 
quarante-huitième session, Supplément nº 38 (A/48/38)], chap. Ier, 
par. 4, al. d, p. 2.

317 Yearbook… 1953, vol. II, doc. A/CN.4/63, p. 124 à 133.
318 Ibid., p. 133 et 134.
319 Ibid., p. 134 et 135.
320 Voir aussi la position de sir Hersch Lauterpacht, “Some 

possible solutions of the problem of reservations to treaties”, p. 108 
et suiv. Curieusement, sir Gerald Fitzmaurice, qui voyait dans un 
système collégial « un système idéal » (“Reservations to multilateral 
conventions”, p. 23 à 26), ne l’a pas repris dans son premier rapport 
(Annuaire... 1956, vol. II, doc. A/C.N.4/101, p. 129 et 130). Durant 
les débats de 1962, plusieurs membres de la CDI ont plaidé en faveur 
d’un tel système, d’autres s’y opposant avec succès (voir Cassese, loc. 
cit., p. 272); de même, quelques États ont déposé des amendements 
en ce sens lors de la Conférence des Nations Unies sur le droit des 
traités : voir, par exemple, les propositions du Japon ou du Royaume-
Uni (Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur 
le droit des traités, Première session, Vienne, 26 mars-24 mai 1968, 
Comptes rendus analytiques des séances plénières et des séances de la 
Commission plénière [publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.68.V.7], A/CONF.39/11, 21e séance de la Commission plénière, p. 119 
et 120 et 123 et 124, respectivement).
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184. Dans de telles hypothèses, l’appréciation de l’ad-
missibilité de la réserve est confiée non à chaque État 
contractant agissant en ce qui le concerne mais à l’en-
semble des parties en tant qu’organe collectif. L’essence 
du système ne s’en trouve cependant pas modifiée : le 
consentement des parties s’exprime a) par l’adoption de 
la clause de réserves elle-même et b) collectivement par 
le système classique des acceptations (éventuellement 
tacites) et des objections.

185. Ce second élément du principe consensuel dispa-
raît si le contrôle de l’admissibilité de la réserve est confié 
à un organe de type juridictionnel ou quasi juridictionnel.

186. À la connaissance du Rapporteur spécial, il n’existe 
pas de clause de réserves expresse en ce sens. On peut 
toutefois considérer que, du simple fait qu’un traité pré-
voie le règlement des différends liés à son application par 
un organe juridictionnel ou arbitral, cet organe se trouve, 
du même coup, habilité à apprécier l’admissibilité des 
réserves ou le bien-fondé des objections.

Dès lors qu’elle est régie par le traité lui-même, la question de la 
permissibilité est, par excellence, un problème juridique qui se prête 
parfaitement à une décision judiciaire et si le traité lui-même ou un 
autre traité général relatif au règlement des différends invite les parties à 
soumettre ce genre de questions juridiques à un règlement juridictionnel, 
ceci serait la façon appropriée de résoudre le problème.322

Ici encore, on reste dans le cadre des mécanismes bien 
établis en droit international général.

187. Il existe d’ailleurs une pratique arbitrale et judi-
ciaire, limitée il est vrai, en ce sens.

188. Ainsi, dans l’affaire de la Mer d’Iroise, le Royau-
me-Uni a soutenu, devant le Tribunal arbitral auquel le 
différend avait été soumis, que les trois réserves françai-
ses à l’article 6 de la Convention sur le plateau continental 
« ne devraient pas être prises en considération du tout, soit 
parce qu’elles seraient inadmissibles, soit parce qu’elles 
ne seraient pas de véritables réserves »323. Dans sa déci-
sion, le Tribunal s’est implicitement reconnu compétent 
pour se prononcer sur ces questions et a estimé « que les 
trois réserves à l’article 6 sont des réserves véritables et 
permises »324.

189. De même, dans l’affaire du Droit de passage sur 
territoire indien, la CIJ a examiné, et rejeté, la première 
exception préliminaire de l’Inde selon laquelle « la décla-
ration portugaise d’acceptation de la juridiction de la Cour 
du 19 décembre 1955 est entachée de nullité du fait que 
la troisième condition de la déclaration est incompatible 
avec l’objet et le but de la disposition facultative »325. Et si 
la Cour elle-même n’a jamais déclaré illicite une réserve à 
une déclaration facultative d’acceptation de sa juridiction 
obligatoire, sir Hersh Lauterpacht a, à deux reprises, dans 
des opinions fortement motivées, estimé qu’elle aurait dû 
le faire326,327.

190. Ce que la CIJ peut faire au contentieux, elle le peut 
évidemment aussi en matière consultative. Les questions 
qui lui avaient été posées en 1951 présentaient, comme 
elle l’a souligné,

[u]n caractère purement abstrait. Elles ne [visaient] ni les réserves 
qui, en fait, ont été apportées par certains États à la Convention, ni les 
objections qui ont été faites par d’autres États à ces réserves. Elles ne se 
[référaient] même pas aux réserves qui, éventuellement, pourraient être 
formulées relativement à tel ou tel article, non plus qu’aux objections 
que ces réserves pourraient éventuellement soulever.328

Mais rien n’empêche qu’il en soit ainsi, et les organes 
chargés de la surveillance de la mise en œuvre des traités 
relatifs aux droits de l’homme seraient parfaitement en 
droit de rechercher un avis consultatif sur la licéité des 
réserves formulées à ces instruments, comme, du reste, 
certains l’envisagent329, et rien, juridiquement, ne s’op-
pose à ce qu’un tel organe prie « le Conseil économique 
et social ou l’Assemblée générale, selon qu’il convient, 
de demander un avis consultatif à la CIJ » si, à son avis, 
certaines réserves « posent de graves problèmes d’incom-
patibilité apparente avec l’objet et le but de l’instrument 
international » ou à ce que soit incluse dans un futur traité 
relatif aux droits de l’homme « une disposition permettant 
à l’organe qui sera créé en application de cet instrument 
de demander à la Cour internationale de Justice un avis 
consultatif sur toute réserve qui, selon lui, pourrait être 
incompatible avec l’objet et le but dudit instrument », 
comme l’ont préconisé les présidents des organes créés 
en vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits 
de l’homme en 1992330.

321	Pour	 un commentaire approfondi de cette disposition, voir 
Cassese, loc. cit., p. 266 à 304. Il existe des clauses comparables dans 
d’autres domaines; voir, par exemple : article 39 de la Convention 
douanière relative à l’importation temporaire des véhicules routiers 
privés, article 20 de la Convention sur les facilités douanières en faveur 
du tourisme (et article 14 du Protocole additionnel à celle-ci relatif à 
l’importation de documents et de matériel de propagande touristique) 
ou article 50 de la Convention unique sur les stupéfiants du 30 mars 
1961 telle que modifiée par le Protocole de 1972 portant amendement 
de la Convention unique sur les stupéfiants. D’autres traités, notamment 
ceux conclus sous les auspices de la FAO, retiennent le principe du 
consentement unanime des parties (voir Imbert, op. cit., p. 174 et 175).

322 Bowett, loc. cit., p. 81. Dans le même sens, voir Coccia (loc. cit., 
p. 26), qui estime cependant qu’un État qui a accepté la réserve n’est 
plus fondé à se prévaloir de son inadmissibilité.

323 Décision du 30 juin 1977 (supra note 138), par. 49, p. 167.
324 Ibid., par. 56, p. 170; voir également par. 50 à 55, p. 167 à 169.

325Arrêt,	C.I.J. Recueil 1957, p. 141; voir la réponse de la Cour p. 141 
à 144.

326 Certains emprunts norvégiens, arrêt, C.I.J Recueil 1957, opinion 
individuelle, p. 34 à 66, notamment p. 43 à 55, et Interhandel, exceptions 
préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 1959, opinion dissidente, p. 95 
à 122, notamment p. 103 à 106; voir aussi les opinions dissidentes du 
Président Klaestad, p. 76 à 82, et du juge Armand-Hugon, p. 85 à 94.

327 Dans l’arrêt Loizidou c. Turquie, la Cour européenne des droits de 
l’homme a considéré que les réserves à sa compétence ne pouvaient être 
appréciées selon les mêmes critères que ceux applicables à l’appréciation 
de la licéité des réserves aux déclarations faites en application du 
paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la CIJ (supra note 81, par. 83 à 
85, p. 29). Aussi douteuse que soit la distinction, elle porte sur le fond 
du droit applicable et non sur les modalités du contrôle.

328 C.I.J. Recueil 1951, p. 21.
329 Voir le rapport du Comité pour l’élimination de la discrimination 

à l’égard des femmes (supra note 86).
330 A/47/628 (supra note 84), par. 61 et 65.



76 Documents de la quarante-huitième session

191. La Cour interaméricaine des droits de l’homme 
pourrait également exercer sa compétence consultative 
en ce domaine, y compris en ce qui concerne d’éventuels 
problèmes surgissant dans l’interprétation ou l’application 
de traités autres que la Convention américaine relative aux 
droits de l’homme331, de même que la Cour européenne 
des droits de l’homme332, à laquelle il a été proposé de 
soumettre préventivement la question de la conformité 
à l’article 64 de la Convention européenne des droits de 
l’homme des réserves futures333.

192. À tous ces points de vue, les mécanismes de 
contrôle de la licéité des réserves aux traités de droits de 
l’homme sont des plus classiques :

a) Le mécanisme de droit commun est le système in-
terétatique de droit commun, que reflète l’article 20 des 
Conventions de Vienne de 1969 et 1986;

b) Il est parfois infléchi ou corrigé par des clauses de 
réserves spécifiques prévoyant une appréciation majori-
taire ou unanime de cette licéité;

c) Les organes juridictionnels ou arbitraux compétents 
pour régler les différends liés à l’application des traités 
n’ont jamais hésité à se prononcer en cas de besoin sur la 
licéité des réserves formulées par les parties;

d) A fortiori, ces organes ont compétence pour donner 
des avis consultatifs sur ce point.

ii)  Le rôle des organes de surveillance des traités de 
droits de l’homme

193. À ces mécanismes traditionnels de contrôle de la 
licéité des réserves se sont, depuis le début des années 
80, superposés d’autres en matière de droits de l’homme 
du fait que les organes chargés de la surveillance de la 
mise en œuvre des traités conclus dans ce domaine se sont 
reconnus un droit et un devoir de contrôle à cet égard, qui, 
dans son principe, ne paraît pas devoir être contesté.

a.  L’évolution de la pratique suivie par les organes de 
surveillance

194. À vrai dire, dans un premier temps, ces organes 
s’étaient montrés fort hésitants et réservés sur ce point :

a) En 1978, conformément à un avis juridique très 
ferme adressé au Directeur de la Division des droits 
de l’homme par le Bureau des affaires juridiques334, le 

Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a 
décidé que « [l]e Comité doit tenir compte des réserves 
faites par les États parties au moment de la ratification ou 
de l’adhésion; il n’a pas autorité pour agir autrement. Une 
décision, même unanime, du Comité suivant laquelle une 
réserve ne serait pas acceptable ne pourrait avoir aucun 
effet juridique »335.

b) Le Conseiller juridique des Nations Unies a pris 
la même position en ce qui concerne les pouvoirs du 
Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard 
des femmes336, et, bien que certains de ses membres 
aient interrogé les représentants des États, à l’occasion de 
l’examen des rapports nationaux, sur la portée des réser-
ves émises337, le Comité lui-même s’est toujours interdit 
de prendre position à cet égard jusqu’en 1987338.

c) Quant au Comité des droits de l’homme, il est long-
temps resté dans l’expectative à cet égard, certains de ses 
membres se prononçant, lors de l’examen des rapports des 
États, en faveur de l’examen de la validité des réserves au 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
d’autres contre339; toutefois, on peut penser que le Co-
mité, s’il était prêt à « requalifier », le cas échéant, une 
déclaration interprétative en réserve, ne semblait guère 
enclin à apprécier la licéité des réserves340.

195. Au plan régional, les organes créés par la Conven-
tion européenne des droits de l’homme ont, eux aussi, 
longtemps adopté une attitude attentiste et évité de pren-
dre parti dans le débat qui opposait les spécialistes sur la 
question de savoir s’il leur appartenait de se prononcer 
sur la licéité des réserves à la Convention341. D’emblée, 
la Commission et la Cour européennes des droits de 

331	Voir	 le paragraphe 1 de l’article 64 de la Convention et “Other 
Treaties” Subject to the Advisory Jurisdiction of the Court (Art. 64 
American Convention on Human Rights), avis consultatif OC-1/82 
du 24 septembre 1982, Cour interaméricaine des droits de l’homme,  
Series A: Judgements and Opinions, nº 1; voir, en ce sens, Cook, loc. 
cit., p. 711.

332 Voir le Protocole nº 2 à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, attribuant à la Cour européenne 
des droits de l’homme la compétence de donner des avis consultatifs.

333 Voir Chorherr c. Autriche, Cour européenne des droits de 
l’homme, Série A : Arrêts et décisions, vol. 266-B, Conseil de l’Europe, 
Strasbourg, 1993, opinion partiellement dissidente du juge Valticos,  
p. 39 à 43.

334 Mémorandum du 5 avril 1976 (voir, notamment, le paragraphe 
8, dont les termes ont été presque intégralement repris par le Comité), 
Nations Unies, Annuaire juridique 1976 (numéro de vente : F.78.V.5),  
p. 227 et 228. Voir aussi la note du Secrétaire général CERD/C/R.93.

335	Documents officiels de l’Assemblée générale, trente-troisième 
session, Supplément nº 18 (A/33/18), par. 374, al. a, p. 106. Voir à 
ce sujet les observations d’Imbert, « La question des réserves et les 
conventions en matière de droits de l’homme », p. 125 et 126 et Shelton, 
loc. cit., p. 229 et 230.

336 Voir le rapport du Comité pour l’élimination de la discrimination 
à l’égard des femmes, Documents officiels de l’Assemblée générale, 
trente-neuvième session, Supplément nº 45 (A/39/45), vol. II, annexe 
III.

337 Voir les exemples donnés à cet égard par Cook, loc. cit., note 303, 
p. 708.

338 Voir, notamment, Clark, loc. cit., p. 283 à 289.
339 Voir les exemples donnés à cet égard par Imbert, « La question 

des réserves et les conventions en matière de droits de l’homme », 
p. 127 et 128 et Shelton, loc. cit., p. 230 et 231.

340 Voir M. K. c. France et T. K. c. France (communications 
nos 222/1987 et 220/1987), décisions concernant la recevabilité 
adoptées le 8 novembre 1989 [Document officiels de l’Assemblée 
générale, quarante-cinquième session, Supplément nº 40 (A/45/40), 
vol. II, annexe X, p. 135 à 141 et 145 à 150, respectivement], dans 
lesquelles le Comité déclare les plaintes irrecevables du fait que la 
« déclaration » française relative à l’article 27 du Pacte est une véritable 
réserve; contra l’opinion individuelle de Higgins (ibid., appendice II, 
p. 143 et 144 et 152 et 153), qui estime qu’il s’agit bien d’une déclaration 
ne s’imposant pas au Comité, ce qui, a contrario, semblait dans les 
deux cas indiquer que celui-ci n’avait pas compétence pour apprécier 
la licéité des réserves formulées par les États parties. En ce sens, voir 
Schmidt, loc. cit., p. 20 à 34.

341 Voir, notamment, la controverse qui a opposé Golsong (Actes du 
quatrième colloque international sur la Convention européenne des 
droits de l’homme, Conseil de l’Europe, Strasbourg, 1976, réunion 
du 7 novembre 1975, p. 269 et 270 et « Les réserves aux instruments 
internationaux pour la protection des droits de l’homme », p. 23 à 42) 
et Imbert (« La question des réserves et les conventions en matière de 
droits de l’homme », notamment p. 113 et 114).
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l’homme ont considéré qu’elles devaient interpréter ces 
réserves et leur donner un sens utile342, mais ces organes 
se sont gardés d’aller plus loin et même de laisser entendre 
qu’ils pourraient se livrer à un contrôle de licéité.

196. Le tournant à cet égard est constitué par le rap-
port adopté par la Commission européenne des droits de 
l’homme, le 5 mai 1982, dans l’affaire Temeltasch343, 
dans lequel elle souligne

que, même à supposer qu’une valeur quelconque puisse être accordée à 
une acceptation ou à une objection formulée à l’égard d’une réserve à 
la Convention, cela ne saurait exclure la compétence de la Commission 
de se prononcer sur la conformité avec la Convention d’une réserve ou 
d’une déclaration interprétative donnée,344

et, s’appuyant sur la « nature particulière » de la Conven-
tion, elle « estime que le système même de la Convention 
lui confère la compétence d’examiner si, dans un cas 
concret, une réserve ou une déclaration interprétative a ou 
n’a pas été émise en conformité avec la Convention »345. 
En conséquence, la Commission, d’une part, qualifie de 
réserve la déclaration interprétative suisse relative à l’ali-
néa e du paragraphe 3 de l’article 6 de la Convention346 
et, d’autre part, constate que celle-ci n’est pas conforme 
aux dispositions de l’article 64 de la Convention347.

197. La Commission européenne des droits de l’homme 
n’ayant, curieusement, pas saisi la Cour européenne des 
droits de l’homme de cette affaire, c’est le Comité des 
ministres qui, en application de l’article 32 de la Conven-
tion, a approuvé le rapport de la Commission dans cette 
affaire348 et ce n’est que six ans plus tard, par son arrêt 
Belilos, que la juridiction de Strasbourg a fait sienne la 
position de principe de la Commission349. À son tour, elle 
procède à la « requalification » en réserve d’une « décla-
ration interprétative » de la Suisse (relative au paragraphe 
1 de l’article 6 de la Convention)350 et estime que « la 
déclaration litigieuse ne répond pas à deux des impératifs 
de l’article 64 de la Convention, de sorte qu’il échet de la 
réputer non valide »351, après avoir constaté que

[l]a compétence de la Cour pour apprécier au regard de l’article 64 la 
validité d’une réserve ou, s’il échet, d’une déclaration interprétative n’a 
pas prêté à contestation en l’occurrence. Elle ressort tant des articles 45 
et 49 de la Convention [...] que de l’article 19 et de la jurisprudence de 
la Cour (voir, en dernier lieu, l’arrêt Ettl et autres du 23 avril 1987, série 
A n° 117, p. 19, § 42).352

198. Depuis lors, la Commission et la Cour européen-
nes des droits de l’homme ont fait de cette jurisprudence 
une application presque routinière353 et l’ont étendue aux 
réserves formulées par les États à leur propre compétence. 
Ainsi, dans sa décision du 4 mars 1991 concernant la re-
cevabilité de trois requêtes dirigées contre la Turquie354, 
la Commission a estimé que certaines restrictions à 
sa compétence formulées par l’État défendeur dans sa 
déclaration d’acceptation des requêtes individuelles au 
titre de l’article 25 n’étaient « pas autorisées par cet arti-
cle »355. Plus catégoriquement, dans son arrêt Loizidou c.  
Turquie356, la Cour de Strasbourg a jugé que « l’objet et le 
but du système de la Convention »357 s’opposent à ce que 
les États limitent la portée de leurs déclarations au titre 
des articles 25 et 46 de la Convention par des déclarations 
ou des réserves, ce que confirme la pratique suivie par les 
États parties :

Compte tenu de la nature de la Convention, du sens ordinaire des articles 
25 et 46 dans leur contexte et à la lumière de leur objet et de leur but, 
ainsi que de la pratique des parties contractantes, la Cour conclut que 
les restrictions ratione loci dont sont assorties les déclarations de la 
Turquie relatives aux articles 25 et 46 ne sont pas valides.358

199. La Cour interaméricaine des droits de l’homme n’a 
pas jusqu’à présent, à la connaissance du Rapporteur spé-
cial, été appelée à apprécier directement au contentieux 
la licéité des réserves formulées par les États parties en 
application de l’article 75 de la Convention américaine 
relative aux droits de l’homme. On peut cependant dé-
duire de certains de ses avis consultatifs que, le cas 
échéant, elle adopterait une position similaire à celle de la 
Cour européenne des droits de l’homme. Ainsi, dans son 
deuxième avis consultatif OC-2/82 du 24 septembre 1982, 
relatif aux Effets des réserves sur l’entrée en vigueur de la 
Convention américaine relative aux droits de l’homme359, 
elle a estimé que les parties ont un intérêt légitime à s’op-
poser à des réserves incompatibles avec le but et l’objet 
de la Convention et « sont libres de faire valoir cet intérêt 
par le biais du mécanisme contentieux ou consultatif 
établi par la Convention »360. Surtout, dans son troisième 
avis consultatif OC-3/83 du 8 septembre 1983 dans l’af-
faire des Restrictions à la peine de mort361, la Cour inter- 

342	Voir,	 par exemple, Conseil de l’Europe, requête nº 473/59, 
décision de la Commission du 29 août 1959, Annuaire de la Convention 
européenne des droits de l’homme, 1958-1959, vol. 2, p. 400 à 406, 
notamment p. 405, et requête nº 1008/61, décision de la Commission 
du 5 mars 1962, ibid., 1962, vol. 5, p. 82 à 86, notamment p. 87, et les 
extraits cités par Imbert, op. cit., p. 176 à 277.

343 Requête nº 9116/80 (supra note 81); voir, notamment : Cohen-
Jonathan, La Convention européenne des droits de l’homme, p. 86 à 
93; Imbert, « Les réserves à la Convention européenne des droits de 
l’homme devant la Commission de Strasbourg (affaire Temeltasch) ».

344 Requête nº 9116/80 (supra note 81), par. 61.
345 Ibid., par. 65.
346 Ibid., par. 68 à 82.
347 Ibid., par. 83 à 92.
348 Ibid., résolution DH (83) 6 du 24 mars 1983, p. 137.
349 Arrêt du 29 avril 1988 (supra note 81); voir, notamment : 

Bourguignon, “The Belilos case: new light on reservations to 
multilateral treaties”; Cameron et Horn, “Reservations to the European 
Convention on Human Rights: the Belilos case”; Cohen-Jonathan, « Les 
réserves à la Convention européenne des droits de l’homme (à propos 
de l’arrêt Belilos du 29 avril 1988) »; Macdonald, “Reservations under 
the European Convention on Human Rights”; ou Marks, “Reservations 
unhinged: the Belilos case before the European Court of Human 
Rights”.

350 Arrêt du 29 avril 1988 (supra note 81), par. 40 à 49.
351 Ibid., par. 60; voir aussi par. 51 à 59.

352	Ibid.,	par. 50; au paragraphe 42 de l’arrêt rendu dans l’Affaire 
Ettl et autres (Cour européenne des droits de l’homme, Série A : Arrêts 
et décisions, vol. 117, arrêt du 23 avril 1987, Conseil de l’Europe, 
Strasbourg, 1987, p. 19), la Cour avait fait application de la réserve de 
l’Autriche au paragraphe 1 de l’article 6 de la Convention et renvoyé à 
l’Affaire Ringeisen (ibid., vol. 13, arrêt du 16 juillet 1971, par. 98, p. 40 
et 41), qui se borne à tirer les conséquences de cette réserve, interprétée 
fort libéralement (en faveur de l’État).

353 Voir les exemples cités supra note 81.
354 Chrysostomos et al. c. Turquie (voir supra note 81).
355 Ibid., par. 42.
356 Voir supra note 81.
357 Arrêt du 23 mars 1995 (voir supra note 81), par. 75.
358 Ibid., par. 89; voir aussi par. 65 à 89.
359 Voir supra note 82.
360 Avis consultatif OC-2/82 (voir supra note 82), par. 38.
361 Voir supra note 82.
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américaine des droits de l’homme a estimé que certaines 
réserves du Guatemala n’étaient pas admissibles362.

200. C’est dans ce contexte que les organes de sur-
veillance institués par les instruments universels relatifs 
aux droits de l’homme ont adopté une attitude beaucoup 
plus sourcilleuse à l’égard de la validité des réserves que 
celle, toute de prudence, qui leur était traditionnelle363. 
Cela est particulièrement frappant en ce qui concerne 
le Comité pour l’élimination de la discrimination à 
l’égard des femmes364 et, surtout, le Comité des droits de 
l’homme.

201. Dans l’observation générale n° 24365, le Comité 
des droits de l’homme affirme qu’il lui

incombe nécessairement [...] de déterminer si une réserve donnée est 
compatible avec l’objet et le but du Pacte, en partie parce que [...] cette 
tâche n’est pas du ressort des États parties s’agissant d’instruments 
relatifs aux droits de l’homme, et en partie parce que le Comité ne 
peut se soustraire à cette tâche dans l’exercice de ses fonctions. Afin de 
savoir jusqu’où va son devoir d’examiner dans quelle mesure un État 
s’acquitte de ses obligations au titre de l’article 40 ou d’examiner une 
communication soumise en vertu du premier Protocole facultatif, il doit 
nécessairement se faire une idée de la compatibilité d’une réserve avec 
l’objet et le but du Pacte et avec le droit international général. En raison 
du caractère particulier d’un instrument relatif aux droits de l’homme, 
la compatibilité d’une réserve avec l’objet et le but du Pacte doit être 
établie objectivement, en se référant à des principes juridiques.366

b.  Les fondements du contrôle exercé par les organes 
de surveillance

202. Cette motivation, qui rejoint celle invoquée par les 
organes régionaux européens et interaméricains367, est 
aussi celle qu’invoque une partie de la doctrine en faveur 
de la compétence de contrôle de la licéité des réserves 
par les organes de surveillance des traités de droits de 
l’homme. Ainsi, on a fait valoir que :

a) La nature spécifique de ces instruments exclut

[le] jeu d’opposition et d’acceptation de la part d’autres États contrac-
tants que le droit international coutumier a développé depuis l’avis de 
la Cour internationale de Justice dans l’affaire de la Convention contre 
le génocide et dont on retrouve trace dans les articles 19 à 23 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités;368

b) Leur caractère objectif appellerait un contrôle ob-
jectif369;

c) Il serait impossible aux organes qu’ils instituent de 
s’acquitter de leurs fonctions générales de surveillance 
« sans établir quelles obligations lient la partie en cau-
se »370;

d) En pratique, le système des objections ne fonction-
nerait guère371.

203. Ces arguments ont été contestés et ne sont certai-
nement pas tous d’égale valeur.

204. En premier lieu, comme cela est établi ci-avant372, 
ni la nature prétendument « objective » des traités relatifs 
aux droits de l’homme ni l’absence de réciprocité qui 
caractérise la plupart de leurs dispositions substantielles 
ne constituent des raisons convaincantes en faveur d’un 
régime dérogatoire du droit commun. Tout au plus pour-
rait-on en tirer argument pour dire qu’il pourrait être sou-
haitable que la licéité des réserves à ces instruments soit 
appréciée par un organe indépendant et techniquement 
qualifié; mais il n’en résulterait pas que les mécanismes 
existants seraient dotés d’une telle compétence si elle 
n’est pas prévue par les traités les créant373.

205. Quant à affirmer que le mécanisme des accepta-
tions et des objections ne fonctionne pas de manière sa-
tisfaisante, c’est une question d’appréciation qui, de toute 
manière, ne constitue pas non plus un argument : ce n’est 
pas parce que le mécanisme existant serait critiquable que 
le système alternatif serait juridiquement acceptable; et, 
surtout, les critiques qui sont adressées à l’efficacité du 
« régime de Vienne » reviennent à contester, en réalité, 
les bases mêmes du droit international contemporain. 
Comme l’a relevé sir Humphrey Waldock en sa qualité 
d’expert-consultant de la Conférence des Nations Unies 
sur le droit des traités :

Il est vrai que si la Commission du droit international a entendu adopter 
un critère objectif, la méthode d’application prévue a un caractère sub-
jectif puisqu’elle dépend de l’appréciation des États. Cependant, c’est 
là une situation caractéristique de nombreux domaines du droit inter-
national, en l’absence d’une décision judiciaire qui, de toute façon, ne 
lie que l’état intéressé et pour la seule affaire où elle a été rendue*.374

On peut tenir cette situation pour fâcheuse, mais elle est la 
caractéristique fondamentale du droit international dans 
son ensemble et, à ce titre, affecte l’application de tout 
traité, quel que soit son objet.

206. En réalité, au point de vue du régime des réserves, 
la véritable particularité des traités que sont et demeurent 
le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
les Conventions européenne ou américaine des droits de 
l’homme ou nombre d’instruments à portée plus limitée 
n’est pas qu’il s’agit de traités de droits de l’homme, 
mais que ces instruments créent des organes chargés de 
surveiller leur mise en œuvre. À partir du moment où de 
tels organes sont créés, ils ont, conformément à un prin-
cipe général de droit bien établi et reçu en droit interna-
tional général, la compétence de leur compétence. Cela 
constitue le seul argument véritablement convaincant en 

362	Voir	supra note 289.
363Voir supra par. 194.
364 Voir supra par. 59.
365 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième 

session, Supplément nº 40 (A/50/40), vol. I, annexe V.
366 Ibid., par. 18, p. 127.
367 Voir supra par. 196 à 199.
368 Golsong, Actes du quatrième colloque… (voir supra note 341), 

p. 269; voir aussi l’opinion du juge Valticos sous l’arrêt Chorherr c. 
Autriche (supra note 333), p. 15.

369 Voir Giegerich, loc. cit., p. 780 et 781 ou Higgins, “Introduction”, 
p. xxii.

370 Schabas, “Reservations to human right treaties…”, p. 68.

371	Voir	McBride, loc. cit. ou Higgins, “Introduction”, p. xxiv.
372 Voir surtout supra par. 136 à 162.
373 Voir les remarques de la Jamaïque à la Sixième Commission 

[Document officiels de l’Assemblée générale, cinquantième session, 
Sixième Commission, 24e séance (A/C.6/50/SR.24), par. 20].

374 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur 
le droit des traités, Première session, Vienne, 26 mars-24 mai 1968, 
Comptes rendus analytiques des séances plénières et des séances de la 
Commission plénière (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.68.V.7), par. 10, p. 137.
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faveur du contrôle de la licéité des réserves : ces orga-
nes ne pourraient s’acquitter des fonctions qui leur sont 
dévolues s’ils ne pouvaient s’assurer de l’étendue exacte 
de leurs compétences à l’égard des États concernés, que 
ce soit à l’occasion de l’examen de requêtes étatiques ou 
individuelles ou de rapports périodiques, ou encore dans 
l’exercice d’une compétence consultative.

207. On a fait valoir à cet égard que ces organes fonc-
tionneraient dans un contexte qui « se distingue nette-
ment » de celui de la CIJ, qui « est appelée notamment 
à examiner au regard des principes de droit international 
tout différend juridique entre États pouvant survenir dans 
n’importe quelle partie du globe » et concernant « tout 
domaine du droit international » alors que ces organes 
exercent « exclusivement des fonctions de contrôle par 
rapport à un traité normatif » et que, dès lors, aucune ana-
logie ne serait possible entre les compétences de ceux-ci 
et de celle-là375. C’est là un raisonnement fort discutable, 
voire pernicieux.

208. Le motif premier qui justifie l’exercice, par les 
organes de surveillance des traités relatifs aux droits de 
l’homme, d’un pouvoir de contrôle sur la licéité des ré-
serves tient à la nécessité où ils se trouvent de s’assurer 
de leur compétence, donc de déterminer l’étendue exacte 
des engagements pris par l’État en cause; et ceci n’est 
possible qu’en fonction des réserves dont celui-ci a, le cas 
échéant, assorti son engagement; la faculté de formuler 
des réserves n’étant pas illimitée, ceci implique nécessai-
rement que ces réserves soient licites. Ce raisonnement 
vaut pour eux comme pour la CIJ376 ou n’importe quel 
organe juridictionnel ou quasi juridictionnel qui doit 
appliquer n’importe quel traité et trouve son fondement 
dans le principe du « consentement mutuel »377, dont le 
respect s’impose avec une force particulière dans l’hypo-
thèse d’un différend entre États. On peut d’ailleurs relever 
à cet égard que les fonctions des organes de surveillance 
des traités relatifs aux droits de l’homme ne sont jamais 
exclusivement limitées à l’examen de requêtes émanant 
de personnes privées; tous sont également investis de cer-
taines compétences pour connaître de plaintes émanant 
d’autres États parties378 et, dans de telles circonstances, il 
leur appartient indiscutablement de déterminer l’étendue 
de leurs compétences.

209. Ce n’est pas, donc, du fait de leur originalité – in-
discutable par ailleurs – que les traités relatifs aux droits de 
l’homme impliquent un contrôle de la licéité des réserves 
formulées à leur égard, par les organes de surveillance, 
mais, bien plutôt, de la « banalité » de ces organes : créés 
par des traités, ils tiennent leurs compétences de ces ins-
truments conventionnels et doivent s’assurer de l’étendue 
de celles-ci en fonction du consentement des États parties 
et des règles générales du droit des traités.

210. On peut ajouter à cela que, même si l’on contes-
tait la validité de cette conclusion, les prises de position 
concordantes – et maintenant nombreuses – des organes 
de surveillance des traités relatifs aux droits de l’homme 
ont très probablement créé une situation sur laquelle il 
serait sans doute difficile de revenir. D’autant plus que, 
sur le principe même du contrôle, l’attitude des États 
concernés n’est pas de nature à établir l’existence d’une 
opinio juris contraire :

a) La Suisse, bien qu’elle y eût songé379, n’a pas dé-
noncé la Convention européenne des droits de l’homme 
après les arrêts de la Cour européenne des droits de 
l’homme dans les affaires Belilos et Weber;

b) Pas davantage que la Turquie ne l’a fait à la suite de 
l’arrêt Loizidou;

c) Le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe a 
entériné la solution retenue par la Commission européenne 
des droits de l’homme dans l’affaire Temeltasch380;

d) L’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe 
a souhaité amplifier la jurisprudence des organes de la 
Convention en la matière381;

e) Le Guatemala semble avoir donné les suites sou-
haitables à l’avis consultatif de la Cour interaméricaine 
des droits de l’homme relatif aux Restrictions à la peine 
de mort382;

f) Et, pour négatives qu’aient été les réactions de cer-
tains États à l’encontre de l’observation générale n° 24 du 
Comité des droits de l’homme383, leurs critiques ont porté 
davantage sur les conséquences que le Comité entend 
tirer de son contrôle de la licéité des réserves que sur le 
principe même de celui-ci384.

iii)  La combinaison des différents modes de contrôle de 
la licéité des réserves

211. La situation actuelle en ce qui concerne le contrôle 
de la licéité des réserves aux traités relatifs aux droits de 
l’homme est donc caractérisée par la concurrence ou, 
en tout cas, la coexistence de plusieurs mécanismes de 
contrôle de la licéité des réserves :

a) L’un, qui constitue le droit commun, est celui, pu-
rement interétatique, que consacrent les Conventions de 
Vienne sur le droit des traités de 1969 et 1986 et qui peut 
être aménagé par des clauses de réserves particulières 
figurant dans des traités donnés;

b) Lorsque le traité institue un organe de surveillance 
de son application, il est maintenant acquis – et pour des 
raisons qui ne sont pas toutes mauvaises – que cet organe 

375	Loizidou c. Turquie (voir supra note 81), par. 84 et 85.
376 Voir supra par. 189.
377 Voir supra par. 96.
378 Voir l’article 41 du Pacte international relatif aux droits civils 

et politiques, l’article 24 de la Convention européenne des droits de 
l’homme ou l’article 45 de la Convention américaine relative aux droits 
de l’homme; voir les commentaires du Royaume-Uni sur l’observation 
générale n° 24 [Documents officiels de l’Assemblée générale, 
cinquantième session, Supplément nº 40 (A/50/40), vol. I, annexe VI, 
par. 5, p. 135].

379	Voir	Cameron et Horn, loc. cit., p. 117.
380 Voir supra par. 197.
381 Voir la recommandation 1223 (1993) [supra note 89], par. 7.A.ii.
382 Voir Cerna, « La Cour interaméricaine des droits de l’homme : 

ses premières affaires », p. 312.
383 Voir supra par. 60.
384 Ainsi : « Le Royaume-Uni fait sienne l’analyse selon laquelle 

le Comité doit nécessairement être à même d’apprécier le statut et 
les effets d’une réserve lorsqu’il y est obligé pour pouvoir accomplir 
ses fonctions de fond en vertu du Pacte » [Documents officiels de 
l’Assemblée générale, cinquantième session, Supplément nº 40 
(A/50/40), vol. I, annexe VI, par. 11, p. 137].
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peut également se prononcer sur l’admissibilité des ré-
serves;

c) Mais cela laisse subsister la possibilité pour les 
États parties de recourir, le cas échéant, aux modes ha-
bituels de règlement pacifique des différends, y compris 
juridictionnels ou arbitraux, s’ils élèvent une contestation 
entre eux relativement à la licéité d’une réserve385;

d) En outre, il n’est pas exclu que les tribunaux na-
tionaux eux-mêmes, à l’image des juridictions suisses386, 
s’estiment en droit d’apprécier également la validité d’une 
réserve au regard du droit international.

212. Il est clair que la multiplicité des possibilités de 
contrôle ne va pas sans quelques inconvénients, dont le 
moindre n’est pas le risque de contradiction entre les 
positions que les uns et les autres pourraient prendre sur 
la même réserve (ou sur deux réserves identiques d’États 
différents)387. Mais, à vrai dire, ce risque est inhérent 
à tout système de contrôle – au fil du temps, un même 
organe peut prendre des décisions contradictoires –, et 
mieux vaut peut-être trop de contrôle que pas de contrôle 
du tout.

213. Plus sérieuse est la menace que constitue la suc-
cession des contrôles dans le temps en l’absence de toute 
limitation de la durée de la période durant laquelle ils peu-
vent prendre place. Le problème ne se pose pas en ce qui 
concerne le « régime de Vienne » puisque le paragraphe 5 
de l’article 20 des Conventions de 1969 et 1986 limite à 12 
mois suivant la date de la réception de la notification de la 
réserve (ou de l’expression du consentement à être lié de 
l’État objectant388) la période durant laquelle un État peut 
formuler une objection. Il surgit en revanche avec acuité 
dans tous les cas de contrôle juridictionnel ou quasi juri-
dictionnel qui, par hypothèse, est aléatoire et dépend de la 
saisine de l’organe de règlement ou de surveillance. Pour 
y parer, il a été proposé de limiter également à 12 mois 
le droit pour les organes de contrôle de se prononcer389. 
Outre qu’aucun des textes pertinents actuellement en vi-
gueur ne prévoit une telle limitation, elle ne paraît guère 
compatible avec le fondement même de l’intervention 
des organes de contrôle qui vise à assurer le respect de 
principes généraux du droit international (la préservation 
du but et de l’objet du traité). Au surplus, comme on l’a 

fait remarquer, l’une des raisons pour lesquelles les États 
émettent peu d’objections tient précisément à ce que la 
règle des 12 mois les prend souvent de court390; le même 
problème risque de se poser a fortiori aux organes de 
contrôle et ceux-ci de s’en trouver paralysés.

214. On peut d’ailleurs considérer que les possibilités 
de contrôles croisés renforcent au contraire les chances 
du régime de réserves de jouer son véritable rôle. Le pro-
blème n’est pas de les opposer ou, pour un système, de 
tenter d’affirmer son monopole par rapport aux autres391, 
mais de les combiner de manière à renforcer leur effica-
cité globale puisque, si leurs modalités sont différentes, 
leur finalité est la même : il s’agit dans tous les cas de 
concilier les deux exigences contradictoires mais fonda-
mentales de l’intégrité du traité et de l’universalité de la 
participation392. Il est normal que les États, qui ont voulu 
le traité, puissent faire valoir leur point de vue; il est na-
turel que les organes de contrôle jouent pleinement le rôle 
de gardiens des traités que les parties leur ont confié.

215. Cette situation n’exclut pas mais, au contraire, im-
plique une certaine complémentarité entre les différents 
modes de contrôle et une coopération entre les organes 
qui en sont chargés. Il est, en particulier, indispensable 
que, lorsqu’ils apprécient la licéité d’une réserve, les or-
ganes de surveillance (ainsi que les organes de règlement 
des différends) tiennent pleinement compte des positions 
prises par les parties contractantes par le biais des accep-
tations ou des objections. Inversement, les États, qui sont 
tenus de se conformer aux décisions prises par les organes 
de surveillance lorsqu’ils les ont dotés d’un pouvoir déci-
sionnel, devraient prendre au sérieux les positions réflé-
chies et motivées de ces organes, même s’ils ne peuvent 
prendre de décisions juridiquement obligatoires393.

385	Ceci	 toutefois sous réserve de l’existence de « régimes se 
suffisant à eux-mêmes », au nombre desquels ceux institués par les 
Conventions européenne et américaine des droits de l’homme doivent 
certainement être comptés (voir Simma, “Self-contained regimes”,  
p. 130 et suiv. ou Meron, Human Rights and Humanitarian Norms as 
Customary Law, p. 230 et suiv.).

386 Voir Elisabeth F. c. Conseil d’état du canton de Thurgovie, 
décision du Tribunal fédéral suisse du 17 décembre 1992, Europaïsche 
Grundrechte Zeitschrift, vol. 20, nº 31 (mars 1993), p. 72; voir plus 
généralement l’article très informé de Flauss, « Le contentieux de la 
validité des réserves à la CEDH devant le Tribunal fédéral suisse : 
requiem pour la déclaration interprétative relative à l’article 6 § 1 ».

387 Voir, notamment, Imbert, « Les réserves à la Convention 
européenne des droits de l’homme… », p. 617 à 619; l’auteur relève 
les risques d’incompatibilité internes au système de la Convention 
européenne, notamment entre les positions de la Cour et du Comité des 
Ministres.

388 Á noter toutefois que le problème se pose néanmoins du fait de 
l’étalement dans le temps des ratifications et des adhésions.

389 Voir Imbert, op. cit., note 25, p. 146 et « La question des réserves 
et les conventions en matière de droits de l’homme », p. 113 et 114 et 
130 et 131; contra : Golsong, « Les réserves aux instruments… », p. 34 
ou Edwards Jr., “Reservations to treaties”, p. 387 et 388.

390	Clark,	loc. cit., p. 312 à 314.
391 Alors que telle est leur tendance naturelle; cf. les vues opposées 

du Comité des droits de l’homme : « cette tâche n’est pas du ressort des 
États parties s’agissant d’instruments relatifs aux droits de l’homme » 
[Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième session, 
Supplément nº 40 (A/50/40), vol. I, annexe V, par. 18, p. 127] et de 
la France : « c’est [aux États parties] et à eux seuls, à moins que le 
traité n’en dispose autrement, de se prononcer sur une incompatibilité 
entre une réserve et l’objet et le but du traité » [ibid., cinquante et 
unième session, Supplément nº 40 (A/51/40), vol. I, annexe VI, par. 14,  
p. 107].

392 Voir supra par. 90 à 98.
393 Voir cependant la réaction extrêmement vive à l’observation 

générale no 24 que traduit le « bill » présenté au Sénat des États-Unis 
par le Sénateur Helms le 9 juin 1995 (Foreign Relations Revitalization 
Act of 1995, Sénat des États-Unis d’Amérique, 104e Congrès, première 
session, S.908 [rapport no 104-95], titre III, chap. 2, sect. 314) et aux 
termes duquel « aucun crédit que la présente loi ou toute autre loi 
autorise à ouvrir, ou qui serait disponible par d’autres voies, ne peut 
être utilisé ou dépensé en vue de quelque activité que ce soit ayant pour 
but ou pour résultat de :

A) Faire rapport au Comité des droits de l’homme en application 
de l’article 40 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques; ou

B) Réagir à une tentative du Comité des droits de l’homme 
de recourir aux procédures des articles 41 et 42 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques pour examiner les 
communications d’autres États parties au Pacte prétendant que les 
États-Unis ne s’acquittent pas de leurs obligations au titre du Pacte, 
jusqu’à ce que le Président ait présenté au Congrès la certification 
décrite au paragraphe 2.

2) Certification – La certification visée au paragraphe 1 est une 
certification du Président au Congrès, selon laquelle le Comité des 
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398	Ibid.,	par. 95 à 97.
399 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième 

session, Supplément nº 40 (A/50/40), vol. I, annexe V, par. 18, p. 127 
et 128.

400 Voir supra note 327.
401 CIJ Recueil 1957 (voir supra note 326), p. 56 à 59.
402 Ibid., p. 55 et 56.

b) Les conséquences des constatations faites 
par les organes de contrôle

216. Cela pose très directement la question de savoir 
quelles sont les conséquences de la constatation de l’il-
licéité d’une réserve par un organe de surveillance d’un 
traité relatif aux droits de l’homme.

217. Une fois admis qu’un tel organe peut apprécier si 
une réserve remplit les conditions de licéité posées par 
le droit commun (compatibilité avec l’objet et le but du 
traité) ou par une clause de réserves particulière, « il 
reste à déterminer ce [qu’il] est habilité à faire dans le 
cas où il considère que telle ou telle réserve ne remplit 
pas cette condition », question particulièrement impor-
tante et délicate comme l’a souligné Mme Higgins lors de 
l’élaboration de l’observation générale no 24394, et qui a, 
en effet, suscité les oppositions de points de vue les plus 
vives. Cette question doit être prolongée par une autre, qui 
lui est étroitement liée, mais dont il paraît préférable de 
traiter de manière distincte pour la clarté de l’exposé, et 
qui consiste à s’interroger sur les obligations (et les droits) 
de l’État dont la réserve a été considérée comme illicite.

i) Les droits et les devoirs de l’organe de contrôle

218. Le problème de la conduite à tenir par l’organe 
de contrôle s’il constate qu’une réserve est illicite est en 
général posé en termes de « divisibilité »395, en ce sens 
que les auteurs et les organes de contrôle eux-mêmes se 
demandent si la réserve est détachable du consentement à 
être lié et si l’État réservataire peut et doit être considéré 
comme étant lié par l’ensemble du traité malgré l’illicéité 
de la réserve qu’il avait formulée.

219. Tous les organes de contrôle qui se sont posés la 
question ont, jusqu’à présent, répondu par l’affirmative :

a) Dans l’affaire Belilos, la Cour européenne des 
droits de l’homme a affirmé, en un considérant laconi-
que : « à n’en pas douter, la Suisse est et s’estime liée 
par la Convention indépendamment de la validité de la 
déclaration »396;

b) Elle s’est montrée plus explicite dans l’affaire 
Loizidou, dans laquelle, après avoir rappelé son arrêt de 
1988397, elle écarte les déclarations faites par la Turquie 
en procédure mais

relève que le gouvernement défendeur n’a pu manquer d’avoir 
conscience, eu égard à la pratique uniforme des parties contractantes 
sur le terrain des articles 25 et 46 et consistant à accepter sans condition 
la compétence de la Commission et de la Cour, que les clauses 
restrictives dénoncées avaient une validité contestable dans le système 
de la Convention et que les organes de celles-ci pourraient les tenir pour 
inadmissibles.

[...]

La réaction ultérieure de plusieurs parties contractantes aux 
déclarations turques [...] vient solidement appuyer l’observation qui 
précède et selon laquelle la Turquie n’ignorait pas la situation juridique. 
[...] Sous cet éclairage, le gouvernement défendeur ne saurait invoquer 
les déclarations ex post facto des représentants turcs pour marquer un 
recul par rapport à l’intention fondamentale – malgré des tempéraments 
– d’accepter la compétence de la Commission et de la Cour.

Il incombe donc à la Cour, dans l’exercice des responsabilités que 
lui confère l’article 19, de trancher la question en se référant au texte 
des déclarations respectives et à la nature particulière du régime de la 
Convention. Ce dernier, toutefois, milite pour la séparation des clauses 
attaquées puisque c’est par ce moyen que l’on peut garantir les droits et 
libertés consacrés par la Convention dans tous les domaines relevant de 
la « juridiction » de la Turquie au sens de l’article 1 de la Convention.

La Cour a examiné le texte des déclarations et le libellé des 
restrictions en vue de rechercher si les restrictions querellées peuvent 
se dissocier des instruments d’acceptation ou si elles en forment partie 
intégrante et indivisible. Même en prenant les textes des déclarations 
relatives aux articles 25 et 46 comme un tout, elle estime que les 
restrictions dénoncées peuvent se dissocier du reste du texte, laissant 
intacte l’acceptation des clauses facultatives;398

c) Et le Comité des droits de l’homme a affirmé que

[l]a conséquence normale d’une réserve inacceptable n’est pas que le 
Pacte restera totalement lettre morte pour l’État auteur de la réserve. 
Une telle réserve est dissociable, c’est-à-dire que le Pacte s’appliquera 
à l’État qui en est l’auteur, sans bénéficier de la réserve.399

220. Bien que la Cour européenne des droits de l’hom-
me insiste sur les différences entre le contexte où elle se 
trouve et celui dans lequel fonctionne la CIJ400, les simili-
tudes entre ce raisonnement et celui de sir Hersch Lauter-
pacht dans l’opinion individuelle jointe à l’arrêt de la CIJ 
dans l’affaire relative à Certains emprunts norvégiens401 
est extrêmement frappante, quoique la Cour européenne 
des droits de l’homme se montre moins circonspecte que 
le juge de la CIJ dans son application et, surtout, qu’elle 
néglige totalement le point de départ de tout son raisonne-
ment, qui reposait sur une alternative claire :

Si la clause insérée dans l’acceptation en vue de réserver le droit de 
décision unilatérale du Gouvernement déclarant est nulle, la Cour n’a 
qu’une alternative* : ou bien elle peut traiter comme nulle cette partie 
de la réserve qui est contraire au Statut, ou bien elle peut considérer 
que toute l’acceptation est entachée de nullité. (Il existe une troisième 
possibilité – qu’il suffira de mentionner pour l’écarter* –, à savoir 
que cette partie de la réserve annule non pas toute l’acceptation, mais 
seulement la réserve. Cela voudrait dire que toute la réserve des affaires 
de compétence nationale serait traitée comme nulle, alors que la 
déclaration d’acceptation, comme telle, serait traitée comme pleinement 
valable.)402

221. Or c’est très exactement cette « troisième possibi-
lité » (que sir Hersch Lauterpacht ne mentionne que pour 
l’écarter aussitôt) que la Cour européenne des droits de 
l’homme met en œuvre dans les arrêts cités ci-dessus et 
que le Comité des droits de l’homme envisage dans l’ob-
servation générale n° 24.droits de l’homme établi par le Pacte international relatif aux droits 

civils et politiques a :
A) Rapporté son observation générale n° 24 adoptée le 

2 novembre 1994; et
B) Reconnu expressément la validité au regard du droit 

international des réserves, interprétations et déclarations contenues 
dans l’instrument de ratification du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques par les États-Unis .»

394 1366e séance du Comité (CCPR/C/SR.1366, par. 54).
395 Edwards Jr., loc. cit., p. 376.
396 Arrêt du 29 avril 1988 (supra note 81), par. 60.
397 Arrêt du 23 mars 1995 (supra note 81), par. 94.
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222. Ces positions s’expliquent peut-être par une confu-
sion entre deux notions bien différentes :

a) Celle, d’abord, de « divisibilité » des dispositions 
du traité lui-même403, qui, en matière de réserves, pose 
la question de savoir si la disposition sur laquelle porte 
la réserve peut être détachée du traité sans que son objet 
et son but s’en trouvent compromis; on peut sans doute 
considérer qu’il s’agit là d’une condition nécessaire à 
la licéité de la réserve, faute de quoi les dispositions du 
paragraphe 4 de l’article 20 et du paragraphe 1 de l’article 
21 des Conventions de Vienne de 1969 et 1986 seraient 
dépourvues de sens404;

b) Celle, ensuite, de « dissociabilité » de la réserve par 
rapport au consentement de l’État réservataire à être lié, 
globalement, par le traité, qui est une chose toute diffé-
rente405 et conduit à se demander si la réserve était ou non 
une condition sine qua non à l’engagement de l’État.

223. Il n’est certainement pas impossible d’envisager 
quelles pourraient être les conséquences de la « divisibi-
lité » de la disposition sur laquelle porte la réserve tenue 
pour illicite. Dans ses commentaires de l’observation 
générale no 24 du Comité des droits de l’homme, le 
Royaume-Uni, rejoignant le raisonnement de sir Hersch 
Lauterpacht406,

admet que la dissociabilité407 offre peut-être une solution dans des 
cas appropriés, encore que ses contours commencent seulement à se 
dessiner dans la pratique des États. Cependant, le Royaume-Uni a la 
ferme conviction qu’en cas de dissociabilité, ce qu’il faut dissocier, c’est 
à la fois la réserve et* les parties du traité auxquelles elle se rapporte. 
Toute autre solution serait absolument contraire aux principes et plus 
spécialement à la règle fondamentale, visée à l’article 38 1) du Statut 
de la Cour internationale de Justice, selon laquelle les conventions 
internationales établissent des règles « expressément reconnues » par 
les États contractants.408

224. Or c’est précisément à cette « autre solution » 
qu’aboutit la « dissociabilité » pratiquée par la Cour euro-
péenne des droits de l’homme et envisagée par le Comité 
des droits de l’homme409.

225. Durant la discussion du projet d’observation géné-
rale no 24 devant le Comité des droits de l’homme, Mme 
Higgins a expliqué que, « dans le cas des instruments 
relatifs aux droits de l’homme, il n’est pas souhaitable 
d’exclure des États parties; il est préférable au contraire 
de les garder; d’où la formulation employée dans l’avant-
dernière phrase du paragraphe 20 »410,411. À la connais-

sance du Rapporteur spécial, telle est l’unique explication 
de la « dissociabilité » que l’on trouve dans les travaux 
préparatoires de l’observation générale no 24, et telle est 
aussi la principale justification qu’en donnent les auteurs 
qui s’en déclarent partisans412.

226. Cette explication soulève de très sérieuses difficul-
tés d’ordre juridique. En droit, la question n’est pas de sa-
voir s’il faut ou non « garder » les États parties réservatai-
res mais de déterminer s’ils ont ou non consenti à être liés 
et, pour paraphraser le Comité des droits de l’homme, ce 
sont les États eux-mêmes – et non des organes extérieurs, 
aussi bien intentionnés et techniquement irréprochables 
soient-ils – qui sont « particulièrement bien placé[s] pour 
s’acquitter de cette tâche »413; et il est difficile d’ad- 
mettre que de tels organes puissent se substituer à eux 
dans cette détermination. La solution inverse peut être 
source de graves difficultés politiques et constitution- 
nelles pour l’État réservataire, surtout lorsque l’autorisa-
tion de ratifier ou d’adhérer a été assortie de conditions 
par le parlement414.

227. Il paraît au surplus singulier que les organes de 
contrôle puissent aller au-delà de ce que les États eux-mê-
mes peuvent faire dans leurs rapports inter se. Ainsi que 
cela résulte des Conventions de Vienne de 1969 et 1986 et 
conformément à la pratique, deux possibilités seulement 
leur sont ouvertes : l’exclusion de l’application de la dis-
position sur laquelle porte la réserve (art. 21, par. 1, al. a) 
ou de l’ensemble du traité (art. 20, par. 4, al. b); mais elles 
n’envisagent nullement « la possibilité que le traité puisse 
entrer en vigueur dans son intégralité à l’égard de l’État 
qui a formulé la réserve »415.

228. Toutefois, la plus grave critique que l’on puisse 
adresser à la « dissociabilité » tient au fait qu’elle mé-
connaît totalement le caractère consensuel qui constitue 
l’essence même de tout engagement conventionnel. Les 
trois États qui ont, à ce jour, réagi à l’observation générale 
n° 24 s’accordent sur ce point, qui a été exprimé avec une 
netteté particulière par la France qui a rappelé que

les accords, quelle qu’en soit la nature, sont régis par le droit des traités, 
qu’ils reposent sur le consentement des États et que les réserves sont 
les conditions que les États mettent à ce consentement; qu’il en découle 
nécessairement que si ces réserves sont jugées incompatibles avec le 
but et l’objet du traité, la seule conséquence qu’il soit possible d’en 
tirer est de déclarer que ce consentement n’est pas valable et de décider 
que ces États ne sont pas considérés comme parties à l’instrument en 
cause.416403	Reuter,	op. cit., p. 37 et 38.

404 C’est dans cette première acception que la doctrine la plus 
autorisée en matière de réserve parle de « divisibilité » (voir,  
par exemple, Reuter, op. cit., p. 84; Bowett, loc. cit., p. 89; ou Sinclair, 
op. cit., p. 68).

405 Mais apparemment confondue avec la notion précédente par 
la Cour européenne des droits de l’homme dans l’affaire Loizidou  
(voir supra par. 219 et note 81).

406 Voir supra par. 220.
407 Le Royaume-Uni désigne ici par « dissociabilité » ce qui est 

défini comme « divisibilité » (voir supra par. 222).
408 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième 

session, Supplément nº 40 (A/50/40), vol. I, annexe VI, par. 14,  
p. 138. Cette possibilité risque, concrètement, de ne se présenter que 
rarement.

409 Voir supra par. 219.
410	Devenu le paragraphe 18.
411 1382e séance du Comité (CCPR/C/SR.1382, par. 11).

412	Voir	 Giegerich, loc. cit., p. 782 (cet auteur ajoute cependant, 
curieusement, que cette solution « lève également l’incertitude quant au 
statut juridique de l’État réservataire en tant que partie contractante »).

413 Voir supra note 366.
414 Voir, à cet égard, l’intervention des États-Unis [Documents 

officiels de l’Assemblée générale, cinquantième session, Sixième 
Commission, 13e séance (A/C.6/50/SR.13), par. 53].

415 Observations des États-Unis [Documents officiels de l’Assemblée 
générale, cinquantième session, Supplément nº 40 (A/50/40), vol. I, 
annexe VI, sect. 5, p. 134)].

416 Ibid., cinquante et unième session, Supplément nº 40 (A/51/40), 
vol. I, annexe VI, par. 13, p. 107. Voir aussi les observations des États-
Unis [ibid., cinquantième session, Supplément nº 40 (A/50/40), vol. I, 
annexe VI, sect. 5, p. 133 et 134] et du Royaume-Uni (ibid., par. 14, 
p. 138).
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229. Sous réserve des possibles conséquences de la 
« divisibilité » de la disposition sur laquelle porte la 
réserve417, cette conclusion paraît s’imposer : quel que 
soit son objet, un traité demeure un acte juridique dont 
le fondement repose sur la volonté des États, dont le sens 
ne saurait être présumé ou inventé. Les traités relatifs aux 
droits de l’homme n’échappent pas à la loi commune : 
leur objet et leur but n’opèrent aucune « transsubstan- 
tiation » et ne les transforment pas en une « législation » 
internationale qui s’imposerait aux États contre leur gré.

230. Or tel est le risque que prennent les organes de 
contrôle lorsqu’ils s’aventurent à rechercher quelle était 
l’intention de l’État au moment où il s’est engagé, en même 
temps qu’il formulait une réserve. Non seulement la dé-
termination de cette intention peut s’avérer extrêmement 
délicate418; non seulement les précédents constitués par 
les affaires Belilos et Loizidou sont fort peu convaincants 
à cet égard419; mais encore, dans son principe même, une 
telle recherche se heurte à de graves objections.

ii) Les droits et les devoirs de l’état réservataire

231. Si l’on tient pour acquis ce qui précède :

a) Les organes de surveillance des traités relatifs aux 
droits de l’homme peuvent apprécier la licéité des réserves 
formulées par les États au regard du régime de réserves 
applicable;

b) S’ils estiment qu’elle n’est pas licite, ils ne peuvent 
qu’en tirer la conséquence que l’État réservataire n’est 
pas lié en l’état420;

c) Mais il ne leur appartient pas de se substituer à lui 
pour déterminer si celui-ci entend ou non être lié par le 
traité malgré l’illicéité de la réserve dont il avait assorti 
l’expression de son consentement à être lié.

232. L’attitude de l’État réservataire est donc cruciale 
et le problème se pose de savoir s’il est lié par des règles 
juridiques ou s’il bénéficie d’une compétence purement 
discrétionnaire.

233. Ici encore, il est commode de décomposer le pro-
blème en deux questions distinctes même si elles sont 
liées :

a) Les constatations de l’organe de contrôle s’impo-
sent-elles à l’État réservataire ?

b) Quelle que soit la réponse à la question précédente, 
l’État a-t-il le choix entre plusieurs types de réaction ?

a.  La force contraignante des constatations de l’or-
gane de contrôle

234. Bien qu’elle semble controversée421, la réponse à 
cette première question ne fait guère problème. Il paraît 
en effet presque évident que l’autorité des constatations 
effectuées par l’organe de contrôle en matière de réserves 
est fonction des compétences qui lui sont dévolues : elles 
auront force de chose jugée si l’organe est de caractère ju-
ridictionnel ou arbitral et statue au contentieux, et valeur 
d’avis consultatif ou de recommandation dans les autres 
cas.

235. Concrètement, il est vrai, les choses sont un peu 
plus complexes. D’une part, en effet, il n’est pas toujours 
aisé de déterminer la nature exacte de l’organe appelé à 
se prononcer; d’autant moins qu’un même organe peut 
exercer tour à tour des compétences diverses. D’autre 
part, celles-ci n’entrent pas forcément dans des catégo-
ries bien déterminées et clairement identifiées en droit. 
Enfin, la portée exacte de certains instruments fait l’objet 
de controverses doctrinales et, même lorsque ce n’est 
pas le cas, des problèmes objectifs peuvent se poser à cet 
égard422. Tous ces problèmes, qui sont réels, ne présentent 
cependant aucune spécificité dans le domaine des réser-
ves. Il suffit donc de s’en tenir à la directive très générale 
énoncée au paragraphe 234 ci-dessus.

236. On peut cependant relever que, même sur ce point, 
l’observation générale n° 24 du Comité des droits de 
l’homme n’a pas échappé aux critiques. En particulier, 
le Royaume-Uni lui a reproché d’avoir employé « le 
verbe “déterminer” pour désigner ses fonctions en ce qui 
concerne le statut des réserves » et de l’avoir fait, au sur-
plus, « dans le contexte de son dictum selon lequel la tâche 
en question n’est pas du ressort des États parties »423.

237. Si le Comité des droits de l’homme entendait par 
là qu’il lui incombe de prendre des décisions obligatoires 
pour les États parties, cette objection est très probable-
ment fondée : les « observations », les « rapports » et les 
« constatations » adoptés par le Comité en application des 
articles 40 et 41 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques ou de l’article 5 du premier Protocole 
facultatif s’y rapportant n’ont certainement pas valeur ju-
ridiquement obligatoire424. « Constater » eut peut-être été 
plus exact mais il est certainement vrai que « [l]a nature 
juridiquement obligatoire de toute “détermination” faite 
par le Comité, que ce soit à ce sujet ou autrement, est 
douteuse »425 (il ne faut pas trop lire dans le verbe « dé-
terminer ») : le Comité peut prendre position sur la licéité 
ou l’illicéité des réserves formulées par les États parties 
au Pacte dans l’exercice de ses fonctions générales de 
surveillance de la mise en œuvre de cet instrument, mais 
il ne faut pas confondre « la compétence de faire quelque 
chose avec l’effet obligatoire de ce qui est fait »426.

417	Voir	supra par. 223.
418 Voir l’opinion de sir Hersch Lauterpacht dans l’affaire Interhandel 

(supra note 326), p. 112 à 116; voir aussi Edwards Jr., loc. cit., p. 375.
419 Dans l’affaire Belilos, la Cour européenne des droits de l’homme 

a, très visiblement, sous-estimé l’importance de la réserve aux yeux des 
autorités helvétiques comme le montrent les hésitations de la Suisse à 
demeurer partie à la Convention après le prononcé de l’arrêt (voir supra 
note 379). Et les motifs – exactement contraires – donnés par la Cour 
européenne des droits de l’homme à l’appui de sa décision dans l’affaire 
Loizidou sont pour le moins cavaliers à l’égard d’un État souverain dont 
la Cour met purement et simplement en doute les déclarations faites 
solennellement devant elle en procédure (voir supra par. 219).

420 Sauf dans l’hypothèse, difficile à imaginer concrètement, de la 
« divisibilité » (voir supra par. 220 à 223).

421	Voir	infra par. 236 et suiv.
422 Voir, par exemple, infra par. 241.
423 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième 

session, Supplément nº 40 (A/50/40), vol. I, annexe VI, par. 11, p. 137.
424 « La nature juridiquement obligatoire de toute “détermination” 

faite par le Comité, que ce soit à ce sujet ou autrement, est douteuse. » 
(Higgins, “Introduction”, note 7, p. xviii).

425 Ibid.
426 Ibid., p. xxii.
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238. Du reste, lorsqu’il a examiné le premier rapport 
des États-Unis, après l’adoption de l’observation générale 
n° 24, le Comité des droits de l’homme s’est borné à noter 
« avec regret l’étendue des réserves et des déclarations 
d’interprétation faites par l’État partie à l’égard du Pacte 
[international relatif aux droits civils et politiques » et 
à relever « en particulier les réserves au paragraphe 5 
de l’article 6 et à l’article 7 du Pacte, qui lui paraissent 
incompatibles avec les fins de cet instrument »427. Et, 
lors de la dernière séance consacrée à l’examen de ce 
rapport, le Président du Comité a indiqué, en réponse 
aux préoccupations exprimées par les États-Unis : « Les 
interprétations du Comité telles qu’elles figurent dans ses 
observations générales n’ont pas un caractère contraignant 
bien qu’il espère qu’elles auront un certain poids et feront 
autorité »428.

239. Les formules utilisées par les présidents des organes 
créés en vertu d’instruments internationaux relatifs aux 
droits de l’homme dans leurs rapports de 1992 et 1994429 
appellent les mêmes remarques : elles sont diverses et ne 
sauraient, de toute manière, impliquer que les organes 
concernés ont davantage de pouvoirs dans ce domaine que 
ceux qui leur sont conférés par leurs statuts.

240. Ces pouvoirs sont, également, très variables selon 
les circonstances et d’un organe à un autre. Il n’en reste 
pas moins qu’en ratifiant les traités qui les instituent les 
États parties s’engagent à les exécuter de bonne foi, ce 
qui implique à tout le moins qu’ils examinent de bonne 
foi les remarques et les recommandations que ces organes 
leur font430.

b. Les réactions attendues de l’état réservataire

241. La valeur juridique des constatations effectuées 
par les organes de contrôle n’est évidemment pas sans in-
fluence sur la nature et la portée des obligations en décou-
lant pour l’État réservataire dont la réserve est déclarée 
illicite. Si un tel organe est doté de pouvoirs décisionnels, 
l’État doit s’y plier. Cette règle est cependant tempérée 
par deux éléments :

a) En premier lieu, il n’est pas absolument évident, en 
droit strict, qu’un État serait juridiquement tenu de retirer 
une réserve déclarée illicite si cette question ne constitue 
pas l’objet même de la décision; or, s’agissant des organes 
de surveillance des traités relatifs aux droits de l’homme, 

une telle éventualité n’est susceptible de se produire que 
rarement431;

b) En second lieu, toujours en droit strict, à supposer 
qu’une telle décision survienne, elle serait revêtue de 
l’autorité relative de la chose jugée, et n’imposerait donc 
d’obligation à l’État défendeur qu’à l’égard du ou des 
requérants432.

242. Il convient cependant de ne pas attacher d’importan-
ce excessive à ces considérations strictement techniques : 
il n’est guère concevable qu’un État soucieux de respecter 
le droit – et de son image internationale – s’en tienne à 
une position aussi restrictive. Il en va ainsi au moins des 
constatations qui seraient faites en telles circonstances de 
même que des recommandations ou des avis consultatifs : 
si de tels instruments ne lient pas, ils permettent433, et les 
États parties ne sauraient, sans manquement au principe 
de la bonne foi, demeurer indifférents à des constatations 
concernant l’étendue de leurs engagements faites, dans 
l’exercice de ses fonctions (contentieuses, consultatives 
ou autres), par un organe institué en vertu d’un traité par 
lequel ils ont voulu se lier.

243. Dans tous les cas où un tel organe a constaté l’il-
licéité de la réserve, l’État se trouve donc placé devant 
un choix, puisque, sauf cas exceptionnel, c’est à lui seul 
qu’il appartient de déterminer si la réserve illicite dont il 
a assorti l’expression de son consentement à être lié était 
un élément essentiel de celui-ci434.

244. Deux options lui sont certainement ouvertes : a) le 
retrait pur et simple de la réserve, ou b) la terminaison de 
sa participation au traité.

245. Dans l’une comme dans l’autre de ces hypothèses, 
il faut sans doute considérer que sa décision produit ses 
effets, en tous cas certains effets, ab initio : par définition, 
si la réserve est incompatible avec l’objet et le but du 
traité435, elle dénature celui-ci, le vide de sa substance, si 
bien qu’il est difficile de considérer que l’État réservataire 

427	Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième 
session, Supplément nº 40 (A/50/40), vol. I, par. 279, p. 50.

428 1406e séance du Comité (CCPR/C/SR.1406, par. 3).
429 Voir supra note 84. « Les organes concernés devraient 

systématiquement examiner les réserves formulées lors de l’examen 
des rapports et demander, parmi les questions aux gouvernements, si 
une réserve donnée est toujours nécessaire et s’il est envisagé de retirer 
une réserve qui pourrait être considérée par l’organe compétent comme 
incompatible avec l’objet et le but de l’instrument » (A/47/628, par. 36). 
« Ils recommandent à ces organes de déclarer clairement que certaines 
réserves à des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme 
sont contraires à l’objet et au but de ces instruments et par conséquent 
incompatibles avec le droit des traités » (A/49/537, par. 30).

430 Voir Higgins, “Introduction”, p. xviii, et, plus généralement, 
Nguyen Quoc, Daillier et Pellet, op. cit., p. 372.

431	Il	 pourrait cependant en aller ainsi si un État (réservataire ou 
objectant) saisissait la Cour européenne des droits de l’homme d’un 
litige relatif aux réserves au titre de l’article 46 de la Convention 
européenne des droits de l’homme ou de l’article 62 de la Convention 
américaine relative aux droits de l’homme. En revanche, on considère 
généralement que le principe de l’autorité de la chose jugée (res 
judicata) ne s’étend qu’au dispositif des décisions juridictionnelles ou 
arbitrales et aux motifs qui en sont le soutien nécessaire, mais pas à 
l’ensemble de ceux-ci; or, si un organe juridictionnel se prononce sur 
la licéité d’une réserve à l’occasion d’une requête, individuelle ou 
interétatique, concernant l’application de la Convention, il est douteux 
que les constatations faites sur ce point doivent être considérées comme 
étant res judicata.

432	Voir	la	position	de	sir	Humphrey	Waldock	(supra	par.	205).
433	Voir,	par	exemple,	 Jacqué,	Éléments pour une théorie de l’acte 

juridique en droit international public,	p.	238	ou	Nguyen	Quoc,	Daillier	
et	Pellet,	op. cit.,	p.	373	et	374.

434 Voir supra par. 228 à 231.
435 Bowett fait une distinction entre une réserve « fondamentalement 

incompatible avec l’objet et le but du traité » et une réserve simplement 
« irrecevable » (op. cit., p. 77) et en tire la conséquence que seule la 
première est « entachée de nullité [absolue] et, si elle est dissociable, 
peut être écartée » (ibid., p. 84). Contra : Redgwell, loc. cit., p. 267 et 
268.
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a véritablement été partie au traité436. Cela étant, on ne 
saurait avoir une conception trop absolue de la nullité qui 
résulterait de l’incompatibilité de la réserve avec l’objet et 
le but du traité : la constatation de son illicéité peut inter-
venir très longtemps après l’expression du consentement 
de l’État à être lié437 et avoir produit entre temps des effets 
de droit, sur lesquels il peut être difficile ou impossible de 
revenir.

246. Il n’est pas douteux que la décision de l’État ré-
servataire de mettre fin aux rapports conventionnels à la 
suite de la constatation de l’illicéité de sa réserve présente 
de réels inconvénients. En particulier, comme le note le 
juge Macdonald, « exclure la mise en œuvre d’une obli-
gation pour cause de réserve non valide revient en fait à 
donner pleine force et plein effet à la réserve »438. Cette 
affirmation appelle cependant deux observations :

a) Cet auteur se place ici dans l’hypothèse de la « divi-
sibilité »439; or, ce qui est envisagé ici est différent : l’État 
renonce au bénéfice du traité dans son ensemble (ou retire 
la réserve contestée);

b) Dès lors, la décision de l’État réservataire de mettre 
fin aux rapports conventionnels a simplement pour effet 
de rétablir le statu quo ante.

247. Il reste que si l’on rapporte cette situation de « tout 
ou rien » aux fonctions du régime de réserves440, elle 
n’est pas satisfaisante et risque de compromettre l’objec-
tif d’universalité, en incitant l’État réservataire à sortir du 
cercle conventionnel. La question se pose donc de savoir si 
cet État ne peut s’orienter vers une solution intermédiaire 
qui préserverait l’intégrité du traité tout en lui permettant 
de maintenir sa participation sans lui causer de difficultés 
insurmontables. En d’autres termes, est-il juridiquement 
concevable que l’État concerné modifie sa réserve pour la 
rendre compatible avec l’objet et le but du traité ?441

248. Prima facie, une telle solution intermédiaire sem-
ble difficilement compatible avec le « régime de Vienne » 
puisque, conformément aux dispositions de l’article 19 
des Conventions de Vienne de 1969 et 1986, la formu-
lation d’une réserve n’est possible qu’« au moment de 
signer, de ratifier, d’accepter, d’approuver un traité ou d’y 
adhérer ». Au surplus, la faculté de formuler une objec-
tion à une réserve est enfermée dans des délais limités par 
le paragraphe 5 de l’article 20.

249. L’objection ne paraît pourtant pas dirimante. D’une 
part, si l’on considère que l’État n’a, en réalité, jamais 
exprimé de consentement valide à être lié par le traité442, 
la « régularisation » de sa réserve apparaît en fait conco-
mitante avec l’expression de son consentement à être lié. 
D’autre part, et surtout si, comme cela semble inévitable, 
sauf à porter gravement atteinte au principe fondamental 

du consentement qui est à la base même de tout engage-
ment conventionnel443, l’État réservataire peut renoncer à 
participer au traité, on voit mal pourquoi il ne pourrait pas, 
tout aussi bien, modifier le sens de sa réserve de façon à la 
rendre compatible avec l’objet et le but du traité et, donc, 
admissible. Cette solution, qui n’est pas incompatible 
avec les règles de Vienne, présente le grand avantage de 
concilier les exigences de l’intégrité et de l’universalité, 
inhérentes à tout régime de réserves.

250. Comme l’a écrit le juge Valticos, dans l’opinion 
partiellement dissidente qu’il a jointe à l’arrêt Chorherr 
c. Autriche de la Cour européenne des droits de l’homme, 
le rejet de cette possibilité
ne serait [...] pas raisonnable, puisque le gouvernement intéressé n’a été 
informé de la non-validité de sa réserve que plusieurs années après la 
ratification. Le gouvernement concerné devrait donc avoir la possibilité 
de rectifier la situation et de formuler une réserve valable dans un délai 
raisonnable et sur la base de sa réserve antérieure.444

251. Il existe d’ailleurs au moins un précédent en ce 
sens. En effet, bien que, par l’arrêt Belilos, la Cour euro-
péenne des droits de l’homme eût estimé que la Suisse 
était liée « indépendamment de la validité de la déclara-
tion » dont elle avait constaté la non-conformité à l’article 
64 de la Convention européenne des droits de l’homme445, 
ce pays, conformément d’ailleurs à une suggestion qu’il 
avait faite devant la Cour et que celle-ci n’avait pas re-
tenue446, a formulé une nouvelle déclaration447, sans 
susciter, semble-t-il, ni objections ni protestations. Plus 
généralement du reste, on doit sans doute admettre que 
les États, qui peuvent à tout moment retirer leurs réserves, 
peuvent également les « atténuer »; ici encore, la pratique 
récente du Secrétaire général en tant que dépositaire est 
d’ailleurs en ce sens448.

436	Indépendamment	de l’hypothèse évoquée dans la note 435, il peut 
en aller différemment si une réserve est interdite par le traité – du fait 
d’une clause de réserves – mais ne peut cependant pas être tenue pour 
contraire à l’objet et au but du traité.

437 Voir supra par. 213.
438 Macdonald, loc. cit., p. 449.
439 Voir supra par. 222.
440 Voir supra par. 90 à 98.
441 Ou qu’il remédie à la cause quelconque qui était à l’origine de 

l’illicéité de sa réserve.
442 Voir supra par. 245.

443	Voir	supra par. 228.
444 Arrêt du 25 août 1993 (supra note 333), p. 16 et 17. Le juge 

Valticos suggère en outre que toute nouvelle déclaration ou réserve soit 
soumise à la Cour européenne des droits de l’homme pour appréciation 
de validité; rien ne s’y oppose de lege ferenda, mais il faudrait pour 
cela qu’un texte exprès le prévoie, sauf à n’utiliser que la procédure de 
l’avis consultatif du Protocole n° 2 à la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, attribuant à la Cour 
européenne des droits de l’homme la compétence de donner des avis 
consultatifs.

445 Voir supra par. 219.
446 Voir Schabas, “Reservations to human rights treaties…”, p. 76 

et 77.
447 Conseil de l’Europe, Annuaire de la Convention européenne des 

droits de l’homme, 1988, vol. 31 (Dordrecht, Martinus Nijhoff, 1993), 
p. 5. La Suisse a même modifié une nouvelle fois sa déclaration l’année 
suivante et le Liechtenstein – dont la propre déclaration, identique, 
n’avait cependant pas été déclarée non valide par la Cour – a fait de 
même en 1992 (voir Schabas, “Reservations to human rights treaties…”, 
p. 77).

448 À la suite de plusieurs objections, le 5 juillet 1995, le 
Gouvernement de la Jamahiriya arabe libyenne a informé le Secrétaire 
général de son intention de « modifier en la rendant plus spécifique » 
la réserve générale qu’elle avait formulée lors de son adhésion à la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
à l’égard des femmes; le Secrétaire général a communiqué cette 
modification (voir Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire 
général [supra note 282], chap. IV.8, p. 180, 186 à 189 et 190, note 
20), sans susciter d’oppositions ou de critiques. (Voir également la 
notification du Gouvernement finlandais au Secrétaire général en date 
du 10 février 1994, visant à modifier, en réduisant sa portée, une réserve 
à la Convention internationale sur la protection des artistes interprètes 
ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de 
radiodiffusion du 26 octobre 1961[ibid., note 5, p. 698]).
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Conclusion : la coexistence 
des mécanismes de contrôle

252. En conclusion, il apparaît que :

a) Si les traités relatifs aux droits de l’homme ne pré-
sentent pas, quant à leur contenu, une spécificité justifiant 
de leur appliquer un régime de réserves dérogatoire, en 
revanche, la création, par la plupart d’entre eux, d’organes 
de surveillance de leur mise en œuvre a une influence sur 
les modalités du contrôle de la licéité des réserves;

b) Bien que cela ne soit pas prévu par leurs statuts, ces 
organes ont entrepris de contrôler la licéité des réserves 
aux instruments les instituant; une compétence à cette fin 
doit leur être reconnue : elle est une condition nécessaire 
à l’exercice des fonctions générales de surveillance dont 
ils sont investis;

c) Comme les parties contractantes elles-mêmes dans 
leurs rapports inter se ou les autres organes de règlement 
des différends éventuellement compétents, les organes de 
surveillance contrôlent la licéité des réserves aux traités 
relatifs aux droits de l’homme en se fondant sur le critère 
de l’objet et du but, confirmant ainsi l’adaptation à ces 
instruments du régime souple de réserves consacré par les 
Conventions de Vienne de 1969 et 1986;

d) La valeur juridique des constatations faites par ces 
organes dans l’exercice de ce pouvoir de contrôle ne sau-
rait excéder celle résultant des pouvoirs dont ils sont dotés 
pour s’acquitter de leur mission générale de surveillance; 
toutefois, dans tous les cas, les États doivent examiner ces 
constatations de bonne foi et, le cas échéant, remédier aux 
illicéités constatées;

e) Les organes de contrôle de la licéité des réserves, 
quels qu’ils soient, ne peuvent se substituer à l’État ré-
servataire dans la détermination de ses intentions quant à 
l’étendue des obligations conventionnelles qu’il est prêt à 
assumer; c’est donc à lui seul qu’il appartient de décider 
de quelle manière il convient de mettre fin au vice qui 
affecte l’expression de son consentement du fait de l’illi-
céité de la réserve;

f) Cette « mise en conformité » peut se traduire par le 
retrait pur et simple de la réserve illicite ou par sa modi-
fication.

COnClusIOns

253. Compte tenu de l’importance des problèmes que 
soulève la pratique récente des organes chargés de la 
surveillance de l’application des traités relatifs aux droits 
de l’homme en matière de réserves et de l’ampleur des 
controverses que celle-ci suscite, le Rapporteur spécial a 
cru devoir s’écarter quelque peu des intentions qu’il avait 
affichées lors de la présentation de son premier rapport 
quant à l’ordre dans lequel il aborderait les différentes 
questions posées par le sujet « Les réserves aux traités ». 
Il lui paraît en effet nécessaire que la CDI expose le point 
de vue du droit international général, dont elle est l’un 
des organes, dans ce débat parfois obscurci, et en tout cas 
faussé, par des prises de position inspirées des meilleu-
res intentions, mais qui, trop sectorielles, ont tendance à 
exagérer les particularismes de tel ou tel domaine, telle 

ou telle branche du droit, tel ou tel traité, au détriment de 
l’unité des règles du droit international.

254. Certes, l’unité n’est pas un but en soi et il est tout 
à fait concevable d’envisager l’application de règles di-
versifiées à des situations différentes lorsque celles-ci le 
justifient. Toutefois, les réserves aux traités ne paraissent 
pas exiger une telle diversification normative : le régime 
en vigueur est caractérisé par sa souplesse et son adap-
tabilité et réalise de manière satisfaisante le nécessaire 
équilibre entre les exigences contradictoires de l’intégrité 
et de l’universalité du traité.

255. Quoique l’on ait dit ou écrit à ce propos, cet objec-
tif d’équilibre est universel. Quel que soit son objet, un 
traité demeure un traité et exprime la volonté des États (ou 
des organisations internationales) qui y sont parties. Le 
régime des réserves a pour objectif de permettre à ces vo-
lontés de s’exprimer de manière équilibrée et il y parvient 
de façon globalement satisfaisante. Il serait regrettable de 
le remettre en cause en accordant une importance indue à 
des considérations sectorielles qui peuvent parfaitement 
s’accommoder du régime existant.

256. Cette conclusion générale doit toutefois être tem-
pérée par deux considérations :

a) En premier lieu, on ne saurait nier que le droit ne 
s’est pas figé en 1951 ou 1969449; des problèmes qui ne se 
posaient pas (ou guère) alors ont surgi et il convient d’y 
répondre; de l’avis du Rapporteur spécial, cette réponse 
peut et doit être apportée dans l’esprit des « règles de 
Vienne », étant entendu que celles-ci doivent être adap-
tées et prolongées, le cas échéant, lorsque le besoin s’en 
fait sentir;

b) En second lieu, il convient de garder à l’esprit que 
le moyen normal d’adapter les règles générales du droit 
international à des besoins et à des circonstances particu-
liers est d’adopter, par la voie conventionnelle, les règles 
adéquates, ce qui peut aisément être fait dans le domaine 
des réserves par l’adoption de clauses de réserves déroga-
toires si les parties en ressentent le besoin.

257. Plus spécifiquement, aucune considération déci-
sive ne paraît imposer l’adoption d’un régime particulier 
de réserves pour les traités normatifs, ni même pour les 
traités relatifs aux droits de l’homme. Les particularités 
de ces instruments étaient parfaitement présentes à l’es-
prit des juges de 1951 et des « codificateurs » des années 
ultérieures et ne leur ont pas semblé, à juste titre selon 
le Rapporteur spécial, justifier un régime global déroga-
toire.

258. En revanche, on peut légitimement considérer que 
les rédacteurs des Conventions de Vienne de 1969 et 1986 
n’ont guère envisagé le rôle que les organes de surveillance 
de l’application de certains traités pourraient être conduits 
à jouer, notamment dans le domaine de la protection des 
droits de l’homme, dans la mise en œuvre du régime des 
réserves qu’ils ont consacré. À vrai dire, ce rôle peut assez 
facilement être circonscrit par l’application de principes 
généraux du droit international et en gardant à l’esprit à 

449	Voir	 le premier rapport du Rapporteur spécial (supra note 2),  
par. 161 et 162, p. 166.
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la fois les fonctions d’un régime de réserves et celles qui 
incombent à ces organes.

259. Toutefois, il y a là deux circonstances – la seconde 
surtout – qui peuvent justifier l’adoption de clauses de 
réserves particulières, ce qui permet, dans tous les cas, 
d’éviter des controverses stériles.

260. Au bénéfice de ces remarques, il semble au Rappor-
teur spécial que la Commission s’acquitterait pleinement 
de son rôle de promotion du développement progressif 
du droit international et de sa codification450 en adoptant 
une résolution à l’intention de l’Assemblée générale que 
celle-ci voudra peut-être porter à l’attention des États et 
des différentes parties prenantes au débat, dans l’espoir au 
moins d’en préciser les données juridiques et de le clarifier. 
C’est dans cet esprit qu’a été rédigé le projet de résolution 
reproduit ci-après.

prOjet de résOlutIOn de la COmmIssIOn du drOIt 
InternatIOnal sur les réserves aux traItés 
multIlatéraux nOrmatIfs, y COmprIs aux traItés 
relatIfs aux drOIts de l’hOmme

 La Commission du droit international,

 Ayant examiné la question de l’unité ou de la diversité du régime 
juridique des réserves lors de sa quarante-huitième session,

 Consciente des débats actuellement menés dans d’autres 
enceintes au sujet des réserves aux traités multilatéraux normatifs, tout 
particulièrement aux traités relatifs aux droits de l’homme,

 Souhaitant faire entendre la voix du droit international dans ces 
débats,

1. Réaffirme son attachement à l’application effective du régime 
de réserves consacré par les articles 19 à 23 des Conventions de Vienne 
sur le droit des traités de 1969 et 1986 et, particulièrement, au critère 
fondamental de l’objet et du but du traité comme critère fondamental 
d’appréciation de la licéité des réserves;

12. Considère que, par sa souplesse et sa flexibilité, ce régime est 
adapté aux exigences de l’ensemble des traités, quels que soient leur 
objet ou leur nature, et réalise un équilibre satisfaisant entre les objectifs 
de préservation de l’intégrité du texte du traité et de l’universalité de la 
participation à celui-ci;

13. Estime que ces objectifs valent tout autant s’agissant des 
réserves aux traités multilatéraux normatifs, y compris dans le domaine 
des droits de l’homme, et que, dès lors, les règles générales énoncées 
dans les Conventions de Vienne susmentionnées sont pleinement 
applicables aux réserves à ces instruments;

14. Considère néanmoins que la création par de nombreux traités 
relatifs aux droits de l’homme de mécanismes de surveillance pose des 
problèmes particuliers qui n’ont pas été envisagés lors de l’élaboration 
de ces conventions, en ce qui concerne le contrôle de la licéité des 
réserves formulées par les États;

15. Considère en outre que, bien que ces traités soient muets à 
ce sujet, les organes qu’ils créent ont nécessairement compétence pour 
s’acquitter de cette tâche de contrôle, indispensable à l’exercice des 
fonctions dont ils sont chargés, mais que le contrôle qu’ils peuvent 
exercer sur la licéité des réserves n’est pas exclusif des modalités 
traditionnelles de contrôle par les parties contractantes, d’une part, 
conformément aux dispositions précitées des Conventions de Vienne 
de 1969 et 1986, et, le cas échéant, d’autre part, par les organes de 
règlement d’un différend qui pourrait surgir quant à l’application du 
traité;

16. Tient également pour certain que c’est à l’État réservataire 
seul qu’il appartient de tirer les conséquences de l’incompatibilité de 
la réserve qu’il a formulée avec l’objet et le but du traité; pour ce faire, 
l’État peut soit renoncer à devenir partie, soit retirer sa réserve ou la 
modifier de façon à remédier à l’illicéité constatée;

17. Appelle les États à coopérer pleinement et de bonne foi avec 
les organes de contrôle de la licéité des réserves lorsqu’il en existe;

18. Suggère qu’il serait souhaitable qu’à l’avenir des clauses 
spécifiques soient insérées dans les traités normatifs multilatéraux, 
notamment les traités de droits de l’homme, afin de lever toutes les 
incertitudes relatives au régime de réserves applicable, au pouvoir de 
contrôle de leur licéité appartenant aux organes de surveillance qu’ils 
instituent et aux effets juridiques de ce contrôle;

19. Exprime l’espoir que les principes énoncés ci-dessus 
permettront de clarifier le régime de réserves applicable aux traités 
multilatéraux normatifs, en particulier dans le domaine des droits de 
l’homme; et

10. Suggère à l’Assemblée générale de porter la présente résolution 
à l’attention des États et des organes qui pourraient avoir à contrôler la 
licéité de ces réserves.

450	Voir	l’article premier du statut de la CDI.
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annexe.II

Questionnaire sur la question des réserves aux traités 
adressé aux États Membres des Nations Unies 

ou d’une institution spécialisée ou parties au Statut de la CIJ*

Établi par M. Alain Pellet, rapporteur spécial pour la question 
« Les réserves aux traités », conformément aux dispositions du paragraphe 489 

du rapport de la Commission sur les travaux de sa quarante-septième session

1. À sa quarante-septième session (2 mai-21 juillet 1995), la Commission a examiné 
le rapport préliminaire de son rapporteur spécial pour la question intitulée « Le droit et 
la pratique des réserves aux traités », M. Alain Pellet.

2. Au terme de cet examen, « à sa 2416e séance, le 13 juillet 1995, la Commission, 
conformément à sa pratique antérieure a autorisé le Rapporteur spécial à préparer un 
questionnaire détaillé en matière de réserves aux traités afin de s’enquérir de la pratique 
suivie et des problèmes rencontrés par les États et par les organisations internationales, 
particulièrement celles qui sont dépositaires de conventions multilatérales. Ce 
questionnaire serait adressé à ses destinataires par le Secrétariat »1.

3. Au paragraphe 5 de sa résolution 50/45, intitulée « Rapport de la Commission du 
droit international sur les travaux de sa quarante-septième session », l’Assemblée gé-
nérale a invité les États et les organisations internationales, notamment celles qui sont 
dépositaires de conventions multilatérales, à répondre promptement au questionnaire 
établi par le Rapporteur spécial.

4. Le présent questionnaire a été adressé aux États Membres de l’Organisation 
des Nations Unies ou d’une institution spécialisée ou parties au Statut de la CIJ en 
application de ces dispositions. Un questionnaire distinct a été adressé aux organisations 
internationales.

5. Le Rapporteur spécial, qui a établi le questionnaire joint avec autant de soin que 
possible, est conscient de sa longueur et du surcroît de travail qu’il impose aux États. 
Il se permet néanmoins d’attirer leur attention de façon pressante sur l’extrême utilité 
que présenteront des réponses détaillées et motivées pour la suite du travail de la 
Commission, l’objectif étant de répondre au mieux aux préoccupations des États et 
aux difficultés qu’ils rencontrent en matière de réserves. Au demeurant, des réponses 
partielles sont évidemment préférables au silence.

6. Au surplus, s’il se révélait impossible ou difficile de répondre rapidement à 
l’ensemble des questions, les réponses pourraient être adressées au Secrétariat 
de façon échelonnée. Comme le Rapporteur spécial se propose de traiter dans son 
prochain rapport de la définition des réserves et du régime juridique des déclarations 
interprétatives, il serait particulièrement utile que les réponses aux questions 1.4, 3.1 
à 3.13.2 et 5.1 à 5.2.1 parviennent au Secrétariat le plus rapidement possible. Les 
réponses aux autres questions devraient parvenir au Secrétariat avant le 31 octobre 
1996, à l’exception de celles relatives à la succession d’États, dont il suffirait qu’elles 
soient adressées au Secrétariat d’ici le 31 octobre 1997.

7. La Commission et le Rapporteur spécial adressent par avance leurs vifs 
remerciements aux États qui voudront bien répondre au questionnaire joint. 

*	Les	 États suivants ont fait parvenir au Rapporteur spécial des réponses souvent très détaillées et 
extrêmement utiles pour la suite des travaux de la Commission : Chili, Danemark, Équateur, Espagne, 
Estonie, États-Unis d’Amérique, Finlande, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-
Marin, Slovaquie, Slovénie et Suisse. Le Rapporteur spécial tient à exprimer ses très vifs remerciements 
à ces États.

1	(Annuaire…1995, vol. II (2e partie), par. 489, p. 113).
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QUESTIONNAIRE

Période couverte en principe par les réponses : 19..-19..2

I. FORMULATION ET RETRAIT DES RÉSERVES

1.1 À combien de traités multilatéraux l’État est-il devenu partie au cours de la période  
considérée ?

1.2 Combien de ces traités ont fait l’objet de réserves de la part de l’État ? (Prière 
de donner la liste de ces traités et de joindre le texte de ces réserves)

1.3 Parmi les traités sur lesquels portent les réserves, quels sont ceux qui 
contiennent des dispositions relatives aux réserves ? (Prière d’en donner la liste et, si 
possible, de joindre le texte des dispositions pertinentes)

1.4 L’État a-t-il formulé des réserves à des traités bilatéraux ? (Prière d’en donner 
la liste et de joindre le texte des réserves)

1.5 Quelles ont été la ou les motivations de chacune des réserves mentionnées 
dans les réponses aux questions 1.2 et 1.4 :

 iii) Des considérations politiques ? D’ordre interne ou d’ordre inter- 
  national ?

 iii) Le souci de préserver l’application des règles nationales en vigueur ?

 iii)  La mise en doute du bien-fondé de la disposition sur laquelle porte la 
réserve ?

 iv) D’autres motifs ?

1.6 Les réserves de l’État ou certaines d’entre elles sont-elles ou ont-elles été 
formulées pour une durée déterminée ?

1.6.1 Si oui, à quelle(s) motivation(s) répond(ait) cette limitation dans le temps ?

1.6.2 Si non, l’État a-t-il retiré ou modifié certaines réserves ? (Prière de joindre le 
texte des instruments notifiant ces retraits)

1.6.2.1 Si oui,

 iii)  Combien de temps après l’expression par l’État de son consentement à être 
lié ce retrait a-t-il été effectué ?

 iii) À quel(s) motif(s) répondait-il ?

1.7 Au plan interne, quelle(s) autorité(s) décide(nt) des réserves formulées par 
l’État :

 – Le chef de l’État ?

 – Le gouvernement ou une autorité gouvernementale ?

 – Le parlement ?

1.7.1 Si l’autorité compétente pour décider de formuler une réserve n’est 
pas toujours la même, en fonction de quel(s) critère(s) cette compétence est-elle 
déterminée ?

1.7.2 Si la décision est prise par l’exécutif, le parlement est-il informé de la 
décision ? A priori ou a posteriori ? Est-il appelé à discuter le texte de la ou des réserves 
projetées ?

2	Prière	de mentionner la période considérée aux fins des réponses. Il est suggéré de donner des réponses 
aussi complètes que possible pour au moins les 20 dernières années.
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1.8 Une juridiction nationale peut-elle être conduite à s’opposer à la formulation 
de certaines réserves ou à l’imposer ?

1.8.1 Si oui, par quelle(s) autorité(s) et comment peut-elle être saisie ?

1.8.2 Et sur quel(s) motif(s) peut-elle se fonder pour prendre sa décision ? (Prière 
de joindre le cas échéant les décisions pertinentes)

1.9 Les réserves font-elles l’objet d’une publication nationale officielle ?

1.9.1 Si une telle publication est occasionnelle, en fonction de quel(s) critère(s) 
s’effectue-t-elle ?

1.10 Parmi les réserves mentionnées dans les réponses aux questions 1.2 et 1.4, 
lesquelles ont été formulées :
 – Lors de la signature du traité ?
 –  Lors de l’expression du consentement définitif à être 

lié ?
 –  Après l’entrée en vigueur du traité à l’égard de l’État ? Si oui, selon quelle 

procédure ?

1.10.1 Le choix du moment où les réserves ont été formulées a-t-il répondu à des 
considérations particulières ? Si oui, lesquelles ?

1.10.2 Si des réserves ont été formulées lors de la signature du traité, ont-elles 
fait l’objet d’une confirmation formelle au moment de l’expression par l’État de son 
consentement définitif à être lié ? Si oui, lesquelles ?

1.10.2.1 Si non, l’État considère-t-il que ces réserves ont été valablement 
formulées ?

II. ACCEPTATION DES RÉSERVES ET OBJECTIONS 
AUX RÉSERVES, EFFETS DES RÉSERVES

2.1 Acceptation des réserves formulées par l’état et objections à ces réserves

2.1.1 Parmi les réserves mentionnées dans les réponses aux questions 1.2 et 1.4, 
certaines ont-elles fait l’objet d’acceptations formelles ? (Prière d’en donner la liste et 
de fournir le texte des acceptations)

2.1.2 Parmi les réserves mentionnées dans les réponses aux questions 1.2 et 1.4, 
certaines ont-elles fait l’objet d’objections ? (Prière d’en donner la liste et de fournir le 
texte des objections)

2.1.2.1 Si oui, les États ou les organisations internationales qui ont formulé une 
objection ont-ils exprimé l’intention que l’objection empêche l’entrée en vigueur du 
traité entre eux et l’État auteur de la réserve ?

2.1.3 Si des réserves mentionnées dans les réponses aux questions 1.2 et 1.4 ont 
fait l’objet d’acceptations formelles ou d’objections, ces acceptations ou objections 
ont-elles été précédées ou suivies de discussions diplomatiques ou d’échanges de notes 
entre les deux États ou entre l’État et l’organisation internationale ou entre l’État et le 
dépositaire ? (Prière de joindre, si possible, le texte des documents pertinents)

2.1.3.1 À la suite de tels discussions ou échanges de notes, est-il arrivé que l’autre 
État ou l’organisation internationale intéressée renoncent à une objection qu’ils avaient 
initialement envisagée ?

2.1.4 L’interprétation ou la mise en œuvre des réserves mentionnées dans les 
réponses aux questions 1.2 et 1.4 ont-elles donné lieu à des difficultés particulières au 
cours de l’application du traité ? Si oui, lesquelles ?
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2.1.4.1 En particulier, ces difficultés ont-elles :

 –  Suscité des protestations diplomatiques ? (Prière de joindre, si possible, 
le texte de ces protestations)

 –  Été examinées par une juridiction internationale ou un organe de contrôle de 
l’application du traité ? (Prière de joindre le texte des décisions et/ou 
positions pertinentes)

2.1.4.2 Une juridiction ou une autre autorité nationale s’est-elle prononcée sur le 
sens ou les effets de ces réserves ? (Prière de joindre le texte des décisions pertinen-
tes)

2.1.5 Si certaines des réserves mentionnées dans la réponse à la question 1.2 ont 
été formulées à l’égard d’un acte constitutif d’une organisation internationale, ces 
réserves ont-elles été acceptées par un organe de cette organisation ? (Prière de joindre 
le texte des délibérations pertinentes)

2.1.6 Le retrait d’une réserve effectué par l’État (cf. la réponse à la question 1.6.2) 
a-t-il donné lieu à des difficultés particulières ? Si oui, lesquelles ?

2.1.7 Certaines des objections mentionnées dans la réponse à la question 2.1.2 ont-
elles été retirées ? (Prière de joindre le texte des instruments notifiant ces retraits)

2.1.7.1 Si oui, lesquelles ? Ces retraits ont-ils donné lieu à des difficultés particulières ? 
Lesquelles ?

2.2 Acceptation par l’état de réserves formulées par un autre état ou par une 
organisation internationale et objection par l’état à ces réserves

2.2.1 L’État a-t-il accepté formellement certaines réserves formulées par un 
autre État ou par une organisation internationale ? (Prière de donner la liste de ces 
acceptations formelles et d’en fournir le texte)

2.2.1.1 En l’absence d’acceptation formelle, le silence de l’État a-t-il impliqué 
acceptation des réserves ?

2.2.2 L’État a-t-il fait des objections à certaines réserves formulées par un autre 
État ou par une organisation internationale ? (Prière d’en donner la liste et de joindre 
le texte des objections)

2.2.2.1 Quelles ont été la ou les motivations de chacune de ces objections :

 iii) Des considérations politiques ? D’ordre interne ou d’ordre inter-
 national ? 

 iii) Le souci de préserver l’intégrité du traité ?

 iii) L’incompatibilité de la réserve avec le but et l’objet du traité ?

 iv) D’autres motifs ?

2.2.2.2 Au plan interne, quelle(s) autorité (s) décide(nt) des objections aux réserves 
formulées par d’autres parties contractantes ?

2.2.2.3 Les objections aux réserves font-elles l’objet d’une publication nationale 
officielle ?

2.2.2.4 Dans quel délai à compter de la notification de la réserve les objections 
mentionnées dans la réponse à la question 2.2.2 ont-elles été faites ?

2.2.3 Lorsqu’il a formulé les objections mentionnées dans la réponse à la ques- 
tion 2.2.2, l’État a-t-il exprimé l’intention que l’objection empêche l’entrée en 
vigueur du traité entre lui-même et l’État ou l’organisation internationale auteur de la 
réserve ?
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2.2.3.1 Si oui, quelles ont été la ou les motivations de cette position :

 iii)  Des considérations politiques ? D’ordre interne ou d’ordre international ?

 iii) Le souci de préserver l’intégrité du traité ?

 iii) L’incompatibilité de la réserve avec le but et l’objet du traité ?

 iv) D’autres motifs ?

2.2.3.2 Si non, quelles ont été la ou les motivations de cette position ? Et quel(s) 
effet(s) a (ont) eu ces objections ?

2.2.4 Les acceptations formelles ou les objections mentionnées dans les réponses aux  
questions 2.2.1 et 2.2.2 ont-elles été précédées ou suivies de discussions diplomatiques 
ou d’échanges de notes avec l’État ou l’organisation internationale ayant formulé la 
réserve ou avec le dépositaire du traité ? (Prière de joindre, si possible, le texte des 
documents pertinents)

2.2.4.1 À la suite de tels discussions ou échanges de notes, est-il arrivé que l’État 
renonce à une objection qu’il avait initialement envisagée ou la modifie ?

2.2.5 L’interprétation ou la mise en œuvre des objections mentionnées dans la 
réponse à la question 2.2.2 ont-elles donné lieu à des difficultés particulières au cours 
de l’application du traité ? Si oui, lesquelles ?

2.2.5.1 En particulier, ces objections ont-elles :

 –  Suscité des protestations diplomatiques ? (Prière de joindre, si possible, le 
texte de ces protestations)

 –  Été examinées par une juridiction internationale ou un organe de contrôle de 
l’application du traité ? (Prière de joindre le texte des décisions et/ou positions  
pertinentes) ?

2.2.5.2 Une juridiction ou une autre autorité nationale s’est-elle prononcée sur le sens 
ou les effets de ces objections ? (Prière de joindre le texte des décisions pertinentes)

2.2.6 L’État a-t-il retiré ou modifié certaines des objections mentionnées dans la 
réponse à la question 2.2.2 ?

2.2.6.1 Si oui, lesquelles et pour quels motifs ?

III.  DÉCLARATIONS INTERPRÉTATIVES

3.1 L’État a-t-il assorti l’expression de son consentement à être lié par des traités 
multilatéraux auxquels il est partie de déclarations interprétatives ? (Prière d’en donner 
la liste et de fournir le texte des déclarations)

3.2 Quels sont parmi ces traités ceux qui contiennent des dispositions relatives 
aux déclarations interprétatives ? (Prière d’en donner la liste et, si possible, de joindre 
le texte des dispositions pertinentes)

3.3 L’État a-t-il assorti l’expression de son consentement à être lié par des traités 
bilatéraux de déclarations interprétatives ? (Prière d’en donner la liste et de joindre le 
texte des déclarations)

3.4 Quelles ont été la ou les motivations de chacune des déclarations interprétatives 
mentionnées dans les réponses aux questions 3.1 et 3.3 ?

3.5 Au plan interne, quelle (s) autorité(s) décide(nt) de faire de telles déclarations 
interprétatives ?

3.5.1 Le parlement est-il associé à la formulation de ces déclarations ?
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3.6 Les déclarations interprétatives font-elles l’objet d’une publication nationale 
officielle ?

3.7 Parmi les déclarations interprétatives mentionnées dans les réponses aux 
questions 3.1 et 3.3, lesquelles ont été formulées :

 – Lors de la signature du traité ?

 – Lors de l’expression du consentement définitif à être lié ?

 –  Après l’entrée en vigueur du traité à l’égard de l’État ? Si oui, selon 
quelle procédure ?

3.7.1 Certaines de ces déclarations ont-elles été modifiées ou retirées par la suite ?

3.7.2 Le choix du moment où les déclarations interprétatives ont été faites a-t-il 
répondu à des considérations particulières ? Si oui, lesquelles ?

3.8 Les déclarations interprétatives mentionnées dans les réponses aux ques- 
tions 3.2 et 3.3 ont-elles suscité des réactions de la part d’autres parties contractantes 
ou du dépositaire du traité ?

3.8.1 Si oui, comment ces réactions se sont-elles traduites ? (Prière de joindre les 
documents pertinents)

3.8.2 Ces réactions ont-elles été précédées ou suivies de discussions diplomatiques 
ou d’échanges de notes ? (Prière de joindre, si possible, les documents pertinents)

3.8.2.1 À la suite de tels discussions ou échanges de notes, est-il arrivé que l’État 
renonce à une déclaration interprétative qu’il avait initialement envisagée ou qu’il la 
modifie ?

3.9 L’interprétation ou la portée des déclarations interprétatives mentionnées dans 
les réponses aux questions 3.1 et 3.3 ont-elles donné lieu à des difficultés particulières 
au cours de l’application du traité ? Si oui, lesquelles ?

3.9.1 En particulier, ces difficultés ont-elles :

 –  Suscité des protestations diplomatiques ? (Prière de joindre, si possible, le 
texte de ces protestations)

 –  Été examinées par une juridiction internationale ou un organe de contrôle 
de l’application du traité ? (Prière de joindre le texte des décisions et/ou 
positions pertinentes)

3.9.2 Une juridiction ou une autorité nationale s’est-elle prononcée sur la portée ou 
le sens de ces déclarations ? (Prière de joindre le texte des décisions pertinentes)

3.10 Si certaines des déclarations interprétatives mentionnées dans la réponse à la ques- 
tion 3.1 portent sur l’acte constitutif d’une organisation internationale, ces déclarations 
ont-elles été examinées par un organe de cette organisation ? (Prière de joindre le texte 
des délibérations pertinentes)

3.11 L’État a-t-il réagi formellement à certaines déclarations interprétatives faites 
par un autre État ou par une organisation internationale ? (Prière de donner la liste de 
ces réactions et d’en joindre le texte)

3.11.1 Quelles ont-été la ou les motivations de ces réactions ?

3.11.2 Dans quel délai à compter de la notification des déclarations interprétatives 
mentionnées dans la réponse à la question 3.11 ces réactions ont-elles été formulées ?

3.11.3 Au plan interne, quelle(s) autorité (s) décide(nt) de formuler ces réactions ?

3.11.4 Ces réactions font-elles l’objet d’une publication nationale officielle ?
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3.12 Les réactions mentionnées dans la réponse à la question 3.11 ont-elles 
été précédées ou suivies de discussions diplomatiques ou d’échanges de notes avec 
l’État ou l’organisation internationale ayant formulé la déclaration interprétative ou 
avec le dépositaire du traité ? (Prière de joindre, si possible, le texte des documents 
pertinents)

3.12.1 À la suite de tels discussions ou échanges de notes, est-il arrivé que l’État 
renonce à une réaction qu’il avait initialement envisagée ou la modifie ?

3.13 L’interprétation ou la portée des réactions mentionnées dans la réponse à la 
question 3.11 ont-elles donné lieu à des difficultés particulières au cours de l’application 
du traité ? Si oui, lesquelles ?

3.13.1 En particulier, ces réactions ont-elles :

 –  Suscité des protestations diplomatiques ? (Prière de joindre, si possible, le 
texte de ces protestations)

 –  Été examinées par une juridiction internationale ou un organe de contrôle 
de l’application du traité ?  (Prière de joindre le texte des décisions et/ou 
positions pertinentes)

3.13.2 Une juridiction ou une autorité nationale s’est-elle prononcée sur le sens ou la 
portée de ces réactions ? (Prière de joindre le texte des décisions pertinentes)

IV. SUCCESSION D’ÉTATS

4.1 Pratique de l’état en tant qu’état successeur3

4.1.1 Selon quelle(s) modalité(s) l’État successeur a-t-il succédé aux traités 
multilatéraux auxquels l’État prédécesseur était partie au moment de la succession 
d’États ? (Un bref rappel de cette modalité ou de ces modalités selon la nature des 
traités en cause est suffisant)

4.1.2 L’État successeur a-t-il maintenu les réserves formulées par l’État prédécesseur 
aux traités applicables à la date de la succession d’États ? (Prière de donner la liste de 
ces traités et de joindre le texte de ces réserves)

4.1.2.1 Ce maintien des réserves de l’État prédécesseur s’est-il effectué :

 – Ipso facto, du seul fait de la succession au traité ?

 –  Du fait d’une indication formelle en ce sens dans la notification de 
succession  (Prière de joindre l’instrumentou les instruments pertinents)

 –  Du fait de la formulation de réserves identiques à celles de l’État 
prédécesseur ? (Prière de joindre les instruments pertinents)

4.1.2.2 Si l’État successeur n’a maintenu que certaines réserves de l’État prédé- 
cesseur, a-t-il :

 –  Répudié formellement l’ensemble des réserves de l’État prédécesseur ? 
(Prière de joindre l’instrument pertinent)

 –  Exprimé formellement l’intention de renoncer à certaines réserves de 
l’État prédécesseur ? (Prière de joindreles instruments pertinents)

4.1.3 Lorsqu’il a fait une notification de succession, l’État successeur a-t-il for-
mulé de nouvelles réserves au(x) traité(s) au(x)quel(s) il a succédé ou modifié des 
réserves de l’État prédécesseur ? (Prière de joindre les instruments pertinents)

3	Cette	rubrique n’est pertinente que pour les États qui se sont substitués à un autre État dans les relations 
internationales d’un territoire à l’occasion d’une succession d’États.
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4.1.4 L’État successeur a-t-il maintenu les objections faites par l’État prédécesseur 
aux réserves aux traités applicables à la date de la succession d’États formulées par 
d’autres parties contractantes ? (Prière de donner la liste de ces traités et de joindre le 
texte de ces objections)

4.1.4.1 Ce maintien des objections de l’État prédécesseur s’est-il effectué :

 – Ipso facto, du seul fait de la succession au traité ?

 –  Du fait d’une indication formelle en ce sens dans la notification de succes-
sion ? (Prière de joindre l’instrumentou les instruments pertinents)

 –  Du fait de la formulation d’objections identiques à celles de l’État 
prédécesseur ? (Prière de joindre lesinstruments pertinents)

4.1.4.2 Si l’État successeur n’a maintenu que certaines objections de l’État 
prédécesseur, a-t-il :

 –  Répudié formellement l’ensemble des objections de l’État prédécesseur ? 
(Prière de joindre l’instrument pertinent)

 –  Exprimé formellement l’intention de renoncer à certaines objections de l’État 
prédécesseur ? (Prière de joindre les instruments pertinents)

4.1.5 Lorsqu’il a fait une notification de succession, L’État successeur a-t-il formu-
lé de nouvelles objections aux réserves faites par d’autres parties contractantes au(x) 
traité(s) au(x)quel(s) il a succédé ? Ou a-t-il apporté des modifications aux objections 
de l’État prédécesseur ? (Prière de joindre les instruments pertinents)

4.1.6 L’État successeur a-t-il maintenu les déclarations interprétatives faites par 
l’État prédécesseur aux traités applicables à la date de la succession d’États ? Les 
a-t-il modifiées ? (Prière de donner la liste de ces traités et de joindre le texte de ces 
déclarations)

4.1.6.1 Si oui, selon quelles modalités s’est effectué ce maintien ou ces modifications ? 
(Prière de joindre les instruments pertinents)

4.1.7 L’État successeur a-t-il maintenu les réactions de l’État prédécesseur aux 
déclarations interprétatives formulées par d’autres parties contractantes aux traités 
applicables à la date de la succession d’États ? (Prière de donner la liste de ces traités 
et de joindre le texte de ces déclarations)

4.1.7.1 Si oui, selon quelles modalités s’est effectué ce maintien ? (Prière de joindre 
les instruments pertinents)

4.1.8 Le maintien par l’État successeur des réserves, objections aux réserves, 
déclarations interprétatives et réactions aux déclarations interprétatives de l’État 
prédécesseur – ou le refus de les maintenir – a-t-il donné lieu à des difficultés 
particulières ? Si oui, lesquelles ?

4.1.8.1 En particulier, ces difficultés ont-elles :

 –  Suscité des protestations diplomatiques ? (Prière de joindre, si possible, le 
texte de ces protestations)

 –  Été examinées par une juridiction internationale ou un organe de contrôle 
de l’application du traité ? (Prière de joindre le texte des décisions 
pertinentes)

4.1.8.2 Une juridiction ou une autre autorité nationale s’est-elle prononcée sur ces 
difficultés ? (Prière de joindre le texte des décisions pertinentes)
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4.2 Pratique de l’état en tant qu’état prédécesseur4

4.2.1 Une succession d’États a-t-elle eu une incidence sur les réserves, objections 
aux réserves, déclarations interprétatives ou réactions à des déclarations interprétatives 
de l’État prédécesseur ?

4.2.1.1 Si oui, quelle a été cette incidence ? En particulier, l’État prédécesseur a-t-il 
été conduit, en raison de la succession d’États, à retirer ou à modifier des réserves, 
objections, déclarations interprétatives ou réactions à des déclarations interprétatives ? 
(Prière de joindre les instruments pertinents)

4.2.2 L’État prédécesseur a-t-il communiqué à l’État successeur le texte des 
réserves, objections aux réserves, déclarations interprétatives ou réactions à des 
déclarations interprétatives en vigueur à la date de la succession d’États ? (Prière de 
joindre, si possible, le ou les instruments pertinents)

4.3 Pratique de l’état en tant qu’état tiers par rapport à une succession 
d’états5

4.3.1 Certaines successions d’États ont-elles eu une incidence sur les réserves, 
objections aux réserves, déclarations interprétatives ou réactions à des déclarations 
interprétatives de l’État ?

4.3.1.1 Si oui, quelle a été cette incidence ? En particulier, l’État a-t-il été conduit, 
en raison de la succession d’États, à retirer ou à modifier des réserves, objections, 
déclarations interprétatives ou réactions à des déclarations interprétatives ? (Prière de 
joindre les instruments pertinents)

4.3.1.2 Si un État successeur a formulé, à la suite de la succession d’États, de nouvelles 
réserves ou fait de nouvelles déclarations interprétatives à un traité auquel l’État est 
partie, celui-ci a-t-il formellement accepté ces réserves ? Y a-t-il objecté ? A-t-il réagi 
à ces déclarations interprétatives ? (Prière de joindre les instruments pertinents)

4.3.1.3 Si un État successeur a fait, à la suite de la succession d’États, de nouvelles 
objections à une ou des réserves formulées par l’État ou de nouvelles réactions à des 
déclarations interprétatives faites par l’État, quel a été l’effet de ces objections ou 
réactions ? En est-il résulté des difficultés particulières ? Si oui, lesquelles ? (Prière de 
joindre les documents pertinents)

4.3.1.4 Si un État successeur a maintenu des réserves ou des déclarations 
interprétatives de l’État prédécesseur, l’État a-t-il, le cas échéant, confirmé les 
objections ou réactions qu’il avait faites à 1’encontre des réserves ou des déclarations 
interprétatives de l’État prédécesseur ? Si oui, pour quel(s) motif(s) ? En est-il résulté 
des difficultés particulières ? (Prière de joindre les documents pertinents)

4.3.1.5 Si un État successeur a maintenu des objections à des réserves ou des 
réactions à des déclarations interprétatives de l’État formulées par l’État prédécesseur, 
ce maintien a-t-il entraîné des difficultés particulières ? Si oui, lesquelles ? (Prière de 
joindre les documents pertinents)

4	Cette	rubrique n’est pertinente que pour les États auxquels, à l’occasion d’une succession d’États, un 
autre État s’est substitué dans la responsabilité des relations internationales d’un territoire.

5	Cette	 rubrique	 est	 pertinente	 pour	 l’ensemble	 des	 États	 qui	 accepteront	 de	 répondre	 au	 présent	
questionnaire.	S’agissant	des	États	dépositaires,	voir	aussi	infra,	question	5.4..
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V. PRATIQUE DE L’ÉTAT EN TANT QUE DÉPOSITAIRE6

5.1 L’État est-il dépositaire de traités multilatéraux ? (Prière de donner la liste de 
ces traités)

5.2 Dans sa fonction de dépositaire, l’État a-t-il rencontré des difficultés 
particulières en matière de réserves, d’objections aux réserves, de déclarations 
interprétatives ou de réactions à des déclarations interprétatives ? Si oui, lesquelles ?

5.2.1 Face à de telles difficultés, l’État a-t-il :

 – Transmis le problème aux parties contractantes ?

 –  Pris lui-même une position à leur égard ? (Prière de joindre les documents 
pertinents)

5.3 En particulier, des problèmes se sont-ils posés du fait de la formulation de 
réserves ou d’objections à des réserves en ce qui concerne l’entrée en vigueur du 
traité ?

5.3.1 Si oui, comment ces problèmes ont-ils été résolus ? (Prière de joindre les 
documents pertinents)

5.4 Dans sa fonction de dépositaire, l’État a-t-il rencontré des difficultés 
particulières en matière de réserves, d’objections, de déclarations interprétatives ou 
de réactions à des déclarations interprétatives, liées à un ou à des phénomènes de 
succession d’États ? Si oui, lesquelles ? (Prière de joindre les documents pertinents)

VI.  OBSERVATIONS DIVERSES

6.1 Quels sont, selon l’État, les principaux problèmes soulevés par le sujet des 
réserves aux traités qui ne sont pas, ou sont mal résolus par les dispositions pertinentes 
des Conventions de Vienne sur le droit des traités (1969), sur la succession d’États en 
matière de traités (1978) et sur les traités conclus entre des États et des organisations 
internationales ou entre deux ou plusieurs organisations internationales (1986) ?

6.2 Prière d’ajouter ici toutes informations pertinentes sur la pratique de l’État 
en matière de réserves aux traités qui n’auraient pu être données dans le cadre des 
réponses aux questions ci-dessus.

6	Cette	rubrique n’est pertinente que pour les États dépositaires de conventions multilatérales.
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1	Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), par. 489, p. 113).

2	À	 la	 suite	 d’une	 première	 demande	 qui	 leur	 a	 été	 adressée	 par	 le	 Secrétaire	 général	 adjoint	
aux	 affaires	 juridiques,	 Conseiller	 juridique	 de	 l’Organisation	 des	 Nations	 Unies,	 les	 organisations	
internationales	 ci-après	 ont	 bien	 voulu	 adresser	 au	 Rapporteur	 spécial	 une	 première	 documentation	
sur	 leur	 pratique	 en	 matière	 de	 réserves	:	 Conseil	 de	 l’Europe,	 FAO,	 FMI,	 OACI,	 OEA,	 OIT,	
OMI,	 OMPI	 et	 UIT.	 Le	 Rapporteur	 spécial	 leur	 renouvelle	 (voir	 Annuaire… 1995,	 vol.	 II	
[1re	 partie],	 doc.	A/CN.4/470,	 note	 127)	 ici	 l’expression	 de	 sa	 vive	 reconnaissance	 et	 leur	 adresse	 ses	
remerciements	 anticipés	pour	 le	 complément	d’information	qu’elles	pourront	 lui	 fournir	 en	 réponse	au	
présent	questionnaire.

annexe.III

Questionnaire sur la question des réserves aux traités 
adressé aux organisations internationales

Établi par M. Alain Pellet, rapporteur spécial pour la question « Les réserves 
aux traités », conformément aux dispositions du paragraphe 489 du rapport de la 

Commission sur les travaux de sa quarante-septième session

1. À la suite de l’examen du rapport préliminaire de M. Alain Pellet, Rapporteur 
spécial pour la question intitulée « Les réserves aux traités », la Commission a autorisé 
celui-ci « à préparer un questionnaire détaillé en matière de réserves aux traités afin 
de s’enquérir de la pratique suivie et des problèmes rencontrés par les États et par 
les organisations internationales, particulièrement celles qui sont dépositaires de 
conventions multilatérales. Ce questionnaire serait adressé à ses destinataires par le 
Secrétariat »1 .

2. Au paragraphe 5 de sa résolution 50/45, en date du 26 janvier 1996, intitulée 
« Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa quarante-
septième session », l’Assemblée générale a invité les États et les organisations 
internationales, notamment celles qui sont dépositaires de conventions multilatérales, 
à répondre promptement au questionnaire établi par le Rapporteur spécial.

3. Le présent questionnaire est adressé aux institutions spécialisées et à d’autres 
organisations internationales dépositaires de traités multilatéraux en application 
de ces dispositions. Un questionnaire distinct a été adressé aux États Membres de 
l’Organisation des Nations Unies ou d’une institution spécialisée ou parties au Statut 
de la CIJ par le Conseiller juridique des Nations Unies.

4. Le Rapporteur spécial, qui a établi le questionnaire joint avec autant de soin 
que possible, est conscient de la longueur de ce document et du surcroît de travail 
qu’il impose aux organisations internationales auxquelles il est adressé (encore que 
toutes les questions ne sont pas pertinentes pour toutes les organisations sollicitées). 
Il se permet néanmoins d’attirer leur attention de façon pressante sur l’extrême utilité 
que présenteront des réponses détaillées et motivées pour la suite du travail de la 
Commission, dont l’objectif est de répondre au mieux aux préoccupations des États 
et des organisations internationales et aux difficultés qu’ils rencontrent en matière 
de réserves. Au demeurant, des réponses partielles sont évidemment préférables au 
silence2.

5. Au. surplus, s’il se révélait impossible ou difficile de répondre rapidement à 
l’ensemble des questions, les réponses pourraient être adressées au Secrétariat 
de façon échelonnée. Comme le Rapporteur spécial se propose de traiter dans son 
troisième rapport de la définition des réserves et du régime juridique des déclarations 
interprétatives, il serait particulièrement utile que les réponses aux questions 2.1 à 
2.2.1, 3.4 et 5.1 à 5.13.2 parviennent au Secrétariat le plus rapidement possible, le 
rapport devant être achevé en mars 1997. Les réponses aux autres questions devraient 
parvenir au Secrétariat avant le 31 octobre 1997, à l’exception de celles relatives à la 
succession d’États ou d’organisations internationales, dont il suffirait qu’elles soient 
adressées au Secrétariat d’ici le 31 octobre 1998.

6. La Commission du droit international et le Rapporteur spécial adressent par avance 
leurs vifs remerciements aux organisations internationales qui voudront bien répondre 
au questionnaire joint.
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3	Prière	de mentionner la période considérée aux fins de réponses. Il est suggéré de donner des réponses 
aussi complètes que possible pour au moins les 20 dernières années.

QUESTIONNAIRE

Période couverte en principe par les réponses : 19..-19..3

I. RÉSERVES ET DÉCLARATIONS INTERPRÉTATIVES 
À L’ACTE CONSTITUTIF DE L’ORGANISATION

1.1 L’acte constitutif de l’organisation prévoit-il la possibilité de réserves ou de 
déclarations interprétatives ? (Prière de joindre le texte des dispositions pertinentes)

1.1.1 Des réserves ou des déclarations interprétatives ont-elles été formulées en 
application de ces dispositions ? (Prière de joindre le texte de ces réserves)

1.1.1.1 Si tel est le cas, ont-elles donné lieu à des objections ou à des réactions ? 
Quelle a, finalement, été la décision prise ? (Prière de joindre, si possible, le texte des 
documents pertinents)

1.1.2 Si aucune réserve ou déclaration interprétative n’a été formulée en 
application de ces dispositions, quelles sont les raisons de l’abstention des États ou des 
organisations internationales membres de l’organisation ?

1.2 Si l’acte constitutif de l’organisation est muet sur la possibilité de réserves 
ou de déclarations interprétatives, le problème a-t-il été envisagé lors de sa rédaction ? 
(Prière de joindre les travaux préparatoires pertinents)

1.3 Le silence de l’acte constitutif sur les réserves ou les déclarations 
interprétatives doit-il être interprété comme autorisant ou interdisant toutes ou certaines 
réserves ou déclarations interprétatives ? Pourquoi ?

1.3.1 En cas de silence de l’acte constitutif, des États ou d’autres organisations 
internationales ont-ils formulé des réserves ou des déclarations interprétatives à l’acte 
constitutif ? (Prière de donner le texte de ces réserves et déclarations interprétatives)

1.3.1.1 À quel moment ces réserves ou déclarations interprétatives ont-elles été 
formulées :
 –  Lors du dépôt de la candidature des États ou organisations internationales 

concernées ?
 – Lors de la signature de l’acte constitutif ?
 – Lors de l’adhésion ou de l’expression du consentement à être lié ?
 – Après l’adhésion ?

1.3.2 La validité de ces réserves ou déclarations interprétatives a-t-elle été 
examinée par un ou plusieurs organes de l’organisation ou par un organe de coordination 
interorganisations ? Lequel ou lesquels ? Selon quelle procédure ? (Prière de joindre 
les documents pertinents)

1.3.2.1 Si la validité de ces réserves ou déclarations interprétatives a fait l’objet 
d’une appréciation, quelle décision finale a été prise ?

1.3.2.1.1 Dans l’hypothèse où l’organe ou les organes compétents ont contesté la 
validité de ces réserves ou déclarations interprétatives, quelle a été la réaction de 
l’auteur de celles-ci ? (Prière de joindre les documents pertinents)

1.3.3 Ces réserves ou déclarations interprétatives ont-elles fait l’objet d’objections 
ou de réactions de la part d’États ou d’autres organisations internationales membres de 
l’organisation ? (Prière de joindre les documents pertinents)

1.3.3.1 Quel a été l’effet de ces objections ou réactions ?

1.3.4 La mise en œuvre de ces réserves ou déclarations interprétatives a-t-
elle donné lieu à des difficultés ? Lesquelles ? (Prière de joindre les documents 
pertinents)
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II. PRATIQUE DE L’ORGANISATION OU DU CHEF DE SON SECRÉTARIAT 
EN TANT QUE DÉPOSITAIRE ET PROBLÈMES CONNEXES4

2.1 L’organisation ou le chef de son secrétariat sont-ils dépositaires de traités 
multilatéraux ? (Prière de donner la liste de ces traités)

2.2 Dans sa fonction de dépositaire, l’organisation ou le chef de son secrétariat 
ont-ils rencontré des difficultés particulières en matière de réserves, d’objections 
aux réserves, de déclarations interprétatives ou de réactions à des déclarations 
interprétatives ? Si oui, lesquelles ?

2.2.1 Face à de telles difficultés, l’organisation ou le chef de son secrétariat ont-
ils :
 – Transmis le problème aux parties contractantes ?
 – Pris eux-mêmes position à leur égard ?

2.2.1.1 Dans ce second cas, quel(s) organe(s) de l’organisation a (ont) pris position ? 
Sur quel fondement ?

2.2.1.2 Dans les deux cas, comment ces problèmes ont-ils été résolus ? (Prière de 
joindre les documents pertinents)

2.2.2 En particulier, des problèmes se sont-ils posés du fait de la formulation de 
réserves ou d’objections à des réserves en ce qui concerne l’entrée en vigueur du 
traité ?

2.2.2.1 Si oui, comment ces problèmes ont-ils été résolus ? (Prière de joindre les 
documents pertinents)

2.3 Les conventions conclues sous les auspices de l’organisation posent-elles 
des problèmes particuliers en matière de réserves, d’objections, de déclarations 
interprétatives ou de réactions à des déclarations interprétatives ? Si oui, lesquels ? 
(Prière de joindre les documents pertinents)

2.4 Dans sa fonction de dépositaire, l’organisation ou le chef de son secrétariat 
ont-ils rencontré des difficultés particulières en matière de réserves, d’objections, de 
déclarations interprétatives ou de réactions à des déclarations interprétatives liées à un 
ou à des phénomènes de succession d’États ? Si oui, lesquelles ? (Prière de joindre les 
documents pertinents)

III. RÉSERVES ET DÉCLARATIONS INTERPRÉTATIVES AUX TRAITÉS 
AUXQUELS L’ORGANISATION EST PARTIE

A. – Formulation et retrait des réserves�

3.1 À combien de traités multilatéraux l’organisation est-elle devenue partie au 
cours de la période considérée ?

3.2 Combien de ces traités ont fait l’objet de réserves de la part de l’organisation ? 
(Prière de donner la liste de ces traités et de joindre le texte de ces réserves)

3.3 Parmi les traités sur lesquels portent les réserves, quels sont ceux qui 
contiennent des dispositions relatives aux réserves ? (Prière d’en donner la liste et, si 
possible, de joindre le texte des dispositions pertinentes)

3.4 L’organisation a-t-elle formulé des réserves à des traités bilatéraux ? (Prière 

4	Cette	rubrique n’est pertinente que si l’organisation est dépositaire de conventions multilatérales ou si 
des conventions sont conclues sous ses auspices.

5 Cette  rubrique n’est pertinente que si l’organisation a formulé des réserves à des traités auxquels elle 
est partie.
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d’en donner la liste et de joindre le texte des réserves)

3.5 Quelles ont été la ou les motivations de chacune des réserves mentionnées 
dans les réponses aux questions 3.2 et 3.4 :

 iii) Des considérations politiques ?

 iii)  Le souci de préserver l’application des règles internes de 
1’organisation ?

 iii)  La mise en doute du bien-fondé de la disposition sur laquelle porte la 
réserve ?

 iv) D’autres motifs ?

3.6 Les réserves déposées par l’organisation ou certaines d’entre elles sont-elles 
ou ont-elles été formulées pour une durée déterminée ?

3.6.1 Si oui, à quelle(s) motivations) répondait cette limitation dans le temps ?

3.6.2 Si non, l’organisation a-t-elle retiré ou modifié certaines réserves ? (Prière de 
joindre le texte des instruments notifiant ces retraits)

3.6.2.1 Si oui,

 iii)  Combien de temps après l’expression par l’organisation de son consente-
ment à être liée ce retrait a-t-il été effectué ?

 iii) À quel(s) motif(s) répondait-il ?

3.7 Au sein de l’organisation, quel(s) organe(s) décide(nt) des réserves formulées 
par elle :

 – Le chef du secrétariat ?

 – L’assemblée générale ?

 – Un autre organe ?

3.7.1 Si l’organe compétent pour décider de formuler une réserve n’est pas toujours 
le même, en fonction de quel(s) critère(s) cette compétence est-elle déterminée ?

3.7.2 Si la décision est prise par le chef du secrétariat au par un autre organe, 
l’assemblée générale est-elle :

 – Informée de la décision ? A priori ou a posteriori ?

 – Appelée à discuter le texte de la ou des réserves projetées ?

3.8 Les réserves font-elles l’objet d’une publication officielle par 
l’organisation ?

3.9 Parmi les réserves mentionnées dans les réponses aux questions 3.2 et 3.4, 
lesquelles ont été formulées :

 – Lors de la signature du traité ?

 – Lors de l’expression du consentement définitif à être lié ?

 –  Après l’entrée en vigueur du traité à l’égard de l’organisation ? Si 
oui, selon quelle procédure ?

3.9.1 Le choix du moment où les réserves ont été formulées a-t-il répondu à des 
considérations particulières ? Si oui, lesquelles ?

3.9.2 Si des réserves ont été formulées lors de la signature du traité, ont-elles fait 
l’objet d’une confirmation formelle au moment de l’expression par l’organisation de 
son consentement définitif à être liée ? Si oui, lesquelles ?

3.9.2.1 Si non, l’organisation considère-t-elle que ces réserves ont été valablement 
formulées ?
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B. – Acceptation des réserves et objections aux réserves, effets des réserves

4.1 Acceptation des réserves formulées par l’organisation et objections à ces  
 réserves6

4.1.1 Parmi les réserves mentionnées dans les réponses aux questions 3.2 et 3.4, 
certaines ont-elles fait l’objet d’acceptations formelles ? (Prière d’en donner la liste et 
de fournir le texte des acceptations)

4.1.2 Parmi les réserves mentionnées dans les réponses aux questions 3.2 et 3.4, 
certaines  ont-elles fait l’objet d’objections ? (Prière d’en donner la liste et de fournir 
le texte des objections)

4.1.2.1 Si oui, les États ou les organisations internationales qui ont formulé une 
objection ont-ils exprimé l’intention que l’objection empêche l’entrée en vigueur du 
traité entre eux et l’organisation auteur de la réserve ?

4.1.3 Si des réserves mentionnées dans les réponses aux questions 3.2 et 3.4 ont 
fait l’objet d’acceptations formelles ou d’objections, ces acceptations ou objections 
ont-elles été précédées ou suivies de discussions diplomatiques ou d’échanges de 
notes entre l’État ou l’organisation internationale et l’organisation auteur de la réserve 
ou entre l’organisation et le dépositaire ? (Prière de joindre, si possible, le texte des 
documents pertinents)

4.1.3.1 À la suite de tels discussions ou échanges de notes, est-il arrivé que l’État ou 
l’autre organisation internationale intéressée renoncent à une objection qu’ils avaient 
initialement envisagée ?

4.1.4 L’interprétation ou la mise en œuvre des réserves mentionnées dans les 
réponses aux questions 3.2 et 3.4 ont-elles donné lieu à des difficultés particulières au 
cours de l’application du traité ? Si oui, lesquelles ?

4.1.4.1 En particulier, ces difficultés ont-elles :
 –  Suscité des protestations ? (Prière de joindre, si possible, le texte de 

ces protestations)
 –  Été examinées par une juridiction internationale ou un organe de 

contrôle de l’application du traité ? (Prière de joindre le texte des décisions 
et/ou positions pertinentes)

4.1.4.2 Un organe de l’organisation, un arbitre, une juridiction internationale ou 
nationale ou une autre autorité nationale s’est-il prononcé sur le sens ou les effets de 
ces réserves ? (Prière de joindre le texte des décisions pertinentes)

4.1.5 Si certaines des réserves mentionnées dans la réponse à la question 3.2 ont 
été formulées à l’égard d’un acte constitutif d’une organisation internationale dont 
l’organisation est membre, ces réserves ont-elles été acceptées par un organe de cette 
organisation ? (Prière de joindre le texte des délibérations pertinentes)

4.1.6 Le retrait d’une réserve effectué par l’organisation (cf. la réponse à la ques- 
tion 3.6.2) a-t-il donné lieu à des difficultés particulières ? Si oui, lesquelles ?

4.1.7 Certaines des objections mentionnées dans la réponse à la question 4.1.2 ont-
elles été retirées ? (Prière de joindre le texte des instruments notifiant ces retraits)

4.1.7.1 Si oui, lesquelles ? Ces retraits ont-ils donné lieu à des difficultés particulières ? 
Lesquelles ?

4.2 Acceptation par l’organisation de réserves formulées par un état 
ou par une autre organisation internationale et objection par l’organisation à ces 
réserves

6	Cette	rubrique n’est pertinente que si l’organisation a formulé des réserves à des traités auxquels elle 
est partie.
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4.2.1 L’organisation a-t-elle accepté formellement certaines réserves formulées par un État ou 
par une autre organisation internationale ? (Prière de donner la liste de ces acceptations formelles 
et d’en fournir le texte)

4.2.1.1 En l’absence d’acceptation formelle, le silence de l’organisation a-t-il impliqué acceptation 
des réserves ?

4.2.2 L’organisation a-t-elle fait des objections à certaines réserves formulées par un État ou 
par une autre organisation internationale ? (Prière d’en donner la liste et de joindre le texte des 
objections)

4.2.2.1 Quelles ont été la ou les motivations de chacune de ces objections :

 iii) Des considérations politiques ?
 iii) Le souci de préserver l’intégrité du traité ?
 iii) L’incompatibilité de la réserve avec le but et l’objet du traité ?
 iv) D’autres motifs ?

4.2.2.2 Au sein de l’organisation, quel(s) organe(s) décide(nt) des objections aux réserves 
formulées par d’autres parties contractantes ?

4.2.2.3 Les objections aux réserves font-elles l’objet d’une publication officielle par 
l’organisation ?

4.2.2.4 Dans quel délai à compter de la notification de la réserve les objections mentionnées dans 
la réponse à la question 4.2.2 ont-elles été faites ?

4.2.3 Lorsqu’elle a formulé les objections mentionnées dans la réponse à la question 4.2.2, 
l’organisation a-t-elle exprimé l’intention que l’objection empêche l’entrée en vigueur du traité 
entre elle-même et l’État ou l’autre organisation internationale auteur de la réserve ?

4.2.3.1 Si oui, quelles ont été la ou les motivations de cette position :

 iii) Des considérations politiques ?
 iii) Le souci de préserver l’intégrité du traité ?
 iii) L’incompatibilité de la réserve avec le but et l’objet du traité ?
 iv) D’autres motifs ?

4.2.3.2 Si non, quelles ont été la ou les motivations de cette position ? Et quel(s) effet(s) ont eu 
ces objections ?

4.2.4 Les acceptations formelles ou les objections mentionnées dans les réponses aux 
questions 4.2.1 et 4.2.2 ont-elles été précédées ou suivies de discussions diplomatiques ou 
d’échanges de notes avec l’État ou l’autre organisation internationale ayant formulé la réserve ou 
avec le dépositaire du traité ? (Prière de joindre, si possible, le texte des documents pertinents)

4.2.4.1 À la suite de tels discussions ou échanges de notes, est-il arrivé que l’organisation renonce 
à une objection qu’elle avait initialement envisagée ou la modifie ?

4.2.5 L’interprétation ou la mise en œuvre des objections mentionnées dans la réponse à la 
question 4.2.2 ont-elles donné lieu à des difficultés particulières au cours de l’application du traité ? 
Si oui, lesquelles ?

4.2.5.1 En particulier, ces objections ont-elles :
 –  Suscité des protestations ? (Prière de joindre, si possible, le texte de ces protestations)
 –  Été examinées par un organe de l’organisation, une juridiction internationale ou un 

organe de contrôle de l’application du traité ? (Prière de joindre le texte des décisions 
et/ou positions pertinentes) ?

4.2.5.2 Un organe de l’organisation, un arbitre, une juridiction internationale ou nationale ou 
une autre autorité nationale s’est-il prononcé sur le sens ou les effets de ces objections ? (Prière de 
joindre le texte des décisions pertinentes)
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4.2.6 L’organisation a-t-elle retiré ou modifié certaines des objections mentionnées 
dans la réponse à la question 4.2.2 ?

4.2.6.1 Si oui, lesquelles et pour quels motifs ?

C. – Déclarations interprétatives7

5.1 L’organisation a-t-elle assorti l’expression de son consentement à être liée 
par des traités multilatéraux auxquels elle est partie de déclarations interprétatives ? 
(Prière d’en donner la liste et de fournir le texte des déclarations)

5.2 Quels sont parmi ces traités ceux qui contiennent des dispositions relatives 
aux déclarations interprétatives ? (Prière d’en donner la liste et, si possible, de joindre 
le texte des dispositions pertinentes)

5.3 L’organisation a-t-elle assorti l’expression de son consentement à être liée 
par des traités bilatéraux de déclarations interprétatives ? (Prière d’en donner la liste et 
de joindre le texte des déclarations)

5.4 Quelles ont été la ou les motivations de chacune des déclarations interprétatives 
mentionnées dans les réponses aux questions 5.1 et 5.3 ?

5.5 Quel(s) organe (s) décide(nt) de faire de telles déclarations interprétatives :

 – Le chef du secrétariat ?

 – L’assemblée générale ?

 – D’autres organes ?

5.6 Les déclarations interprétatives font-elles l’objet d’une publication 
officielle ?

5.7 Parmi les déclarations interprétatives mentionnées dans les réponses aux 
questions 5.1 et 5.3, lesquelles ont été formulées :

 – Lors de la signature du traité ?

 – Lors de l’expression du consentement définitif à être lié ?

 –  Après l’entrée en vigueur du traité à l’égard de l’organisation ? Si oui, 
selon quelle procédure ?

5.7.1 Certaines de ces déclarations ont-elles été modifiées ou retirées par la 
suite ?

5.7.2 Le choix du moment où les déclarations interprétatives ont été faites a-t-il 
répondu à des considérations particulières ? Si oui, lesquelles ?

5.8 Les déclarations interprétatives mentionnées dans les réponses aux questions 
5.2 et 5.3 ont-elles suscité des réactions de la part d’autres parties contractantes ou du 
dépositaire du traité ?

5.8.1 Si oui, comment ces réactions se sont-elles traduites ? (Prière de joindre les 
documents pertinents)

5.8.2 Ces réactions ont-elles été précédées ou suivies de discussions diplomatiques 
ou d’échanges de notes ? (Prière de joindre, si possible, les documents pertinents)

5.8.2.1 À la suite de tels discussions ou échanges de notes, est-il arrivé que 
l’organisation renonce à une déclaration interprétative qu’elle avait initialement 
envisagée ou qu’elle la modifie ?

7	Cette	rubrique n’est pertinente que si l’organisation a fait des déclarations interprétatives (questions 
5.1 à 5.10) ou réagi à des déclarations faites par d’autres parties à des traités auxquels elle est elle-même 
partie (questions 5.11 à 5.13.2).
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5.9 L’interprétation ou la portée des déclarations interprétatives mentionnées 
dans les réponses aux questions 5.1 et 5.3 ont-elles donné lieu à des difficultés 
particulières au cours de l’application du traité ? Si oui, lesquelles ?

5.9.1 En particulier, ces difficultés ont-elles :

 –  Suscité des protestations diplomatiques ? (Prière de joindre, si possible, 
le texte de ces protestations)

 –  Été examinées par un organe de l’organisation, une juridiction 
internationale ou un organe de contrôle de l’application du traité ? (Prière 
de joindre le texte des décisions et/ou positions pertinentes)

5.9.2 Une juridiction ou une autorité nationale s’est-elle prononcée sur la portée ou 
le sens de ces déclarations ? (Prière de joindre le texte des décisions pertinentes)

5.10 Si certaines des déclarations interprétatives mentionnées dans la réponse à la 
question 5.1 portent sur l’acte constitutif d’une autre organisation internationale, ces 
déclarations ont-elles été examinées par un organe de cette organisation ? (Prière de 
joindre le texte des délibérations pertinentes)

5.11 L’organisation a-t-elle réagi formellement à certaines déclarations 
interprétatives faites par un État ou par une autre organisation internationale ? (Prière 
de donner la liste de ces réactions et d’en joindre le texte)

5.11.1 Quelles ont-été la ou les motivations de ces réactions ?

5.11.2 Dans quel délai à compter de la notification des déclarations interprétatives 
mentionnées dans la réponse à la question 5.11 ces réactions ont-elles été formulées ?

5.11.3 Quel(s) organe(s) de l’organisation décide(nt) de formuler ces réactions ?

5.11.4 Ces réactions font-elles l’objet d’une publication officielle par 
l’organisation ?

5.12 Les réactions mentionnées dans la réponse à la question 5.11 ont-elles été 
précédées ou suivies de discussions diplomatiques ou d’échanges de notes avec 
l’État ou l’organisation internationale ayant formulé la déclaration interprétative ou 
avec le dépositaire du traité ? (Prière de joindre, si possible, le texte des documents 
pertinents)

5.12.1 À la suite de tels discussions ou échanges de notes, est-il arrivé que 
l’organisation renonce à une réaction qu’elle avait initialement envisagée ou la 
modifie ?

5.13 L’interprétation ou la portée des réactions mentionnées dans la réponse à la 
question 5.11 ont-elles donné lieu à des difficultés particulières au cours de l’application 
du traité ? Si oui, lesquelles ?

5.13.1 En particulier, ces réactions ont-elles :

 –  Suscité des protestations diplomatiques ? (Prière de joindre, si possible, 
le texte de ces protestations)

 –  Été examinées par une juridiction internationale ou un organe de 
contrôle de l’application du traité ? (Prière de joindre le texte des décisions 
et/ou positions pertinentes)

5.13.2 Une juridiction ou une autorité nationale ou un organe de l’organisation 
se sont-ils prononcés sur le sens ou la portée de ces réactions ? (Prière de joindre le 
texte des décisions pertinentes)
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D. – Succession d’États ou d’organisations internationales

6.1 Pratique de l’organisation en tant qu’organisation successeur8

6.1.1 Selon quelle(s) modalité(s) l’organisation a-t-elle succédé aux traités aux- 
quels l’organisation prédécesseur était partie au moment de la succession ? 
(Un bref rappel de cette modalité ou de ces modalités selon la nature des traités en 
cause est suffisant)

6.1.2 L’organisation a-t-elle maintenu les réserves formulées par l’organisation 
prédécesseur aux traités applicables à la date de la succession ? (Prière de donner la 
liste de ces traités et de joindre le texte de ces réserves)

6.1.2.1 Ce maintien des réserves de l’organisation prédécesseur s’est-il effectué :

 – Ipso facto, du seul fait de la succession au traité ?

 –  Du fait d’une indication formelle dans une notification de succession 
adressée aux autres parties ou au dépositaire ? (Prière de joindre l’instrument 
ou les instruments pertinents)

6.1.2.2 Si l’organisation successeur n’a maintenu que certaines réserves de 
l’organisation prédécesseur, a-t-elle :

 –  Répudié formellement l’ensemble des réserves de l’organisation 
prédécesseur ? (Prière de joindre l’instrument pertinent)

 –  Exprimé formellement l’intention de renoncer à certaines réserves 
de l’organisation prédécesseur ? (Prière de joindre les instruments 
pertinents)

6.1.3 Au moment de la succession, l’organisation successeur a-t-elle formulé de 
nouvelles réserves au(x) traité(s) au(x)quel(s) elle a succédé ou modifié des réserves 
de l’organisation prédécesseur ? (Prière de joindre les instruments pertinents)

6.1.4 L’organisation successeur a-t-elle maintenu les objections faites par 
l’organisation prédécesseur aux réserves aux traités applicables à la date de la 
succession formulées par d’autres parties contractantes ? (Prière de donner la liste de 
ces traités et de joindre le texte de ces objections)

6.1.4.1 Ce maintien des objections de l’organisation prédécesseur s’est-il effectué :

 – Ipso facto, du seul fait de la succession au traité ?

 –  Du fait d’une indication formelle en ce sens dans une notification de 
succession adressée aux autres parties ou au dépositaire ? (Prière de joindre 
l’instrument ou les instruments pertinents)

6.1.4.2 Si l’organisation successeur n’a maintenu que certaines objections de 
l’organisation prédécesseur, a-t-elle :

 –  Répudié formellement l’ensemble des objections de l’organisation 
prédécesseur ? (Prière de joindre l’instrument pertinent)

 –  Exprimé formellement l’intention de renoncer à certaines objections 
de l’organisation prédécesseur ? (Prière de joindre les instruments 
pertinents)

6.1.5 Au moment de la succession, l’organisation successeur a-t-elle formulé de 
nouvelles objections aux réserves faites par d’autres parties contractantes au(x) traité(s) 
au(x)quel(s) elle a succédé ? Ou a-t-elle apporté des modifications aux objections de 
l’organisation prédécesseur ? (Prière de joindre les instruments pertinents)

8		Cette rubrique n’est pertinente que pour les organisations internationales qui ont « succédé » à une 
autre organisation internationale en matière de traités (par exemple, Société des Nations/Organisation des 
Nations Unies ou Organisation européenne de recherches spatiales/Agence spatiale européenne).
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6.1.6 L’organisation a-t-elle maintenu les déclarations interprétatives faites par 
l’organisation prédécesseur aux traités applicables à la date de la succession ? Les 
a-t-elle modifiées ? (Prière de donner la liste de ces traités et de joindre le texte de ces 
déclarations)

6.1.6.1 Si oui, selon quelles modalités s’est effectué ce maintien ou ces 
modifications ? (Prière de joindre les instruments pertinents)

6.1.7 L’organisation successeur a-t-elle maintenu les réactions de l’organisation 
prédécesseur aux déclarations interprétatives formulées par d’autres parties 
contractantes aux traités applicables à la date de la succession ? (Prière de donner la 
liste de ces traités et de joindre le texte de ces déclarations)

6.1.7.1 Si oui, selon quelles modalités s’est effectué ce maintien ? (Prière de joindre 
les instruments pertinents)

6.1.8 Le maintien par l’organisation successeur des réserves, objections aux 
réserves, déclarations interprétatives et réactions aux déclarations interprétatives de 
l’organisation prédécesseur – ou le refus de les maintenir – a-t-il donné lieu à des 
difficultés particulières ? Si oui, lesquelles ?

6.1.8.1 En particulier, ces difficultés ont-elles :

 –  Suscité des protestations diplomatiques ? (Prière de joindre, si possible, 
le texte de ces protestations)

 –  Été examinées par un organe de l’organisation, une juridiction 
internationale ou un organe de contrôle de l’application du traité ? (Prière 
de joindre le texte des décisions pertinentes)

6.1.8.2 Une juridiction ou une autre autorité nationale d’un État contractant s’est-elle 
prononcée sur ces difficultés ? (Prière de joindre le texte des décisions pertinentes)

6.2 Pratique de l’organisation en tant que tiers par rapport à une succession  
 d’états9

6.2.1 Certaines successions d’États ont-elles eu une incidence sur les réserves, 
objections aux réserves, déclarations interprétatives ou réactions à des déclarations 
interprétatives de l’organisation ?

6.2.1.1 Si oui, quelle a été cette incidence ? En particulier, l’organisation a-t-elle 
été conduite, en raison de la succession d’États, à retirer ou à modifier des réserves, 
objections, déclarations interprétatives ou réactions à des déclarations interprétatives ? 
(Prière de joindre les instruments pertinents)

6.2.1.2 Si un État successeur a formulé, à la suite de la succession d’États, 
de nouvelles réserves ou fait de nouvelles déclarations interprétatives à un traité 
auquel l’organisation est partie, celle-ci a-t-elle formellement accepté ces réserves ? 
Y a-t-elle objecté ? A-t-elle réagi à ces déclarations interprétatives ? (Prière de joindre 
les instruments pertinents)

6.2.1.3 Si un État successeur a fait, à la suite de la succession d’États, de nouvelles 
objections à une ou des réserves formulées par l’organisation ou de nouvelles 
réactions à des déclarations interprétatives faites par l’organisation, quel a été 
l’effet de ces objections ou réactions ? En est-il résulté des difficultés particulières ? 
Si oui, lesquelles ? (Prière de joindre les documents pertinents)

9	Cette	 rubrique est pertinente pour l’ensemble des organisations internationales qui accepteront 
de répondre au présent questionnaire. S’agissant des organisations dépositaires, voir aussi supra ques- 
tion 2.4.
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6.2.1.4 Si un État successeur a maintenu des réserves ou des déclarations inter-
prétatives de l’État prédécesseur, l’organisation a-t-elle, le cas échéant, confirmé les 
objections ou réactions qu’elle avait faites à 1’encontre des réserves ou des déclarations 
interprétatives de l’État prédécesseur ? Si oui, pour quel(s) motif(s) ? En est-il résulté 
des difficultés particulières ? (Prière de joindre les documents pertinents)

6.2.1.5 Si un État successeur a maintenu des objections à des réserves ou des réactions 
à des déclarations interprétatives de l’organisation formulées par l’État prédécesseur, 
ce maintien a-t-il entraîné des difficultés particulières ? Si oui, lesquelles ? 
(Prière de joindre les documents pertinents)

IV. OBSERVATIONS DIVERSES

7.1 Quels sont, selon l’organisation, les principaux problèmes soulevés par le 
sujet des réserves aux traités qui ne sont pas, ou sont mal résolus par les dispositions 
pertinentes des Conventions de Vienne sur le droit des traités (1969), sur la succession 
d’États en matière de traités (1978) et sur les traités conclus entre des États et des 
organisations internationales ou entre deux ou plusieurs organisations internationales 
(1986) ?

7.2 Prière d’ajouter ici toutes informations pertinentes sur la pratique de 
l’organisation en matière de réserves aux traités qui n’auraient pu être données dans le 
cadre des réponses aux questions ci-dessus.
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A. – Examen antérieur du sujet

1. À sa quarante-cinquième session, en 1993, la CDI a 
décidé d’inscrire à son ordre du jour le sujet intitulé « Suc-
cession d’États et nationalité des personnes physiques 
et morales »1. Au paragraphe 7 de sa résolution 48/31, 
l’Assemblée générale a approuvé cette décision et, un an 
plus tard, au paragraphe 6 de sa résolution 49/51, elle a 

Introduction

Ouvrages cités dans le présent rapport

encouragé la Commission à entreprendre des travaux en 
la matière, étant entendu que la forme définitive que pren-
drait le résultat de ces travaux serait décidée après qu’une 
étude préliminaire lui aurait été présentée. L’Assemblée a, 
en même temps, invité les gouvernements à présenter une 
documentation comprenant notamment les textes législa-
tifs nationaux, les décisions des tribunaux nationaux et la 
correspondance diplomatique officielle se rapportant à la 
question.1	Annuaire… 1993, vol. II (2e partie), par. 440, p. 101.
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1. examen du sujet à la quarante-septIème sessIOn 
de la COmmIssIOn

2. Le premier rapport du Rapporteur spécial2 a été 
examiné par la Commission à sa quarante-septième 
session. Le résumé de cet examen se trouve au chapitre 
III du rapport de la Commission sur les travaux de sa 
quarante-septième session3.

3. À la suite de ce débat, la Commission a décidé de 
créer un groupe de travail sur la succession d’États et la 
nationalité des personnes physiques et morales, chargé 
d’examiner de façon plus approfondie certaines questions 
abordées dans le premier rapport du Rapporteur spécial. 
Le rapport du Groupe de travail4 a également fait l’objet 
d’un débat à la Commission5, à l’issue duquel celle-
ci a décidé6 de réunir de nouveau le Groupe de travail 
à sa quarante-huitième session afin qu’il mène à bien 
sa mission, dont l’objectif est de « cerner les questions 
soulevées par le sujet et de les classer en fonction de 
leur rapport avec celui-ci, de conseiller la Commission 
sur celles qu’elle aurait avantage à étudier en premier 
compte tenu des préoccupations contemporaines et de 
lui présenter un calendrier pour ce faire »7. Cela devrait 
permettre à la Commission de répondre à la demande 
énoncée dans le paragraphe 6 de la résolution 49/51 de 
l’Assemblée générale.

2. vues exprImées par les états à la sIxIème 
COmmIssIOn  de l’assemblée générale 

lOrs de sa CInquantIème sessIOn

4. Lorsque, à la cinquantième session, la Sixième Com-
mission de l’Assemblée générale a examiné le rapport de 
la CDI, 26 délégations ont fait des observations concer-
nant le chapitre III du rapport, qui porte sur la succession 
d’États et la nationalité des personnes physiques et mo-
rales8. Les progrès de la CDI ont d’une manière générale 
été bien accueillis. Il a de nouveau été souligné que ses 
travaux sur le sujet relevaient à la fois de la codification 
et du développement progressif du droit international9. 
Les observations formulées sur des points précis seront 
présentées ci-après.

3.  résOlutIOn 50/45 de l’assemblée générale

5. Dans sa résolution 50/45, intitulée « Rapport de 
la Commission du droit international sur les travaux de 

sa quarante-septième session », l’Assemblée générale 
a pris note du commencement des travaux sur la « suc-
cession d’États et nationalité des personnes physiques et 
morales » et invité la CDI à poursuivre ses travaux selon 
les modalités indiquées dans son rapport (par. 4). L’As-
semblée a également prié le Secrétaire général d’inviter 
de nouveau les gouvernements à communiquer dès que 
possible la documentation utile, notamment les traités, les 
textes législatifs nationaux, les décisions des tribunaux 
nationaux et la correspondance diplomatique et officielle 
qui se rapportent au sujet (par. 6). La CDI a donc été invi-
tée en termes clairs à terminer son étude préliminaire à sa 
quarante-huitième session.

B. – Examen par d’autres instances des problèmes 
relatifs à la nationalité résultant 

de la succession d’États

6. Dans son premier rapport, le Rapporteur spécial s’était 
penché sur les travaux de diverses instances internationa-
les qui s’intéressent actuellement aux problèmes relatifs 
à la nationalité résultant de la succession d’États10. Les 
progrès réalisés par les organisations et organes intéressés 
méritent qu’on s’y arrête et pourraient être une source 
d’inspiration et d’encouragement pour la CDI. Ainsi, le 
Comité d’experts sur la nationalité créé par le Conseil 
de l’Europe rédige actuellement un projet de convention 
européenne sur la nationalité qui définit certains principes 
fondamentaux, tels que le droit à une nationalité, l’obli-
gation d’éviter les cas d’apatridie, l’inadmissibilité de la 
privation arbitraire de nationalité et la non-discrimination, 
et contient des dispositions spéciales concernant la perte 
et l’acquisition de la nationalité par voie de succession 
d’États. Une autre instance du Conseil de l’Europe, la 
Commission européenne pour la démocratie par le droit, 
s’emploie à rédiger un projet de principes directeurs des-
tiné à la pratique des États concernant les effets de la suc-
cession d’États sur la nationalité. Quant au problème de 
l’apatridie, notamment lorsqu’elle résulte de la succession 
d’États, le HCR semble s’y intéresser de plus en plus11.

C. – Travaux restant à accomplir pour achever 
l’étude préliminaire

7. Certains membres de la CDI étaient d’avis que le 
premier rapport du Rapporteur spécial et le compte rendu 
des débats de la Commission pouvaient être considérés 
comme constituant une « étude préliminaire »12, mais 
d’autres ont estimé que la Commission devait présenter 
à l’Assemblée générale un certain nombre d’options et 

2 Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/467, p. 169.
3 Ibid., vol. II (2e partie), par. 165 à 193, p. 38 à 40.
4 Ibid., annexe, p. 119.
5 Ibid., par. 194 à 228, p. 41 à 44, et vol. I, 2411e et 2413e séances.
6 Ibid., vol. II (2e partie), par. 229, p. 44.
7 Ibid., par. 147, p. 35; voir également Annuaire… 1996, vol. II 

(2e partie), par. 67 et 68, p. 79.
8 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième 

session, Sixième Commission, comptes rendus analytiques des 
séances (A/C.6/50/SR.13, 15 et 16, 18 et 20 à 24 et A/C.6/50/SR.1-
46/Corrigendum), ainsi que le résumé thématique des débats tenus à la 
Sixième Commission de l’Assemblée générale pendant sa cinquantième 
session (A/CN.4/472/Add.1), par. 1 à 29.

9 A/CN.4/472/Add.1, par. 1 et 3.

10 Par. 31 du rapport (voir supra note 2), p. 176.
11 On trouvera un panorama des activités récentes du HCR dans ce 

domaine dans Batchelor, “UNHCR and issues related to nationality”. 
Voir aussi l’additif au rapport du HCR [Documents officiels de 
l’Assemblée générale, cinquantième session, Supplément nº 12A 
(A/50/12/Add.1), par. 20], le rapport du Sous-Comité plénier sur la 
protection internationale (A/AC.96/858), par. 21 à 27, ainsi que la 
résolution 50/152 de l’Assemblée générale, en date du 21 décembre 
1995, intitulée « Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés ».

12 Voir l’intervention de M. Pellet, Annuaire… 1995, vol. I, 2389e 
séance, par. 28, p. 70.
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de solutions13. Les mêmes divergences de vues se sont 
exprimées au cours des débats sur le rapport du Groupe 
de travail. Si la plupart des membres ont jugé les résul-
tats obtenus supérieurs à ceux que laissaient espérer les 
premiers pas de l’exploration d’un domaine encore large-
ment inconnu, certains membres ont fait remarquer que 
le Groupe de travail ne s’était pas encore acquitté de sa 
mission et n’avait pas énoncé dans son rapport les lignes 
directrices concrètes dont la Commission avait besoin 
pour entreprendre un travail pratique et dépasser enfin le 
cadre de la théorie14. La Commission a également regretté 
que le Groupe de travail n’ait pas établi de calendrier pour 
les futurs travaux de la Commission sur le sujet15.

8. Certains membres ont regretté que, au lieu de recenser 
les questions pour formuler ensuite des recommandations 
sur la manière de les traiter, le rapport du Groupe de tra-
vail énonce un certain nombre d’« obligations » dont les 
sources et les caractéristiques auraient dû être explicitées. 
On a craint que l’évocation d’obligations à un stade aussi 
précoce, avant d’avoir une idée claire de la pratique des 
États, ne crée une certaine confusion16.

9. Le rapport du Groupe de travail, comme le Rapporteur 
spécial l’avait déjà souligné, était de nature préliminaire. 
En effet, l’intention du Groupe de travail était de terminer 
ses travaux au cours de la quarante-huitième session de la 
Commission et de proposer un calendrier après avoir exa-
miné toutes les questions posées17. Une petite « digres-
sion » sur des questions de fond avait permis d’éclairer 
un sujet généralement considéré comme très complexe et 
très délicat et de se faire une idée plus juste des différentes 
manières d’aborder certains problèmes. Contrairement à 
ce qu’une délégation avait affirmé à la Sixième Commis-
sion, les cinq réunions du Groupe de travail et le rapport 
de huit pages auquel elles avaient abouti ne constituaient 
en aucun cas une « étude approfondie et détaillée »18. 
En formulant des « principes » qui n’étaient en fait que 
des hypothèses de travail et appelaient une étude plus 
poussée19, le Groupe de travail avait défini et organisé les 

principales questions que la CDI devrait étudier à l’avenir. 
À cet égard, il s’était acquitté du volet de son mandat qui 
concernait la nationalité des personnes physiques.

10. Le Groupe de travail n’avait pas examiné la deuxième 
partie de la question, à savoir la nationalité des personnes 
morales, ce qu’ont regretté certains membres de la Com-
mission20. Les raisons de cette omission sont évidentes : 
le premier rapport ne donnait pas assez de précisions et le 
Groupe de travail ne disposait que d’un temps limité. À la 
quarante-huitième session de la Commission, le Groupe 
de travail devrait donc procéder à une autre « digression » 
et consacrer une partie de ses travaux à l’examen des 
problèmes de fond relatifs à la nationalité des personnes 
morales résultant de la succession d’États.

11. À la quarante-huitième session de la Commission, 
le Groupe de travail ne devrait pas reformuler les « princi-
pes » dont il a été question, mais étudier la meilleure façon 
d’aborder le sujet, les méthodes de travail les mieux adap-
tées et le calendrier à suivre pour atteindre l’objectif final, 
à savoir proposer un cadre juridique équilibré permettant 
de régler de façon juste et équitable les problèmes de na-
tionalité résultant de la succession d’États. D’une manière 
générale, la Commission a estimé que le Groupe de travail 
devait achever ses travaux à la quarante-huitième session.

D. – Principales questions de fond 
que la Commission doit examiner

12. Un certain nombre de questions de fond ont été pré-
cisées lors de l’examen du premier rapport par le Groupe 
de travail et la Sixième Commission. La plupart de ces 
questions avaient déjà été évoquées dans le premier rap-
port, mais les débats ont permis de mieux les définir, de 
les classer par ordre d’urgence et de cerner les difficultés 
auxquelles la Commission devrait s’attendre lorsqu’elle 
examinerait le sujet du point de vue de la codification et 
du développement progressif du droit. Compte tenu de la 
dualité du sujet, ces questions de fond peuvent être répar-
ties en deux principales catégories : celle qui concerne la 
nationalité des personnes physiques et celle qui concerne 
la nationalité des personnes morales. Le présent rapport 
est organisé en fonction de ces catégories21.

13 Voir l’intervention de M. Tomuschat, ibid., 2387e séance, par. 16, 
p. 56 et 57.

14 Voir l’intervention de M. Yankov, ibid., 2411e séance, par. 39 et 
40, p. 231.

15 Ibid., vol. II (2e partie), par. 205, p. 42.
16 Ibid., par. 204, p. 41 et 42.
17 Ibid., par. 220, p. 44.
18 Un représentant a estimé qu’en créant un groupe de travail chargé 

d’étudier la question la Commission s’était apparemment écartée de 
l’idée d’une étude préliminaire, étude demandée par l’Assemblée 
générale, et avait entamé la préparation d’une étude approfondie et 
détaillée, alors que le premier rapport du Rapporteur spécial contenait 
tous les éléments voulus pour mettre rapidement au point l’étude 
préliminaire demandée (A/CN.4/472/Add.1, par. 4).

19 Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), par. 226, p. 44.

20	Voir	 les interventions de MM. Pellet et Vargas Carreño, ibid., 
vol. I, 2411e séance, p. 229 et 230.

21 Ibid., vol.	II	(2e	partie),	par.	228,	p.	44.	En	conclusion	de	l’examen	
de	 la	 question	 à	 la	 quarante-septième	 session	 de	 la	 Commission,	 le	
Rapporteur	spécial	a	indiqué	qu’il	comptait	diviser	son	deuxième	rapport	
en	trois	sections	:	la	première	porterait	sur	les	problèmes	examinés	par	le	
Groupe	de	travail,	notamment	la	nationalité	des	personnes	physiques,	la	
deuxième	traiterait	de	la	question	des	personnes	morales	et	la	troisième	
des	 travaux	 futurs,	 notamment	 de	 la	 forme	 que	 pourrait	 prendre	 le	
résultat	des	travaux	sur	le	sujet.
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A. – Problèmes généraux

13. L’argument du Rapporteur spécial selon lequel, bien 
que la nationalité fût essentiellement régie par le droit in-
terne, le droit international imposait certaines restrictions 
à la liberté d’action des États22 a été largement appuyé 
par la Commission. Il y a eu accord général sur le fait que 
c’était précisément ce rôle limité du droit international, 
dans le contexte spécifique de la succession d’États, qui 
devait constituer l’axe principal des travaux de la Com-
mission23.

1. prOteCtIOn des drOIts de l’hOmme

14. Certains membres de la Commission ont souligné 
que c’était en particulier le développement du droit relatif 
aux droits de l’homme qui imposait de nouvelles limites 
au pouvoir discrétionnaire des États en matière de natio-
nalité24. Comme le Rapporteur spécial l’avait néanmoins 
fait observer, il n’était pas toujours possible d’appliquer 
automatiquement à des situations de changement collectif 
de nationalité tous les principes énoncés dans les instru-
ments relatifs aux droits de l’homme pour régler des cas 
individuels25. On a, d’autre part, fait remarquer qu’il ne 
fallait pas exagérer le rôle joué par le droit international, 
y compris le droit relatif aux droits de l’homme, dans la 
mesure où tant la doctrine que la jurisprudence avaient 
reconnu le caractère exclusif de la compétence de l’État 
pour ce qui est de déterminer qui étaient ses nationaux26.

15. Au cours du débat à la Sixième Commission, l’avis 
général était aussi que la nationalité relevait essentiel-
lement du droit interne, mais que le droit international 
imposait certaines restrictions à la liberté d’action des 
États et avait donc un rôle à jouer en la matière. On a 
donc mis particulièrement en lumière les aspects du sujet 
qui concernent les droits de l’homme. Il a été souligné 
avec force que les travaux de la Commission sur le sujet 
devaient viser à la protection des personnes contre tout 
effet préjudiciable qu’entraînerait dans le domaine de la 
nationalité la succession d’États, en particulier contre 
l’apatridie27.

16. Il ressort des débats qui ont eu lieu tant à la CDI 
qu’à la Sixième Commission que, de l’avis général, ni 
l’État prédécesseur ni l’État successeur, selon le cas, ne 
peut justifier le non-respect des obligations que lui im-
pose le droit international au motif que la nationalité est 
avant tout une question de droit interne. La CDI pourrait 
envisager de formuler un principe général à cet effet dans 
ses futurs travaux.

a) Le droit à une nationalité

17. Les observations formulées par le Rapporteur spécial 
dans son premier rapport concernant le droit de l’individu 
à une nationalité28 ont suscité un débat au sein de la Com-
mission. Plusieurs membres ont considéré que le droit à 
une nationalité devait se placer au cœur des travaux. On 
a particulièrement mis l’accent sur l’article 15 de la Dé-
claration universelle des droits de l’homme, en rappelant 
toutefois que le Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques ne reconnaissait pas explicitement ce droit 
sur un plan général29. Pour ce qui est des conclusions que 
la Commission devrait tirer de l’existence d’un droit à 
une nationalité dans le contexte de la succession d’États, 
on a notamment fait observer que ce droit impliquait une 
obligation corrélative des États de négocier pour que les 
personnes affectées puissent acquérir une nationalité, 
obligation que la Commission devrait mettre en relief30.

18. Le Groupe de travail est parti du principe que, 
dans les situations issues de la succession d’États, toute 
personne dont la nationalité pouvait être affectée par ce 
changement de statut international du territoire avait droit 
à une nationalité et que les États avaient l’obligation de 
prévenir l’apatridie31. Par la suite, on a observé au sein de 
la Commission que le principe du droit de l’individu à une 
nationalité finirait certainement par être incorporé dans 
nombre de législations nationales32.

19. C’est sous l’angle du droit à une nationalité qu’il 
importe de concevoir le sujet, dont la finalité, comme l’a 
souligné la Sixième Commission, est la protection des 
personnes contre tout effet préjudiciable qu’entraînerait 
la succession d’États33. Si le principe du droit à une na-
tionalité et son utilité dans les cas de succession d’États 
ont été généralement acceptés, il ne serait pas indiqué 
d’en tirer des conclusions de fond, étant donné que le 
débat n’en est encore qu’à un stade très préliminaire. Il 
serait moins indiqué encore de s’attendre à un consensus 22	Ibid.,	vol. II (1re partie), premier rapport du Rapporteur spécial, 

doc. A/CN.4/467, par. 57 à 66, p. 181 et 182, et par. 85 à 89, p. 184 et 
185. Voir aussi vol. II (2e partie), par. 157 à 160, p. 36 et 37.

23 Ibid., vol.	II	(2e	partie),	par.	183,	p.	39.
24 Voir les interventions de M. Crawford (Annuaire... 1995, vol. I, 

2388e séance, par. 36 à 48, p. 63 à 65) et de M. Fomba (ibid., par. 52 
à 60, p. 65 et 66); de M. Al-Baharna (ibid., 2389e séance, par. 29 à 34, 
p. 70 et 71); de M. Kabatsi (ibid., 2390e séance, par. 1 à 6, p. 72 
et 73), de M. Yamada (ibid., par. 27 à 37, p. 76 et 77) et de M. Kusuma-
Atmadja (ibid., par. 38 à 46, p. 77 et 78).

25 Ibid., vol. II (2e partie), par. 193, p. 40.
26 Ibid., par. 184, p. 39.
27 A/CN.4/472/Add.1, par. 5 et 6.

28	Par.	87 du rapport (voir supra note 2), p. 185.
29 Voir les interventions de M. Tomuschat, Annuaire... 1995, vol. I, 

2387e séance, par. 11 à 17, p. 56 et 57, et de M. Al-Baharna, ibid., 2389e 
séance, par. 29 à 34, p. 70 et 71.

30 Voir l’intervention de M. Bowett, ibid., 2387e séance, par. 4 à 10, 
p. 56.

31  Annuaire... 1995, vol. II (2e partie), annexe, par. 4, p. 119.
32  Voir l’intervention de M. Lukashuk, ibid., vol. I, 2411e séance, 

par. 52, p. 232.
33 A/CN.4/472/Add.1, par. 6.

cHaPItre.PremIer

 Nationalité des personnes physiques
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sur la question de savoir si ce principe ou certains de ses 
éléments appartiennent au domaine de la lex lata34. Cela 
étant, il semble difficile de contester l’opinion selon la-
quelle le droit à une nationalité consacré à l’article 15 de 
la Déclaration universelle des droits de l’homme « doit 
être considéré comme donnant au moins une indication 
d’ordre moral » pour la législation relative à la nationalité 
lorsque de nouveaux États sont créés ou que d’anciens 
États retrouvent leur souveraineté35.

20. Le Rapporteur spécial ne se propose pas d’engager la 
CDI, à ce stade, dans une étude approfondie du problème. 
Comme pour n’importe quel autre aspect de la question 
de la nationalité des personnes physiques, la première 
tâche de la Commission est certainement de déterminer 
si l’application du principe du droit à une nationalité dans 
le contexte de la succession d’États présente des particu-
larités. Ensuite, lorsque la Commission entamera l’étude 
de ces particularités – étape suivante de ses travaux sur 
le sujet –, il lui appartiendra d’établir s’il existe un droit 
général à une nationalité. En effet, ce n’est qu’après avoir 
explicité les règles de droit en vigueur et recensé les do-
maines où le droit se révèle insuffisant que la Commission 
pourra ouvrir la voie à un développement progressif du 
droit, compatible avec des perspectives réalistes36. C’est 
à juste titre que la Sixième Commission a observé que la 
CDI devrait établir en l’espèce une distinction claire entre 
la lex lata et la lex ferenda37.

21. Dans le contexte de la succession d’États, la ques-
tion du droit à une nationalité est d’une portée limitée et 
« gérable », qui est clairement définie ratione personae 
aussi bien que ratione temporis38; il en va de même de 
l’obligation de ne pas créer l’apatridie.

22. Le droit à une nationalité, en tant que droit de 
l’homme, peut se concevoir comme le droit d’une person-
ne par rapport à un État donné, découlant, dans certaines 
conditions, du droit international. Selon le cas, il s’agit du 
droit d’obtenir la nationalité de l’État successeur ou de 
ne pas être privé de la nationalité de l’État prédécesseur. 
Par contre, l’obligation qui incombe à l’État de prévenir 
l’apatridie est une obligation erga omnes d’État à État, 
conçue soit comme un corollaire du droit à une nationa-
lité dont on vient de parler, soit comme une obligation 
autonome n’existant que dans les relations entre États et 
n’ayant pas de conséquences juridiques directes dans les 
relations entre l’État et la personne. Par conséquent, si, 
d’une part, l’existence d’une règle positive établissant le 
droit à une nationalité en cas de succession d’États sup-
pose l’existence d’une règle positive interdisant, au moins 

dans la même mesure, la création de l’apatridie, d’autre 
part, l’existence d’une règle positive interdisant, dans les 
conditions propres à la succession d’États, la création de 
l’apatridie ne suppose pas nécessairement l’existence d’un 
droit à une nationalité en tant que droit d’une personne par 
rapport à l’État concerné.

23. Ces questions, toutefois, relèvent déjà d’une étude 
approfondie du sujet et il convient d’en différer l’examen 
à un stade ultérieur des travaux de la Commission.

b) L’obligation de prévenir l’apatridie

24. La Commission a généralement reconnu la gravité 
du problème de l’apatridie dans les situations de succes-
sion d’États39. La solution de ce problème devrait donc 
avoir priorité sur l’examen d’autres problèmes de conflits 
de nationalités40. Aussi le Groupe de travail a-t-il accepté 
de prendre comme hypothèses de base l’obligation de 
prévenir l’apatridie et le droit à une nationalité pour for-
muler des directives dont les États concernés devraient 
tenir compte lors de leurs négociations en vue de régler 
les questions de nationalité par accord mutuel41.

25. À ce propos, au cours de l’examen du rapport du 
Groupe de travail par la Commission, il a été déclaré 
que si le principe fondamental selon lequel les États, y 
compris les nouveaux États, sont tenus d’éviter l’apatridie 
en cas de succession d’États n’était pas pour le moment 
une règle de droit international, la Commission devrait se 
donner pour objectif de faire en sorte qu’il le devienne42.

26. La plupart des membres de la Sixième Commission 
ont estimé que l’apatridie était un problème grave, qui 
méritait de retenir en priorité l’attention de la CDI43. Ils 
ont été moins nombreux, par contre, à considérer que la 
prévention ou la réduction du nombre de cas de double 
nationalité posait un réel problème44. Aucune délégation 
n’a contesté le principe posé par le Groupe de travail 
concernant l’obligation d’éviter que la succession d’États 
n’entraîne l’apatridie.

2. le prInCIpe de la natIOnalIté effeCtIve

27. Alors que les règles du droit international concernant 
la protection des droits de l’homme dans le contexte de la 
succession d’États ont essentiellement pour fonction de 
prévenir les effets préjudiciables du retrait injustifié, par 

34	Au	cours du débat de la CDI sur cette question, on a également 
fait remarquer que le paragraphe 3 de l’article 24 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques garantissait à tout enfant le droit 
d’acquérir une nationalité, ce qui pose la question de savoir si une 
distinction n’est pas faite dans ce domaine entre les droits des adultes 
et ceux des enfants. Voir l’intervention de M. Tomuschat, Annuaire… 
1995, vol. I, 2387e séance, par. 14, p. 57.

35 Eide, “Citizenship and international law: the challenge of ethno-
nationalism”, p. 9.

36 Voir les	opinions	exprimées	à	 la	Commission	au	cours	du	débat	
sur	le	rapport	du	Groupe	de	travail	(Annuaire…1995,	vol.	II	[2e	partie],		
par.	204,	p.	41	et	42).

37 Voir A/CN.4/472/Add.1, par. 3.
38 Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/467, par. 97 

à 102, p. 187 et 188, et par. 111, p. 189.

39	Ibid.,	vol. II (2e partie), par. 189, p. 40.
40 Dans son premier rapport, le Rapporteur spécial a appelé 

l’attention sur les conflits de nationalités, tant positifs (double ou 
multiple nationalité) que négatifs (apatridie) auxquels peut donner 
lieu la succession d’États (Annuaire... 1995, vol. II [1re partie],  
doc. A/CN.4/467, par. 106, p. 188). Voir aussi vol. II (2e partie), 
par. 206, p. 42.

41 Annuaire… 1995,	vol.	II	(2e	partie),	annexe,	par.	4,	p.	119.
42 Voir l’intervention de M. Crawford, ibid., vol. I, 2413e séance,  

par. 22 et 23, p. 245.
43 A/CN.4/472/Add.1, par. 6.
44 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième 

session, Sixième Commission, 20e à 24e séances, déclarations du Maroc 
(A/C.6/50/SR.20, par. 63), du Brésil (A/C.6/50/SR.21, par. 79), de 
la Chine (A/C.6/50/SR.22, par. 28), de l’Autriche (A/C.6/50/SR.23,  
par. 32) et de la Guinée (A/C.6/50/SR.24, par. 79).
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l’État prédécesseur, de sa nationalité à certaines catégories 
de personnes ou le refus injustifié de l’État successeur 
d’accorder sa nationalité à certaines personnes, le prin-
cipe de la nationalité effective a pour fonction d’empêcher 
l’État d’exercer abusivement son pouvoir discrétionnaire 
d’accorder sa nationalité en privant cette nationalité de ses 
effets vis-à-vis d’États tiers45.

28. Selon un point de vue exprimé au cours du débat 
de la Commission sur cette question, hors du cadre de 
la protection diplomatique, le principe de la nationalité 
effective perdait sa pertinence et sa portée46. Que l’on 
songe à cet égard à la sentence arbitrale rendue dans 
l’affaire Flegenheimer47 et à l’arrêt rendu par la Cour de 
justice des Communautés européennes dans l’affaire Mi-
cheletti48. Cependant, plusieurs autres membres ont fait 
ressortir l’importance du principe de la nationalité effec-
tive et, en particulier, de la notion de lien authentique, que 
la Commission, à leur avis, devait aider à mieux cerner 
que ne l’avait fait la CIJ dans l’affaire Nottebohm49. Ils 
ont proposé d’étudier les critères relatifs à l’établissement 
d’un lien authentique pour chaque catégorie de succession 
d’États. Les liens d’ordre affectif entre une personne et un 
État donné constituaient, dans cette optique, un élément 
qui ne devait pas être négligé50.

29. Des membres de la Sixième Commission ont fait 
valoir qu’il importait de déterminer si l’application de 
la notion de lien authentique présentait certains aspects 
spécifiques dans le contexte de la succession d’États51.

30. Cette notion sous-tend également la préoccupation 
exprimée par un représentant au sujet de l’adoption, par 
les États successeurs, de lois sur la nationalité par les-
quelles ils attribuent artificiellement leur nationalité à 
des nationaux d’un autre État indépendant, loi susceptible 
d’une utilisation abusive en vue de l’absorption partielle 
ou complète de la population de cet autre État52. Toute-
fois, comme le relève un auteur,

[l]e principal problème que pose aujourd’hui la dissolution de 
[l’ancienne Yougoslavie] n’est pas que les États successeurs ont rivalisé 
pour conférer leur nationalité à des personnes résidant hors de leurs 
frontières. Le problème est au contraire que certains d’entre eux ont 
tenté, à l’aide de divers moyens légaux, d’exclure de leur nationalité des 
personnes qui résidaient sur leur territoire depuis très longtemps.53

Cette observation semble s’appliquer aussi à des cas de 
succession d’États autres que celui de l’ex-Yougoslavie.

31. Il a été dit aussi à la Sixième Commission que la 
CDI devrait étudier la relation entre l’exigence d’un lien 
authentique et le principe de non-discrimination54.

32. Il a été souligné en outre à la Sixième Commission 
que, dans les cas de dissolution, il faudrait prendre en 
considération le principe du lien authentique pour l’exer-
cice du droit d’option entre les nationalités des différents 
États successeurs55.

33. Tant à la CDI qu’à la Sixième Commission, les dé-
bats ont abouti à la conclusion que, même si le principe 
de la nationalité effective s’applique avant tout dans le 
contexte du droit relatif à la protection diplomatique, la 
notion qui le sous-tend joue également un rôle dans la 
détermination des principes applicables au retrait ou à 
l’octroi de la nationalité à l’occasion d’une succession 
d’États. Non seulement la reconnaissance d’un droit à la 
nationalité ne fait pas disparaître la nécessaire existence 
préalable d’un lien authentique entre la personne et l’État 
de sa nationalité56, mais, qui plus est, le concept du droit 
de l’individu à une nationalité pourrait être mieux défini 
dans le cadre de la succession d’États grâce à l’étude de 
l’effet de l’application du critère du lien authentique.

B. – Problèmes spécifiques

34. Comme l’indiquait le Rapporteur spécial en présen-
tant le rapport du Groupe de travail à la Commission, les 
« principes » énoncés dans ledit document n’avaient pas 
un caractère définitif mais constituaient plutôt des hypo-
thèses de travail qu’il faudrait ensuite vérifier, préciser ou 
modifier, après analyse de la pratique et de la doctrine. 
Le Groupe de travail avait adopté cette méthode afin de 
disposer, dans un premier temps, d’un cadre conceptuel 
très général. Celui-ci semble avoir été bien accueilli par la 
majorité des membres de la Commission, qui ont estimé 
qu’il serait utile aux débats que l’on consacrerait plus 
tard aux résultats attendus, aux méthodes de travail et au 
calendrier57.

45	Pour	 un examen du principe de la nationalité effective, voir le 
premier rapport du Rapporteur spécial (supra note 2), par. 76 à 84, 
p. 183 et 184.

46 Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), par. 187, p. 40.
47 Décision du 20 septembre 1958, Nations Unies, Recueil des 

sentences arbitrales, vol. XIV (numéro de vente : 65.V.4), p. 327 et 
suiv.

48  Recueil de la jurisprudence de la Cour et du Tribunal de première 
instance, 1992-7, arrêt du 7 juillet 1992, Mario Vicente Micheletti e.a. 
c. Delegación del Gobierno en Cantabria.

49 Deuxième phase, arrêt, C.I.J. Recueil 1955,	p.	4	et	suiv.,	en	parti-	
culier	p.	23.

50 Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), par. 186, p. 40.
51 A/CN.4/472/Add.1, par. 8. Certains auteurs ont soutenu qu’« un 

État successeur sur le territoire duquel une personne réside de façon 
habituelle ou permanente, selon la classification adoptée, aurait 
probablement bien moins de difficultés à [répondre au critère du lien 
authentique] ». Voir Pejic, “Citizenship and statelessness in the former 
Yugoslavia: the legal framework”.

52 A/CN.4/472/Add.1, par. 10.
53 Pejic, loc. cit., p. 2.

54	A/CN.4/472/Add.1,	par. 8.
55	Ibid.,	par.	23.
56 Voir supra	note	50.
57 Les membres qui ont émis des critiques – estimant que, si le rapport 

du Groupe de travail offrait assurément un bon point de départ pour les 
travaux futurs sur le sujet, le Groupe de travail aurait dû commencer par 
passer en revue les règles pertinentes du droit international positif et la 
pratique des États en la matière avant de formuler des recommandations 
(A/CN.4/472/Add.1, par. 4) – n’ont donc pas compris l’objectif pour-
suivi par le Groupe de travail en adoptant cette méthode.
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1. OblIgatIOn de négOCIer pOur résOudre par vOIe 
d’aCCOrd les prOblèmes de natIOnalIté 

résultant de la suCCessIOn d’états

35. Dans son rapport préliminaire, le Groupe de travail 
a conclu que les États concernés devraient avoir, avant 
tout, l’obligation de se consulter en vue de déterminer 
si la succession d’États entraînait des conséquences 
fâcheuses sur le plan de la nationalité. Dans l’affirmative, 
les États seraient tenus de négocier en vue de résoudre 
ces problèmes par voie d’accord58. Cette « obligation » 
s’inscrit sans doute parmi celles dont le Groupe de travail 
aurait dû, selon certains membres de la Commission, 
expliciter davantage les sources et règles de droit sous-
jacentes, afin qu’elles puissent être analysées d’une 
façon réaliste59. Aussi convient-il de rappeler que cette 
obligation était le corollaire du droit de chaque personne 
à une nationalité ou de l’obligation pour chaque État de 
prévenir l’apatridie60. En outre, il a été avancé que cette 
obligation pouvait découler du principe général énoncé 
dans la Convention de Vienne de 1983 sur la succession 
d’États en matière de biens, archives et dettes d’État, 
en vertu duquel le règlement de certaines questions 
de succession peut s’effectuer par accord entre États 
concernés61.

36. Au cours des délibérations de la Sixième Commis-
sion, on s’est notamment félicité que le Groupe de travail 
ait estimé que les États devaient être tenus de négocier en 
vue de prévenir l’apatridie62.

37. On s’est toutefois demandé si la simple obligation 
de négocier suffisait à garantir la résolution effective des 
problèmes en cause. On a fait observer à cet égard que 
l’obligation de négocier n’impliquait ni l’obligation juri-
dique de parvenir à un accord ni celle de poursuivre de 
longues négociations s’il apparaissait clairement qu’elles 
seraient vaines63.

38. Toutefois, le problème fondamental semble être celui 
de la source de l’obligation en question et sa nature juridi-
que. Ainsi certaines délégations ont-elles estimé que, pour 
souhaitable que soit l’obligation envisagée, il ne semble 
pas qu’elle incombe à l’État successeur en vertu du droit 
international contemporain, ni qu’elle découle du devoir 
général de négocier pour résoudre les différends64.

39. Si la CDI conclut que, dans les situations de suc-
cession d’États, le droit à une nationalité, ou du moins à 
certains de ses éléments, relève de la lex lata, elle devra 
se demander si l’obligation de négocier dont on vient de 
parler peut effectivement être considérée comme un co-
rollaire de ce droit et si elle peut découler des principes 
généraux applicables à la succession d’États. Enfin, si la 
Commission juge que cette obligation n’existe pas encore 
en droit positif, elle pourra envisager d’instituer une telle 
obligation pour les États concernés ou d’en développer le 
principe dans le cadre du droit international.

40. Le Groupe de travail ne s’est pas limité à mettre en 
évidence l’obligation des États concernés de négocier; 
il a également formulé un certain nombre de principes 
à retenir comme lignes directrices pour les négociations 
entre les états concernés. Ces principes portent sur les 
questions du retrait et de l’octroi de la nationalité, du droit 
d’option et des critères applicables au retrait et à l’octroi 
de la nationalité dans divers types de succession d’États; 
ils ne doivent pas être interprétés en dehors du contexte 
spécifique de la succession d’États. Même si tous ces 
principes ne relèvent pas nécessairement de la lex lata, ils 
ne doivent pas tous être considérés comme des principes à 
caractère purement supplétif auxquels les États concernés 
seraient libres de déroger par accord mutuel65.

41. Il n’est pas sans intérêt de noter que la Commission 
européenne pour la démocratie par le droit du Conseil de 
l’Europe a également opté pour l’élaboration de principes 
directeurs qui, contrairement aux principes envisagés par 
le Groupe de travail, doivent être directement appliqués 
par tous les États concernés lorsqu’ils légifèrent en ma-
tière de nationalité.

42. Les membres de la CDI ont, d’une manière géné-
rale, approuvé la proposition du Groupe de travail selon 
laquelle l’obligation d’entreprendre des négociations qui 
incombe aux États concernés doit valoir également pour 
des questions telles que la double nationalité, la sépara-
tion des familles, les obligations militaires, les pensions 
et autres prestations sociales et le droit de résidence. Des 
exemples concrets d’accords qui ont permis dans le passé 
de résoudre des problèmes de succession d’États de ce 
type ont également été cités66. La pratique récente offrait 
aussi des exemples intéressants67. Toutefois, selon un 
autre point de vue, ces questions n’avaient aucune in-
fluence directe sur les dispositions juridiques concernant 
la nationalité et ne devaient donc pas figurer parmi celles 
que les États étaient censés négocier entre eux68.

58	Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), annexe, par. 5 à 7, p. 119.
59 Ibid., par. 204, p. 41 et 42.
60 Ibid., par. 190, 193 et 194, p. 40 et 41.
61 Ibid., par. 193, p. 40.
62 A/CN.4/472/Add.1, par.	16.
63 Ibid.
64 Ibid.

65 Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), par. 221, p. 44. À titre 
d’exemple, le Rapporteur spécial a cité l’obligation de prévenir 
l’apatridie et, traduisant le sentiment du Groupe de travail, a déclaré 
qu’il était inacceptable d’imposer aux États l’obligation de négocier 
tout en leur permettant de laisser des millions d’apatrides à l’issue de 
ces négociations.

66 Voir l’intervention	 de	 M.	 Kusuma-Atmadja,	 ibid.,	 vol.	 I,	 2411e	
séance,	par.	45	à	51,	p.	231	et	232.

67 Par exemple, la République tchèque et la Slovaquie ont conclu 
plusieurs accords pour résoudre ces questions, tels que le Traité visant à 
permettre provisoirement aux personnes physiques et morales d’exercer 
des activités à but lucratif sur le territoire de l’autre République, le Traité 
relatif à l’emploi mutuel des nationaux, le Traité relatif au transfert des 
droits et obligations des personnes travaillant dans des organismes et 
institutions de la République fédérale tchèque et slovaque, le Traité 
relatif au transfert des droits et obligations des policiers en service dans 
la République fédérale et des membres des forces armées du Ministère 
de l’intérieur, le Traité relatif à la sécurité sociale et les dispositions 
administratives y afférentes, le Traité relatif aux services de santé 
publique, le Traité relatif aux documents personnels, aux documents 
de voyage, aux permis de conduire et à l’immatriculation des 
automobiles, le Traité relatif à la reconnaissance des diplômes scolaires 
et universitaires, l’Accord sur la protection des investissements, ainsi 
que diverses autres ententes portant sur des questions financières 
ou fiscales, l’entraide judiciaire, la coopération dans le domaine de 
l’administration, etc.

68 Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), par. 208, p. 42.
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2. OCtrOI de la natIOnalIté de l’état suCCesseur

43. Ayant à l’esprit, entre autres, l’article 15 de la Dé-
claration universelle des droits de l’homme et les articles 
8 et 9 de la Convention de 1961 sur la réduction des cas 
d’apatridie, le Rapporteur spécial a invité la Commission 
à chercher si l’on pouvait déduire des principes énoncés 
dans les instruments pertinents une obligation pour l’État 
successeur de conférer sa nationalité aux habitants des 
territoires perdus par l’État prédécesseur69.

44. Le Groupe de travail a abouti à plusieurs conclu-
sions préliminaires sur ce point, qui varient selon le type 
de succession. Ainsi, en cas de sécession et de transfert 
d’une partie de territoire, il a estimé que l’obligation de 
l’État successeur d’accorder sa nationalité à certaines 
catégories de personnes devrait correspondre au droit de 
l’État prédécesseur de retirer sa nationalité à ces mêmes 
personnes70. En cas d’unification, y compris l’absorption, 
où la perte de la nationalité de l’État prédécesseur était 
une conséquence inéluctable de la disparition de cet État, 
le Groupe de travail a conclu à titre préliminaire que l’État 
successeur devrait être tenu d’accorder sa nationalité aux 
anciens nationaux d’un État prédécesseur résidant dans 
l’État successeur, ainsi qu’à ceux résidant dans un État 
tiers, sauf si ceux-ci avaient aussi la nationalité d’un État 
tiers71. En cas de dissolution, où la perte de la nationa-
lité de l’État prédécesseur était aussi une conséquence 
automatique de la disparition de celui-ci, les conclusions 
préliminaires du Groupe de travail ont été beaucoup plus 
variées : les catégories de personnes auxquelles l’État 
successeur devrait être tenu d’accorder sa nationalité ont 
été établies en tenant compte de plusieurs éléments, y 
compris la question de la délimitation des compétences 
entre les États successeurs72.

45. Les motifs juridiques sur lesquels le Groupe de tra-
vail a fondé ses conclusions diffèrent non seulement pour 
chaque cas de succession, mais également pour chaque 
catégorie de personnes. En outre, il convient de concilier 
l’obligation qui incombe aux États successeurs d’accorder 
leur nationalité à certaines catégories de personnes avec la 
nécessité de délimiter leurs compétences en la matière. 
On sait que des cas d’apatridie ou de nationalité double, 
voire multiple se présenteront vraisemblablement. Si les 
fondements juridiques sur lesquels repose l’obligation de 
l’État successeur d’octroyer sa nationalité relèvent sans 
doute de la protection des droits de l’homme, les règles 
relatives à la délimitation des compétences entre les divers 
États successeurs sont assez différentes. Il s’agit d’un do-
maine encore vierge que la Commission devrait examiner 
au cours des travaux qu’elle consacrera au sujet.

46. Quelques représentants à la Sixième Commission 
ont souscrit explicitement ou implicitement au postulat 
de base selon lequel l’État successeur est tenu d’accorder 
sa nationalité au secteur fondamental de sa population73. 
Cette obligation serait une conséquence logique du fait 

que toute entité prétendant à la qualité d’État doit avoir 
une population74.

47. Il n’a pas été facile pour le Rapporteur spécial 
de tirer des conclusions plus précises des observations 
préliminaires que les délégations ont formulées devant 
la Sixième Commission. La remarque selon laquelle 
le transfert de souveraineté à l’État successeur entraîne 
automatiquement un changement collectif de nationalité 
pour les personnes résidant sur le territoire de ce pays et 
possédant la nationalité de l’État prédécesseur porterait 
sur la question des instruments législatifs utilisés par l’État 
concerné75. L’idée que la nationalité ne pourrait changer 
ainsi automatiquement sans une législation appropriée 
est conforme à la thèse du Rapporteur spécial concernant 
le caractère exclusivement interne des textes régissant la 
nationalité76. Cependant, les délégations n’ont pas claire-
ment affirmé que l’État successeur était tenu d’accorder 
sa nationalité en vertu du droit international du fait de la 
succession.

48. Selon un représentant, il serait souhaitable que 
l’État successeur, pour prévenir l’apatridie, accorde sa 
nationalité aux résidents permanents de ce qui est devenu 
le territoire de l’État successeur qui, à la date de la succes-
sion, étaient apatrides ou l’étaient devenus ainsi qu’aux 
personnes nées sur ce territoire qui résidaient en dehors 
dudit territoire et qui, à la date de la succession, étaient 
apatrides ou l’étaient devenues. Cependant, un autre 
représentant s’est demandé pourquoi une personne qui 
avait été apatride sous le régime de l’État prédécesseur 
et qui résidait sur le territoire de l’État successeur devrait 
acquérir la nationalité de ce dernier par le simple jeu de la 
succession d’États77.

49. L’État successeur a assurément le pouvoir discré-
tionnaire d’accorder sa nationalité auxdits apatrides. Tou-
tefois, le problème serait qualitativement différent si l’on 
disait que l’État en cause a l’obligation de le faire.

50. Dans la pratique des États, le passé lointain ou récent 
offre un certain nombre d’exemples de « naturalisation 
collective » que la Commission devrait analyser dans ses 
futurs travaux sur le sujet.

51. Ainsi, l’article VIII du Traité de paix, d’amitié, de 
délimitation et de règlement définitif entre le Mexique 
et les États-Unis d’Amérique de 1848 reconnaît le droit 
d’option aux ressortissants mexicains installés dans des 
territoires qui appartenaient auparavant au Mexique et 
qui ont été transférés aux États-Unis, ainsi que le droit 
pour eux de s’établir au Mexique. Cependant, cet article 
prévoit aussi que

[...] les personnes demeurant dans lesdits territoires qui, à l’expiration 
du délai, n’auront pas notifié leur intention de conserver la nationalité 

69	Ibid.,	par. 160, p. 37.
70 Ibid., annexe, par. 13, p. 120.
71 Ibid., par. 17.
72 Ibid., par.	19	et	20,	p.	121.
73 A/CN.4/472/Add.1, par. 17.

74	Déclarations	 de l’Autriche, Documents officiels de l’Assemblée 
générale, cinquantième session, Sixième Commission, 23e séance  
(A/C.6/50/SR.23), par. 31.

75 Déclaration de la Grèce, ibid., 22e séance (A/C.6/50/SR.22), 
par. 60 et 61.

76 Déclarations de l’Autriche, ibid., 23e séance (A/C.6/50/SR.23), 
par. 31, et de la Finlande, 24e séance (A/C.6/50/SR.24), par. 64.

77 A/CN.4/472/Add.1, par.	18.
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mexicaine seront considérées comme ayant choisi d’être des citoyens 
des États-Unis.78

52. L’acquisition de la nationalité italienne à la suite de 
la cession par l’Autriche de la Vénétie et de Mantoue au 
Royaume d’Italie était expliquée en ces termes dans une 
circulaire adressée par le Ministre autrichien des affaires 
étrangères aux consuls italiens à l’étranger :

Les citoyens des provinces que l’Autriche a cédées par le Traité du 
3 octobre [1866] cessent pleno jure d’être des citoyens autrichiens pour 
devenir des citoyens italiens. En conséquence, les consuls du Royaume 
sont chargés de leur remettre les documents faisant état de leur nouvelle 
nationalité[...]79

53. L’article V du Traité de 1882 relatif à la délimitation 
de la frontière entre le Mexique et le Guatemala a défini un 
droit d’option similaire pour « les ressortissants de l’une 
des parties contractantes qui, en vertu des dispositions 
du présent traité, résideront désormais sur le territoire de 
l’autre partie », tout en déclarant :

[...] les personnes demeurant dans [ce territoire] qui, à l’expiration de 
ce délai [d’un an], n’auront pas notifié leur intention de conserver leur 
nationalité initiale seront considérées comme ressortissantes de l’autre 
partie contractante.80

54. Quand Chypre est devenue une colonie britannique 
aux termes du décret d’annexion du 5 novembre 1914, 
tous les sujets de l’Empire ottoman qui résidaient ordinai-
rement à Chypre à cette date sont devenus sujets britanni-
ques. En vertu d’autres décrets du Gouverneur, les sujets 
de l’Empire ottoman d’origine chypriote qui, à la date de 
l’annexion, étaient temporairement absents de Chypre ont 
également acquis la nationalité britannique81.

55. Le Traité de paix de 1919 entre les Puissances alliées 
et associées et l’Allemagne (Traité de Versailles) contient 
une série de dispositions relatives à l’acquisition de la na-
tionalité de l’État successeur et à la perte concomitante de 
la nationalité allemande consécutive à la cession aux États 

voisins de nombreux territoires allemands. C’est ainsi 
que, l’Allemagne ayant renoncé en faveur de la Belgique 
à ses droits et titres sur Moresnet, Eupen et Malmédy, l’ar- 
ticle 36 du Traité prévoit que :

Dès que le transfert de la souveraineté sur les territoires ci-dessus 
visés sera définitif, la nationalité belge sera définitivement acquise 
de plein droit et à l’exclusion de la nationalité allemande par les 
ressortissants allemands établis sur ces territoires.

Toutefois, les ressortissants allemands qui se seraient établis sur 
ces territoires postérieurement au 1er août 1914 ne pourront acquérir la 
nationalité belge qu’avec une autorisation du Gouvernement belge.

56. En ce qui concerne la restitution de l’Alsace-Lor-
raine à la France, le paragraphe 1 de l’annexe relative à 
l’article 54 du Traité de Versailles contient les dispositions 
suivantes :

À dater du 11 novembre 1918, sont réintégrés de plein droit dans la 
nationalité française :

 1) Les personnes qui ont perdu la nationalité française par application 
du Traité franco-allemand du 10 mai 1871, et n’ont pas acquis depuis 
lors une nationalité autre que la nationalité allemande;

 2) Les descendants légitimes ou naturels des personnes visées 
au paragraphe précédent, à l’exception de ceux ayant parmi leurs 
ascendants en ligne paternelle un Allemand immigré en Alsace-Lorraine 
postérieurement au 15 juillet 1870;

 3) Tout individu né en Alsace-Lorraine de parents inconnus ou dont 
la nationalité est inconnue.82

57. Pour ce qui est de la reconnaissance de l’indépen-
dance de l’État tchécoslovaque, l’article 84 du Traité de 
Versailles dispose ce qui suit :

La nationalité tchécoslovaque sera acquise de plein droit, à l’exclu-
sion de la nationalité allemande, aux ressortissants allemands établis 
sur l’un quelconque des territoires reconnus comme faisant partie de 
l’État tchécoslovaque.

58. À propos de la reconnaissance de l’indépendance de 
la Pologne et de la cession de certains territoires allemands 
à ce pays, l’article 91 du Traité de Versailles contient des 
dispositions semblables :

La nationalité polonaise sera acquise de plein droit, à l’exclusion 
de la nationalité allemande, aux ressortissants allemands domiciliés 
sur les territoires reconnus comme faisant définitivement partie de la 
Pologne.

Toutefois, les ressortissants allemands ou leurs descendants qui 
auraient établi leur domicile sur ces territoires postérieurement au 
1er janvier 1908 ne pourront acquérir la nationalité polonaise qu’avec 
une autorisation spéciale de l’État polonais.

82	Le	 paragraphe 2 de l’annexe énumérait les autres catégories 
de personnes admises à réclamer la nationalité française selon une 
procédure arrêtée par le Gouvernement français, qui se réservait 
cependant le droit de rejeter certaines demandes, sauf si elles étaient 
présentées par le conjoint d’une personne réintégrée dans la nationalité 
française conformément aux dispositions du Traité. Les Allemands 
nés ou domiciliés en Alsace-Lorraine, même s’ils avaient l’indigénat 
alsacien-lorrain, n’acquéraient pas la nationalité française par l’effet 
du retour de l’Alsace-Lorraine à la France. Selon le paragraphe 3 de 
l’annexe, ils ne pouvaient obtenir cette nationalité que par voie de 
naturalisation, à condition d’être domiciliés en Alsace-Lorraine depuis 
une date antérieure au 3 août 1914 et de justifier d’une résidence non 
interrompue sur le territoire réintégré pendant trois années à compter 
du 11 novembre 1918.

78	Treaties and Conventions concluded between the United States 
of America and Other Powers, éd. rév., Washington, United States 
Government Printing Office, 1873, p. 562. Voir aussi The Consolidated 
Treaty Series, Dobbs Ferry, New York, Oceana Publications, 1969, 
vol. 102, p. 29.

79 Textes relatifs à la succession des états en ce qui concerne les 
questions autres que les entités, Série législative des Nations Unies, 
ST/LEG/SER.B/17 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
E/F.77/V.9), p. 7 et 8. La question s’étant posée de savoir si l’article 
XIV du Traité de paix avec l’Autriche, en date du 3 octobre 1966, qui 
régissait la nationalité des habitants des provinces cédées à l’Italie, 
s’appliquait non seulement aux personnes originaires de ces provinces, 
comme expressément prévu, mais également à celles dont seule la 
famille en était originaire, le Ministre des affaires étrangères a déclaré, 
dans une dépêche adressée au Consul général d’Italie à Trieste, qu’à son 
avis le point de vue restrictif adopté par l’Autriche n’était pas dénué de 
fondement, et a ajouté :

« En cas de cession de territoire entre deux États, en règle 
générale, un des États ne remet à l’autre que ce qui se trouve sur la 
portion de territoire à laquelle il renonce et le nouvel ayant droit ne 
peut prétendre à ce qui ne relève pas dudit territoire.

En conséquence, le simple fait de donner aux personnes 
originaires du territoire cédé qui vivent hors dudit territoire le droit 
de conserver la nationalité de leur pays d’origine constitue en lui-
même effectivement une concession. »

80 British and Foreign State Papers, 1881-1882, vol.	 LXXIII,	
p.	273.

81 Ibid., 1914 (Part II), vol. CVIII (Londres, H. M. Stationery Office, 
1918), p. 165 et 166.
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59. L’article 112 du Traité de Versailles, relatif aux 
questions de nationalité suscitées par la restitution du 
Slesvig au Danemark, est lui aussi rédigé dans des termes 
semblables83.

60. Enfin, en ce qui concerne la création de la Ville libre 
de Dantzig, qui constituait un changement territorial sui 
generis, différent des transferts de territoires mentionnés 
ci-avant, l’article 105 du Traité de Versailles dispose ce 
qui suit :

Dès la mise en vigueur du présent Traité, les ressortissants allemands 
domiciliés sur le territoire décrit à l’article 100 perdront, ipso facto, la 
nationalité allemande, en vue de devenir nationaux de la Ville libre de 
Dantzig.

61. Les questions de nationalité suscitées par le déman-
tèlement de la monarchie austro-hongroise ont été réglées 
de façon relativement uniforme par les dispositions du 
Traité de paix de 1919 entre les Puissances alliées et 
associées et l’Autriche (Traité de paix de Saint-Germain-
en-Laye). L’article 70 du Traité contient les dispositions 
suivantes :

Toute personne ayant l’indigénat (pertinenza) sur un territoire 
faisant antérieurement partie des territoires de l’ancienne Monarchie 
austro-hongroise acquerra de plein droit et à l’exclusion de la nationalité 
autrichienne la nationalité de l’État exerçant la souveraineté sur ledit 
territoire.84

62. Le Traité de paix de 1919 avec la Bulgarie (Traité de 
Neuilly-sur-Seine) contenait aussi des dispositions concer-
nant l’acquisition de la nationalité de l’État successeur, 
la Bulgarie ayant renoncé aux droits et titres sur certains 
territoires en faveur de l’État serbe-croate-slovène85 et de 
la Grèce. Ainsi, l’article 39 de la section I dispose :

La nationalité serbe-croate-slovène sera acquise de plein droit, à 
l’exclusion de la nationalité bulgare, aux ressortissants bulgares établis 
sur les territoires attribués à l’État serbe-croate-slovène.

Toutefois, les ressortissants bulgares qui se seraient établis sur ces 
territoires postérieurement au 1er janvier 1913 ne pourront acquérir 
la nationalité serbe-croate-slovène qu’avec une autorisation de l’État 
serbe-croate-slovène.

63. L’article 44 de la Section II, relative aux territoires 
cédés à la Grèce, contient des dispositions semblables86.

64. L’article 9 du Traité de paix de 1920 entre la 
Finlande et le Gouvernement des Soviets de Russie 
(Traité de Tartu), par lequel la Russie cédait la région 
de Petsamo (Petschenga) à la Finlande, contenait la 
disposition suivante : « Les citoyens russes domiciliés 
dans le territoire de Petschenga deviendront sans autres 
formalités citoyens finlandais ». Cependant, le même 
article donnait le droit d’option aux habitants de la région 
(voir ci-après).

65. Le Traité de paix de 1923 entre l’Empire britannique, 
la France, l’Italie, le Japon, la Grèce, la Roumanie, l’État 
serbe-croate-slovène et la Turquie (Traité de Lausanne) 
contenait deux types de dispositions concernant l’acquisi-
tion de la nationalité. L’article 21 se lit comme suit :

 Les ressortissants turcs établis dans l’île de Chypre à la date du 
5 novembre 1914 acquerront, dans les conditions de la loi locale, la 
nationalité britannique, et perdront de ce chef la nationalité turque.

 Il demeure entendu que le Gouvernement de Chypre aura la faculté 
de refuser la nationalité britannique aux personnes qui avaient acquis, 
sans le consentement du Gouvernement turc, une nationalité autre que 
la nationalité turque.

À l’égard des autres territoires détachés de la Turquie en 
vertu dudit Traité, l’article 30 dispose :

 Les ressortissants turcs établis sur les territoires qui, en vertu des dis-
positions du présent Traité, sont détachés de la Turquie, deviendront, de 
plein droit et dans les conditions de la législation locale, ressortissants 
de l’État auquel le territoire est transféré.

66. En ce qui concerne la succession d’États après la 
seconde guerre mondiale, le Traité de paix de 1947 avec 
l’Italie contient des dispositions relatives à l’acquisition 
de la nationalité résultant de la cession de certains territoi-
res italiens à la France, à la Yougoslavie et à la Grèce. Le 
paragraphe 1 de l’article 19 du Traité précise :

 Les ressortissants italiens qui étaient domiciliés, à la date du 10 juin 
1940, dans un territoire cédé par l’Italie à un autre État aux termes 
du présent Traité, et leurs enfants nés après cette date, deviendront, 
sous réserve des dispositions du paragraphe suivant [relatif au droit 
d’option87], ressortissants de l’État auquel le territoire est cédé et 
jouiront de la pleine capacité civile et politique, conformément à la 
législation que l’État successeur promulguera à cet effet dans les trois 
mois qui suivront l’entrée en vigueur du présent Traité. L’acquisition 
de la nationalité de l’État intéressé entraînera la perte de la nationalité 
italienne.

83	Cet	article se lit comme suit :

« L’indigénat (droit de citoyen) danois sera acquis de plein droit 
à l’exclusion de la nationalité allemande à tous les habitants du 
territoire faisant retour au Danemark.

Toutefois, les personnes qui se seraient établies sur ce territoire 
postérieurement au 1er octobre 1918 ne pourront acquérir l’indigénat 
danois que moyennant une autorisation du Gouvernement danois. »

84 La situation était cependant différente dans le cas des territoires 
transférés à l’Italie : la nationalité italienne n’était pas acquise de plein 
droit par les personnes ayant l’indigénat dans ces territoires mais n’y 
étant pas nées et par les personnes ayant acquis l’indigénat dans lesdits 
territoires postérieurement au 24 mai 1915 ou l’ayant acquis seulement 
en raison de leur position officielle (art. 71). Ces personnes, ainsi que 
celles qui avaient eu antérieurement l’indigénat dans les territoires 
transférés à l’Italie, ou dont le père, ou la mère si le père était inconnu, 
avait l’indigénat dans lesdits territoires et celles qui avaient servi dans 
l’armée italienne pendant la guerre, ainsi que leurs descendants, pouvaient 
réclamer la nationalité italienne, dans les conditions prévues pour le 
droit d’option (art. 72). La réclamation de la nationalité italienne par 
ces personnes pouvait faire l’objet d’une décision individuelle de refus 
de l’autorité italienne (art. 73). Si la réclamation de nationalité italienne 
n’était pas présentée ou si elle était rejetée, les intéressés acquerraient 
de plein droit la nationalité de l’État exerçant la souveraineté sur le 
territoire dans lequel ils avaient l’indigénat avant de l’acquérir dans le 
territoire transféré à l’Italie (art. 74). En outre, en vertu de l’article 76, 
les personnes qui avaient acquis l’indigénat dans un territoire transféré 
à l’État serbe-croate-slovène ou à l’État tchécoslovaque n’acquerraient 
la nationalité serbe-croate-slovène ou tchécoslovaque qu’à la condition 
d’en obtenir l’autorisation. Si cette autorisation n’était pas demandée 
ou était refusée, les intéressés acquerraient de plein droit la nationalité 
de l’État exerçant la souveraineté sur le territoire dans lequel ils avaient 
précédemment leur indigénat (art. 76 et 77).

85 Formé après la première guerre mondiale par la Serbie, le 
Monténégro et quelques territoires de l’ancienne Autriche-Hongrie, cet 
État a pris le nom de Yougoslavie en 1929.

86	Ces	dispositions se lisent comme suit :
« La nationalité hellénique sera acquise de plein droit, à 

l’exclusion de la nationalité bulgare, aux ressortissants bulgares 
établis sur les territoires attribués à la Grèce.

Toutefois, les ressortissants bulgares qui se seraient établis sur ces 
territoires postérieurement au 1er janvier 1913 ne pourront acquérir 
la nationalité hellénique qu’avec l’autorisation de la Grèce. »

87 Voir infra note	180.
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67. D’autres exemples de dispositions relatives à la na-
tionalité figurent dans deux traités sur la cession à l’Inde 
de territoires et établissements français en Inde. L’article 
II du Traité de 1951 de cession du territoire de la Ville li-
bre de Chandernagor88 entre l’Inde et la France prévoit :

 Les ressortissants français et les citoyens de l’Union française 
domiciliés dans le territoire de la Ville libre de Chandernagor, à la 
date d’entrée en vigueur du présent Traité, deviendront, sous réserve 
des dispositions [relatives au droit de ces personnes d’opter pour le 
maintien de leur nationalité], nationaux et citoyens de l’Inde.

Le Traité de 1956 de cession des Établissements français 
de Pondichéry, Karikal, Mahé et Yanaon, entre l’Inde et la 
France, contient des dispositions semblables. Ainsi, aux 
termes de l’article 4 :

 Les nationaux français, nés sur le territoire des Établissements et 
qui y seront domiciliés à la date de l’entrée en vigueur du traité de 
cession, deviendront, sous réserve des dispositions de l’article 5 ci-
après, nationaux et citoyens de l’Union indienne.

Quant à l’article 6, il dispose que

[l]es nationaux français, nés sur le territoire des Établissements, qui 
seront domiciliés sur le territoire de l’Union indienne à la date de 
l’entrée en vigueur du traité de cession, deviendront nationaux et 
citoyens de l’Union indienne.89

68. L’article 2 de la Constitution provisoire de la Répu-
blique arabe unie, en date du 5 mars 1958, établit qu’

[o]nt la nationalité de la République arabe unie tous les nationaux 
syriens et égyptiens et tous ceux à qui elle est acquise en vertu des lois 
et statuts applicables en Syrie ou en Égypte à la date d’entrée en vigueur 
de la présente Constitution.90

69. La pratique des États durant la décolonisation pré-
sente de nombreux traits communs. Ainsi, la Constitution 
de la Barbade91 prévoit deux modes d’acquisition de la 
citoyenneté en relation avec l’accession à l’indépendance. 
L’article 2 énumère les catégories de personnes qui sont 
devenues automatiquement citoyens de la Barbade le jour 
de l’indépendance, le 30 novembre 1966 :

 1) Toute personne qui, étant née à la Barbade, est au 29 novembre 
1966 citoyen du Royaume-Uni et des Colonies, deviendra citoyen de la 
Barbade au 30 novembre 1966.

 2) Toute personne qui, étant née hors de la Barbade, est au 29 no- 
vembre 1966 citoyen du Royaume-Uni et des Colonies, deviendra, si 
son père le devient ou l’était devenu s’il n’était mort, conformément 
aux dispositions du paragraphe 1, citoyen de la Barbade au 30 novembre 
1966.

 3) oute personne qui, au 29 novembre 1966, est citoyen du Royaume-
Uni et des Colonies, deviendra citoyen de la Barbade au 30 novembre 
1966

 a) s’il est devenu citoyen du Royaume-Uni et des Colonies en vertu 
du British Nationality Act de 1948 du fait de sa naturalisation à la 
Barbade en tant que citoyen britannique avant que cet Acte n’entre en 
vigueur; ou

 b) s’il est devenu citoyen du Royaume-Uni et des Colonies du fait 
de sa naturalisation ou de son inscription à la Barbade en application 
de cet Acte.

L’article 3 énumère les catégories de personnes autorisées 
à se faire enregistrer comme citoyen sur demande92.

70. On trouve des dispositions analogues dans les 
constitutions d’un certain nombre d’États qui ont accédé  
à l’indépendance après la seconde guerre mondiale, 
tels que le Botswana93, le Guyana94, la Jamaïque95, le 
Kenya96, le Lesotho97, Maurice98, la Sierra Leone99, la 
Trinité-et-Tobago100 et la Zambie101.

92	Ibid.,	p. 518. L’article 3 se lit comme suit :
 «  1) Toute femme qui, au 29 novembre 1966, est ou a été mariée à 
une personne

a) qui devient citoyen de la Barbade en vertu de l’article 2;
b) ou qui, étant morte avant le 30 novembre 1966, serait devenue, 

si elle n’était pas morte, citoyen de la Barbade en vertu de cet article, 
a le droit, en le demandant et, si elle est protégée britannique ou 
étrangère, en prêtant serment d’allégeance, d’être inscrite en tant 
que citoyenne de la Barbade.

2) Toute personne qui est citoyen du Commonwealth (autrement 
que du fait de sa citoyenneté barbade) et qui

a) a résidé de façon régulière et continue à la Barbade pendant 
au moins sept ans à quelqu’ époque que ce soit le 30 novembre 
1966;

b) et n’a pas, depuis cette période de résidence à la Bar-
bade et avant cette date, résidé de façon régulière et continue 
hors de la Barbade pendant au moins sept ans, a le droit, 
en le demandant, d’être inscrite en tant que citoyen de la 
Barbade [...]

3) Toute femme qui, au 29 novembre 1966, est ou a été mariée 
à une personne devenant postérieurement citoyen de la Barbade 
par inscription en vertu du paragraphe 2 a le droit, en en faisant la 
demande, et, si elle est protégée britannique ou étrangère, en prêtant 
le serment d’allégeance, d’être inscrite en tant que citoyen de la 
Barbade.

Le droit à l’inscription en tant que citoyen de la Barbade en 
vertu de ce paragraphe est cependant soumis aux exceptions et 
restrictions prescrites dans l’intérêt de la sécurité nationale et de 
l’ordre public. »

93 Ibid., p.	759	à	761.	L’article	20	de	 la	Constitution	du	Botswana	
contient	 des	 dispositions	 semblables,	 pour	 l’essentiel,	 à	 celles	 des	
paragraphes	 1	 et	 2	 de	 l’article	 2	 de	 la	 Constitution	 de	 la	 Barbade	
concernant	 l’acquisition	 automatique	 de	 la	 citoyenneté.	 L’article	 23	
contient	 des	 dispositions	 concernant	 l’acquisition	 de	 la	 citoyenneté	
du	Botswana	par	certaines	catégories	de	personnes	qui,	sur	demande,	
ont	été	habilitées	à	être	inscrites	citoyens	du	Botswana	du	fait	de	liens	
avec	le	Bechuanaland.	L’article	25	prévoit	l’acquisition,	sur	demande,	
de	la	citoyenneté	du	Botswana	par	les	citoyens	du	Commonwealth	et	
ceux	de	certains	pays	africains	ayant	résidé	régulièrement	au	Botswana,	
y	compris	ceux	de	 l’ancien	protectorat	du	Bechuanaland,	pendant	au	
moins	cinq	ans	avant	la	demande	d’inscription.

94 Documentation concernant la succession d’états dans les matières 
autres que les traités, Série législative des Nations Unies, ST/LEG/SER.
B/17 (publication des Nations Unies, numéro de vente : E/F.77.V.9), 
p. 203 et 204. L’article 21 de la Constitution du Guyana contient des 
dispositions semblables, pour l’essentiel, à celles des paragraphes 1 et 2 
de l’article 2 de la Constitution de la Barbade concernant l’acquisition 
automatique de la citoyenneté. Les paragraphes 1, 2 et 3 de l’article 22 
autorisent les catégories de personnes suivantes à se faire enregistrer 
comme citoyens sur demande : toute femme mariée à un homme qui est 
devenu automatiquement citoyen du Guyana, ou qui le serait devenu s’il 
n’était pas décédé; les citoyens du Royaume-Uni et des Colonies qui le 
sont devenus par naturalisation ou en qualité de citoyens de l’ancienne 
colonie de la Guyane britannique; les autres citoyens du Commonwealth 
qui ont eu leur résidence habituelle au Guyana pendant au moins cinq 
ans avant l’indépendance. Le paragraphe 3 de l’article 22 contient 
des dispositions semblables en substance à celles du paragraphe 3 de 
l’article 3 de la Constitution de la Barbade.

95	Ibid.,	p.	246.	Les	dispositions	des	articles	3	et	4	de	la	Constitution	
de	la	Jamaïque	sont,	pour	l’essentiel,	semblables	à	celles	des	paragraphes	
1	 et	 2	 de	 l’article	 2	 et	 1	 et	 3	 de	 l’article	 3	 de	 la	 Constitution	 de	 la	
Barbade.

88	Nations	Unies, Recueil des Traités, vol. 203, p. 155.
89 Revue générale de droit international public (Paris), t. LXVII, 1963, 

p. 243. L’article 5 et la deuxième partie de l’article 6 prévoient le droit 
d’option, c’est-à-dire le droit de conserver la nationalité française.

90 Reproduit dans	Cotran,	 “Some	 legal	 aspects	of	 the	 formation	of	
the	 United	Arab	 Republic	 and	 the	 United	Arab	 States”,	 p.	 374;	 voir	
aussi	p.	372.

91 Corpus constitutionnel : recueil universel des constitutions en 
vigueur, Leyde, E. J. Brill, 1972, t. I, fasc. 3, p. 516 et suiv., notamment 
p. 517.
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71. L’article premier de la Constitution du Malawi règle 
en ces termes l’acquisition automatique de la citoyenneté 
après l’accession du pays à l’indépendance :

 Toute personne étant née sur le territoire de l’ancien protectorat du 
Nyassaland qui, au 5 juillet 1964, est sujet du Royaume-Uni et des 
Colonies ou ressortissante britannique deviendra citoyenne du Malawi 
à compter du 6 juillet 1964 : étant entendu que ne deviendra pas 
citoyenne du Malawi en vertu des dispositions du présent article une 
personne dont aucun des deux parents n’est né dans l’ancien protectorat 
du Nyassaland.102

Les paragraphes 1 et 2 de l’article 2 de la Constitution 
disposent que toute personne qui était, au 31 décembre 
1963, citoyenne de l’ancienne Fédération de la Rhodésie 
et du Nyassaland et qui avait des liens étroits avec le Ma-
lawi103 pouvait acquérir la citoyenneté du Malawi en en 

faisant la demande avant le 6 juillet 1965. La Constitution 
contient également des dispositions détaillées concernant 
l’acquisition de la citoyenneté du Malawi, sur demande, 
par toute femme mariée à un homme devenu citoyen du 
Malawi (art. 2, par. 4, et art. 3) ou qui le serait devenu s’il 
n’était pas décédé, ou qui, au jour de l’indépendance du 
Malawi, était citoyen du Royaume-Uni et des Colonies, 
parce qu’il s’était fait naturaliser ou inscrire dans l’ancien 
protectorat du Nyassaland en vertu de la loi de 1948 inti-
tulée British Nationality Act (art. 3, par. 5).

72. Aux termes de l’article 2 de l’annexe D du Traité 
relatif à la création de la République de Chypre, en date 
du 16 août 1960 :

 1. Tout citoyen du Royaume-Uni et des Colonies qui, à la date 
du présent Traité, remplit l’une des conditions spécifiées au para- 
graphe 2 du présent article deviendra à cette date citoyen de la République 
de Chypre s’il a eu sa résidence habituelle dans l’île de Chypre à un 
moment quelconque durant la période de cinq ans immédiatement 
antérieure à la date du présent Traité.

 2. Les conditions visées au paragraphe 1 du présent article sont les 
suivantes :

 a) Être devenu sujet britannique en vertu des dispositions des Cyprus 
(Annexation) Orders in Council de 1914 à 1943;

 b) Être né dans l’île de Chypre le 5 novembre 1914 ou plus tard;

 c) Être descendant dans la ligne masculine d’une personne visée aux 
alinéas a ou b du présent paragraphe. 

 3. Tout citoyen du Royaume-Uni et des Colonies né entre la date du 
présent Traité et la date convenue [le 16 février 1961] deviendra citoyen 
de la République de Chypre le jour de sa naissance si son père devient 
un tel citoyen en vertu du présent article ou le serait devenu s’il n’était 
pas décédé.104

96 Ibid.,	 p. 254 et 255. Les dispositions de l’article premier de la 
Constitution du Kenya sont, pour l’essentiel, semblables à celles des 
paragraphes 1 et 2 de l’article 2 de la Constitution de la Barbade. En 
outre, l’article 2 dispose que les personnes qui, en tant que citoyens 
du Royaume-Uni et des Colonies ou citoyens de la République 
d’Irlande, résidaient régulièrement et légalement au Kenya à la date de 
l’indépendance sont autorisées à se faire enregistrer comme citoyens du 
Kenya, sur demande, dans les deux ans qui suivent.

97  Ibid., p. 282. Les dispositions de l’article 23 de la Constitution du 
Lesotho sont, pour l’essentiel, semblables à celles de l’article 2 de la 
Constitution de la Barbade.

98 Les constitutions africaines publiées en langue française, p. 84. Les 
dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 de l’article 20 de la Constitution 
de Maurice sont, pour l’essentiel, semblables à celles des paragraphes 
1, 2 et 3 de l’article 2 de la Constitution de la Barbade. En outre, 
l’article 21 précise que toute femme mariée dont le mari est devenu 
automatiquement citoyen mauricien à la date de l’indépendance, ou qui 
le serait devenu s’il n’était pas décédé, peut acquérir la citoyenneté de 
Maurice, sur demande.

99 Documentation concernant la succession d’états… (supra note 94), 
p. 389 et 390. Les dispositions de l’article premier de la Constitution de 
la Sierra Leone concernant l’acquisition automatique de la citoyenneté 
sont, pour l’essentiel, semblables à celles de l’article 2 de la Constitution 
de la Barbade. L’article 2 prévoit qu’une femme mariée qui, à la date 
de l’indépendance, était citoyenne du Royaume-Uni et des Colonies ou 
ressortissante britannique, et dont le mari était devenu automatiquement 
citoyen de la Sierra Leone ou le serait devenu s’il n’était pas décédé, 
peut acquérir la citoyenneté de la Sierra Leone en en faisant la demande 
deux ans au plus tard après la date de l’indépendance.

100 Ibid., p. 429. Les dispositions de l’article 9 de la Constitution de la 
Trinité-et-Tobago sont, pour l’essentiel, semblables à celles de l’article 2 
de la Constitution de la Barbade. L’article 10 précise que tout citoyen du 
Royaume-Uni et des Colonies et tout ressortissant britannique résidant 
habituellement à la Trinité-et-Tobago à la date de l’indépendance 
(par. 1) et toute femme mariée à un homme remplissant ces conditions 
quand cette union a pris fin par décès du conjoint ou dissolution du 
mariage (par. 4) peuvent acquérir, sur demande, la citoyenneté de la 
Trinité-et-Tobago; les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 
10 sont, pour l’essentiel, semblables à celles des paragraphes 1 et 3 de 
l’article 3 de la Constitution de la Barbade.

101 Ibid., p.	 472.	 Les	 dispositions	 de	 l’article	 3	 de	 la	 Constitution	
de	la	Zambie	sont	semblables	à	celles	des	paragraphes	1	et	2	de	l’ar-	
ticle	2	de	la	Constitution	de	la	Barbade,	la	seule	différence	étant	qu’elles	
s’appliquent	à	«	un	ressortissant	britannique	»	au	lieu	d’«	un	citoyen	du	
Royaume-Uni	et	des	Colonies	».	En	outre,	l’article	8	prévoit	que	tout	
citoyen	 du	 Commonwealth,	 tout	 citoyen	 de	 la	 République	 d’Irlande	
et	 tout	 citoyen	 d’un	 pays	 d’Afrique,	 quel	 qu’il	 soit,	 peut	 acquérir	 la	
citoyenneté	 de	 la	 Zambie,	 sur	 demande,	 à	 condition	 qu’il	 ait	 eu	 sa	
résidence	 habituelle	 en	 Zambie	 –	 ou	 dans	 l’ancien	 protectorat	 de	 la	
Rhodésie	du	Nord	–	pendant	au	moins	quatre	ans	avant	 la	date	de	 la	
demande.

102 Ibid., p. 307.
103	Ibid.,	p.	 307	 et	 308.	 Conformément	 à	 l’article	 2,	 une	 personne	

était	considérée	comme	ayant	des	 liens	étroits	avec	 le	Malawi	si	elle	
ou	 son	 père	 étaient	 nés	 dans	 l’ancien	 protectorat	 du	 Nyassaland;	 si	
elle	ou	son	père,	au	moment	de	la	naissance	de	cette	personne,	étaient	
devenus	citoyens	du	Royaume-Uni	et	des	Colonies	par	inscription	ou	

naturalisation	dans	l’ancien	protectorat,	en	vertu	de	la	loi	de	1948	intitulée	
British Nationality Act;	si	elle	ou	son	père,	résidant	habituellement	dans	
l’ancien	protectorat,	avaient	été	inscrits	comme	citoyens	de	l’ancienne	
Fédération	 de	 la	 Rhodésie	 et	 du	 Nyassaland,	 ou	 naturalisés,	 avaient,	
en	tant	qu’enfants	mineurs,	été	inscrits	comme	citoyens	de	l’ancienne	
Fédération	par	le	parent	les	ayant	à	charge;	avaient	été	adoptés	par	un	
citoyen	de	l’ancienne	Fédération	qui	résidait	dans	l’ancien	protectorat;	
si	elle	ou	son	père	avaient	été	 inscrits	comme	citoyens	de	 l’ancienne	
Fédération	en	raison	de	leurs	liens	avec	l’ancien	protectorat,	en	vertu	
des	lois	de	1957	et	1959	respectivement	intitulées	Citizen of Rhodesia 
and Nyasaland et British Nationality Act;	si	elle	ou	son	père	figuraient	
sur	la	liste	des	électeurs	inscrits	dans	l’ancien	protectorat	en	vertu	de	la	
loi	électorale	de	1958.

104 Nations Unies,	Recueil des Traités,	vol.	382,	p.	119.	Complétant	
les	 dispositions	 sur	 l’acquisition	 automatique	 de	 la	 citoyenneté	
chypriote,	l’annexe	D	prévoit	que	peuvent	acquérir	cette	citoyenneté,	sur	
demande,	les	personnes	suivantes	:	toute	personne	qui,	immédiatement	
avant	la	date	du	Traité,	était	citoyen	du	Royaume-Uni	et	des	Colonies	et	
remplissait	l’une	des	conditions	spécifiées	au	paragraphe	2	de	l’article	
2,	 mais	 n’avait	 pas	 sa	 résidence	 habituelle	 dans	 l’île	 de	 Chypre;		
toute	personne	d’origine	chypriote	qui	n’était	pas	citoyen	du	Royaume-
Uni	 et	 des	 Colonies;	 toute	 femme	 mariée	 à	 un	 homme	 qui	 pouvait	
prétendre	à	la	citoyenneté	chypriote	en	vertu	de	diverses	dispositions;	
toute	 personne	 née	 entre	 la	 date	 du	 Traité	 et	 la	 date	 convenue	 du	
16	février	1961	(art.	4).	L’annexe	D	établit	également	que	les	personnes	
remplissant	les	conditions	ci-après	peuvent,	en	adressant	une	demande,	
acquérir	la	citoyenneté	chypriote	:	tout	citoyen	du	Royaume-Uni	et	des	
Colonies	 ayant	 eu	 sa	 résidence	 habituelle	 dans	 l’île	 de	 Chypre	 a	 un	
moment	quelconque	durant	la	période	de	cinq	ans	ayant	immédiatement	
précédé	la	date	du	Traité	et	qui	avait	été	naturalisé	ou	enregistré	comme	
citoyen	du	Royaume-Uni	et	des	Colonies	par	le	Gouverneur	de	Chypre	
ou	était	descendant	dans	la	ligne	masculine	d’une	personne	remplissant	
les	conditions	susmentionnées	(art.	5);	toute	femme	ayant	la	citoyenneté	
du	Royaume-Uni	et	des	Colonies	dont	le	mari	était	devenu	citoyen	de	
la	 République	 de	 Chypre	 ou	 le	 serait	 devenu	 s’il	 n’était	 pas	 décédé		
(art.	6).
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73. En vertu de l’article 3 de la Convention entre la 
France et le Viet Nam sur la nationalité, faite à Saigon le 
16 août 1955 :

 Ont la nationalité vietnamienne, en quelque lieu qu’ils se fussent 
trouvés au 8 mars 1949, les anciens sujets français originaires du 
Sud-Viet Nam (Cochinchine) et des anciennes concessions de Hanoï, 
Haïphong et Tourane.105

74. C’est à la faveur d’ajustements successifs à des situa-
tions complexes que les problèmes de nationalité ont par-
fois été résolus. Ce fut notamment le cas de Singapour, qui 
a accédé à l’indépendance en entrant provisoirement dans 
la Fédération de Malaisie, elle-même déjà indépendante. 
La Fédération de Malaisie avait été créée le 16 septembre 
1963. Elle comprenait les États de l’ancienne Fédération 
des États malais, les États de Bornéo – Sabah et Sarawak 
– et l’État de Singapour. Le pouvoir législatif était partagé 
entre la Fédération et les États qui la composaient. En 
vertu de la Constitution malaisienne, la citoyenneté des 
unités territoriales d’origine était conservée et, en sus, 
était instituée une citoyenneté fédérale. Des dispositions 
constitutionnelles expresses régissaient l’acquisition de la 
citoyenneté fédérale par les personnes originaires des États 
de la Fédération n’étant pas citoyens de Singapour106, par 
les personnes originaires des États de Bornéo n’étant pas 
citoyens de Singapour107 et par les personnes qui avaient 
la citoyenneté de Singapour ou résidaient à Singapour108. 
Une personne qui avait la citoyenneté de Singapour ac-
quérait en sus celle de la Fédération par l’effet de la loi, 
et la citoyenneté fédérale était indissociable de celle de 
Singapour. Si un citoyen de Singapour qui était citoyen de 
la Fédération perdait l’une de ces citoyennetés, il perdait 
également l’autre109. Lorsque, le 9 août 1965, Singapour 
a quitté la Fédération de Malaisie et accédé à l’indépen-
dance, les Singapouriens ont perdu la citoyenneté fédérale 
et conservé uniquement celle de Singapour. L’acquisition 
et la perte de la citoyenneté étaient régies par la Constitu-
tion de Singapour et par les dispositions de la Constitution 
de la Malaisie qui continuaient de s’appliquer à Singapour 
en vertu de la loi de 1965 intitulée Republic of Singapore 
Independence Act110.

75. Dans les cas récents de succession d’États en Europe 
centrale et orientale, les lois sur la nationalité des États 
successeurs issus de la dissolution des États fédéraux – à 
savoir la Yougoslavie et la Tchécoslovaquie – prévoyaient 
que les personnes qui, en vertu des lois de l’État prédé-
cesseur, avaient, à la date de la succession, la nationalité 
secondaire de l’unité territoriale qui avait accédé à l’indé-
pendance seraient automatiquement considérées comme 
citoyens de celle-ci. Ainsi, l’article 39 de la loi slovène 
sur la citoyenneté dispose : « Toute personne ayant la 
citoyenneté de la République de Slovénie et celle de la 
République socialiste fédérative de Yougoslavie en vertu 

de la loi en vigueur est considérée comme slovène »111. 
Outre l’acquisition automatique, la loi prévoyait d’autres 
moyens d’acquérir la citoyenneté slovène pour certaines 
catégories de personnes112.

76. La loi sur la nationalité croate est également fondée 
sur le principe de la continuité de la nationalité croate 
qui, à l’époque de la République socialiste fédérative de 
Yougoslavie, existait parallèlement à la nationalité fédé-
rale yougoslave. En ce qui concerne les citoyens de l’an-
cienne Fédération qui ne possédaient pas la nationalité 
croate, le paragraphe 2 de l’article 30 de la loi dispose 
que tout membre de la nation croate qui ne possède pas 
la nationalité croate à la date de l’entrée en vigueur de la 
loi mais peut justifier d’un séjour légal d’au moins 10 ans 
dans la République de Croatie deviendra citoyen croate 
s’il fournit une déclaration écrite par laquelle il déclare se 
considérer croate113.

77. Le paragraphe 1 de l’article premier de la loi sur 
l’acquisition et la perte de la citoyenneté de la République 
tchèque dispose :

 Toute personne physique qui était ressortissante de la République 
fédérative tchèque au 31 décembre 1992, et aussi ressortissante de la 
République fédérative tchèque et slovaque, sera ressortissante de la 
République tchèque à compter du 1er janvier 1993.114

105	Documentation concernant la succession d’états… (supra 
note 94), p. 447.

106 Constitutions of Asian Countries, Bombay, N. M. Tripathi Private 
Ltd., 1968, p. 622; voir également les articles 15, 16 et 19, p. 628 à 
633.

107 Ibid., p.	630,	art.	16A.
108 Ibid., p. 631 et 632, art. 19.
109 Ibid., p. 628, art. 14, par. 3.
110 Goh Phai Cheng, Citizenship Laws of Singapore, p. 7 à 9.

111	Loi	sur la citoyenneté de la République de Slovénie du 5 juin 1991, 
Uradni List Republike Slovenije (Journal officiel de la République de 
Slovénie), nº 1/1991 (pour la traduction en anglais, voir Central and 
Eastern European Legal Materials, textes réunis par V. Pechota, 
Ardsley-on-Hudson, New York, Transnational Juris, 1997, classeur 
5A).

112 Ibid. Ainsi, l’article 40 de la loi slovène sur la citoyenneté 
dispose :

« Tout citoyen d’une autre république [de la Fédération 
yougoslave] qui avait sa résidence permanente dans la République 
de Slovénie à la date du plébiscite sur l’indépendance et de 
l’autonomie de la République de Slovénie, le 23 décembre 1990, 
et qui continue d’y résider, est en droit d’acquérir la citoyenneté 
de la République de Slovénie en déposant une demande auprès de 
l’organe administratif compétent pour les affaires intérieures de la 
communauté où il réside. »

L’article 41 prévoit que toute personne qui aurait été privée de 
la citoyenneté de la République populaire de Slovénie ou de celle 
de la République socialiste fédérative de Yougoslavie, tout officier 
de l’ancienne armée yougoslave ne souhaitant pas retourner dans sa 
patrie, tout émigrant ayant perdu sa citoyenneté du fait de son séjour à 
l’étranger et certaines autres catégories de personnes pouvaient acquérir 
la citoyenneté de la Slovénie en déposant une demande dans un délai 
d’un an.

113 Loi du	 26	 juin	 1991	 sur	 la	 citoyenneté	 croate,	 promulguée	
parallèlement	à	la	proclamation	de	l’indépendance	de	la	Croatie;	voir	
Narodne novine: Sluzbeni list Republike Hrvatske (Journal	 officiel	
de	 la	 République	 de	 Croatie),	 nº	53/1991,	 8	 octobre	 1991,	 p.	 1466.		
Pour	la	traduction	en	anglais,	voir	Central and Eastern European Legal 
Materials	(supra	note	111),	classeur	5A.

114 Loi nº 40/1993 du 29 décembre 1992 sur l’acquisition et la 
perte de la citoyenneté en République tchèque, Rapport des experts 
du Conseil de l’Europe sur les lois de la République tchèque et de la 
Slovaquie relatives à la citoyenneté et leur mise en œuvre, Conseil de 
l’Europe, Strasbourg, 2 avril 1996, document DIR/JUR(96)4, annexe 
IV. Le paragraphe 2 de l’article premier se lit comme suit :

« Afin de déterminer si une personne physique est ressortissante 
de la République tchèque ou l’était de la République fédérative 
tchèque et slovaque au 31 décembre 1992, on appliquera la 
réglementation en vigueur au moment où [cette personne] a acquis 
ou perdu la citoyenneté en question. »



 Succession d’États et nationalité des personnes physiques et morales ��9

Outre les dispositions concernant l’acquisition ipso facto 
de la nationalité, la loi contient des dispositions qui pré-
voient l’acquisition par voie de déclaration. Cette possibi-
lité était offerte aux individus qui, au 31 décembre 1992, 
étaient ressortissants de la Tchécoslovaquie mais n’avaient 
ni la citoyenneté de la République tchèque ni celle de la 
République slovaque et, sous réserve, aux individus qui, 
après la dissolution de la Tchécoslovaquie, avaient acquis 
la nationalité slovaque, s’ils avaient résidé en permanence 
sur le territoire de la République tchèque pendant au 
moins deux ans ou s’ils étaient résidents d’un pays tiers 
mais que, avant de partir pour l’étranger, ils avaient eu 
leur dernier domicile permanent sur le territoire de la 
République tchèque115.

78. L’article 2 de la loi sur la citoyenneté de la Répu-
blique slovaque contient des dispositions sur l’acquisition 
ipso facto de la nationalité semblables aux dispositions 
correspondantes de la législation de la République tchè-
que :

 La personne qui était au 31 décembre 1992 citoyenne de la République 
slovaque selon la loi du Conseil national slovaque nº 206/1968 du 
Recueil concernant l’acquisition et la perte de la citoyenneté de la 
République socialiste slovaque aux termes de la loi nº 88/1990 du 
Recueil est citoyenne de la République slovaque selon la présente 
loi.116

La loi dispose également que les autres nationaux tché-
coslovaques ont la possibilité d’acquérir la nationalité slo-
vaque, quel que soit le lieu où ils ont établi leur résidence 
permanente117.

79. Lorsque l’Ukraine a accédé à l’indépendance, après 
la désintégration de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques, les conditions d’acquisition de la citoyenneté 
pour les personnes concernées par la succession étaient 
régies par l’article 2 de la loi sur la citoyenneté ukrai-
nienne, du 8 octobre 1991, qui se lit comme suit :

 Est citoyen d’Ukraine :

 1) Quiconque réside en Ukraine à la date où la présente loi est 
promulguée, quels que soient son origine, son rang social, son état de 
fortune, sa race, sa nationalité, son sexe, son niveau d’éducation, sa 
langue, ses opinions politiques, sa religion et ses activités, s’il n’est 
pas citoyen d’un autre État et ne refuse pas d’acquérir la citoyenneté 
de l’Ukraine;

 2) Quiconque est fonctionnaire, fait son service militaire, étudie à 
l’étranger ou a légalement quitté le pays et établi sa résidence permanente 
dans un autre pays, à condition d’être né en Ukraine ou d’avoir prouvé 
que, avant de partir pour l’étranger, il avait sa résidence permanente 
en Ukraine, qui n’est pas citoyen d’un autre État et qui demande la 
citoyenneté de l’Ukraine moins de cinq ans après la promulgation de la 
présente loi [...]118

80. Dans les trois républiques baltes qui ont recouvré 
leur indépendance en 1991, l’Estonie, la Lettonie et la 
Lituanie, la question de la citoyenneté a été réglée par 
application rétroactive des principes énoncés dans les lois 

sur la nationalité qui étaient en vigueur avant 1940. Ainsi, 
la loi de 1938 sur la citoyenneté de l’Estonie et la loi de 
1919 sur la citoyenneté de la Lettonie ont été remises en 
vigueur afin d’établir une distinction entre les citoyens de 
ces républiques119. De même, les articles 17 et 18 de la 
loi du 5 décembre 1991 sur la citoyenneté de la Litua-
nie disposent que les droits à la citoyenneté lituanienne 
sont maintenus ou restaurés par application des textes en 
vigueur avant le 15 juin 1940120. Les autres personnes 
qui avaient établi leur résidence permanente dans l’une 
de ces républiques pouvaient en acquérir la citoyenneté 
sur demande, si elles satisfaisaient aux autres conditions 
fixées par la loi121.

119	Voir	la résolution du Conseil suprême de la République d’Estonie, 
du 26 février 1992, qui réintroduit, avec effet rétroactif, la loi de 1938 
sur la citoyenneté, et la résolution du Conseil suprême de la République 
de Lettonie sur le renouvellement des droits des citoyens de la 
République de Lettonie et les principes de base de la naturalisation, 
du 15 octobre 1991 (Central and Eastern European Legal Materials  
[voir supra note111], classeur 6).

120 Ibid., classeur 6A.
121 Aux termes de l’article 6 de la loi sur la citoyenneté de 

l’Estonie :
« Les étrangers qui souhaitent acquérir la citoyenneté de l’Estonie 

par naturalisation doivent remplir les conditions suivantes :
1) Avoir 18 ans révolus ou avoir le consentement de ses parents 

ou tuteurs;
2) Avoir résidé de façon permanente en Estonie pendant au 

moins deux ans avant et un an après la date à laquelle est présentée 
la demande;

3) Savoir l’estonien. »
Selon le paragraphe 5 de la résolution du Conseil suprême du 

26 février 1992, la résidence permanente en Estonie aux fins 
du paragraphe 2 de l’article 6 mentionné plus haut était prise en 
considération à compter du 30 mars 1990.

Le paragraphe 3.4 de la résolution du Conseil suprême de la 
République de Lettonie du 15 octobre 1991 dispose que quiconque 
résidait de manière permanente en Lettonie à la date de l’adoption de 
la résolution peut obtenir la citoyenneté de Lettonie aux conditions 
suivantes :

« 1) Connaître le letton courant [...];
2) Avoir renoncé formellement à la citoyenneté qui était la 

sienne jusque-là et obtenu l’autorisation de quitter son pays, si la 
loi de celui-ci l’exige;

3) Vivre en Lettonie au moment où la présente résolution prend 
effet et y être enregistré comme résident permanent depuis au moins 
16 ans;

4) Connaître les principes fondamentaux de la Constitution de 
la République de Lettonie;

5) Avoir fait le serment d’allégeance à la République de 
Lettonie. »

Le paragraphe 3.5 indique les catégories de personnes qui ne peuvent 
acquérir la citoyenneté (ibid., classeur 6A).

L’article 12 de la loi sur la citoyenneté de la République de Lituanie 
du 5 décembre 1991 énonce les conditions auxquelles la citoyenneté 
est octroyée :

« Toute personne peut, sur demande, acquérir la citoyenneté de la 
République de Lituanie si elle fait acte d’allégeance à la République 
et remplit les conditions suivantes :

1) Avoir réussi l’examen de lituanien (être capable de parler et 
d’écrire le lituanien);

2) Avoir résidé de manière permanente sur le territoire de la 
République de Lituanie durant au moins les 10 années précédentes;

3) Avoir un emploi permanent ou une source de revenus légale 
et stable sur le territoire de la République de Lituanie;

4) Avoir réussi l’examen sur les dispositions fondamentales de 
la Constitution de la République de Lituanie;

5) Ne pas être ressortissant ou citoyen d’un État dont les lois 
prévoient la perte de la citoyenneté de cet État du fait de l’acquisition 
de la citoyenneté de la République de Lituanie ou s’engager par écrit 

(Suite de la note page suivante.)

115	Ibid.,	 articles 6 et 18. Pour les autres dispositions concernant 
l’acquisition facultative de la nationalité tchèque, voir infra par. 123.

116 Sbierka zákonov Slovenskej republiky (Recueil des lois de la 
République slovaque), loi nº 40/1993 du 19 janvier 1993. Voir aussi 
Rapport des experts du Conseil de l’Europe… (supra note 114), 
annexe V.

117 Sbierka zákonov... (voir supra note 116), art.	 3.	 Pour	 plus	 de	
détails,	voir	infra	par.	122.

118	Loi	publiée	dans	Pravda Ukrainy (Kiev),	14	novembre	1991.
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81. L’acquisition de la nationalité érythréenne 
(l’Érythrée a accédé à l’indépendance le 27 avril 1993) 
est régie par le décret nº 21/1992 du 6 avril 1992 sur la 
nationalité érythréenne122. Les dispositions relatives à 
l’acquisition de la nationalité érythréenne à la date de l’in-
dépendance établissent une distinction entre les personnes 
d’origine érythréenne, les personnes naturalisées ex lege 
du fait qu’elles ont résidé en Érythrée entre 1934 et 1951, 
les personnes naturalisées sur demande et celles dont les 
parents entrent dans l’une des catégories susmentionnées. 
Selon le paragraphe 2 de l’article 2 du décret :

 Toute personne qui résidait en Érythrée en 1933 est considérée 
comme d’origine érythréenne.

Le paragraphe 1 de l’article 3 régit la naturalisation ex 
lege :

 Toute personne qui n’est pas d’origine érythréenne et qui s’est 
installée et a résidé en Érythrée entre le début de 1934 et la fin de 
1951 acquiert la nationalité érythréenne en vertu du présent article, à 
condition de ne pas avoir commis d’actes contre le peuple durant la lutte 
pour la libération du peuple érythréen [...]

Le paragraphe 1 de l’article 4 régit l’acquisition de la 
nationalité érythréenne sur demande :

 Toute personne qui n’est pas d’origine érythréenne et s’est installée 
et a résidé en Érythrée en 1952 ou après cette date doit demander la 
nationalité érythréenne au Ministre des affaires intérieures.123

Enfin, le décret confère automatiquement la nationalité 
érythréenne à toute personne née en Érythrée ou à l’étran-
ger de père ou de mère d’origine érythréenne (art. 3, 
par. 2) et à toute personne née de père ou de mère 
naturalisés ex lege (art. 2, par. 1). Il confère également la 
nationalité érythréenne à toute personne née d’un national 

érythréen naturalisé sur demande, après que cette natura-
lisation a pris effet (art. 6, par. 4).

3. retraIt Ou perte de la natIOnalIté 
de l’état prédéCesseur

82. En relation avec l’examen général des restrictions 
à la liberté des États dans le domaine de la nationalité, 
en particulier celles résultant de certaines obligations en 
matière de droits de l’homme, le Rapporteur spécial a 
suggéré à la Commission d’étudier les limites précises du 
pouvoir discrétionnaire de l’État prédécesseur de priver de 
sa nationalité les habitants des territoires qu’il a perdus124 
dans les cas de succession d’États où l’État prédécesseur 
continue d’exister après le changement territorial, tels 
que la sécession et le transfert d’une partie du territoire. 
Ainsi, le Groupe de travail a conclu, à titre préliminaire, 
que la nationalité d’un certain nombre de catégories de 
personnes définies dans son rapport ne devrait pas être 
affectée par une succession d’États et que l’État prédé-
cesseur devrait, en principe, être tenu de ne pas retirer sa 
nationalité à celles-ci125.

83. Certains représentants à la Sixième Commission 
ont également approuvé cette conclusion préliminaire du 
Groupe de travail126.

84. À ce stade préliminaire, la CDI n’a pas encore ana-
lysé les conditions de l’application de cette interdiction et 
les sources du droit international dont elle pourrait dériver. 
Il reste encore à déterminer si cette interdiction n’est que 
la contrepartie de l’obligation de ne pas créer d’apatridie 
ou si elle a une application plus large qui relèverait, par 
exemple, de l’interdiction de la privation arbitraire de 
nationalité. Ce n’est que lorsqu’elle effectuera une étude 
approfondie du sujet que la Commission pourra traiter la 
question des meilleurs moyens de renforcer et de dévelop-
per cette obligation.

85. Le Groupe de travail a également défini, à titre pré-
liminaire, les catégories de personnes auxquelles l’État 
prédécesseur devrait être en droit de retirer sa nationalité, 
à condition que ce retrait n’aboutisse pas à l’apatridie127. 
Il s’agit en particulier des cas où le lien effectif entre 
l’individu et l’État prédécesseur a disparu. Cela étant, 
il conviendra d’étudier d’une façon plus approfondie la 
question de l’équilibre à préserver entre les conséquences 
de l’application du principe de la nationalité effective 
– à savoir le droit de l’État prédécesseur de retirer sa 
nationalité à des personnes qui, à la suite d’une succes-
sion d’États, ont perdu le lien effectif avec cet État – et 
les exigences découlant du principe de l’interdiction de 
l’apatridie. Le Groupe de travail a formulé, à ce propos, 
l’hypothèse selon laquelle le droit de l’État prédécesseur 
de retirer sa nationalité aux catégories des personnes men-
tionnées au paragraphe 12 de son rapport ne pouvait être 
exercé jusqu’à ce que l’intéressé ait acquis la nationalité 
de l’État successeur. Mais cette « primauté » du principe 

à renoncer à la citoyenneté de l’autre État en acquérant celle de la 
République de Lituanie.

Quiconque satisfait aux conditions exposées dans le présent 
article recevra la citoyenneté de la République de Lituanie, sans 
préjudice des intérêts de la République. »

L’article 13 indique les motifs pour lesquels la citoyenneté peut être 
refusée (ibid., classeur 6A).

122 Le texte anglais du décret peut être consulté dans The United 
Nations and the Independence of Eritrea (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : E.96.I.10), p. 156 à 158. Pour le texte français, 
voir Annuaire français de droit international, CNRS Éditions, 1993, 
Paris, vol. 39, p. 347.

123 Aux termes	du	paragraphe	2	de	l’article	en	question	:
« Le Ministre des affaires intérieures accorde la nationalité 

érythréenne par naturalisation à toute personne remplissant les 
conditions spécifiées au paragraphe 1 du présent article, à condition 
que cette personne :

a) Soit entrée légalement en Érythrée et y ait résidé durant une 
période de 10 ans s’achevant au plus tard en 1974 ou ait résidé en 
Érythrée pendant une période de 20 ans en ayant régulièrement 
effectué des séjours à l’étranger;

b) Est parfaitement intègre, a un casier judiciaire vierge;
c) Comprend et parle une des langues de l’Érythrée;
d) Ne présente aucun des handicaps physiques ou mentaux 

mentionnés aux articles 339 et 340 du Code civil transitoire de 
l’Érythrée, ne deviendra pas un fardeau pour la société érythréenne 
et peut subvenir à ses propres besoins ainsi qu’à ceux de sa famille;

e) A renoncé à la nationalité d’un autre pays, conformément à 
la législation de ce pays;

f) A décidé d’établir son domicile permanent en Érythrée 
lorsqu’elle aurait la nationalité érythréenne;

g) N’a pas commis d’acte contre le peuple durant la lutte de 
libération du peuple érythréen. »

124	Voir	 Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/467, 
par. 106, p. 188, et vol. II (2e partie), par. 160, p. 37.

125 Ibid., vol. II (2e partie), annexe, par. 11, p. 120.
126 A/CN.4/472/Add.1, par. 21.
127 Annuaire… 1995,	vol.	II	(2e	partie),	annexe,	par.	12,	p.	120.

(Suite de la note 121)
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de l’interdiction de l’apatridie est-elle absolue ou seule-
ment temporaire ?

86. Aucun commentaire n’a été fait à la Sixième Com-
mission sur le droit de l’État prédécesseur de retirer sa 
nationalité à certaines catégories de personnes et les 
conditions dans lesquelles ce retrait devrait s’effectuer. 
La pratique des États offre cependant un certain nombre 
d’exemples de retrait ou de perte de la nationalité de l’État 
prédécesseur que la Commission devrait analyser.

87. Ainsi, dans le cas de la cession de la Vénétie et de 
Mantoue par l’Autriche au Royaume d’Italie, la perte 
automatique de la nationalité autrichienne était considé-
rée comme le corollaire de l’acquisition de la nationalité 
italienne128. Les traités de paix conclus après la première 
guerre mondiale prévoyaient également que l’acquisition 
de la nationalité de l’État successeur entraînerait automa-
tiquement la perte de la nationalité de l’État prédécesseur. 
Les dispositions du Traité de Versailles réglant la perte 
ipso facto de la nationalité allemande et l’acquisition de la 
nationalité de l’État successeur par les personnes résidant 
habituellement dans des territoires cédés par l’Allemagne 
à la Belgique, au Danemark et à la Ville libre de Dantzig 
ainsi que dans les territoires des États tchécoslovaque et 
polonais reconnus peu auparavant ont déjà été mention-
nées aux paragraphes 55 à 60 supra129. Pour ce qui est de 
l’Alsace-Lorraine, l’article 54 concernant la réintégration 
ipso facto dans la nationalité française130 doit se lire en 
ayant à l’esprit l’article 53, selon lequel :

[...] l’Allemagne s’engage dès à présent à reconnaître et accepter 
les règles fixées dans l’Annexe ci-jointe et concernant la nationalité 
des habitants ou des personnes originaires desdits territoires, à ne 
revendiquer à aucun moment ni en quelque lieu que ce soit comme 
ressortissants allemands ceux qui auront été déclarés français à un titre 
quelconque, [et] à recevoir les autres sur son territoire [...]

88. Le principe de la perte ipso facto de la nationalité de 
l’État prédécesseur lors de l’acquisition de la nationalité 
de l’État successeur est également consacré à l’article 70 
du Traité de paix de Saint-Germain-en-Laye131 et aux 
articles 39 et 44 du Traité de Neuilly-sur-Seine132. Il est 
appliqué de manière explicite à l’article 21 du Traité de 
Lausanne et de manière implicite à l’article 30 du même 
instrument133. Il s’exprime également dans le paragraphe 1 
de l’article 19 du Traité de paix de 1947 avec l’Italie134.

89. Par le Protocole à l’Accord d’armistice de 1944 et 
le Traité de paix de 1947, la Finlande a cédé une partie 
de son territoire à l’Union soviétique. La perte de leur ci-
toyenneté par les Finlandais concernés était alors régie par 
le droit interne de cet État, et notamment la loi du 9 mai 
1941 relative à l’acquisition et à la perte de la citoyenneté 
finlandaise, qui ne prévoyait pas expressément le cas des 
modifications du territoire. En d’autres termes, la perte de 
la citoyenneté finlandaise était principalement régie par 
les dispositions générales de la loi, à savoir :

Un citoyen finlandais qui devient citoyen d’un autre pays sans en avoir 
fait la demande perd sa citoyenneté finlandaise si sa résidence et son 
domicile effectifs sont situés hors du territoire finlandais; s’il réside en 
Finlande, il perd la citoyenneté finlandaise en mettant fin à sa résidence 
en Finlande.135

90. Selon l’article II du Traité de cession de la Ville libre 
de Chandernagor, la perte automatique de la citoyenneté 
française ou de la citoyenneté de l’Union française, selon 
le cas, lors de l’acquisition automatique de la citoyenneté 
indienne par des sujets français et des citoyens de l’Union 
française domiciliés sur le territoire en question est  
subordonnée au droit qu’ont ces personnes d’opter pour 
le maintien de leur nationalité136. La perte automatique 
de la nationalité française à la suite de l’acquisition de 
la nationalité indienne en vertu de l’article 4 du Traité de 
cession des Établissements français de Pondichéry, Kari-
kal, Mahé et Yanaon, conclu entre l’Inde et la France137, 
était également subordonnée au droit qu’avaient les inté-
ressés d’opter pour le maintien de la nationalité française. 
L’article 7 du Traité prévoit explicitement que :

 Les nationaux français nés sur le territoire des Établissements 
qui seront domiciliés dans un pays autre que le territoire de l’Union 
indienne ou le territoire desdits établissements à la date de l’entrée en 
vigueur du traité de cession conserveront la nationalité française, sous 
réserve des dispositions de l’article 8 ci-après.138

91. Un certain nombre de documents datant de la  
décolonisation comportent des dispositions qui définis-
sent les conditions de la perte de la nationalité de l’État 
prédécesseur ou du maintien de celle-ci malgré l’acquisi-
tion de la nationalité de l’État successeur.

92. Le paragraphe 1 de la première annexe à la loi re-
lative à l’indépendance de la Birmanie (1947) distingue 
deux catégories de personnes qui, alors qu’elles étaient 
sujets britanniques juste avant le jour de l’indépendance, 
cessent de l’être par la suite :

a) Les personnes nées en Birmanie ou dont le père ou le grand-père 
paternel est né en Birmanie, et qui ne sont pas visées par les exceptions 
au présent alinéa énumérées au paragraphe 2 de la présente annexe; et

b) Les femmes mariées qui étaient étrangères à la naissance et sont 
devenues sujets britanniques du seul fait que leur mari remplissait les 
conditions énoncées à l’alinéa a du présent paragraphe.

Le paragraphe 2 précise :

 1) L’alinéa a du paragraphe 1 de la présente Annexe ne s’applique 
pas aux personnes nées hors de Birmanie en un lieu qui était alors [sous 
juridiction britannique] ou dont le père ou le grand-père paternel est 
dans le même cas.

 2) Ledit alinéa ne s’applique pas non plus aux personnes devenues 
sujets britanniques par naturalisation ou par annexion d’un territoire 
situé en dehors de la Birmanie, ou dont le père ou le grand-père paternel 
était dans le même cas.139

93. Dans le cas de Chypre, le décret de 1960 relatif à 
la nationalité britannique (British Nationality [Cyprus] 
Order) consacrait des dispositions détaillées à la perte de 

128	Voir	supra par. 52.
129 Respectivement, art. 36, 112, 105, 84 et 91.
130 Voir supra	par.	56.
131 Voir supra par. 61.
132 Voir supra par. 62 et 63.
133 Voir	supra	par.	65.
134 Voir supra par. 66.

135	Lois concernant la nationalité, Série législative des Nations 
Unies, ST/LEG/SER.B/4 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : 1954.V.1), art. 10, p. 51.

136 Art. III du Traité de cession (voir supra note 88).
137 Voir supra par. 67.
138 Documentation concernant la succession d’États… (voir	 supra	

note	 94),	 p.	 87.	 L’article	 8	 énonce	 le	 droit	 de	 choisir	 d’acquérir	 la	
nationalité	indienne	par	une	déclaration	écrite.

139		Ibid.,	p.	148.
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la citoyenneté du Royaume-Uni et des Colonies qu’al-
lait entraîner l’accession de Chypre à l’indépendance.  
Il prévoyait qu’en principe :

[...] toute personne qui, immédiatement avant le 16 février 1961, était 
citoyen du Royaume-Uni et des Colonies cessera de l’être à cette date si 
elle remplit l’une des conditions énoncées au paragraphe 2 de l’article 2 
de l’annexe D au Traité relatif à la création de la République de Chypre 
[…]140

 Néanmoins, les personnes pour lesquelles la perte de la citoyenneté 
du Royaume-Uni et des Colonies en vertu du présent paragraphe en-
traînerait l’apatridie conserveront leur citoyenneté jusqu’au 16 août 
1961.141

Selon l’article 2 du décret :

[...] les citoyens du Royaume-Uni et des Colonies à qui est octroyée la 
citoyenneté chypriote en vertu des dispositions des articles 4, 5 ou 6 
de l’annexe D perdent dès lors la citoyenneté du Royaume-Uni et des 
Colonies.142

94. Le paragraphe 2 de l’article 2 de la loi relative à 
l’indépendance de Fidji (1970) se lit comme suit :

 Sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente loi, toute 
personne qui, immédiatement avant [le 10 octobre 1970], était citoyen 
du Royaume-Uni et des Colonies perdra cette citoyenneté à cette date 
s’il devient le jour même citoyen de Fidji.143

On trouve des dispositions similaires dans la loi relative 
à l’indépendance du Botswana (1966)144, la loi relative 
à l’indépendance de la Gambie (1964)145, la loi relative 
à l’indépendance de la Jamaïque (1962)146, la loi relative 
à l’indépendance du Kenya (1963)147, la loi relative à 
l’indépendance de la Sierra Leone (1961)148 et la loi rela-
tive à l’indépendance du Swaziland (1968)149.

95. Certaines lois prévoient non la perte de la citoyen-
neté de l’État prédécesseur mais la perte du statut de 
« personne protégée ». Ainsi, la loi relative à l’indépen-
dance du Ghana (1957) dispose qu’

une personne qui, immédiatement avant le jour fixé et aux termes de 
la loi sur la nationalité britannique de 1948 et du décret du Conseil, 
était une personne protégée britannique en raison de son lien avec 
l’un des territoires mentionnés à l’alinéa b du présent article ne perd 
pas son statut de personne protégée britannique [...] en application 
d’une disposition quelconque de la présente loi, mais perd ce statut 
en devenant citoyen ghanéen en vertu de la législation du Parlement 
ghanéen organisant cette citoyenneté.150

On trouve des dispositions similaires dans la loi relative à 
l’indépendance de la Tanzanie (1969)151.

96. Les anciens sujets français originaires du Sud-Viet 
Nam et des anciennes concessions de Hanoi, Haïphong et 
Tourane ayant acquis la nationalité vietnamienne en vertu 
de l’article 3 de la Convention entre la France et le Viet 
Nam sur la nationalité, en date du 16 août 1955, ont par 
le même biais perdu la nationalité française. L’article 2, 
néanmoins, prévoit que

 Conservent la nationalité française les Français non originaires du 
Viet Nam, domiciliés au Sud-Viet Nam (Cochinchine) et dans les 
anciennes concessions de Hanoi, Haïphong et Tourane, à la date du 
rattachement de ces territoires au Viet Nam, même s’ils n’ont pas établi 
effectivement leur domicile hors du Viet Nam.152

97. La perte de la nationalité de l’État prédécesseur est 
une conséquence évidente de modifications territoriales 
qui entraînent la disparition de la personnalité juridique 
internationale de l’État prédécesseur. On peut citer 
comme exemple récent l’extinction de la République 
démocratique allemande par intégration dans la 
République fédérale d’Allemagne en 1990 et la disso-
lution de la Tchécoslovaquie en 1993. Cependant, dans le 
cas de la désintégration d’un État qui avait une organisation 
fédérale, la perte de la nationalité de l’État fédéral semble 
être acceptée, même si l’un des États en cause affirme 
que sa personnalité juridique internationale est identique 
à celle de l’ancienne fédération.

4. le drOIt d’OptIOn

98. Il y a eu un large accord sur la recommandation du 
Rapporteur spécial d’étudier et de préciser davantage la 
notion du droit d’option en droit international contempo-
rain à partir de la pratique des États. Si certains membres 
ont estimé que la Commission devait s’employer à renfor-
cer ce droit, d’autres ont souligné un aspect différent du 
problème, insistant sur le fait que la liberté du choix de la 
nationalité ne saurait être illimitée et sur la nécessité de 
définir les critères devant conduire à un choix effectué de 
bonne foi que l’État serait tenu de respecter et de concré-
tiser par l’octroi de sa nationalité153.

99. Le Groupe de travail, lorsqu’il a étudié ce pro-
blème, a conclu qu’à ce stade préliminaire de l’étude 
du sujet l’expression « droit d’option » était employée 
dans une acception très générale, recouvrant aussi bien 
la possibilité d’un choix positif que la faculté de renon-
cer à une nationalité acquise ex lege. Selon le Groupe 
de travail, l’expression de la volonté de l’individu étant 
devenue, avec le développement du droit relatif aux droits 

140	Ibid.,	p. 171, art. 1, par. 1. En ce qui concerne les conditions à 
remplir pour acquérir ipso facto la citoyenneté de la République de 
Chypre, voir supra par. 72.

141 Ibid., p. 171 et 172. Le paragraphe 2 de l’article premier dispose 
que la règle concernant la perte de la nationalité du Royaume-Uni et 
des Colonies ne s’applique pas aux personnes remplissant l’une des 
conditions énoncées au paragraphe 2 de l’article 3 de l’annexe D.

142 Ibid., p. 172. Voir également supra note 104.
143 Ibid., p.	179.	Le	paragraphe	1	de	l’article	3	précise	que	les	dis-

positions	sur	la	perte	automatique	de	la	citoyenneté	du	Royaume-Uni	et	
des	Colonies	ne	s’appliquent	pas	si	la	personne	concernée	ou	son	père	
ou	son	grand-père	paternel	:

« a) Est né au Royaume-Uni ou dans une colonie ou un État 
associé; ou

b) Est ou a été naturalisé au Royaume-Uni et dans les Colonies; ou
c) A été inscrit en tant que citoyen du Royaume-Uni et des 

Colonies; ou
d) Est devenu sujet britannique à la suite de l’annexion d’un 

territoire des Colonies. »
et le paragraphe 2 de l’article 3 prévoit qu’une personne ne perd pas son 
statut de citoyen du Royaume-Uni et des Colonies :

« a) Si elle est née dans un protectorat ou un État protégé, ou
b) Si son père ou son grand-père paternel est né dans un tel lieu 

et s’il est ou a été, à un moment quelconque, sujet britannique. »
144	Ibid.,	p.	129.
145 Ibid., p. 189.
146 Ibid., p. 239.
147 Ibid., p. 248.
148 Ibid., p. 386.
149  Ibid., p. 404.

150	Ibid.,	p. 194.
151 Ibid., p. 523.
152 Ibid., p. 447.
153	Voir	Annuaire… 1995,	vol.	II	(2e	partie),	par.	192,	p.	40.
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de l’homme, une considération prépondérante, les États 
ne devraient pas pouvoir, comme par le passé, conférer 
leur nationalité, même par voie d’accord mutuel, contre 
la volonté de l’intéressé154. Bien entendu, ces conclu-
sions du Groupe de travail ne s’appliquent qu’à certaines  
catégories de personnes dont la nationalité est affectée par 
une succession d’États, telles qu’elles sont définies dans 
son rapport155. En principe, les personnes pour lesquelles 
on a envisagé le droit d’option appartiennent, d’une part, 
à une « zone grise » qui englobe les catégories de person-
nes auxquelles, en cas de sécession et de transfert d’une 
partie du territoire, l’État prédécesseur a l’obligation de 
ne pas retirer sa nationalité et celles auxquelles l’État suc-
cesseur a l’obligation d’accorder sa nationalité et, d’autre 
part, aux catégories de personnes auxquelles, en cas de 
dissolution d’État, aucun État successeur en particulier 
n’est tenu d’accorder sa nationalité156.

100. Le Groupe de travail a aussi souligné que le droit 
d’option devrait être un droit effectif et que, par consé-
quent, les États concernés devraient être tenus de fournir 
aux personnes intéressées tous les renseignements per-
tinents sur les conséquences de l’exercice d’une option 
déterminée, notamment en matière de droit de résidence 
et de prestations de sécurité sociale, afin de leur permettre 
de faire leur choix en connaissance de cause157. Au sein 
de la Commission, on a en outre jugé qu’il fallait prévoir 
un délai raisonnable pour l’exercice du droit d’option158.

101. Pour ce qui est du fondement juridique du droit 
d’option, certains membres de la Commission ont estimé 
que, si l’octroi d’un tel droit est souhaitable, la notion 
elle-même ne correspond pas nécessairement à la lex lata 
et relève du développement progressif du droit interna-
tional159.

102. Les débats de la Sixième Commission n’ont pas 
permis de conclure à l’existence, dans le droit interna-
tional général, d’un droit d’option dans le contexte de 
la succession d’États. Si, pour certains, le droit interna-
tional contemporain reconnaît un droit d’option160, pour 
d’autres cette notion relève du développement progressif 
du droit international161. Certains représentants ont néan-
moins appuyé les conclusions préliminaires du Groupe de 
travail concernant les catégories de personnes auxquelles 
un droit d’option devrait être accordé162.

103. Plusieurs membres de la CDI ont mis en garde 
contre un élargissement excessif du droit d’option. Il ne 
faudrait pas non plus inverser les rôles : la succession 
d’États est l’affaire des États et, nonobstant les préoc-
cupations légitimes en matière de droits de l’homme, il 

est permis de douter que la volonté des individus puisse 
ou doive dans tous les cas prévaloir sur les accords entre 
États, pour autant que ces accords remplissent un certain 
nombre de conditions163. D’autres membres, toutefois, 
ont estimé que le droit d’option était inscrit dans la struc-
ture du droit international et devait, dans le contexte de la 
succession d’États, être assimilé à un droit fondamental. 
On a aussi estimé que l’État devait exercer son droit de 
déterminer la nationalité dans l’intérêt d’une édification 
judicieuse de la nation, en ayant à l’esprit, par exemple, le 
principe de l’unité de la famille164.

104. Dans le même ordre d’idées, il faut répondre 
à la question évoquée par un représentant à la Sixième 
Commission, celle de savoir si les personnes auxquelles 
la nationalité de l’État successeur a été octroyée ont le 
droit de la refuser ou d’y renoncer et quelles seraient les 
conséquences d’un tel refus165. Comme le Groupe de 
travail l’a indiqué dans son rapport, l’expression « droit 
d’option » est employée dans une acception très générale, 
qui recouvre également la faculté de renoncer à une na-
tionalité acquise ex lege166. Cette question est donc déjà 
comprise dans la matière à l’examen.

105. La pratique des États révèle de nombreux exemples 
d’octroi d’un droit d’option en cas de succession d’États. 
Le précédent de la Déclaration d’Évian167 a déjà été cité 
par le Rapporteur spécial dans son précédent rapport168, 
mais il en existe beaucoup d’autres. En effet, de nom-
breux traités réglementant les questions de nationalité 
résultant de la succession d’États ainsi qu’un grand nom-
bre de législations internes reconnaissent le droit d’option 
ou une procédure analogue qui permette aux personnes 
concernées de choisir soit entre la nationalité de l’État 
prédécesseur et celle de l’État successeur, soit entre les 
nationalités de plusieurs États successeurs.

106. L’acquisition ipso facto de la nationalité belge par 
les personnes qui s’étaient établies sur les territoires cé-
dés, ainsi que la perte de la nationalité allemande qu’elle 
entraînait, régies par l’article 36 du Traité de Versailles169, 
pouvaient être annulées par l’exercice du droit d’option. 
Aux termes de l’article 37 du Traité :

 Pendant les deux ans qui suivront le transfert définitif de la 
souveraineté sur les territoires attribués à la Belgique en vertu du 
présent Traité, les ressortissants allemands âgés de plus de 18 ans et 
établis sur ces territoires auront la faculté d’opter pour la nationalité 
allemande.

 L’option du mari entraînera celle de la femme et l’option des parents 
entraînera celle de leurs enfants âgés de moins de 18 ans.

 Les personnes ayant exercé le droit d’option ci-dessus prévu devront, 
dans les 12 mois qui suivront, transporter leur domicile en Allemagne 
[...]

154	Ibid.,	annexe, par. 23, p. 121.
155 Ibid., par. 224, p. 44.
156 Ibid., annexe, par. 14 et 21, p. 120 et 121, définitions des catégories 

des personnes auxquelles les États concernés sont tenus d’accorder un 
droit d’option.

157 Ibid., par.	24,	p.	121.
158 Ibid., par. 212, p. 43.
159 Ibid., par. 213.
160	Voir	la	déclaration	de	la	République	de	Corée,	Documents officiels 

de l’Assemblée générale, cinquantième session, Sixième Commission,	
24e	séance	(A/C.6/50/SR.24),	par.	90.

161 Voir la déclaration de la République islamique d’Iran, ibid., 23e 
séance (A/C.6/50/SR.23), par. 51.

162 A/CN.4/472/Add.1, par. 23.

163	Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), par. 214, p. 43.
164 Ibid., par. 215.
165 Voir la déclaration du Japon, Documents officiels de l’Assemblée 

générale, cinquantième session, Sixième Commission, 22e séance (A/
C.6/50/SR.22), par. 36.

166 Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), annexe, par. 23, p. 121.
167 Voir Échange	de	lettres	et	déclarations	adoptées	le	19	mars	1962	à	

l’issue	des	pourparlers	d’Évian,	constituant	un	accord	entre	la	France	et	
l’Algérie	(Paris	et	Rocher	Noir,	3	juillet	1962)	[Nations	Unies,	Recueil 
des Traités,	vol.	507,	p.	25	et	suiv.,	notamment	p.	35	et	37].

168 Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/467, par. 107,  
p. 188.

169	Voir	supra par.	55.
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107. Pour ce qui est de l’Alsace-Lorraine, le para- 
graphe 2 de l’annexe relative à l’article 79 du Traité de 
Versailles recense plusieurs catégories de personnes 
qui pouvaient réclamer la nationalité française, notam-
ment les personnes non réintégrées aux termes d’autres 
dispositions de l’annexe et qui avaient, parmi leurs as-
cendants, un Français ou une Française, les personnes 
nées ou domiciliées en Alsace-Lorraine, y compris les 
Allemands, ou les étrangers qui avaient acquis l’indigénat 
alsacien-lorrain. Le Traité précisait toutefois que la récla-
mation de nationalité pouvait faire l’objet d’une décision 
individuelle de refus de l’autorité française. La procédure 
prévue ne correspond donc pas tout à fait au droit d’option 
traditionnel.

108. L’article 85 du Traité de Versailles prévoyait le 
droit d’option pour d’autres catégories de personnes que 
les ressortissants allemands établis sur les territoires cé-
dés170 ou sur d’autres territoires faisant partie de l’État 
tchécoslovaque171. Il se lit comme suit :

 Dans le délai de deux ans à dater de la mise en vigueur du présent 
Traité, les ressortissants allemands, âgés de plus de 18 ans et établis sur 
l’un quelconque des territoires reconnus comme faisant partie de l’État 
tchécoslovaque, auront la faculté d’opter pour la nationalité allemande. 
Les Tchécoslovaques ressortissants allemands, établis en Allemagne, 
auront de même la faculté d’opter pour la nationalité tchécoslovaque. 

 […]

 Les personnes ayant exercé le droit d’option ci-dessus prévu devront, 
dans les douze mois qui suivront, transporter leur domicile dans l’État 
en faveur duquel elles auront opté. 

 […]

 Dans le même délai, les Tchécoslovaques ressortissants allemands se 
trouvant en pays étranger auront, à moins de dispositions contraires de 
la loi étrangère et s’ils n’ont pas acquis la nationalité étrangère, le droit 
d’acquérir la nationalité tchécoslovaque, à l’exclusion de la nationalité 
allemande, en se conformant aux prescriptions qui seront édictées par 
l’État tchécoslovaque.

109. L’article 91 du Traité de Versailles contient des dis-
positions similaires, pour l’essentiel, concernant le droit 
d’option octroyé aux ressortissants allemands domiciliés 
sur les territoires reconnus comme faisant partie de la Po-
logne qui avaient acquis la nationalité polonaise ipso facto 
et aux Polonais qui étaient ressortissants allemands et qui 
étaient domiciliés en Allemagne ou dans un pays tiers172.

110. On trouve un autre exemple d’octroi d’un droit 
d’option à l’article 113 du Traité de Versailles :

 Dans un délai de deux ans, à partir du jour où la souveraineté sur 
tout ou partie des territoires soumis au plébiscite aura fait retour au 
Danemark :

 Toute personne, âgée de plus de 18 ans, née dans les territoires 
faisant retour au Danemark, non domiciliée dans cette région et ayant la 
nationalité allemande, aura la faculté d’opter pour le Danemark;

 Toute personne, âgée de plus de 18 ans, domiciliée sur les territoires 
faisant retour au Danemark, aura la faculté d’opter pour l’Allemagne;

 L’option du mari entraînera celle de la femme et l’option des parents 
entraînera celle de leurs enfants âgés de moins de 18 ans.

 Les personnes ayant exercé le droit d’option ci-dessus prévu devront, 
dans les douze mois qui suivront, transporter leur domicile dans l’État 
en faveur duquel elles auront opté.

111. En outre, en vertu de l’article 106 du Traité de 
Versailles, qui concerne la Ville libre de Dantzig, les res-
sortissants allemands âgés de plus de 18 ans et domiciliés 
sur le territoire de la Ville, auxquels s’appliquaient les 
dispositions de l’article 105 sur la perte automatique de 
la nationalité allemande et l’acquisition de la nationalité 
de Dantzig173, avaient le droit d’opter pour la nationalité 
allemande, dans un délai de deux ans. Après avoir exercé 
ce droit d’option, ils étaient obligés de transporter leur 
domicile en Allemagne dans les 12 mois.

112. Le Traité de paix de Saint-Germain-en-Laye 
contient également plusieurs dispositions concernant le 
droit d’option. Ainsi, aux termes de l’article 78 :

 Les personnes âgées de plus de 18 ans, perdant leur nationalité autri-
chienne et acquérant de plein droit une nouvelle nationalité en vertu de 
l’article 70, auront la faculté, pendant une période d’un an à dater de la 
mise en vigueur du présent Traité, d’opter pour la nationalité de l’État 
dans lequel elles avaient leur indigénat avant d’acquérir leur indigénat 
dans le territoire transféré174.

Et de l’article 79 :

 Les habitants appelés à voter dans un plébiscite prévu par le 
présent Traité auront la faculté, pendant une période de six mois après 
l’attribution définitive de la région où le plébiscite a eu lieu, d’opter 
pour la nationalité de l’État auquel cette région n’est pas attribuée. 
Les dispositions de l’article 78, concernant le droit d’option, seront 
applicables à l’exercice du droit reconnu par le présent article.

Et enfin de l’article 80 :

 Les personnes qui ont l’indigénat dans un territoire faisant partie de 
l’ancienne monarchie austro-hongroise, et qui y diffèrent, par la race 
et la langue, de la majorité de la population, pourront, dans le délai 
de six mois à dater de la mise en vigueur du présent Traité, opter pour 
l’Autriche, l’Italie, la Pologne, la Roumanie, l’État serbe-croate-slovène 
ou l’État tchécoslovaque, selon que la majorité de la population y sera 
composée de personnes parlant la même langue et ayant la même race 
qu’elles. Les dispositions de l’article 78, concernant l’exercice du droit 
d’option, seront applicables à l’exercice du droit reconnu par le présent 
article.

113. Le Traité de paix avec la Bulgarie, dont on a déjà 
mentionné les dispositions concernant l’acquisition ipso 
facto et la perte de nationalité175, prévoit le droit d’option 
en ses articles 40 et 45176 selon des conditions analogues 

170	Une	partie du territoire silésien; voir art. 83 du Traité.
171	Ces	personnes	acquéraient	automatiquement	 la	nationalité	 tché-

coslovaque;	voir	art.	84	du	Traité	(supra	par.	57).
172	Voir	également	supra	par.	58.

173	Voir	supra par. 60.
174 Pour le	texte	de	l’article	70,	voir	supra	par.	61.
175	Pour	les	articles	39	et	44	du	Traité,	voir	supra	par.	62	et	63.
176 L’article 40 se lit comme suit :

« Dans le délai de deux ans à dater de la mise en vigueur du 
présent Traité, les ressortissants bulgares âgés de plus de 18 ans et 
établis dans les territoires attribués à l’État serbe-croate-slovène en 
vertu du présent Traité auront la faculté d’opter pour leur ancienne 
nationalité. Les Serbes-Croates-Slovènes, ressortissants bulgares 
âgés de plus de 18 ans et établis en Bulgarie, auront de même la 
faculté d’opter pour la nationalité serbe-croate-slovène.

[...]
Les personnes ayant exercé le droit d’option ci-dessus prévu 

devront, dans les douze mois qui suivront, transporter leur domicile 
dans l’État en faveur duquel elles auront opté.

[...]
Dans le même délai, les Serbes-Croates-Slovènes ressortissants 

bulgares se trouvant en pays étranger auront, à moins de dispositions 
contraires de la loi étrangère et s’ils n’ont pas acquis la nationalité 
étrangère, le droit d’acquérir la nationalité serbe-croate-slovène, 
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à celles que fixent les articles 37 et 85 du Traité de Ver-
sailles.

114. Lorsque, par le Traité de Tartu, le Gouvernement 
des Soviets de Russie a cédé à la Finlande la région de 
Petsamo (Petschenga), les habitants de celle-ci ont bénéfi-
cié d’un droit d’option. L’article 9 du Traité, qui prévoyait 
que les citoyens russes domiciliés dans le territoire cédé 
deviendraient automatiquement finlandais177, disposait :
[...] Toutefois, ceux qui ont atteint 18 ans pourront, dans le cours de 
l’année qui suivra la mise en vigueur du présent Traité, opter pour la 
Russie. Le mari optera pour sa femme, à moins qu’il n’en soit convenu 
autrement entre eux, et les parents pour ceux de leurs enfants qui sont 
âgés de moins de 18 ans.

 Tous ceux qui auront opté pour la Russie pourront, dans un délai d’un 
an à partir de cette option, quitter librement le territoire en emportant 
leurs biens meubles francs de droits de douane et d’exportation. Les 
personnes en question garderont tous leurs droits aux immeubles laissés 
par elles dans le territoire de Petschenga.

115. Le Traité de Lausanne assurait, pendant deux ans 
à dater de son entrée en vigueur, un droit d’option aux 
ressortissants turcs établis dans l’île de Chypre, dont la 
Turquie avait déclaré reconnaître l’annexion par le Gou-
vernement britannique. Les personnes qui avaient opté 
pour la nationalité turque devaient quitter l’île de Chypre 
dans les douze mois suivant l’exercice du droit d’option 
(art. 21). Le Traité contenait également des dispositions 
sur le droit d’option des ressortissants turcs établis sur les 
territoires détachés de la Turquie en vertu dudit Traité ou 
originaires desdits territoires mais établis à l’étranger178.

116. Le Traité de paix de 1947 avec l’Italie prévoyait, 
outre les règles de l’acquisition ipso facto et de la perte de 
la nationalité mentionnées ci-avant179, un droit d’option 
pour les personnes domiciliées dans un territoire cédé 
par l’Italie à un autre État et dont la langue usuelle était 
l’italien180.

117. On trouve un autre exemple de droit d’option aux 
articles III et IV du Traité de cession du territoire de la 
Ville libre de Chandernagor, entre l’Inde et la France. 
Ainsi, selon l’article III, les ressortissants français et les 
citoyens de l’Union française domiciliés dans le territoire 
cédé qui avaient acquis la nationalité indienne ipso facto 
en vertu du Traité181 pouvaient, par déclaration écrite 
faite dans les six mois qui suivraient l’entrée en vigueur 
du Traité, opter pour la conservation de leur nationalité182. 
L’article 4 de l’Accord élaboré par les Gouvernements 
indien et français sur les Établissements français de l’Inde 
disposait : « Les questions afférentes à la nationalité 
seront déterminées avant la cession de jure. Les deux 
gouvernements sont d’accord pour permettre l’option de 
nationalité»183. Le Traité de cession des Établissements 
français de Pondichéry, Karikal, Mahé et Yanaon, conclu 
entre l’Inde et la France, contient également des dispo-
sitions concernant le droit d’option des ressortissants 
français qui étaient censés acquérir automatiquement la 
nationalité indienne en vertu des articles 4 et 6 du Traité 

à l’exclusion de la nationalité bulgare, en se conformant aux 
prescriptions qui seront édictées par l’État serbe-croate-slovène. »

L’article 45 ajoute :
« Dans le délai de deux ans à dater de la mise en vigueur du 

présent Traité, les ressortissants bulgares âgés de plus de 18 ans et 
établis dans les territoires attribués à la Grèce, conformément au 
présent Traité, auront la faculté d’opter pour la nationalité bulgare.

[...]
Les personnes ayant exercé le droit d’option ci-dessus prévu 

devront, dans les douze mois qui suivront, transporter leur domicile 
dans l’État en faveur duquel elles auront opté. »

177 Voir supra	par.	64.
178 Les articles 31 à 34 se lisent comme suit :

« Article 31 : Les personnes âgées de plus de 18 ans, perdant 
leur nationalité turque et acquérant de plein droit une nouvelle 
nationalité en vertu de l’article 30, auront la faculté, pendant une 
période de deux ans à dater de la mise en vigueur du présent Traité, 
d’opter pour la nationalité turque.

Article 32 : Les personnes âgées de plus de 18 ans qui sont établies 
sur un territoire détaché de la Turquie en conformité du présent 
Traité, et qui y diffèrent, par la race, de la majorité de la population 
dudit territoire, pourront, dans le délai de deux ans à dater de la 
mise en vigueur du présent Traité, opter pour la nationalité d’un 
des États où la majorité de la population est de la même race que la 
personne exerçant le droit d’option, et sous réserve du consentement 
de cet État.

Article 33 : Les personnes ayant exercé le droit d’option 
conformément aux dispositions des articles 31 et 32 devront, dans 
les douze mois qui suivront, transporter leur domicile dans l’État en 
faveur duquel elles auront opté.

Article 34 : Sous réserve des accords qui pourraient être 
nécessaires entre les gouvernements exerçant l’autorité dans les 
pays détachés de la Turquie et les gouvernements des pays où ils sont 
établis, les ressortissants turcs, âgés de plus de 18 ans, originaires 
d’un territoire détaché de la Turquie en vertu du présent Traité, et 
qui, au moment de la mise en vigueur de celui-ci, sont établis à 
l’étranger, pourront opter pour la nationalité en vigueur dans le 
territoire dont ils sont originaires, s’ils se rattachent par leur race à 

la majorité de la population de ce territoire, et si le Gouvernement 
y exerçant l’autorité y consent. Ce droit d’option devra être exercé 
dans le délai de deux ans à dater de la mise en vigueur du présent 
Traité. »

179 Voir supra par. 66.
180 Aux termes de l’article 19 :

« 2. Le Gouvernement de l’État auquel le territoire est cédé 
prendra, dans les trois mois suivant l’entrée en vigueur du présent 
Traité, les mesures législatives appropriées pour donner à toutes 
les personnes qui sont âgées de plus de 18 ans (ou aux personnes 
mariées, qu’elles aient ou non atteint cet âge) dont la langue usuelle 
est l’italien le droit d’opter pour la nationalité italienne dans un 
délai d’un an à partir de l’entrée en vigueur du présent Traité. Toute 
personne ayant ainsi opté conservera la nationalité italienne et ne 
sera pas considérée comme ayant acquis la nationalité de l’État 
auquel le territoire est cédé. L’option du mari n’entraînera pas celle 
de la femme. L’option du père ou, si le père est décédé, l’option de 
la mère entraînera automatiquement celle de tous les enfants non 
mariés âgés de moins de 18 ans.

3. L’État auquel le territoire est cédé pourra exiger des personnes 
qui exerceront leur droit d’option qu’elles transfèrent leur résidence 
en Italie dans le délai d’un an à compter de la date où l’option aura 
été exercée. »
L’article 20 prévoit que les citoyens italiens dont la langue usuelle est 

une des langues yougoslaves et dont le domicile se trouve en territoire 
italien pourront obtenir la nationalité yougoslave sur demande. Ces 
dispositions visent une catégorie de personnes dont la nationalité n’était 
pas affectée par la succession d’États. Par conséquent, elles n’entrent 
pas dans le cadre de l’examen de la Commission.

181	Voir	l’article	II	du	Traité	(supra	par.	67).
182 Voir supra note 88. Aux termes de l’article IV du Traité :

« Les personnes qui, conformément aux dispositions de 
l’article III du présent Traité, auront opté pour la conservation de 
leur nationalité et qui désirent résider en permanence ou s’établir 
en territoire français en dehors de la Ville libre de Chandernagor, 
seront autorisées, sur demande adressée au Gouvernement de la 
République de l’Inde, à transférer ou emporter tout ou partie, à leur 
gré, des avoirs et des biens qui pourront leur appartenir à la date 
d’entrée en vigueur du présent Traité. »

183 Revue générale de droit international public (Paris), t. LXIII, 
1955, p. 693.
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et de ceux qui étaient censés conserver leur nationalité 
française en vertu de l’article 7184.

118. Une partie seulement des textes qui réglementent 
les questions de nationalité dans le contexte de la décolo-
nisation contiennent des dispositions concernant le droit 
d’option. Ainsi, la Déclaration d’indépendance de la Bir-
manie, après avoir indiqué que les catégories de personnes 
mentionnées à l’annexe I185 perdent automatiquement la 
nationalité britannique, dispose, au paragraphe 2 de l’arti-
cle 2, que toute personne relevant de l’une de ces catégories 
qui, à la date de l’indépendance, était domiciliée ou avait 
sa résidence habituelle en dehors de la Birmanie, dans un 
territoire où les ressortissants britanniques étaient soumis 
à la Couronne britannique, pouvait, par une déclaration 
faite dans les deux ans suivant l’indépendance, choisir de 
conserver sa nationalité britannique. Dans pareil cas, on 
considérerait que les dispositions concernant la perte de 
la nationalité britannique ne s’étaient jamais appliquées 
à l’intéressé ni, sous réserve des autres dispositions de la 
Déclaration, à aucun de ses enfants n’ayant pas 18 ans 
révolus à la date de la Déclaration186. Un droit d’option 
était également accordé pour prévenir les cas d’apatridie. 
Ainsi, toute personne qui n’entrait pas dans les catégories 
mentionnées au paragraphe 2 de l’article 2, qui perdait la 
nationalité britannique en vertu de la Déclaration et qui, à 
la date de l’indépendance, ne devenait pas birmane et ne 
réunissait pas les conditions nécessaires pour le devenir, 
avait un droit d’option similaire à celui qu’accordait le 
paragraphe 2 de l’article 2187.

119. Plusieurs articles de la Convention entre la France 
et le Viet Nam sur la nationalité consacrent le droit d’op-
tion188. Parmi ces dispositions, certaines seulement se 
rattachent à la situation de la succession d’États. Ainsi, 
conformément à l’article 4 :
 Les personnes originaires du Viet Nam, âgées de plus de 18 ans à la 
date d’entrée en vigueur de la présente Convention et qui ont acquis 
par mesure administrative individuelle ou collective ou par décision 
de justice la citoyenneté française antérieurement à la date du 8 mars 
1949, conservent la nationalité française avec faculté d’option pour la 

nationalité vietnamienne en se conformant aux dispositions établies par 
la présente Convention.

 Les mêmes dispositions sont applicables aux personnes originaires 
du Viet Nam qui, antérieurement à la date d’entrée en vigueur de la 
présente Convention, ont acquis la nationalité française en France, sous 
le régime du droit commun des étrangers.

 Les personnes originaires du Viet Nam, âgées de plus de 18 ans à la 
date d’entrée en vigueur de la présente Convention et qui ont acquis 
par mesure administrative individuelle ou collective ou par décision 
de justice la citoyenneté française postérieurement à la date du 8 mars 
1949, ont la nationalité vietnamienne avec faculté d’option pour la 
nationalité française en se conformant aux dispositions établies par la 
présente Convention.

D’autres articles ont établi un droit d’option pour d’autres 
catégories de personnes. Ce droit devait être exercé, en 
général, dans un délai de six mois à compter de la date 
d’entrée en vigueur de la Convention, sauf dans le cas des 
enfants mineurs, où le délai commençait à courir à partir 
du jour où l’enfant mineur atteignait l’âge de 18 ans189.

120. Aux termes de l’article 3 du Traité conclu entre 
l’Espagne et le Maroc, par lequel l’Espagne restituait au 
Maroc le territoire de Sidi Ifni :

 À l’exception des personnes qui ont acquis la nationalité espagnole 
par l’un des moyens établis dans le Code civil espagnol, et qui la 
conserveront dans tous les cas, toute personne née sur le territoire et 
qui a eu la nationalité espagnole jusqu’à la date de la cession pourra 
opter pour cette nationalité en déposant une déclaration écrite auprès 
des autorités espagnoles compétentes, dans les trois mois suivant la date 
de la cession.190

121. Dans des cas récents de succession d’États en 
Europe centrale et orientale, à l’occasion desquels les 
questions de nationalité ont été résolues non pas par voie 
de traités mais uniquement sous l’empire de la législation 
nationale des États concernés, la faculté d’exercer un 
choix (pour autant que le droit interne l’autorise) a en fait 
été « instituée » simultanément dans les ordres juridiques 
de deux États au moins. On ne peut vraiment apprécier 
les chances d’acquérir une nationalité par déclaration 
volontaire sous l’empire de la législation de l’un des États 
concernés qu’en regard des lois de tel autre État en matière 
de répudiation de nationalité, de libération des obligations 
découlant de la nationalité, ou de perte de nationalité. 
L’incidence réelle de la législation d’un État successeur en 
matière d’acquisition volontaire de nationalité peut aussi 
varier dans une grande mesure suivant la législation des 
États concernés en matière de double nationalité.

122. La loi concernant la citoyenneté de la République 
slovaque contient des dispositions libérales sur l’ac-
quisition volontaire de nationalité. Aux termes du para- 
graphe 1 de l’article 3, toute personne qui, au 31 décembre 
1992, était citoyenne de la République fédérative tchèque 
et slovaque et n’a pas acquis la nationalité slovaque ipso 
facto peut opter pour la citoyenneté de la République slo-
vaque. Les paragraphes 2 et 3 du même article disposent 
en outre que :

 2. L’option pour la citoyenneté selon le paragraphe 1 peut être 
effectuée jusqu’au 31 décembre 1993 par une déclaration écrite 
présentée à l’office d’arrondissement sur le territoire de la République 

184	Ibid.,	t. LXVII, p. 244 et 245. L’article 5 du Traité prévoit que les 
nationaux français nés et domiciliés sur le territoire des Établissements 
peuvent, « par déclaration écrite faite dans les six mois qui suivront 
l’entrée en vigueur du traité de cession, opter pour la conservation de 
leur nationalité. Les personnes qui auront exercé cette option seront 
réputées n’avoir jamais acquis la nationalité indienne ».

L’article 6 dispose en outre que les nationaux français nés sur le 
territoire des Établissements et domiciliés sur celui de l’Union indienne 
« bénéficieront toutefois, ainsi que leurs enfants, des droits d’option 
prévus à l’article 5 ci-dessus. Ces options seront exercées dans les 
conditions et les formes prévues audit article ».

Enfin, l’article 8 dispose que les nationaux français nés sur le 
territoire des Établissements et domiciliés dans un pays autre que 
le territoire de l’Union indienne, qui étaient censés conserver leur 
nationalité française, peuvent, « par déclaration écrite souscrite devant 
les autorités indiennes compétentes, dans les six mois qui suivront 
l’entrée en vigueur du traité de cession, opter pour l’acquisition de la 
nationalité indienne. Les personnes qui auront exercé ce droit seront 
réputées avoir perdu la nationalité française à compter de la date 
d’entrée en vigueur du traité de cession ».

185 Voir supra par.	92.
186	Documentation concernant la succession d’États… (supra	

note	94),	p.	145	et	146.
187 Ibid., p. 146, art. 2, par. 3. Pour les autres dispositions de l’ar- 

ticle 2 concernant le droit d’option et les conséquences de l’exercice de 
ce droit, voir les paragraphes 4 et 6 dudit article.

188 Ibid., p. 446 à 450.

189	Ibid.,	p. 449, art. 15.
190 Tratado por	 el	 que	 el	 Estado	 Español	 retrocede	 al	 Reino	 de	

Marruecos	 el	 territorio	 de	 Ifni	 (Fez,	 4	 janvier	 1969),	 Repertorio 
Cronológico de Legislación,	 Pampelune,	 Aranzadi,	 1969,	 p.	 1008	 à	
1011	et	1041.
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slovaque, à l’étranger à la mission diplomatique ou à l’Office consulaire 
de la République slovaque selon le lieu de séjour. Les époux peuvent 
faire une déclaration commune pour l’option.

 3. De la déclaration effectuée selon le paragraphe 2, il faut qu’il 
ressorte naturellement :

 a) L’identité de la personne qui présente la déclaration;

 b) La réalité que la personne qui présente la déclaration était, au 
31 décembre 1992, citoyenne de la République fédérative tchèque et 
slovaque;

 c) Le lieu de naissance et le lieu de séjour au 31 décembre 1992.

Aucune autre condition préalable, comme la résidence ha-
bituelle sur le territoire de la République slovaque, n’était 
imposée pour l’acquisition volontaire de la nationalité slo-
vaque par les anciens ressortissants tchécoslovaques191.

123. La loi sur l’acquisition et la perte de la citoyenneté 
de la République tchèque prévoit, outre les dispositions 
relatives à l’acquisition ex lege de la nationalité tchèque, 
que cette nationalité peut s’acquérir par déclaration. Selon 
l’article 6 :
 1. Les personnes physiques qui étaient ressortissantes de la 
République fédérative tchèque et slovaque le 31 décembre 1992, mais 
qui n’avaient ni la citoyenneté de la République tchèque ni celle de la 
République slovaque, peuvent choisir par déclaration la citoyenneté de 
la République tchèque.

 2. Cette déclaration peut être faite auprès des tribunaux de district, 
à Prague, capitale du pays, auprès des bureaux municipaux de district, 
à Brno, Ostava et Plzen, dans les bureaux municipaux de ces villes 
(appelés ci-après « bureaux de district »), selon le lieu de résidence 
permanente de la personne qui fait la déclaration. À l’étranger, ces 
déclarations sont à faire auprès des ambassades et des consulats de la 
République tchèque.

 3. Le bureau compétent délivre un certificat de déclaration.192

Si l’article 6 ne concernait qu’un nombre relativement faible 
de personnes – très peu de ressortissants tchécoslovaques 
n’avaient pas simultanément la nationalité « secondaire » 
tchèque ou slovaque –, l’article 18 intéressait un groupe 
beaucoup plus important; il portait ce qui suit :

 1. Les ressortissants de la République slovaque peuvent choisir la 
citoyenneté de la République tchèque en faisant une déclaration à cet 
effet avant le 31 décembre 1993,délai impératif, à condition :

 a) De résider continûment sur le territoire de la République tchèque 
depuis au moins deux ans;

 b) De présenter un document certifiant qu’ils sont dégagés de la 
citoyenneté de la République slovaque, sauf s’ils prouvent qu’ils ont 
demandé à être dégagés de cette citoyenneté et que leur demande n’a 
pas abouti dans un délai de trois mois, et s’ils déclarent en même temps 
au bureau de district qu’ils renoncent à la citoyenneté de la République 
slovaque; ce document n’est pas demandé lorsque l’intéressé perd la 

citoyenneté de la République slovaque du seul fait qu’il ait choisi celle 
de la République tchèque;

 c) De n’avoir pas été condamné au cours des cinq années précé-
dentes pour un délit punissable commis volontairement.

La faculté de choix était également ouverte aux ressortis-
sants de la République slovaque résidant en permanence 
dans un pays tiers, à condition qu’avant de partir pour 
l’étranger ils aient eu leur dernier domicile permanent sur 
le territoire de la République tchèque ou qu’au moins un 
de leurs parents soit ressortissant de la République tchè-
que, auquel cas la condition énoncée à l’alinéa b ci-dessus 
et non celle de l’alinéa c s’applique également.

124. La désintégration de la République socialiste fé-
dérative de Yougoslavie offre un autre cas de succession 
d’États dans lequel s’est posée la question du libre choix 
de la nationalité. Dans son avis nº 2 en date du 11 janvier 
1992, la Commission d’arbitrage de la Conférence inter-
nationale sur l’ex-Yougoslavie a notamment déclaré qu’en 
vertu du droit d’autodétermination

chaque être humain peut revendiquer son appartenance à la communauté 
ethnique, religieuse ou linguistique de son choix. Selon la Commission, 
l’une des conséquences de ce principe pourrait être que, sur la base 
d’accords entre les Républiques, les membres des populations serbes 
de Bosnie-Herzégovine et de Croatie puissent se voir reconnaître la 
nationalité de leur choix avec tous les droits, et toutes les obligations en 
découlant à l’égard de tous les États concernés.193

Bien que la Commission d’arbitrage n’ait pas forcément 
eu à l’esprit la question spécifique du « droit d’option », 
évoquée dans le premier rapport du Rapporteur spécial 
et dans le rapport du Groupe de travail, il est indéniable 
que l’avis qu’elle a formulé se rapporte dans une certaine 
mesure à la question de la nationalité examinée par la 
CDI194.

5.  CrItères utIlIsés pOur détermIner les CatégOrIes 
de persOnnes pertInentes aux fIns de l’OCtrOI Ou 
du retraIt de la natIOnalIté Ou de la reCOnnaIs-
sanCe du drOIt d’OptIOn

125. Les exemples de la pratique des États mentionnés 
ci-avant montrent que tout un ensemble de critères ont 
été utilisés pour déterminer les catégories de personnes 
auxquelles octroyer ou retirer la nationalité, et celles ad-
mises à exercer le droit d’option. Ces critères sont souvent 
combinés.

126. La mosaïque de critères utilisés par le Groupe de 
travail pour déterminer les différentes catégories de per-
sonnes dont la nationalité pourrait être remise en cause par 
la succession d’États et pour arrêter certaines directives 
en vue des négociations sur l’acquisition de la nationalité 
de l’État successeur, le retrait de la nationalité de l’État 

191	Sbierka zákonov... et Rapport des experts du Conseil de l’Europe… 
(voir supra note 116), annexe V, p. 89. Bien que la loi slovaque n’ait pas 
subordonné l’acquisition volontaire de la nationalité slovaque à la perte 
de l’autre nationalité de la personne concernée, aux termes de l’article 
17 de la loi nº 40/1993 sur l’acquisition et la perte de la citoyenneté en 
République tchèque (voir supra note 114), les ressortissants tchèques 
ayant souscrit une déclaration volontaire en vertu de l’article 3 de la 
loi slovaque sont réputés avoir automatiquement perdu la nationalité 
tchèque lorsqu’ils ont acquis la nationalité slovaque. (Cela ne ressort pas 
clairement de l’énoncé de l’article 17 pris isolément, qui subordonne la 
perte de la nationalité tchèque à l’acquisition de la nationalité d’un autre 
État « à la demande expresse de la personne concernée ». Néanmoins, 
la Cour constitutionnelle de la République tchèque, dans sa décision 
du 8 novembre 1995 [nº 6/1996], a interprété la notion de « demande » 
comme couvrant également les déclarations facultatives.)

192	Ibid.,	annexe	IV,	p.	73.

193	Revue générale de droit international public (Paris), t. XCVI, 
1992, p. 267. Pour un commentaire sur cet aspect de l’avis nº 2, 
voir Pellet, « Note sur la Commission d’arbitrage de la Conférence 
européenne pour la paix en Yougoslavie », p. 340 et 341.

194	Pour	diverses	interprétations	de	l’avis	nº	2,	voir	Mikulka,	“Legal	
problems	 arising	 from	 the	 dissolution	 of	 States	 in	 relation	 to	 the	
refugee	phenomenon”,	p.	47	et	48,	et	Pellet,	«	Commentaires	 sur	 les	
problèmes	découlant	de	 la	création	et	de	 la	dissolution	d’États	et	 les	
flux	de	réfugiés	»,	The problem of refugees in the light of contemporary 
international law issues,	p.	56	et	57.
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prédécesseur et la reconnaissance d’un droit d’option a 
suscité des observations, tant à la CDI qu’à la Sixième 
Commission. Un représentant à la Sixième Commission a 
fait observer, à cet égard, que l’on avait consacré trop de 
temps aux questions de classification195.

127. Certains membres de la Commission se sont inquié-
tés du fait que, à leur avis, le Groupe de travail semblait 
conférer au jus soli le statut de norme impérative du droit 
international général, alors que le principe de jus sanguinis 
était pris en compte de façon beaucoup moins explicite. La 
Commission a donc été invitée à partir du principe que les 
individus avaient la nationalité de l’État prédécesseur et à 
éviter d’établir des distinctions rigides sur la manière dont 
la nationalité pouvait être acquise. Concernant la critique 
relative à l’importance prétendument exagérée accordée 
au jus soli, le Rapporteur spécial a déjà fait remarquer 
que le Groupe de travail avait systématiquement envisagé 
le lieu de naissance en conjonction avec le critère du lieu 
de résidence habituel et que les conclusions du Groupe de 
travail accordaient une place plus importante au fait de la 
résidence qu’à celui du lieu de naissance196.

128. La notion de « nationalité secondaire » a été mise 
en question par plusieurs membres. On a, en particulier, 
jugé contestable l’idée qu’il pouvait y avoir différents 
degrés de nationalité en droit international et que la na-
tionalité pourrait renvoyer à des concepts différents197. 
Par ailleurs, il a été dit à la Sixième Commission que, dans 
le cas d’un État prédécesseur fédéral composé d’entités 
qui accordaient une nationalité secondaire, l’application 
du critère de cette nationalité pouvait offrir une option 
utile du fait de sa simplicité, de sa commodité et de sa 
fiabilité198.

129. En ce qui concerne les autres critères examinés 
par le Groupe de travail, certains membres de la Sixième 
Commission, évoquant la prétendue obligation de l’État 
successeur d’accorder sa nationalité, ont souligné l’im-
portance du critère de résidence habituelle sur le territoire 
de l’État successeur. Un représentant, apparemment favo-
rable au critère de résidence habituelle, a estimé que le 
mode d’acquisition de la nationalité de l’État prédéces-
seur (pour autant qu’il soit reconnu en droit international) 
et la naissance sur le territoire de ce qui était devenu l’État 
successeur étaient des critères douteux pour déterminer 
les catégories de personnes auxquelles l’État successeur 
avait l’obligation d’accorder sa nationalité199.

130. On a en outre fait remarquer que les instruments 
juridiques existants devraient être utilisés pour déterminer 
les catégories de personnes acquérant ex lege la nationa-
lité de l’État successeur et les catégories ayant le droit 
d’acquérir cette nationalité en priorité par l’exercice d’un 
droit d’option200. Un autre représentant, parlant de la por-
tée du droit d’option telle que l’a envisagée le Groupe de 
travail à titre préliminaire, a fait remarquer que, selon la 
pratique de son pays, l’État successeur avait l’obligation 
d’accorder le droit d’opter pour la nationalité de l’État 
prédécesseur – il faisait sans doute référence à la possi-
bilité d’opter pour une autre nationalité autre que celle 
de l’État successeur – uniquement aux personnes ayant 
des liens ethniques, linguistiques ou religieux avec l’État 
prédécesseur201.

131. À l’étape suivante de ses travaux, la CDI devrait 
aussi analyser la pratique des États du point de vue des 
critères utilisés par ces derniers pour déterminer les dif-
férentes catégories de personnes auxquelles accorder ou 
retirer leur nationalité ou donner le droit d’option. L’uti-
lisation de différents critères par les États concernés peut 
entraîner des cas de double nationalité ou d’apatridie. 
Certains critères peuvent également être discriminatoires. 
En définissant les principes que les États doivent suivre 
en la matière, la CDI devrait avoir recours aux critères 
et aux techniques qui ont été utilisés avec succès par le 
passé.

6. le prInCIpe de nOn-dIsCrImInatIOn

132. Au cours du débat à la CDI, l’accent a été mis sur 
l’obligation de non-discrimination que le droit internatio-
nal impose à tous les États et qui s’étend aussi au domaine 
de la nationalité202. Le Groupe de travail, pour sa part, a 
estimé que, si le retrait ou le refus d’octroi de la nationalité 
en cas de succession d’États ne devait pas reposer sur des 
critères ethniques, linguistiques, religieux, culturels ou 
autres du même ordre, l’État successeur devait toutefois 
être autorisé à prendre de tels critères en considération, 
en sus des critères envisagés aux paragraphes 12 à 21 
du rapport du Groupe de travail, afin d’élargir le cercle 
des personnes en droit d’acquérir sa nationalité203. Cette 
position a rencontré l’opposition d’un membre de la Com-
mission, qui a fait observer qu’en autorisant l’État suc-
cesseur à prendre en considération des critères ethniques, 
linguistiques, religieux et autres du même ordre dans le 

195	Voir	la Déclaration du Brésil, Documents officiels de l’Assemblée 
générale, cinquantième session, Sixième Commission, 21e séance (A/
C.6/50/SR.21), par. 78.

196 Annuaire… 1995,	vol.	II	(2e	partie),	par.	210	et	213,	p.	42	et	43,	
et	par.	223,	p.	44.

197 Ibid., par. 211, p. 42 et 43. L’objection concernait particulièrement 
le fait qu’il soit accordé autant d’importance au critère de nationalité 
secondaire que le faisait l’alinéa d du paragraphe 11 du rapport du 
Groupe de travail traitant l’obligation de l’État prédécesseur de ne pas 
retirer sa nationalité à des personnes ayant pour nationalité secondaire 
celle d’une entité continuant de faire partie de l’État prédécesseur, quel 
que soit le lieu de leur résidence habituelle. Il a été observé qu’il n’y avait 
aucune raison d’interdire à l’État prédécesseur de retirer sa nationalité à 
de telles personnes, à l’issue d’une période donnée, si celles-ci vivaient 
dans l’État successeur. Le critère de la nationalité secondaire a été 
également contesté en relation avec l’obligation d’accorder un droit 
d’option à certaines catégories de personnes (par. 212).

198 A/CN.4/472/Add. 1, par. 29.

199	Ibid.,	par. 17 et 18.
200 Ibid., par. 18.
201 Ibid., par.	23.
202	Voir	 l’intervention	 de	 M.	 Crawford,	 Annuaire… 1995,	 vol.	 I,	

2388e	séance,	p.	60	et	61.	De	même,	un	auteur	a	récemment	fait	valoir	
que	«	puisque	dans	les	cas	de	succession	d’États	les	résidents	habituels	
ou	permanents	d’un	territoire	constituent	un	tout	encore	indifférencié	
quant	 à	 leur	 point	 de	 rattachement	 juridique,	 il	 n’y	 a	 pas	 de	 critères	
“admissibles”	 pour	 les	 différencier.	 Dans	 le	 but	 de	 leur	 octroyer	 la	
nationalité,	 les	États	doivent	suivre	 les	normes	 les	plus	élevées	de	 la	
législation	 internationale	 relative	 aux	 droits	 de	 l’homme.	 Le	 terme	
législation	s’applique	ici,	de	toute	évidence,	non	seulement	aux	traités	
relatifs	aux	droits	de	l’homme,	auxquels	les	États	successeurs	peuvent	
ne	pas	être	 tous	parties,	mais	aussi	aux	règles	du	droit	coutumier,	au	
premier	 rang	desquelles	figure	 le	principe	de	 la	non-discrimination	»	
(Pejic,	loc. cit.,	p.	4	et	5).

203	Annuaire… 1995,	vol.	II	(2e	partie),	par.	197,	p.	41.
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but de permettre à davantage de catégories de personnes 
d’acquérir sa nationalité, on pouvait rendre possible un 
mauvais usage de ces critères et ouvrir la voie à la discri-
mination204.

133. Il convient d’étudier plus avant les conclusions du 
Groupe de travail concernant la possibilité d’élargir le 
cercle de personnes en droit d’acquérir la nationalité de 
l’État successeur sur la base de certains critères supplétifs, 
afin de déterminer s’il n’y a pas de risque d’ouvrir la voie 
à la discrimination. À l’appui des conclusions du Groupe 
de travail, on peut se référer à la jurisprudence de la Cour 
interaméricaine des droits de l’homme, qui, dans l’affaire 
concernant les projets d’amendements aux dispositions 
de la Constitution costa-ricienne relatives à la naturali-
sation205, a conclu qu’un État avait fondamentalement le 
droit souverain d’accorder un traitement préférentiel aux 
étrangers qui, en toute objectivité, s’assimileraient plus 
facilement et plus rapidement à la communauté nationale 
et s’identifieraient plus volontiers aux croyances, aux va-
leurs et aux institutions traditionnelles du pays, et a estimé 
par conséquent que le traitement préférentiel en matière 
d’acquisition de la nationalité costa-ricienne, qui favorise 
les Centraméricains, les Ibéro-Américains et les Espa-
gnols par rapport aux autres étrangers, ne constitue pas 
une discrimination allant à l’encontre de la Convention 
interaméricaine relative aux droits de l’homme206.

134. Les membres de la Sixième Commission qui ont 
évoqué la question ont souscrit à la conclusion prélimi-
naire du Groupe de travail selon laquelle il devrait être 
interdit aux États d’appliquer des critères discriminatoires 
(ethniques, religieux ou linguistiques) pour accorder ou 
révoquer la nationalité en cas de succession d’États207.

7. COnséquenCes du nOn-respeCt par les états 
des prInCIpes applICables au retraIt 

Ou à l’OCtrOI de la natIOnalIté

135. Le problème des conséquences du non-respect par 
les États des principes applicables au retrait ou à l’octroi 
de la nationalité n’a pas été discuté dans le premier rapport 
du Rapporteur spécial. Il a été évoqué par le Groupe de 
travail en conséquence de l’approche suivie, c’est-à-dire 
l’élaboration de principes directeurs pour les négociations 
entre les États concernés. Le Groupe de travail a formulé, 
à titre préliminaire, un certain nombre d’hypothèses méri-
tant d’être étudiées plus avant208. Il s’agit notamment de 
la possibilité pour un État tiers de ne pas donner effet aux 
décisions de l’État prédécesseur ou successeur concernant, 
respectivement, le retrait ou le refus d’octroi de sa natio-
nalité en violation des principes formulés par le Groupe 
de travail. Ainsi, un État tiers serait fondé à accorder à 
la personne intéressée les droits ou le statut dont celle-ci 
jouirait sur son territoire en qualité de national d’un État 

prédécesseur ou successeur, selon le cas. On s’est d’ailleurs 
demandé au cours du débat de la Commission s’il n’y avait 
pas des cas d’une extrême gravité où, en vertu du droit 
international, il serait possible de faire valoir la nullité 
d’actes intervenus sur le plan du droit interne, par exemple 
dans le cas où la décision de priver certaines personnes 
physiques de leur nationalité constituerait un élément de 
persécution d’une minorité ethnique209.

136. De l’avis de plusieurs membres, les conclusions du 
Groupe de travail concernant les conséquences du non-
respect par les États des principes applicables au retrait 
ou à l’octroi de la nationalité appelaient une réflexion 
plus approfondie, notamment s’agissant de la proposition 
d’accorder aux États tiers le droit de juger les actes d’États 
prédécesseurs ou successeurs qui n’auraient pas respecté 
les principes applicables dans ce domaine. Aucun principe 
du droit international, a-t-on dit, ne permettait aux États 
tiers d’intervenir dans des problèmes qui, a priori, concer-
naient les seuls États prédécesseurs et successeurs210.

137. En partant de l’hypothèse qu’au moins certains des 
principes régissant les questions du retrait ou de l’octroi de 
la nationalité en cas de succession d’États relevaient de la 
lex lata, en particulier lorsque ceux-ci étaient incorporés 
dans un accord international conclu entre les États concer-
nés, le Groupe de travail a estimé qu’il fallait étudier plus 
avant, pour la tirer au clair, la question de la responsabilité 
internationale d’un État prédécesseur ou successeur en cas 
de non-respect de ces principes211. À ce propos, certains 
membres de la Commission se sont demandé s’il serait 
suffisant de mettre en œuvre les principes régissant la 
responsabilité internationale, étant donné que ceux-ci ne 
régissaient que les relations interétatiques. Il a été observé 
en outre qu’il convenait d’envisager des arrangements re-
latifs au règlement des différends, notamment l’arbitrage 
ou, éventuellement, le recours au Comité des droits de 
l’homme, afin que les décisions concernant un individu 
puissent être prises dans des délais raisonnables212.

138. Par ailleurs, on a exprimé à la Sixième Commis-
sion l’avis que ce point méritait d’être étudié plus avant, 
notamment dans le but de déterminer si ces principes 
pouvaient être invoqués par des individus ou si le débat 
devait se concentrer uniquement sur la question de la res-
ponsabilité des États213.

139. Les conséquences du non-respect des principes 
susmentionnés ne sauraient être examinées en termes gé-
néraux et in abstracto. Elles varient essentiellement selon 
que le principe violé comporte au moins certains éléments 
de lex lata. Cela étant, même quand il s’agit de principes 
ayant trait à la lex ferenda, les conséquences ne seront 
pas les mêmes si lesdits principes sont consacrés dans un 
instrument ayant force de loi, comme un traité bilatéral, 
ou s’ils ont valeur de simples recommandations.

204	Ibid.,	par. 219, p. 43 et 44.
205 “Proposed Amendments	 to	 the	 Naturalization	 Provisions	 of	 the	

Constitution	 of	 Costa	 Rica”,	 avis	 consultatif	 OC-4/84	 du	 19	 janvier	
1984,	International Law Reports	(Cambridge),	vol.	79,	1989,	p.	283.

206	Voir	aussi	Chan,	“The	right	to	a	nationality	as	a	human	right:	the	
current	trend	towards	recognition”,	p.	6.

207	A/CN.4/472/Add.1,	par.	24.
208	Annuaire… 1995,	vol.	II	(2e	partie),	annexe,	par.	29,	p.	122.

209	Voir	l’intervention de M. Tomuschat, ibid., vol. I, 2387e séance, 
p. 56 et 57.

210	Ibid.,	vol.	II	(2e	partie),	par.	216,	p.	43.
211	Ibid.,	annexe,	par.	30,	p.	122.
212	Ibid.,	par.	217	et	219,	p.	43	et	44.
213	A/CN.4/472/Add.1,	par.	25.
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214	Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/467, par. 46 à 
50, p. 179.

215 Ibid., par. 48, citant Oppenheim’s International Law (textes réunis 
par R. Jennings et A. Watts).

216 Caflisch, « La nationalité des sociétés commerciales en droit 
international privé », note 1 p. 119. D’après cet auteur, « [l]e terme 
“sociétés commerciales” désigne les groupements de personnes 
constitués conformément à la loi, qui ont un but lucratif et qui sont 
destinés à exercer une activité commerciale ou industrielle dans le cadre 
du droit privé ».

217	Voir	Seidl-Hohenveldern,	Corporations in and under international 
law.

218	Voir	 l’intervention	 de	 M.	 Tomuschat,	 Annuaire… 1995,	 vol.	 I,	
2387e	séance,	p.	56	et	57.

A. – Portée du problème de la nationalité 
des personnes morales et ses particularités

140. Le premier rapport a traité très sommairement 
la question de la nationalité des personnes morales214. 
Malgré l’analogie qui existe entre la nationalité des per-
sonnes physiques et celle des personnes morales, cette 
dernière a aussi de nombreuses spécificités qu’il convient 
de ne jamais perdre de vue. Les limites d’une telle ana-
logie ont déjà été évoquées en termes généraux dans le 
premier rapport215. D’autres ont également été mention-
nées dans le cadre des débats de la CDI et de la Sixième 
Commission, qui ont également permis de mettre en avant 
des différences supplémentaires.

141. L’étude de cette question est plus ardue car, à la 
différence des personnes physiques, les personnes mora-
les peuvent se présenter sous des formes diverses. Ainsi, 
les sociétés commerciales se subdivisent en sociétés 
constituées intuitu personae – sociétés de personnes – et 
sociétés créées intuitu pecuniae – sociétés de capitaux –, 
les secondes ayant une personnalité juridique plus pronon-
cée que les premières216. Par ailleurs, on peut distinguer 
entre sociétés privées et entreprises d’État. Les sociétés 
transnationales constituent encore une autre catégorie217. 
Enfin, le problème de la nationalité des personnes morales 
est compliqué davantage par le fait que, contrairement 
aux personnes physiques, les personnes morales n’ont 
pas nécessairement la même nationalité dans tous leurs 
rapports juridiques218.

142. Sans doute conviendrait-il d’emblée de résumer 
succinctement les fins auxquelles la détermination de la 
nationalité des personnes morales peut se révéler néces-
saire. Dans l’ensemble, le problème de la nationalité des 
personnes morales se pose principalement :

 a) Dans le domaine des conflits de lois;

 b) Dans le cadre du droit des étrangers;

 c) Dans le cadre de la protection diplomatique;

 d) En relation avec la responsabilité des États.

Cette question relève donc à la fois du droit international 
privé et du droit international public.

1. la natIOnalIté des persOnnes mOrales dans  
le dOmaIne des COnflIts de lOIs

143. Pour le droit international privé, lorsque les activités 
d’une personne morale s’étendent au-delà des frontières 
d’un seul État, il se pose notamment la question de savoir 
quelles règles régissent son statut juridique ou comment 
établir si une entité donnée relève de tel ou tel ordre juri-
dique étatique. Par diverses règles, le droit international 
privé rattache cette entité à un ordre juridique plutôt qu’à 
un autre219. La nationalité de la personne morale figure 
parmi ces points de rattachement. De l’avis d’un auteur :

[...] chaque ordre juridique étatique est libre de choisir le ou les points 
de rattachement (domicile, nationalité, etc.) qu’il juge appropriés; mais 
une fois que le choix est tombé sur la nationalité, il y a obligation de 
déterminer la nationalité de chaque individu en fonction des critères 
établis par la lex causae, c’est-à-dire par la loi de l’état dont la 
nationalité est en cause.220

144. La nationalité des personnes morales est d’ha-
bitude établie par référence à un ou plusieurs éléments 
tels que le siège administratif réel, l’incorporation ou la 
constitution, le centre d’exploitation et éventuellement le 
contrôle ou l’intérêt prépondérant. Tandis que dans cer-
taines législations du continent européen l’on se réfère à 
l’incorporation – constitution – et au siège administratif 
réel à titre de critères alternatifs pour déterminer la natio-
nalité d’une personne morale, en droit anglo-américain, 
les normes relatives au statut juridique des sociétés com-
merciales n’ont pas recours à la nationalité en tant que 
point de rattachement, mais directement à l’incorporation 
ou constitution221.

2. la natIOnalIté des persOnnes mOrales 
dans les COnventIOns InternatIOnales COntenant 

des règles de drOIt InternatIOnal prIvé

145. Les conventions internationales ont fréquemment 
recours à la nationalité des sociétés commerciales sans 
en réglementer la détermination. Cependant, les critères 
utilisés le plus souvent sont ceux de l’incorporation – ou 
constitution – et du siège administratif réel. Ces critères 
sont parfois cumulés, notamment dans de nombreux trai-
tés d’établissement et de commerce222.

219	À	 part les dispositions concernant les conflits de loi dont la 
fonction se limite à indiquer l’ordre juridique auquel il convient de 
se référer pour trancher le problème en question, le droit international 
privé contient aussi des règles qui fournissent la solution matérielle de 
la question juridique qui se pose à propos d’une personne physique ou 
morale étrangère, comme les règles concernant la cautio judicatum 
solvi.

220 Caflisch, loc. cit., p. 123 et 124.
221 Ibid., p. 130 et 142.
222 Voir, par	exemple,	le	Traité	de	commerce	et	de	navigation	entre	la	

Norvège	et	le	Japon	(Tokyo,	28	février	1957),	Nations	Unies,	Recueil 
des Traités,	vol.	280,	p.	89;	 l’Accord	de	coopération	commerciale	et	
économique	 entre	 le	 Royaume-Uni	 de	 Grande-Bretagne	 et	 d’Irlande	
du	 Nord	 et	 le	 Cameroun	 (Londres,	 29	 juillet	 1963),	 ibid.,	 vol.	 478,	

cHaPItre.II.

Nationalité des personnes morales
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227	Seidl-Hohenveldern,	Corporations…, p. 7.
228	À	 cet	 égard,	 Seidl-Hohenveldern	 renvoie	 à	 l’opinion	 exprimée	

par	 plusieurs	 juges	 dans	 l’affaire	 de	 la	 Barcelona Traction.	 Voir	 les	
opinions	 individuelles	de	MM.	Gros	et	Jessup	et	 l’opinion	dissidente	
de	 M.	 Riphagen	 (Barcelona Traction, Light and Power Company, 
Limited, deuxième phase, arrêt, C.I.J. Recueil 1970,	p.	269,	196	et	336,	
respectivement).

229 Seidl-Hohenveldern, Corporations…, p. 8.
230  C.I.J. Recueil 1970 (voir supra note 228), par. 56 à 58, p. 38  

et 39.
231 Seidl-Hohenveldern, Corporations…, p. 9.
232 Voir Caflisch,	loc. cit.,	note	22,	p.	125.

3. la natIOnalIté des persOnnes mOrales 
 dans le dOmaIne du drOIt des étrangers

146. Dans le domaine du droit des étrangers, le concept 
de la nationalité des personnes morales semble être géné-
ralement accepté223. Le droit anglais et le droit américain 
font dépendre cette nationalité du critère de l’incorpora-
tion ou constitution. Le droit français la détermine par 
référence aux critères valables en matière de conflits de 
lois – au siège administratif réel ou éventuellement à l’in-
corporation ou constitution – alors que le droit allemand 
la détermine généralement en fonction du siège social224. 
Malgré leurs traits communs, les diverses législations 
sont loin d’être uniformes.

147. D’autres critères, tel celui du contrôle, ont néan-
moins été utilisés pour qualifier comme « nationaux » des 
États ennemis les sociétés contrôlées par des ressortissants 
ennemis225. Dans ce cas, la notion de nationalité a une 
signification plus large; autrement dit, il ne s’agit pas tant 
de déterminer la nationalité que d’établir le « caractère 
ennemi » de la société226.

4. la natIOnalIté des persOnnes mOrales 
 dans le dOmaIne de la prOteCtIOn dIplOmatIque

148. La nationalité est une condition préalable de 
l’exercice, par un État, de la protection diplomatique d’un 
individu ou d’une personne morale. Comme le fait obser-
ver Seidl-Hohenveldern :

 Les sociétés ayant des droits et obligations propres, c’est la société 
en tant que telle, et non ses membres, qui a besoin de protection 
diplomatique. Comme le droit international reconnaît à chaque État le 
droit d’accorder la protection diplomatique à ses ressortissants, pour 
bénéficier de cette protection, toute société aurait à prouver qu’elle 
possède la nationalité de l’État concerné.227

Mais, ici encore, il ne faudrait pas perdre de vue les diffé-
rences qui existent entre personnes physiques et personnes 
morales. Comme le précise le même auteur :

 On voit parfois dans la nationalité un lien de loyauté réciproque qui 
unit un État et ses citoyens, et dans la protection diplomatique le produit 
de ce lien.

 Cela étant, il ne semble pas que les sociétés puissent prétendre 
au bénéfice de la protection diplomatique. Toutefois, une vue plus 
moderne fonde le droit d’un État d’accorder la protection diplomatique 
sur le fait que, même lorsqu’il ne fait qu’épouser les prétentions de l’un 
de ses ressortissants, néanmoins un État protège également ses droits et 
intérêts propres […]228

 Puisqu’une société est, par définition, propriétaire de ses avoirs, 
on voit difficilement pourquoi un droit à la protection diplomatique 
fondé sur ce concept de patrimoine ne s’étendrait pas au patrimoine 
des sociétés. 229

149. Par conséquent, d’après une partie de la doctrine, 
le critère d’intérêt substantiel ou du contrôle en tant que 
critère de détermination de la nationalité d’une personne 
morale devient, dans le cadre de la protection diploma-
tique, beaucoup plus pertinent qu’en droit international 
privé. Toutefois, certains auteurs mettent en garde contre 
la « levée du voile social » qu’entraîne l’acceptation 
du « critère du contrôle » et la jugent absolument inop-
portune même en matière de protection diplomatique, 
rappelant que :

 Dans l’affaire de la Barcelona Traction, la Cour internationale de 
Justice, tout en admettant que dans certaines circonstances230 il était 
possible de lever le voile social, a refusé de le faire en l’espèce. Elle 
aurait accepté le jus standi de l’État des actionnaires si la société avait 
cessé d’exister. En cas de dissolution de la société, les actionnaires 
deviennent propriétaires de ses avoirs au prorata de leur apport.231

5. la natIOnalIté des persOnnes mOrales  
dans le dOmaIne de la respOnsabIlIté des états

150. Le critère du contrôle de la société ou la notion 
d’« intérêt substantiel »232 peut revêtir un certain intérêt 
dans le domaine de la responsabilité des États en droit 
international pour certains actes ou activités de leurs res-
sortissants. La question se pose toutefois de savoir si la 
détermination de la « nationalité » d’une société n’est pas 
superflue, voire inutile, s’agissant de résoudre le problème 
de la responsabilité.

p.	151;	le	Traité	de	commerce	et	de	navigation	entre	la	Tchécoslovaquie	
et	 la	Bulgarie	 (Sofia,	 8	mars	 1963),	 ibid.,	 vol.	 495,	 p.	 219;	 le	Traité	
entre	la	République	fédérale	d’Allemagne	et	 la	République	malgache	
relatif	 à	 l’encouragement	 des	 investissements	 (Bonn,	 21	 septembre	
1962),	Bundesgesetzblatt,	nº	13,	vol.	II,	23	avril	1965,	p.	369	et	suiv.;	et	
l’Accord	de	coopération	économique	et	commerciale	entre	l’Espagne	
et	 le	 Gabon	 (Libreville,	 6	 février	 1976),	 Nations	 Unies,	 Recueil des 
Traités,	vol.	1010,	p.	91.

223	Voir,	 par	 exemple,	 Cauvy,	 «	Sociétés	 en	 droit	 international	»,	
p.	465	à	467;	Bastid	et	Luchaire,	«	La	condition	juridique	internationale	
des	sociétés	constituées	par	les	étrangers	»),	p.	159	à	167;	Loussouarn,	
Les conflits de lois en matière de sociétés,	p.	90	à	92;	et	Coulombel,	
Le particularisme de la condition juridique des personnes morales de 
droit privé,	p.	352	et	suiv.

224 Caflisch, loc. cit., p. 130, 133, 137 et 142.
225 Voir le décret-loi des États-Unis d’Amérique nº 8389 du 10 avril 

1940, qui porte ce qui suit :

« Le terme “national” de la Norvège ou du Danemark désigne 
[...] toute société de personnes ou association ou toute autre 
organisation, y compris toute société constituée en vertu des lois 
norvégiennes ou danoises ou qui, à la date du 8 avril 1940, avait 
son siège social en Norvège ou au Danemark, ou qui, à cette date 
ou postérieurement à cette date, était contrôlée par une ou plusieurs 
personnes qui ont leur domicile en Norvège ou au Danemark ou 
dont on est raisonnablement fondé à penser qu’elles y ont leur 
domicile ou sont des sujets, citoyens, ou résidents de la Norvège ou 
du Danemark, à un moment ou à un autre, à la date du 8 avril 1940 ou 
postérieurement à cette date, ainsi que toutes les personnes agissant 
ou prétendant agir directement ou indirectement dans l’intérêt ou au 
nom de l’entité en question, ou dont une part substantielle du capital, 
des actions, des effets ou obligations ou d’autres titres était détenue 
ou contrôlée, directement ou indirectement, par ces personnes. » 
(1940 Federal Register, Washington, Government Printing Office, 
vol. 5, 1940, p. 1400).

226 Voir Dominicé, La notion du caractère ennemi des biens privés 
dans la guerre sur terre, p. 55 et suiv., 66 à 68, 83 et suiv, et 98 et suiv.



��� Documents de la quarante-huitième session

6. les InCIdenCes de la suCCessIOn d’états 
sur la natIOnalIté des persOnnes mOrales

151. Les incidences d’une succession d’États sur les-
dits critères de rattachement sont prima facie évidentes. 
Le critère du siège administratif réel peut conduire au 
rattachement avec l’État successeur en cas d’unification, 
l’un des États successeurs en cas de dissolution ou, en 
cas de succession partielle, soit l’État successeur soit 
l’État prédécesseur233. Le critère d’incorporation, d’autre 
part, peut conduire à des résultats beaucoup plus variés : 
dans les cas où l’État prédécesseur cesse d’exister, par 
exemple, en cas d’unification par absorption, l’ordre ju-
ridique de l’État prédécesseur peut disparaître purement 
et simplement. Dans les cas de dissolution, il peut être 
repris – maintenu – par tous les États successeurs. En cas 
de séparation d’une partie du territoire, l’ordre juridique 
de l’État prédécesseur continue d’exister dans celui-ci et 
peut, en même temps, être repris (maintenu) par l’État 
successeur.

152. Il est donc évident qu’en ce qui concerne la natio-
nalité des personnes morales la succession d’États peut 
produire des conflits négatifs (apatridie) ou positifs (dou-
ble nationalité ou nationalités multiples), problèmes qui 
ne sont pas uniquement de nature académique234.

153. En vue de résoudre ce genre de problèmes, les 
traités de paix signés après la première guerre mon-
diale contenaient des dispositions particulières à cet effet. 
Conformément au paragraphe 3 de l’article 54 du Traité 
de Versailles :

Seront également réputées alsaciennes-lorraines, les personnes 
morales à qui cette qualité aura été reconnue soit par les autorités 
administratives françaises, soit par une décision judiciaire.235

154. Quant à l’article 75 du Traité de paix de Saint- 
Germain-en-Laye, il disposait :

 Seront réputées italiennes, les personnes morales existant sur 
les territoires transférés à l’Italie et auxquelles cette qualité aura été 

reconnue soit par les autorités administratives italiennes, soit par une 
décision judiciaire italienne.

155. L’article additionnel à l’article 11 du Traité de paix 
entre la Russie et l’Estonie (Tartu, 2 février 1920) se lisait 
comme suit :

[...] Le Gouvernement russe remettra au Gouvernement estonien, entre 
autres, les actions de celles des sociétés par actions qui avaient des 
entreprises sur le territoire estonien en tant que les actions mentionnées 
se sont trouvées à la disposition du Gouvernement russe à la suite du 
décret du Comité exécutif central sur la nationalisation des banques 
du 14 décembre 1917 [...] De même, le Gouvernement russe donne 
son consentement à ce que le siège des conseils d’administration des 
sociétés par actions susindiquées soit considéré comme transféré à 
Reval et à ce que les autorités estoniennes aient le droit de modifier 
les statuts de ces sociétés en conformité des règles à établir par ces 
autorités [...] [L]es actions susmentionnées ne confèrent à l’Estonie 
des droits que sur celles des entreprises des sociétés par actions qui se 
trouvent sur le territoire de l’Estonie, mais qu’en aucun cas les droits 
de l’Estonie ne peuvent s’étendre aux entreprises des mêmes sociétés se 
trouvant hors des limites de l’Estonie.236

156. Parmi d’autres conventions ayant réglementé la 
question de la nationalité des sociétés lors de changements 
de souveraineté territoriale, on peut également citer : la 
Convention relative aux entreprises de production et de 
transport, formant l’annexe C à la Convention commer-
ciale du 25 septembre 1922 entre l’Autriche et la Polo-
gne237, qui octroyait aux sociétés autrichiennes ayant des 
entreprises sur les territoires cédés à la Pologne le droit 
de transférer leur siège et d’enregistrer leurs statuts dans 
ce dernier pays; et l’Accord sur les sociétés, à savoir les 
personnes juridiques, commerciales et autres associations 
non compris les banques et les sociétés d’assurance, signé 
le 16 juillet 1923, entre l’Autriche et l’Italie238, qui confé-
rait à l’Italie le droit d’exiger le transfert en Italie du siège 
des sociétés dirigeant des entreprises industrielles et de 
transport sur le territoire attaché à l’Italie, leur inscription 
aux registres italiens et leur radiation des registres autri-
chiens de sociétés.

157. Le paragraphe 2 de l’article 9 de l’Accord élaboré 
par les gouvernements français et indien sur les Établis-
sements français de l’Inde du 21 octobre 1954 prévoyait 
que :

 Le gouvernement indien reconnaît, avec tous les droits qui en 
découlent, la personnalité civile des conseils de fabrique et conseils 
d’administration des missions religieuses. 239

158. Étant donné que la détermination de la nationalité 
des personnes morales aux fins de la protection diplo-
matique ou de la responsabilité des États peut être régie 
par des règles différentes de celles applicables en droit 
international privé, le problème des conséquences de la 
succession d’États sur la nationalité d’une personne mo-
rale est donc une question à part. La nationalité de la per-
sonne morale, si elle est déterminée en vertu du critère du 
contrôle, peut, en principe, changer suite au changement 
de la nationalité des actionnaires résultant d’une succes-
sion d’États. La solution dépend donc en grande partie 

233	À	 la Sixième Commission, une délégation, évoquant le point 
de savoir ce qui pourrait être considéré comme une question de fond, 
a exprimé l’avis que les personnes morales qui avaient leur siège 
dans ce qui est devenu le territoire de l’État successeur devraient 
automatiquement acquérir la nationalité dudit État à la date de la 
succession [voir la déclaration de la Grèce, Documents officiels de 
l’Assemblée générale, cinquantième session, Sixième Commission, 22e 
séance (A/C.6/50/SR.22), par. 63].

234  Voir Caflisch, loc. cit., p. 150 et 151. Cet auteur constate, d’une 
part, que « si des cas d’apatridie peuvent se produire, ils sont en fait 
rares. En effet, les exemples d’apatridie le plus fréquemment cités par 
les auteurs partent de prémisses qui nous paraissent erronées ». D’autre 
part, il conclut qu’« [à] juste titre la doctrine du droit international 
privé admet généralement qu’une société peut être investie de deux 
ou plusieurs nationalités [...] Pour résoudre les conflits positifs de 
nationalités, les tribunaux étatiques donneront la préférence, comme 
c’est le cas pour les individus, à la nationalité revêtant le plus haut degré 
d’effectivité ».

235 De plus,	le	paragraphe	1	de	l’article	75	disposait	ce	qui	suit	:
« Par dérogation aux dispositions prévues à la section V de la  

partie X (Clauses économiques) du présent Traité, tous contrats 
conclus avant la date de promulgation en Alsace-Lorraine du 
décret français du 30 novembre 1918, entre Alsaciens-Lorrains 
(personnes physiques et morales) ou autres résidant en Alsace-
Lorraine d’une part, et l’Empire ou les États allemands ou 
leurs ressortissants résidant en Allemagne, d’autre part, et dont 
l’exécution a été suspendue par l’Armistice ou par la législation 
française ultérieure, sont maintenus. »

236	Cette	disposition a donné lieu à la controverse entre l’Estonie et 
la Lituanie relative au Chemin de fer Panavezys-Saldutiskis (voir arrêt, 
1939, C.P.J.I. série A/B nº 76, p. 11 et 12).

237	Société	des	Nations,	Recueil des Traités,	vol.	LIX,	p.	307.
238	Ibid.,	vol.	XXVII,	p.	383.
239 Revue générale de droit international public,	t.	LXIII	(voir supra	

note	183),	p.	693.
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de la question de la nationalité des personnes physiques. 
Dans le cas des sociétés contrôlées par l’État, la solution 
est liée au problème du partage des biens entre l’État pré-
décesseur et l’État ou les États successeurs ou entre les 
États successeurs, selon le cas.

B. – Examen par la CDI et la Sixième Commission du 
problème de la nationalité des personnes morales

159. Deux opinions divergentes se sont dégagées lors 
des débats de la CDI : certains membres ont estimé que 
ce sujet était aussi important sur le plan pratique et inté-
ressant sur le plan juridique que celui des personnes phy-
siques, et considéré qu’il était encore plus nécessaire de 
le codifier240. On a aussi fait observer que, du fait que la 
pratique des États concernant la question de la nationalité 
des personnes morales présentait de nombreux éléments 
communs, cette question offrait un terrain plus favorable 
à la codification, au sens traditionnel du terme, que la 
nationalité des personnes physiques. D’autres membres 
ont estimé que la question des personnes morales était 
distincte et éminemment spécifique et ne devait donc être 
examinée qu’à un stade ultérieur. Selon un autre point 
de vue encore, la Commission n’avait pas à traiter cette 
question, dans la mesure où les sociétés multinationales 
avaient les moyens de veiller à leurs propres intérêts241.

160. Toutefois, tous les membres se sont accordés à dire 
qu’il convenait d’établir une distinction entre les deux 
aspects de la question et de les traiter de façon différente 
étant donné leur spécificité. Les avis étaient partagés sur 
l’opportunité d’examiner la question de la nationalité 
des personnes morales. Ceux qui estimaient que la CDI 
devait examiner la question sans délai ont souligné que 
la nationalité des personnes morales était peut-être plus 
souvent réglementée dans la pratique des États et le droit 
coutumier et se prêterait donc plus aisément à la systéma-
tisation, alors que la nationalité des personnes physiques 
dans le contexte de la succession d’États ne faisait para-
doxalement l’objet d’aucune disposition spécifique dans 
la législation de la majorité des États.

161. Les raisons pour lesquelles le Groupe de travail n’a 
pas examiné la question de la nationalité des personnes 
morales sont exposées plus haut au paragraphe 10. Le fait 
que le Groupe n’ait pas avancé dans l’examen de cette 
question ne signifie par pour autant qu’il n’y accorde pas 
d’importance242.

C. – Questions devant être examinées par le Groupe 
de travail à la quarante-huitième session de la CDI

162. Comme indiqué précédemment, à la quarante-
huitième session de la CDI, le Groupe de travail pourrait 
se ménager le temps d’examiner les problèmes évoqués 
ci-avant à la section A pour orienter les travaux futurs de 
la Commission sur cet aspect de la question.

163. Le Groupe de travail devrait néanmoins tenir 
compte du fait que la CDI ne s’est pas donné pour tâche 
d’examiner le problème de la nationalité des personnes 
morales dans son ensemble. Son devoir est de se concen-
trer sur un aspect du problème, à savoir le changement 
involontaire de la nationalité des personnes morales résul-
tant de la succession d’États. Cette succession provoque 
un changement des éléments de fait qui servent de critères 
de rattachement pour la détermination de la nationalité de 
la personne morale. Par conséquent, le Groupe de travail 
pourrait examiner, au préalable, le genre de problèmes 
pratiques qu’une succession d’États soulève quant à 
l’application des critères habituellement utilisés à des 
fins différentes et l’intérêt éventuel des États à être guidés 
dans ce domaine.

164. Or, comme dans le cas des personnes physiques, 
la question principale qui se pose ici est de déterminer 
si la nationalité des personnes morales est entièrement 
régie par le droit interne et le droit conventionnel, le cas 
échéant, ou si elle relève, dans une certaine mesure, du 
droit international général. Selon un point de vue :
 Comme pour les personnes physiques, le droit international impose 
certaines restrictions au droit de tout État d’accorder sa nationalité à 
une société. L’État ne peut le faire que si soit la société concernée a été 
constituée sous l’empire de son droit interne, soit le siège, la direction 
ou les unités de production de celle-ci se trouvent sur son territoire, ou 
si celle-ci est contrôlée par des actionnaires qui sont ses nationaux.243

165. Comme il a également été observé au cours du dé-
bat de la Commission à sa quarante-septième session, si 
certains systèmes juridiques ne réglementent pas la natio-
nalité des sociétés, le droit international, pour ses besoins 
propres, attribue à ces personnes morales une nationalité 
sur laquelle la succession d’États peut avoir des effets244.

166. Comme l’a conclu le Groupe de travail et ainsi que 
l’ont souligné plusieurs représentants à la Sixième Com-
mission, l’une des raisons pour lesquelles on accepte plus 
largement l’idée que le droit international a un rôle à jouer 
dans le règlement des questions concernant la nationalité 
des personnes physiques tient au fait que la communauté 
internationale porte un intérêt croissant à la protection des 
droits de l’homme. À cet égard, il convient de rappeler 
que, comme on l’a fait observer au cours du débat à la 
Sixième Commission, en modifiant la nationalité des 
personnes physiques, la succession d’États peut avoir des 
répercussions sur l’exercice de leurs droits fondamentaux 
(civils et politiques et, dans une certaine mesure, écono-
miques et sociaux), tandis que pour les personnes morales 
les conséquences en sont essentiellement économiques 
ou administratives245. En conséquence, il conviendrait de 
se demander pourquoi et comment le droit international 
interviendrait dans la détermination de la nationalité des 
personnes morales.

167. Comme dans le cas de la nationalité des personnes 
physiques, le Groupe de travail devrait également réfléchir 
aux résultats auxquels pourraient aboutir les travaux de la 
CDI sur cet aspect de la question et sur la forme qu’ils 
pourraient revêtir.

240	Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), par. 205, p. 42.
241	Ibid.,	par.	179,	p.	39,	et	par.	205,	p.	42.
242 Voir aussi	 les	observations	 formulées	par	 le	Rapporteur	 spécial	

(ibid.,	par.	200,	p.	41).
243	Seidl-Hohenveldern,	Corporations…,	p.	8;	voir	aussi	les	écrits	du	

même	auteur	publiés	dans	Völkerrecht,	p.	280.

244	Voir	 l’intervention de M. Crawford, Annuaire… 1995, vol. I, 
2388e séance, p. 63 à 65.

245	A/CN.4/472/Add.1,	par.	12.
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168. Sur la base de l’analyse du débat de la CDI sur le 
premier rapport du Rapporteur spécial et le rapport du 
Groupe de travail, et du débat de la Sixième Commission 
sur le chapitre III du rapport de la CDI, et après avoir  
comparé les hypothèses retenues par le Groupe de travail 
dans son rapport avec la législation nationale à sa dispo-
sition en matière de nationalité246, prenant également en 
compte les divers problèmes liés à la nationalité en rela-
tion avec la succession d’États identifiés par différentes 
instances, notamment la CDI et la Sixième Commission, 
le Rapporteur spécial présente ci-après quelques sugges-
tions que la CDI, et notamment son Groupe de travail, 
pourrait examiner en vue d’achever l’étude préliminaire 
du sujet et de faire des recommandations appropriées 
concernant les travaux futurs.

A. – Séparation du sujet en deux parties

169. Dans son premier rapport, le Rapporteur spécial a 
évoqué la possibilité de scinder le sujet en deux parties 
– la nationalité des personnes physiques et la nationalité 
des personnes morales – et proposé d’étudier en priorité 
la première d’entre elles247. Plusieurs membres de la CDI 
ont souscrit à cette proposition. On a fait observer à cet 
égard que les personnes physiques – c’est-à-dire la po-
pulation – constituaient l’un des éléments indispensables 
à l’existence même d’un État et qu’elles risquaient plus 
que les personnes morales de se ressentir des effets de la 
succession d’États248. On a néanmoins fait valoir que le 
problème de la nationalité des personnes morales n’était 
peut-être pas si différent de celui de la nationalité des 
personnes physiques et que la Commission devrait donc, 
dès le départ, rechercher s’il n’y avait pas des principes 
communs applicables tant à la nationalité des personnes 
morales qu’à celle des personnes physiques249.

170. Par ailleurs, plusieurs représentants à la Sixième 
Commission ont approuvé la recommandation tendant 
à ce que la CDI traite séparément de la nationalité des 
personnes physiques et de celle des personnes morales, 
et donne la priorité à la première question, jugée plus 
urgente. Pour justifier cette distinction, on a avancé, no-
tamment, les arguments suivants :

a) Les personnes physiques constituent un élément 
essentiel de la qualité d’État;

b) Il est difficile d’établir, en droit international gé-
néral, un devoir d’accorder la nationalité à certaines  

personnes morales, comme ce peut être le cas pour les 
personnes physiques;

c) Les conventions sur la réduction des cas d’apatridie 
et la nationalité visent généralement les personnes phy-
siques;

d) Les normes relatives aux droits de l’homme ne sont 
pas applicables aux personnes morales;

e) Le régime auquel les personnes morales sont sou-
mises en cas de succession d’États est essentiellement 
fonction du maintien en vigueur du droit civil de l’État 
prédécesseur (acceptation du droit interne)250.

Aucune délégation n’a pensé qu’il y avait le moindre inté-
rêt à examiner ensemble les deux aspects du sujet.

171. Le Rapporteur spécial a donc suggéré à la CDI de 
prendre le parti de scinder le sujet à l’examen en deux par-
ties, à savoir « La succession des États et ses effets sur la 
nationalité des personnes physiques » et « La succession 
des États et ses effets sur la nationalité des personnes mo-
rales », et d’étudier d’abord la première partie. Compte 
tenu des progrès réalisés dans l’examen de cette première 
partie et de toute décision pouvant être prise en ce qui 
concerne l’inscription de nouvelles questions à son pro-
gramme de travail, la Commission pourra se prononcer 
à une date ultérieure sur la question de savoir s’il faut 
différer l’examen de la deuxième partie en attendant d’en 
avoir terminé avec la première ou s’il faut en reprendre 
l’examen plus tôt, parallèlement à celui de la première 
partie.

172. Cette division ne signifie en aucun cas que la 
Commission doive faire abstraction de certains liens qui 
existent entre les deux parties du sujet. Comme il a déjà 
été dit, à la Sixième Commission notamment, le change-
ment de nationalité des personnes morales peut avoir des 
incidences sur les droits de propriété des personnes physi-
ques251. De la même façon, en cas de succession d’États, 
le changement de nationalité des actionnaires qui contrô-
lent la personne morale peut modifier profondément le 
statut de cette dernière.

B. – Non-considération du problème de la continuité 
de la nationalité

173. Le chapitre VII du premier rapport du Rapporteur 
spécial concernant le problème de la continuité de la 
nationalité252 a suscité deux sortes de commentaires de 

246	L’idée	que l’étude préliminaire ne devrait pas avoir un caractère 
purement académique mais devrait s’inspirer de la pratique a été 
exprimée tant à la CDI qu’à la Sixième Commission.

247	Annuaire… 1995, vol.	 II	 (1re	partie),	doc.	A/CN.4/467,	par.	50,	
p.	179.

248 Voir les intervention de MM. Pambou-Tchivounda et Crawford, 
ibid., vol. I, 2388e séance, p. 58 et suiv.

249	Ibid.,	vol.	II	(2e	partie),	par.	178,	p.	39.

250	A/CN.4/472/Add.1,	par. 11.
251 Voir la	 déclaration	 de	 la	 Slovénie,	 Documents officiels de 

l’Assemblée générale, cinquantième session, Sixième Commission, 
22e	séance	(A/C.6/50/SR.22),	par.	56.

252	Annuaire… 1995,	vol.	II	(1re	partie),	doc.	A/CN.4/467,	par.	112	
à	114,	p.	189.

cHaPItre.III

Recommandations concernant les travaux futurs sur ce sujet
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la part des membres de la CDI. Premièrement, plusieurs 
membres se sont accordés à penser que les conséquen-
ces de la succession d’États sur le droit de la protection 
diplomatique méritaient une certaine attention. Quelques 
membres se sont même, à titre préliminaire, prononcés sur 
le fond du problème, faisant observer qu’il était justifié 
de limiter l’application de la règle de la continuité de la 
nationalité aux situations où le changement de nationalité 
résultait du libre choix de l’individu intéressé et non du 
changement de statut d’un territoire253. Lors de l’examen 
de cette question, le Groupe de travail est arrivé à une 
conclusion préliminaire analogue. Soulignant le fait que 
la règle de la continuité de la nationalité avait pour but de 
prévenir l’usage abusif de la protection diplomatique que 
feraient des personnes acquérant une nouvelle nationalité 
dans l’espoir de renforcer ainsi leur prétention à cette 
protection, le Groupe de travail est convenu que cette 
règle ne devait pas s’appliquer lorsque le changement de 
nationalité résultait d’une succession d’États254.

174. En deuxième lieu, on s’est demandé s’il était ap-
proprié d’examiner ce problème particulier dans le cadre 
du présent sujet255.

175. Pendant le débat à la Sixième Commission, cer-
tains représentants ont approuvé la conclusion du Groupe 
de travail selon laquelle la règle de la continuité de la na-
tionalité ne devrait pas s’appliquer lorsque le changement 
de nationalité résultait de la succession d’États. Il a été 
par ailleurs suggéré que la question de savoir si la règle 
de la continuité de la nationalité s’appliquait en cas de 
succession d’États soit examinée dans le cadre du sujet 
proposé concernant la protection diplomatique, si ce sujet 
était inscrit à l’ordre du jour de la CDI256.

176. Tenant compte des dispositions du paragraphe 8 de 
la résolution 50/45, dans lequel l’Assemblée a noté que 
la Commission suggérait d’inscrire à son ordre du jour le 
sujet de la « Protection diplomatique » et décidé d’inviter 
les gouvernements à présenter, par l’entremise du Secré-
taire général, des observations sur cette suggestion pour 
que la Sixième Commission les examine à la cinquante 
et unième session de l’Assemblée, le Rapporteur spécial 
recommande que la question de la continuité de la natio-
nalité soit examinée plus avant dans le cadre du sujet se 
rapportant à la protection diplomatique, si ce dernier était 
inscrit au programme de travail de la CDI.

C. – Méthode de travail de la Commission 
pour l’examen du sujet

1.  COdIfICatIOn et dévelOppement prOgressIf 
du drOIt InternatIOnal en la matIère

177. La suggestion du Rapporteur spécial d’adopter 
une approche souple faisant intervenir codification et 

développement du droit international257 a reçu l’appui de 
la Commission. On a affirmé dans le même sens que la 
Commission pourrait se situer en partie sur le plan de la 
lex lata et en partie sur le plan de la lex ferenda258. Le 
résultat des trrelevavaux du Groupe de travail a été consi-
déré, à cet égard, comme ant aussi bien de la codification 
– notamment dans la mesure où l’on faisait intervenir des 
droits fondamentaux de la personne – que. du dévelop-
pement progressif – dans la mesure où des questions de 
succession d’États étaient en jeu259.

178. Pour ce qui est des travaux futurs, bien qu’une 
approche mixte soit préférable, il faudra néanmoins 
expliciter, dans la mesure où la Commission formulera 
des obligations incombant aux États prédécesseurs et suc-
cesseurs, les sources et règles du droit sous-jacentes. La 
Commission devra également indiquer les domaines où 
le droit international semble être inadéquat et qui, par 
conséquent, se prêtent au développement progressif. Elle 
devrait aussi veiller à ce que le développement progressif 
du droit qu’elle pourrait proposer soit compatible avec des 
perspectives réalistes260. Lors du débat, on a mis l’accent, 
à cet égard, sur l’importance de l’examen de la pratique 
des États, essentiellement pour donner des illustrations 
concrètes et montrer les avantages et les inconvénients des 
solutions effectivement adoptées, sans que la Commission 
tente de s’ériger en juge de la pratique des États dans le 
domaine de la nationalité261. Une étude détaillée des lé-
gislations nationales et de la pratique des États a été jugée 
d’autant plus nécessaire que la nationalité comportait des 
aspects économiques, sociaux, culturels et politiques262.

179. Une certaine divergence de vues s’est exprimée à 
propos de l’importance qu’il faut accorder à la pratique 
récente : si certains membres pensaient qu’il fallait partir 
de celle-ci263, d’autres ont estimé que l’expérience des 
États d’Europe orientale avait été privilégiée plus que de 
raison dans le rapport du Groupe de travail et que trop 
peu d’attention avait été accordée à celle des anciens pays 
coloniaux, dont d’utiles enseignements pouvaient être 
tirés264.

180. Lors des débats à la Sixième Commission, il a été 
également souligné que la CDI devrait examiner minu-
tieusement la pratique des États265.

253	Ibid.,	vol. II (2e partie), par. 180, p. 39.
254 Ibid., annexe, par. 32, p. 121. Pour le débat sur l’utilité de distin-

guer, dans ce contexte, les bases juridiques sur lesquelles s’effectuait le 
changement de nationalité, voir par. 218 et 227, p. 43 et 44.

255 Voir l’intervention de M. Pellet, Annuaire… 1995, vol. I, 2389e 
séance, p. 68 à 70.

256 A/CN.4/472/Add.1, par. 26 et 27.

257	Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/467, par. 20  
et 21, p. 174, et vol. II (2e partie), par. 151, p. 36.

258 Voir l’intervention de M. Villagrán-Kramer, Annuaire... 1995, 
vol. I, 2389e séance, p. 66 à 68.

259 Ibid., vol. II (2e partie), par. 203, p. 41.
260 Ibid., par. 204.
261 Ibid., par. 167, p. 38.
262 Voir l’intervention de M. Sreenivasa Rao, ibid., vol. I, 2413e 

séance, p. 244.
263 Ibid., vol.	II	(2e	partie),	par.	167,	p.	38.
264 Voir l’intervention de M. Kusuma-Atmadja, ibid., vol. I, 2411e 

séance, p. 231 et 232.
265	A/CN.4/472/Add.1,	par.	3.
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266 Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/467, par. 26  
à 28, p. 175.

267 Ibid., par. 90 à 95, p. 186 et 187.
268 A/CN.4/472/Add.1, par. 28.
269 Voir la déclaration de la Grèce, Documents officiels de l’Assemblée 

générale, cinquantième session, Sixième Commission, 22e séance 
(A/C.6/50/SR.22), par. 63.

270 Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/467, par. 96  
à 111, p. 187 à 189.

271 On est toutefois en droit de se demander si la proposition faite 
par un représentant à la Sixième Commission et qui tend à régler le 
problème de l’octroi de la nationalité de l’État successeur à certaines 
catégories de personnes à titre individuel et sur demande (voir  
A/CN.4/472/Add.1, par. 18) entre dans le champ ratione materiae du 
sujet. Bien qu’il faille, semble-t-il, répondre par la négative à cette 
question, dans la pratique certains États successeurs ont remplacé 
la procédure d’octroi de la nationalité sur demande par la procédure 
d’option; cela étant, la Commission pourrait faire preuve de souplesse 
et prendre en considération la proposition susmentionnée.

272 Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/467, par. 111, 
p. 189.

273 Voir l’intervention de M. Bowett, ibid., vol. I, 2387e séance,  
p. 56.

2. termInOlOgIe

181. Les suggestions du Rapporteur spécial concernant 
la terminologie utilisée266 ont été généralement approu-
vées par la CDI et n’ont pas fait l’objet de commentaires 
particuliers à la Sixième Commission.

3. CatégOrIes de suCCessIOn d’états

182. Pour les représentants à la Sixième Commission, la 
classification des cas de succession d’États proposée par 
le Groupe de travail sur la base des suggestions faites par 
le Rapporteur spécial dans son premier rapport267 était 
un outil d’analyse pratique pour l’examen des droits et 
obligations des États prédécesseurs et successeurs en ce 
qui concerne la question de la nationalité. L’attention a 
été appelée sur le fait que certaines situations comportant 
un changement de souveraineté étaient fort complexes 
et ne relevaient pas rigoureusement de l’une quelconque 
des catégories examinées par le Groupe de travail268. La 
décision prise par la CDI de s’intéresser exclusivement 
aux cas de succession considérés comme légitimes en 
droit international a également reçu l’appui de la Sixième 
Commission269.

4. pOrtée du prOblème à l’examen

183. Le champ de l’étude, tel que le Rapporteur spécial 
l’a délimité dans son premier rapport270, englobe toutes 
les questions soulevées lors des débats à la Sixième Com-
mission271.

184. Les remarques du Rapporteur spécial concernant 
la portée ratione temporis du problème272 semblent avoir 
reçu l’appui des membres de la CDI. On a effective-
ment estimé nécessaire de prévoir un régime transitoire  
applicable pendant le délai d’élaboration de la législation 
sur la nationalité dans un État successeur ou pendant 
le déroulement de négociations en vue d’un accord sur 
l’attribution de la nationalité à la suite d’une succession 
d’États, voire pendant le délai de réflexion de l’individu 
intéressé concernant son droit d’option273.

185. Un représentant à la Sixième Commission a estimé 
que la question de la durée de la période de transition 
précédant l’adoption par les États successeurs de lois sur 
la nationalité devait être examinée plus avant274. Il a éga-
lement souscrit aux conclusions que le Rapporteur spécial 
a formulées dans son premier rapport touchant la portée 
ratione temporis de l’étude275.

D. – Forme que pourraient prendre les résultats 
des travaux sur ce sujet

186. Le paragraphe 7 de la résolution 48/31 et le para-
graphe 6 de la résolution 49/51, par lesquelles l’Assemblée 
générale a approuvé la décision de la Commission d’ins-
crire à son ordre du jour le sujet à l’examen, précisent que 
la forme définitive que prendront les résultats des travaux 
sur ce sujet sera décidée après qu’une étude préliminaire 
aura été présentée à l’Assemblée.

187. Dans son premier rapport, le Rapporteur spécial 
ne s’était pas prononcé sur la question de savoir quels 
pourraient être les résultats des travaux sur le sujet et la 
forme qu’ils pourraient prendre. Cependant, durant le 
débat à la CDI, plusieurs membres ont fait des obser-
vations préliminaires sur la question. Certains membres 
ont considéré que la Commission devrait présenter à 
l’Assemblée générale un certain nombre d’options et de 
solutions possibles276. On a également estimé que l’éla-
boration d’un traité était une opération de longue haleine 
qui ne saurait répondre aux besoins actuels et pressants 
de certains États à la recherche de critères devant guider 
leur comportement dans le domaine à l’examen. On a par 
ailleurs souligné la nécessité de faire preuve de la plus 
grande prudence avant de se lancer dans l’élaboration de 
nouveaux instruments277.

188. Une distinction a en outre été établie entre les 
deux volets du sujet, et l’on a fait remarquer que, si la 
question de la nationalité des personnes morales offrait 
un terrain plus favorable à la codification, la question de 
la nationalité des personnes physiques, qui, en raison de 
la grande diversité et du caractère délicat des situations 
individuelles, exigeait une approche au cas par cas, serait 
mieux traitée dans le cadre d’une étude278.

189. Les options suivantes ont été suggérées :

 a) Élaboration d’une liste de principes à reprendre 
dans les accords entre États en la matière;

 b) Examen de facteurs ou critères généraux que les 
États seraient libres d’adapter aux situations concrètes;

 c) Examen d’une série de présomptions, par exemple 
les présomptions que tout individu a droit à une natio-
nalité, que tout individu a, de fait, une nationalité, que 
nul ne devrait devenir apatride à la suite d’une succes-
sion d’États, qu’une nationalité acquise à la suite d’une 

274	Voir	 la déclaration de la Finlande, Documents officiels de 
l’Assemblée générale, cinquantième session, Sixième Commission,  
24e séance (A/C.6/50/SR.24), par. 65.

275 Voir supra note 272.
276 Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), par. 168, p. 38.
277 Ibid., par. 169.
278 Ibid., par. 179, p. 39.
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succession d’États est effective à compter de la date de 
succession, et que la nationalité est celle du lien de ratta-
chement le plus fort279.

190. Résumant le débat sur son premier rapport, le 
Rapporteur spécial a souligné que, si la Commission sou-
haitait énoncer des principes généraux à l’intention des 
États, une déclaration serait l’instrument approprié, alors 
que si elle se concentrait sur un domaine précis, comme 
l’apatridie, elle pourrait envisager un instrument plus am-
bitieux, tel qu’un amendement ou un protocole facultatif à 
la Convention sur la réduction des cas d’apatridie280.

191. Certains représentants à la Sixième Commission 
ont également évoqué la question du résultat auquel 
pourraient aboutir les travaux de la CDI sur le sujet. Les 
options proposées ont été les suivantes :

 a) Élaboration de directives;

 b) Élaboration de clauses types;

279	Ibid.,	par. 170, p. 38.
280 Ibid., par. 193, p. 40.

 c) Élaboration d’une déclaration énonçant des princi-
pes généraux;

 d) Élaboration d’une convention visant un aspect par-
ticulier du sujet;

 e) Élaboration d’une convention détaillée sur la ques-
tion281.

192. Le Groupe de travail ayant proposé d’élaborer un 
ensemble de principes directeurs à l’intention des États 
soucieux de respecter l’obligation qui leur est faite de 
régler par voie d’accord les problèmes qui pourraient 
surgir au sujet de la nationalité des personnes physi-
ques, le mieux serait, semble-t-il, que les travaux de la 
Commission débouchent sur un instrument de caractère 
déclaratoire, rédigé sous forme d’articles accompagnés de 
commentaires.

281	A/CN.4/472/Add.1,	 par. 13 à 15. La dernière proposition a été 
avancée par une seule délégation, plusieurs autres s’y étant opposées. 
Sans aller jusqu’à préciser la nature de l’instrument qu’elle avait 
à l’esprit, une représentante a mis en garde contre l’adoption d’un 
instrument qui énoncerait des normes plus strictes que celles qui 
existent déjà sur le sujet, et qui ne refléteraient pas la pratique actuelle.
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